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Présentation de l'éditeur

 

Grâce à des centaines d’enregistrements et de documents secrets inédits, ce livre nous fait vivre la bataille du pape François contre le système de corruption qui règne au Vatican.

Dangereux révolutionnaire pour les uns, sauveur du monde pour les autres, auteur d’une encyclique au succès mondial, le pape François est déjà entré dans l’Histoire.

Ce livre révèle l’incroyable enquête qu’il a réalisée pour se débarrasser de cette gangrène qui ronge l’Église catholique. Trafics, faillites, comptes falsifiés et détournement des deniers du culte, le lecteur pénètre pas à pas dans ce monde et découvre la gravité de la situation.

Mais la contre-attaque de l’ancien système contre les commissions pontificales ne fait que s’amplifier : vols de documents, chantages, écoutes illégales… Ces opérations criminelles mettraient-elles le pape en grave danger ? 

Gianluigi Nuzzi, journaliste notamment pour le Corriere della Sera, est spécialisé dans les scandales judiciaires italiens. Plusieurs de ses livres, dont Sa Sainteté et Vatican S.A., ont déjà fait la une de l’actualité dans le monde entier.





Du même auteur

Vatican S.A., Hugo Doc, 2011.

Sa Sainteté : scandale au Vatican, Éditions Privé, 2012.
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AVERTISSEMENT


Les données présentées dans ce livre fournissent une photographie de la situation économique et financière du Vatican sur le fondement de documents que l’auteur a eus sous les yeux et qui étaient à jour, sauf mention contraire explicite, à l’hiver 2013-2014. Il a été décidé de divulguer aussi des documents confidentiels, ou placés sub secreto pontificio, en raison non seulement de l’autorité de leurs sources d’origine, mais encore de l’importance testimoniale et factuelle considérable des informations qu’ils contiennent, et dont l’intérêt pour le public est manifeste et incontestable. 

On ne saurait remettre en cause le fait que ces documents ont été mis à la disposition de l’auteur par des personnes possédant tous les titres nécessaires pour y avoir accès dans des conditions régulières. Leur consultation ou leur reproduction par photocopie n’ont donc jamais eu le moindre caractère illicite. Il serait facile de le démontrer sans délai, preuves à l’appui, si cela devait se révéler opportun ou nécessaire afin d’apporter un démenti catégorique à tout acte ou toute manœuvre visant à délégitimer le contenu du présent ouvrage. 
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CE LIVRE



Les plaies du Vatican

Nous sommes l'après-midi du 12 septembre 1978. Devenu pape depuis tout juste dix-huit jours, Jean-Paul Ier découvre qu'un puissant lobby franc-maçon de 121 membres agit au sein de la curie. Cette information le bouleverse. Des cardinaux, des évêques et des collèges presbytéraux, loin de suivre les préceptes évangéliques, obéissent au serment de fraternité maçonnique. Une telle situation est intolérable. Le 19 septembre, le nouveau pontife entame donc la préparation d'un plan de réforme radicale de la curie.

Le 28 septembre, en fin d'après-midi, il convoque le secrétaire d'État, le puissant cardinal Jean-Marie Villot, pour l'informer des changements qu'il entend mettre en œuvre. Il a déjà préparé une liste de hauts prélats qu'il entend écarter. Une véritable révolution. Les premiers noms sont ceux de Paul Casimir Marcinkus, l'évêque placé à la tête de l'IOR (Institut pour les œuvres de religion), la banque du Vatican, et ceux de ses plus proches collaborateurs : Luigi Mennini et Pellegrino de Strobel. Des mesures analogues sont prévues à l'encontre du secrétaire de l'institution, Monseigneur Donato De Bonis. Tous sont en effet trop liés aux banquiers Michele Sindona et Roberto Calvi, deux personnages très controversés. Il faut par conséquent les destituer, et ils devront quitter la curie dès le lendemain.

Parmi les autres personnalités de premier plan à remplacer, on compte le cardinal John Patrick Cody, archevêque de Chicago, et le cardinal Ugo Poletti, vicaire de Rome. Villot lui-même va être mis à l'écart. Car tous ces noms sont présents sur la liste que le pape a reçue le 12 septembre précédent, et qui l'a effrayé. L'entretien avec le secrétaire d'État dure plus de deux heures et s'achève à 19 h 30. Le lendemain, à l'aube, sœur Vincenza Taffarel découvre le pontife mort dans son lit. Sur son bureau, Jean-Paul Ier a laissé un dernier discours : il était censé le prononcer devant les procureurs de la Compagnie de Jésus, l'ordre des Jésuites, dont l'audience était prévue le 30 septembre.

 

Nous sommes le 3 juillet 2013, jour de la Saint-Thomas. Comme chaque matin, le pape François se réveille à l'aube dans la chambre 201, une des rares suites de la Casa di Santa Marta, le pensionnat où il a choisi de résider depuis son élection, après avoir refusé de s'installer dans les somptueux appartements pontificaux et rompu ainsi d'emblée avec les coutumes et les formalités. La journée semble suivre son cours le plus normalement du monde : après les prières, lors de la messe célébrée dans la chapelle de la résidence, le pontife a recouru à une puissante métaphore : « Ce que Jésus nous demande d'accomplir par nos œuvres de miséricorde, c'est aussi ce qu'il a demandé à saint Thomas : il faut toucher les plaies du doigt » ; puis il a pris un petit déjeuner frugal. Mais ce ne sera pas un jour comme les autres. Un peu moins de quatre mois après le conclave, le moment est venu d'engager le travail de réforme en profondeur promis aux catholiques du monde entier.

C'est alors le début d'une guerre. Une guerre qui fait encore rage dans le secret des pièces les plus dérobées des palais du Vatican. Ce livre la raconte en s'appuyant sur des documents inédits et sur les preuves de l'existence d'un gigantesque réseau d'affaires illicites, en apparence impossible à démanteler, que le pontife continue de défier avec un courage et une détermination incomparables.

François est attendu à la réunion convoquée pour examiner le budget du Saint-Siège. Comme à l'accoutumée, cette réunion réservée prévoit la participation des cardinaux membres du Conseil pour l'étude des problèmes organisationnels et économiques du Saint-Siège que préside le secrétaire d'État, Tarcisio Bertone. La présence du pape n'est pas requise, mais il tient à être là. Il a en effet quelque chose d'urgent à communiquer au gotha de l'Église, réuni au grand complet. Lors de cette réunion, François désignera du doigt toutes les plaies du Vatican, marquant ainsi une rupture sans précédent avec l'ancien cours des choses. Une rupture dont les conséquences demeurent à ce jour imprévisibles.




Notre enquête

Nous avons eu le privilège d'écouter les propos tenus par le pape lors de cette réunion restreinte. Jamais, auparavant, un journaliste n'avait pu disposer de l'enregistrement d'une réunion interne du Vatican incluant le pontife. C'est ici que commence notre voyage-enquête parmi les secrets les plus récents et les plus inavouables du Saint-Siège. Station après station, nous suivrons le chemin de croix que parcourt en silence le pape jésuite venu d'Argentine. Jusqu'à aujourd'hui. Ce véritable combat entre le bien et le mal, où tous les coups sont permis, oppose, d'un côté, tous les hommes du pape, et, de l'autre, ses ennemis, les partisans du statu quo et les adversaires du changement.

Les quinze cardinaux du conseil spécial sont assis autour de la table, aux côtés de François. Ils sont accompagnés des dirigeants des institutions qui contrôlent les finances du Saint-Siège : l'APSA (Administration du patrimoine du siège apostolique), qui est de facto la banque centrale du Vatican et qui gère, entre autres, l'immense patrimoine immobilier de la Sainte Église romaine ; le Gouvernorat, dont dépendent les musées, les services commerciaux, les marchés publics pour l'entretien ordinaire et extraordinaire des édifices et de leurs équipements, les postes et les services téléphoniques ; la Préfecture pour les affaires économiques du Saint-Siège, qui a pour tâche de surveiller tous les organes du Vatican ; et enfin l'IOR, c'est-à-dire la banque chargée d'administrer les biens destinés à des œuvres de religion et de charité. En somme, toutes les personnalités qui comptent sont là.

Nous le savons grâce à l'enregistrement de leurs interventions et aux témoignages directs de certains des participants à la réunion. À partir de leurs récits, nous avons aussi été en mesure d'imaginer leurs visages et leurs expressions, leurs crispations et leurs moments de désarroi. Et nous avons pu nous faire une idée, en prise directe, de la position très arrêtée du pape, si doux et si affable lors de ses apparitions publiques, mais ferme et décidé devant ses collaborateurs les plus proches. Derrière ses larges sourires et ses propos cajoleurs, François se montre très déterminé dans la poursuite de ses objectifs, et il ne supporte pas cette « soif humaine de pouvoir » que son prédécesseur Benoît XVI avait lui aussi tant reprochée à la curie. Ses prises de parole témoignent d'une vérité bien différente de la normalité qui ressort des communiqués de presse officiels aseptisés et des comptes rendus les plus complaisants. Une vérité dramatique, indicible, qui aurait dû rester emprisonnée, à la façon d'un péché inavouable, dans les palais sacrés.




Une documentation inédite exclusive

Nous avons par ailleurs eu accès à des milliers de documents. Ce livre reproduit les plus significatifs d'entre eux, ceux qui montrent le gaspillage d'argent inouï dû aux gouvernants de l'Église ; il abordera aussi des opérations purement et simplement illicites, qui concernent même les pratiques liées à la vie religieuse, comme les procédures de béatification et de canonisation, véritable marché de plusieurs millions d'euros ; et il sera aussi question de la gestion du Denier de Saint-Pierre, autrement dit de l'argent envoyé à Rome par les diocèses du monde entier et censé venir en aide aux plus pauvres, pour répondre ainsi à la mission pastorale de l'Église et aux objectifs de François. Que deviennent, en réalité, ces offrandes ? Vous le découvrirez à la lecture d'une reconstitution qui ne laisse plus la moindre place aux fausses excuses.

Les personnes qui ont accepté de mettre à notre disposition ce matériau documentaire l'ont fait parce qu'elles ne supportent plus l'extrême hypocrisie de ceux qui savent tout mais ne veulent pas admettre ce qui se passe au Vatican, et choisissent de faire contre mauvaise fortune bon cœur. Ces personnes expérimentent chaque jour la différence abyssale qui sépare les promesses de François et les manœuvres déployées ensuite pour enliser ses réformes, qui minent sa crédibilité.

Après Vatican S.A. et Sa Sainteté, qui ont percé le mur de complicité tacite et de silence qui protège depuis des siècles la Sainte Église romaine, cette enquête vise à poursuivre le chemin entrepris au Vatican à la recherche de la vérité ; elle souhaite ainsi contribuer, dans toute la mesure du possible, à débusquer et à dénoncer ceux qui s'opposent à la révolution opérée par François et issue – ne l'oublions pas – du geste sans précédent de Benoît XVI.

Ce livre n'est pas une plaidoirie en faveur du pape, mais une analyse journalistique des graves problèmes qui affectent l'Église, et qu'engendrent une nomenklatura ecclésiastique et des groupes d'influence ennemis de tout changement. Notre intention, répétons-le, est de rendre plus transparent un pouvoir trop longtemps demeuré opaque afin de servir des intérêts particuliers, souvent illicites et en tout cas très éloignés des principes évangéliques. Comme toujours, notre volonté n'est animée d'aucun dessein anticlérical : elle obéit au seul désir de porter à la connaissance de tous les catholiques, voire au-delà, les contradictions d'une Église que François entend réformer en profondeur, pour en faire une maison enfin ouverte aux pauvres et aux nécessiteux, et non plus fermée sur ses privilèges et jalouse de son pouvoir inoxydable.

En mai 2012, après la parution de l'édition italienne de Sa Sainteté, une partie de la curie a eu une réaction obscurantiste. On a lancé une sorte de chasse aux sorcières pour découvrir mes sources. Peu après, l'arrestation de Paolo Gabriele, majordome de Joseph Ratzinger, a fait grand bruit. Il a par la suite confié à ses amis qu'il avait été enfermé dans une cellule où il ne pouvait pas même écarter les bras. Un procès bâclé lui a en fin de compte valu une condamnation pour vol. Transmettre à un journaliste des photocopies de documents, afin de révéler ce qui se passe et que personne ne raconte ou ne dénonce, devrait être qualifié d'acte méritoire. Au Vatican, on y a vu un délit.

Paolo Gabriele a perdu son emploi et s'est vu contraint de quitter le logement qu'il occupait avec sa famille. Il désirait rendre publics les obstacles et les incroyables difficultés que le Saint-Père devait affronter chaque jour. Ceux-là mêmes qui le conduisirent, moins d'un an plus tard, à présenter sa démission. Benoît XVI a pardonné à son majordome. Nous savons aujourd'hui qu'il s'informe souvent de son état de santé, de sa situation professionnelle, des résultats scolaires de ses enfants. À Noël et en d'autres occasions, il envoie des cadeaux à ses proches. Mais au Vatican, les cardinaux et les hauts prélats continuent de se sentir menacés par le précédent créé par cette fuite de papiers et de documents.
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Le réquisitoire choc du pape François



La réunion restreinte

Quelques heures après ses obligations religieuses habituelles, François se prépare à rejoindre le Palais apostolique. Comme toujours, il vérifie personnellement son agenda et ses rendez-vous de la journée. « J'ai toujours fait comme ça, je garde avec moi une serviette noire qui contient mon rasoir, mon bréviaire, mon agenda et un livre à lire1. » Une audience de l'archevêque Jean-Louis Bruguès, bibliothécaire et archiviste du Saint-Siège, est prévue dans la matinée. Mais la réunion la plus importante est fixée à 12 heures.

Le pape procède à une révision attentive de ses notes tandis qu'on l'attend dans un des lieux les plus inaccessibles et les plus fascinants du palais. Ornée de stucs et de tapisseries d'une valeur inestimable, la pièce se situe au troisième étage, entre l'appartement pontifical laissé vide par Benoît XVI et la Secrétairerie d'État. En attendant le pontife, les cardinaux conversent à voix basse, en petits groupes. La tension est palpable.

Tous ces dignitaires sont rassemblés dans la Salle Bologne, la très évocatrice salle à manger papale voulue par Grégoire XIII (1502-1585) et décorée de fresques, d'immenses cartes géographiques et astronomiques destinées à donner la mesure de l'ambitieux programme de son pontificat. Il ne s'agit pas d'une pièce quelconque, car c'est là que l'Église a tenu les réunions les plus dramatiques de son passé récent : celle sur la pédophilie avec les cardinaux américains, décidée par Jean-Paul II et organisée en avril 2002 ; celle entre des cardinaux de la curie encore en plein désarroi, aussitôt après le décès du pape polonais.

La décoration remonte au Jubilé de 1575, mais elle est ce jour-là plus que jamais d'actualité : elle s'accorde en effet à merveille avec le programme de François, lui aussi très ambitieux et rempli d'inconnues, car animé par son désir d'introduire l'Église dans le monde et de s'opposer aux affaires occultes et aux privilèges internes de la curie. La révolution qu'il promeut est à la fois ferme et douce, mais elle a d'ores et déjà déclenché une guerre sans règles et sans limites. Puissants et hypocrites, ses ennemis jouent un double jeu.

Le pape fait son entrée dans ce qui ressemble à un conclave miniature. Il y a là le cardinal Giuseppe Versaldi, qui dirige la Préfecture. Il y a, plus à l'écart, le cardinal Giuseppe Bertello, farouche partisan de Tarcisio Bertone et président du Gouvernorat. Il y a Domenico Calcagno, président de l'APSA. Il y a, en somme, tous les personnages influents qui gèrent l'argent et les propriétés du Saint-Siège.

L'ordre du jour officiel consiste en l'approbation du bilan de l'année 2012, mais chacun sait que la question à aborder est bien différente. Le pape François n'a jamais fait mystère de son intention de réformer la curie. En avril 2013, exactement un mois après son élection, il a institué une nouvelle commission chargée de l'aider à gouverner l'Église. Composé de huit cardinaux originaires des cinq continents, ce conseil a été créé afin d'en finir avec l'excès de centralisation autour des cardinaux résidant au Vatican2.

En juin 2013, quelques jours avant la réunion restreinte sur le bilan du Saint-Siège, le pape a en outre créé la Commission pontificale consultative sur l'Institut pour les œuvres de religion, qui constitue de facto, dans l'Histoire, le premier placement sous contrôle d'un commissariat de cet institut, après les multiples scandales où il a été impliqué. Il existait certes déjà une commission cardinalice de vigilance de l'IOR, alors présidée par le cardinal Bertone, mais aux yeux du pontife, cela ne suffisait pas. Selon le communiqué du Vatican, la nouvelle commission « a pour objectif de recueillir des informations sur le fonctionnement de l'IOR et de présenter les résultats de ses travaux au Saint-Père ». En d'autres termes, le pape François veut y voir clair et avoir pour interlocuteur un organe super partes qui lui rende directement compte de son activité3.

Ce sont là, pour la curie, autant de bombes à retardement potentielles. Toutefois, personne n'a encore bien mesuré la portée réelle du changement : le pape François se contentera-t-il d'interventions superficielles, de façade, sous forme de retentissantes annonces médiatiques ? Ou voudra-t-il, au contraire, s'attaquer à la racine des problèmes, éliminer les centres de pouvoir et combattre les groupes d'influence ? Et durant ces premiers mois de pontificat, quelle connaissance précise a-t-il acquise des secrets que dissimulent, au Vatican, de gigantesques mouvements de capitaux ?

Les cardinaux présents à la réunion du 3 juillet 2013 obtiennent une réponse immédiate à ces questions dans des dossiers confidentiels nominatifs distribués à chacun d'entre eux. Parmi tous ces papiers, le plus important est une lettre de deux pages que cinq des auditeurs comptables internationaux de la Préfecture ont adressée au pontife une semaine auparavant, le 27 juin. Ce document lui est parvenu sans enregistrement préalable. Comme nous le verrons, deux cardinaux ont pris un soin particulier à se montrer réceptifs aux inquiétudes des commissaires quant à la gestion des finances vaticanes et à déployer tous leurs efforts pour en faire part à François : Santo Abril y Castelló, un de ses fidèles parmi les fidèles, et Giuseppe Versalli. Le contenu de la missive est un choc pour les cardinaux. Elle indique toutes les urgences auxquelles il faut parer sans délai pour éviter la faillite financière du Vatican. En voici le texte, jamais publié à ce jour :




Père béatissime,

[…] Les bilans du Saint-Siège et du Gouvernorat se caractérisent par une absence totale de transparence. Cette opacité rend impossible une estimation parlante de la situation financière réelle de l'ensemble du Vatican et des différentes entités individuelles qui le composent. Elle a aussi pour conséquence d'empêcher quiconque de se sentir véritablement responsable de la gestion des finances. […] Notre seule certitude se résume à ceci : les données examinées témoignent d'une évolution tout à fait défavorable, et nous avons de forts soupçons que le Vatican souffre d'un sérieux déficit structurel.

Dans la meilleure des hypothèses, sa gestion financière globale peut être qualifiée d'insuffisante. Il faut avant tout souligner que les processus de planification et de détermination du budget du Saint-Siège et du Gouvernorat sont absurdes, et ce en dépit des conditions requises claires, définies par les règlements en vigueur4. […] Un tel état de fait semble suggérer qu'au Vatican, l'attitude résumée par la formule « les règles ne nous concernent pas » est prédominante, du moins chez certains. Les coûts sont incontrôlables. Cette remarque s'applique en particulier à ceux qui sont liés à la rémunération du personnel, mais cela va bien au-delà. On constate plusieurs cas de dédoublement des activités, alors que leur unification pourrait garantir des économies significatives et améliorer le traitement des problèmes5. Et nous ne sommes pas parvenus à identifier des lignes directrices nettes quant aux investissements du capital financier.

Cette grave carence laisse trop de place au pouvoir discrétionnaire des administrateurs, qui ne fait à son tour qu'accroître l'ampleur générale du risque encouru. Il faudrait remédier sans tarder à cette situation, qui concerne les investissements du Saint-Siège, du Gouvernorat, du fonds de pension, du Fonds d'assistance sanitaire et d'autres fonds gérés par des organismes autonomes. […] Les administrateurs doivent assumer clairement la responsabilité de la préparation des budgets et s'y tenir de manière plus réaliste et plus effective.

Nous sommes conscients que les recommandations et les suggestions proposées sont radicales et, dans certains cas, sévères. Mais nous espérons sincèrement que Votre Sainteté comprendra que nous sommes mus par notre amour de l'Église et par un authentique désir de contribuer à l'amélioration de la dimension temporelle du Vatican. Nous implorons pour nous tous et nos familles Votre bénédiction apostolique, et nous nous proclamons les humbles et très dévoués enfants de Votre Sainteté.







Créé cardinal par Benoît XVI et successeur de Camillo Ruini, depuis 2008, à la fonction de vicaire pour le diocèse de Rome, Agostino Vallini est pâle. Il a compris d'emblée le potentiel explosif de ces documents. Et il invoque leur confidentialité : ces papiers « sont soumis au secret pontifical, se hâte-t-il de rappeler en s'adressant au pape… Espérons qu'il sera respecté… il n'y a rien à craindre de notre côté, mais vous savez… » Bien conscient des effets que de telles informations pourraient avoir sur l'opinion publique, Vallini est avant tout soucieux que rien ne filtre au-dehors. Ce cardinal âgé se tourne alors lentement et regarde les autres participants. Le silence et la nervosité règnent. La réaction des prélats est certes mesurée, mais leur tension, leur désarroi et leur stupeur sont manifestes.

Les cardinaux ne connaissaient pas en détail le spectre inquiétant de la situation économique d'ensemble. En mars de la même année, durant les congrégations préparatoires au conclave, on leur avait communiqué des informations, des rapports et des chiffres, mais toujours sous une forme très fragmentaire et morcelée. Et plusieurs de ceux qui étaient justement responsables des différents dicastères avaient de toute façon diffusé des nouvelles rassurantes.

De surcroît, aucun des cardinaux de la curie n'est habitué à cette circulation obligatoire des informations. Le spectacle que François a sous les yeux correspond sans doute à celui auquel il s'attendait. En bon jésuite, il utilisera, comme nous le verrons, les documents alarmants reçus des auditeurs aux comptes pour faire comprendre à tous ses interlocuteurs qu'à partir de ce moment, plus rien ne sera comme avant.

Et voici que le Saint-Père prend la parole. La lecture de l'acte d'accusation dure seize interminables minutes. François tient des propos d'une dureté inouïe, comme aucun pontife n'en a jamais prononcé lors d'une assemblée de hauts dignitaires. Des propos qui auraient dû demeurer secrets, protégés par la gravité de leur contenu et par la discrétion absolue exigée de tous ceux qui ont eu accès à la salle de réunion. Ce ne sera pas le cas. Prévoyant les risques qu'impliquerait cette action novatrice – sabotages, manipulations, vols, cambriolages, manœuvres de discréditation des réformateurs – quelqu'un enregistre le discours du pape. Mot après mot.




De la propre bouche du pape

Un silence absolu s'établit dans la salle. Le magnétophone est déclenché sans que personne ne s'en aperçoive. La qualité du son est parfaite, la voix de François reconnaissable entre toutes. Il choisit d'adopter un ton posé et sec, mais ferme et décidé. Sur son visage, l'expression de la stupeur et de la condamnation alterne avec celle de la détermination et de l'intransigeance. Il s'exprime, en sa qualité d'évêque de Rome, dans un italien encore hésitant mais clair, et marque de longues pauses entre les différentes parties de son réquisitoire.

Ces interruptions accentuent le caractère dramatique de ses propos. Il veut que chaque cardinal, même ceux qui, pendant des années, ont tout toléré, puisse comprendre que le moment est venu de prendre parti.



Il faut rendre les finances du Saint-Siège plus claires et plus transparentes. Ce que je vais dire a pour objectif de vous soutenir, je voudrais identifier certains points qui vous aideront certainement dans votre réflexion.

Premièrement. Les congrégations générales, [durant le conclave] ont partout établi que le nombre d'employés [du Vatican] s'est trop accru. Cette situation engendre un gaspillage d'argent considérable, que l'on peut éviter. Le cardinal Calcagno6 m'a indiqué qu'au cours des cinq dernières années, la masse salariale a augmenté de 30 %. Là, quelque chose ne va pas ! Nous devons prendre en main ce problème.





Le pontife sait d'ores et déjà qu'une grande partie de ces embauches relèvent du clientélisme. Elles servent soit à pourvoir des postes dans de nouveaux projets à l'issue douteuse, soit à répondre à des recommandations. Et ce n'est pas un hasard si, dans ce tout petit État, contrairement à ce qui se passe dans toutes les entreprises privées où travaillent des dizaines de milliers de personnes, il n'existe pas un seul et unique service du personnel. Il n'y en a pas moins de quatorze, qui correspondent à autant de lieux névralgiques dans la cartographie du pouvoir au Saint-Siège. François dénonce cet état de fait en un crescendo d'une grande lucidité qui met en évidence toutes les situations d'alerte rouge :



Deuxièmement : le problème posé par l'absence de transparence est plus que jamais d'actualité. Certaines dépenses ne résultent d'aucune procédure apparente. Comme me l'ont indiqué ceux qui m'en ont parlé [c'est-à-dire les auteurs de la lettre mentionnée plus haut et certains cardinaux], cela apparaît dans les bilans. Pour y remédier, je crois qu'il faut aller plus loin dans le travail de clarification de l'origine des dépenses et des formes de paiement. Il faut donc prévoir un protocole allant du devis au paiement. [Il faut] faire preuve de rigueur dans le respect de ce protocole. Un des responsables m'a dit : quand des gens viennent nous présenter une facture, il faut bien payer… Eh bien non, on ne paie pas. Si des travaux ont été effectués sans devis, sans autorisation, on ne paie pas. Mais alors, qui paie ? [Le pape François simule ici un dialogue avec un préposé aux paiements] On ne paie pas. [Il faut] commencer par définir un protocole, être très ferme : [et peu importe que] ce malheureux préposé fasse piètre figure, on ne paie pas ! Le Seigneur nous pardonne, mais on ne paie pas !

D-e l-a c-l-a-r-t-é. Cela se pratique même dans les entreprises les plus modestes, et nous devons le faire aussi. Le protocole nécessaire au lancement de travaux est aussi celui qui sert au paiement. Avant tout achat ou tous travaux structuraux, il faut demander au moins trois devis différents, afin de pouvoir choisir le plus avantageux. Prenons l'exemple de la bibliothèque. Le devis disait 100 et au bout du compte, on a payé 200. Que s'est-il passé ? Une légère augmentation des coûts ? Très bien, mais était-ce ou non indiqué sur le devis ? De toute façon, il faut payer… [dit-on] Eh bien non, on ne paie pas ! Mais que ce soient d'autres qui paient… On ne paie pas ! C'est très important, pour moi. S'il vous plaît, de la discipline !





François décrit une situation caractérisée par une légèreté absolue dans le domaine économique. Une réalité inconcevable. Il est très en colère. Il répète sept fois : « On ne paie pas. » Pendant trop longtemps, avec une facilité et une négligence incroyables, on a déboursé des millions sans compter en règlement de travaux qui n'avaient fait l'objet d'aucun devis, qui avaient été réalisés sans être soumis aux contrôles requis et dont les factures avaient augmenté dans des proportions invraisemblables. Beaucoup en ont profité pour encaisser aussi l'argent des fidèles, les offrandes censément destinées aux plus pauvres. Le pontife s'adresse donc aux cardinaux placés à la tête de dicastères qui, au fil des ans, n'ont pas mis en œuvre une gestion avisée de l'argent de l'Église, à tous les responsables qui n'ont pas procédé aux vérifications nécessaires. Il s'agit là, à l'évidence, d'un acte d'accusation très dur, direct et sans concessions, voire humiliant pour les cardinaux : il insiste sur des points que, même dans les plus petites entreprises, n'importe quel administrateur connaît et comprend à la perfection.

François fixe des yeux le secrétaire d'État, Tarcisio Bertone. Leur échange de regards est intense. Les prélats assis près du pape n'y perçoivent certes pas l'amitié et l'indulgence dont Joseph Ratzinger avait fait preuve envers ce cardinal italien, au point de le hisser avec lui jusqu'au sommet du pouvoir vaticanesque. Ce regard exprime l'avertissement glacial du jésuite arrivé à Rome « du bout du monde ». Après l'avoir mis en demeure au cours des premiers mois de son pontificat, François passe maintenant à la mise en accusation de Bertone, avant de s'en débarrasser pour toujours7. Car au Vatican, la gestion des ressources et du gouvernement dépend de la Secrétairerie d'État, qui, sous le précédent pape, et plus précisément sous l'administration Bertone, avait concentré un pouvoir sans égal. Un pouvoir supérieur encore à celui qu'elle avait lorsque le très influent cardinal vénézuélien Rosalio José Castillo Lara était président de l'APSA et le cardinal Angelo Sodano secrétaire d'État, durant les années du pontificat de Karol Wojtyla dont nous avons reconstitué le récit, grâce aux documents confidentiels de Monseigneur Renato Dardozzi, dans Vatican S.A.

Dans le silence irréel qui domine la salle, le pape porte le coup de grâce en abordant les questions les plus embarrassantes :



On peut dire, sans exagération, qu'une large partie des coûts est hors de contrôle. C'est un fait. Nous devons donc surveiller avec la plus grande attention la nature juridique et la clarté des contrats que nous passons. Ils sont remplis d'embûches, n'est-ce pas ? Le texte est clair, mais dans les notes de bas de page, il y a un petit alinéa – on appelle ça comme ça, non ? – qui constitue un piège. Il faut faire très attention ! Nos fournisseurs doivent toujours être des entreprises dont l'honnêteté ne fait pas de doute et qui proposent les prix du marché, tant pour les biens que pour les services. Or ce n'est pas le cas pour tous.








La dénonciation du pape : « Tous les coûts sont hors de contrôle »

Au bord de la faillite, cette situation économique héritée de Joseph Ratzinger et de Tarcisio Bertone, décrite par les auditeurs comptables et exposée par François, apparaît sans issue. D'un côté, une anarchie absolue règne dans la gestion des recettes et des dépenses, dont l'accroissement est démesuré ; de l'autre, d'obscurs liens clientélistes et financiers paralysent toute velléité de changement et figent les choix déjà opérés sous le pape allemand. Et c'est peut-être justement là le motif inavouable susceptible d'avoir poussé Benoît XVI à se retirer. À confier à d'autres le gouvernail de la barque de saint Pierre afin de briser les pouvoirs consolidés, de traverser une tempête capable de compromettre sans retour le futur économique de l'Église, et du même coup son avenir évangélique. Ce n'est pas un hasard si, dans son acte d'accusation, François part précisément de là, des terribles journées qui ont précédé le conclave, des anomalies et des inquiétudes apparues à l'occasion des réunions préparatoires à l'élection du nouveau pape, et qui l'ont peut-être poussé à choisir, pour la première fois dans l'Histoire, le prénom du saint des pauvres.

Des coûts « hors de contrôle », des contrats remplis de « pièges », des fournisseurs malhonnêtes qui refourguent des produits sans respecter les conditions du marché. Jusqu'à hier, jamais on n'aurait pu penser que la dénonciation d'une telle situation serait exprimée par un pontife.

Et ce n'est pas tout. Si la rubrique des « dépenses » fait l'objet d'une condamnation, celle de la gestion des « recettes », c'est-à-dire des offrandes et des legs des fidèles, constitue aux yeux du Saint-Père un problème peut-être encore plus grave. Elle souffre en effet d'une absence totale de « surveillance des investissements ». Comme nous le verrons au chapitre suivant, la question est pourtant très simple : l'argent versé par les fidèles est-il employé à des œuvres de bienfaisance ou englouti par les trous noirs des dispendieuses administrations du Saint-Siège ? Cette interrogation décisive mérite un approfondissement.

François est très préoccupé, au point de faire planer sur l'assistance la menace d'une allusion inquiétante. La lettre des auditeurs comptables lui a en effet rappelé l'Argentine des années sombres de la dictature militaire, des desaparecidos, où il avait découvert que l'Église de Buenos Aires procédait à des investissements infâmes :



Quand j'étais prélat provincial8, l'économe général nous a parlé de l'attitude que nous devions adopter quant aux investissements. Et il nous a indiqué que la province jésuite du pays disposant d'un grand [nombre de] séminaires, elle plaçait son argent auprès d'une banque sérieuse et honnête. Par la suite, lorsqu'un nouvel économe est arrivé, il s'est rendu auprès de cette même banque pour y effectuer un contrôle. Il avait auparavant demandé comment on avait choisi les investissements : et il a alors appris que plus de 60 % d'entre eux avaient servi à la fabrication d'armes !

Surveillance des investissements, de leur moralité et aussi des risques encourus, car parfois [on est alléché par des propositions intéressantes et on se dit] : « puisque les intérêts sont élevés, alors… » Nous devons au contraire nous méfier et recourir, pour de telles opérations, à des conseillers techniques. Il faut donner des orientations claires sur les modalités et les responsabilités des investissements, qui doivent toujours répondre à des critères de prudence avisée et d'attention extrême à la prise de risque. L'un de vous m'a rappelé qu'un investissement hasardeux nous a fait perdre, en Suisse, plus de 10 millions. Et selon un bruit très répandu, il existe des administrations périphériques [dont les investissements n'apparaissent pas dans les comptes]. Certains dicastères disposent d'argent en propre et l'administrent à titre privé.

Les caisses sont dans un état chaotique, il faut y mettre un peu d'ordre. Je ne souhaite pas ajouter d'autres exemples, sources pour nous de tant d'inquiétudes, mais nous sommes ici, mes frères, afin de remédier à tout cela, pour le bien de l'Église. Cette situation me fait penser à ce que disait un vieux curé de Buenos Aires, un sage qui prenait grand soin des questions économiques : « Si nous ne sommes pas capables de sauvegarder notre argent, qui est visible, comment ferons-nous pour sauvegarder les âmes de nos fidèles, qui ne le sont pas ? »








Un rejet sans appel

L'ancienne gestion de l'argent de l'Église est ainsi rejetée sans appel. Le pape n'accuse personne nommément, mais à l'évidence, il fait siennes toutes les inquiétudes des auditeurs comptables internationaux. Il a en effet appris, de surcroît, le résultat désastreux des placements confiés au fil des ans à Ubs, BlackRock et Goldman Sachs : 95 millions d'euros, réduits à la moitié de leur valeur.

Le trouble et la peur augmentent lorsque le pontife fait comprendre qu'il veut acquérir, en sa qualité de monarque et par conséquent d'autorité religieuse et civile suprême de l'État, une connaissance approfondie de la situation, organisme par organisme, offrande par offrande, dépense par dépense. À cet effet, il constituera dans les plus brefs délais une nouvelle commission chargée d'examiner en détail tous les comptes, pour en identifier les « plaies », et de redessiner l'architecture institutionnelle de l'État du Vatican9  :



Je suis convaincu que nous voulons tous continuer ensemble ce travail que vous effectuez depuis longtemps déjà. Et pour vous y aider, j'ai décidé de créer une commission spéciale destinée à accélérer la marche de vos travaux et à trouver des solutions aux problèmes soulevés. Cette commission aura le même profil que celle qui a déjà été instituée à propos de l'IOR. […] L'un d'entre vous en sera le coordinateur, le secrétaire ou le président, afin de contribuer à ce processus dont la poursuite me tient à cœur. Mais nous devons faire un effort pour le mener à terme et tout tirer au clair.

Nous sommes tous des hommes bons, mais le Seigneur exige aussi de nous une administration responsable, pour le bien de l'Église et de notre mission apostolique. […] Je suggère qu'au moins une fois, à l'occasion de ces réunions [de cardinaux], le conseil des auditeurs aux comptes soit invité à se joindre à nous, par exemple l'espace d'une demi-journée, car il sera ainsi aisé d'échanger avec lui des informations, des motifs d'inquiétudes et des résultats de travaux […]. Si vous avez des suggestions, elles seront les bienvenues. Voilà ce que j'ai à vous offrir et je vous remercie sincèrement de votre attention. Y a-t-il des questions ou des commentaires ?





Après le discours du pape, le silence est une nouvelle fois rompu par le cardinal Vallini, qui s'efforce d'atténuer la tension. Afin de se démarquer des responsabilités pointées du doigt, il tient à préciser qu'il ne joue aucun rôle économique et se montre optimiste : « On va ainsi dans le sens de réformes déjà prévues, commence-t-il par dire, et ceux qui en ont la charge font du bon travail pour orienter les administrations vers une gestion correcte de leurs biens. » Sa position est donc aux antipodes de ce que rapportent les documents des auditeurs aux comptes et de l'exposé du pape. Mais alors, qui a raison ?



À mon avis, poursuit Vallini, les auditeurs internationaux ont raison de leur point de vue, mais ils s'en tiennent à une approche exclusivement économique. Ils se livrent donc à des propositions et à des provocations certes utiles et importantes, et nous leur en sommes reconnaissants. Il est cependant tout aussi vrai que les problèmes et les dysfonctionnements résultent du manque de culture dont nous souffrons, de facto, dans le domaine administratif – il peut bien sûr exister des exemples de mauvaise foi de la part de certains, mais je ne crois pas que ce soit le cas le plus fréquent. […] Par ailleurs, j'admets qu'il existe des administrations parallèles, et il faut aussi s'y opposer. C'est à cela que nous devons travailler, à l'introduction d'une nouvelle culture administrative. Je peux cependant affirmer que le travail de ces derniers jours, comme celui des années passées, va dans ce sens, et nous espérons en outre pouvoir apporter un peu de réconfort au pape, voire davantage.





En somme, selon le cardinal Vallini, les prélats seraient victimes de leurs lacunes dans le domaine administratif. Et c'est de là que naîtraient les erreurs, les pertes économiques et, le cas échéant, les failles où s'engouffrent les profiteurs. Le pape lui répond aussitôt : « Ce que dit Vallini est vrai, la culture… Nous en sommes un peu restés à nos propres façons de faire. En Argentine, c'est la même chose, on agit chacun à sa manière et on n'a pas cette culture de la clarté, des protocoles, de la méthode… »

Pour le moment, mieux vaut ne pas entrer dans le détail de ces questions épineuses prises une à une. François ne veut pas inquiéter outre mesure les cardinaux. Cela risquerait de se révéler contre-productif. C'est donc la nouvelle commission qui explorera les abysses insondés des comptes et des bilans, en étant bien consciente que les rapports des auditeurs ne décrivent que la partie émergée de l'iceberg.




La dénonciation des auditeurs comptables

Le collège des auditeurs aux comptes a depuis toujours pour tâche délicate de contrôler les comptes et les bilans de tous les dicastères qui gèrent les finances du Vatican. Formé de cinq laïcs originaires de différents pays européens10, il se réunit une fois tous les six mois au Vatican avec huit autres membres de la Préfecture, qui représentent en pratique tous les échelons hiérarchiques de ce dicastère : depuis son président, le cardinal Giuseppe Versaldi, jusqu'à son chef de bureau, Monseigneur Alfredo Abbondi, en passant par son secrétaire, Monseigneur Lucio Ángel Vallejo Balda.

Ces réunions sont confidentielles. Seuls y participent, outre les intéressés, deux interprètes et un employé chargé d'établir les procès-verbaux. Il suffit de lire ceux qui ont été établis depuis 2010 pour constater que les gaspillages, la mauvaise gestion, les anomalies et les manques d'efficacité ont été dénoncés depuis toujours par le groupe des auditeurs, qui ont en outre avancé une multitude de suggestions précises pour améliorer la situation. Pendant des années, leurs indications ont été accueillies dans l'indifférence la plus absolue et aucun changement sensible n'a été engagé. Ces professionnels compétents se sont dès lors retrouvés en proie au découragement et à la frustration, à mesure qu'ils ont vu tomber une à une leurs critiques et leurs propositions constructives.

Dès le 22 décembre 2010, à la recherche désespérée d'une oreille compréhensive, le collège des auditeurs avait envoyé à Benoît XVI une lettre détaillée qui mettait bien en évidence les situations les plus critiques réclamant une intervention. Cette missive ne reçut aucun écho, de même que plusieurs autres propositions demeurées sur le papier. Le fait que les auditeurs aient de nouveau écrit au pape est d'une importance capitale. Ces experts-comptables ont en effet senti que le nouveau pape pouvait agir avec une résolution et une promptitude accrues.

François n'avait pas sollicité leur texte accusateur. Les auditeurs eux-mêmes, à peine quelques semaines plus tôt, avaient compris qu'on ne pouvait vraiment plus tergiverser et qu'il fallait informer le pape de la situation financière, jusque dans ses moindres détails. Car cette situation était bien éloignée des descriptions optimistes, édulcorées et réductrices, qu'il avait reçues de ceux qui, responsables de l'administration sous le pontificat de Joseph Ratzinger, avaient tout intérêt à embellir la réalité pour se décharger de toute responsabilité.

Le 18 juin 2013, quinze jours avant la réunion restreinte, les auditeurs qui travaillent à la Préfecture assistent dès le petit jour à la messe en compagnie du Saint-Père, à la Casa di Santa Marta. Ces laïcs sont animés d'un amour sincère et profond de l'Église, comme ils l'écriront dans la lettre confidentielle qui sera remise au pontife. À 9 heures, ils se retrouvent tous pour l'une des deux réunions annuelles consacrées à l'examen du bilan du Saint-Siège et du Gouvernorat.

Comme toujours, le coordinateur de cette réunion est le cardinal Versaldi. Le procès-verbal – que nous avons pu consulter – indique que les discussions furent animées. Une atmosphère pessimiste domine les débats. Les auditeurs avaient déjà, par le passé, manifesté leurs inquiétudes ; mais cette fois-ci, on assiste à de véritables salves d'artillerie lourde, toujours déclenchées par le groupe des laïcs du collège, soit dix membres sur treize. Professionnels à l'esprit concret et pragmatique, ils ont eu la sensation de voir échouer toutes les tentatives d'amélioration qu'ils ont promues au fil des ans. La documentation en notre possession montre que les plus fermes sont l'économiste maltais Joseph Zahra, l'Allemand Jochen Messemer, ancien chairman de McKinsey & Company, le Barcelonais Josep M. Cullell, le consultant commercial et fiscal italien Maurizio Prato et le Canadien John F. Kyle.

On doit à ce dernier la synthèse la plus efficace et la plus amère : « Depuis vingt-cinq ans, les efforts produits n'ont abouti pratiquement à rien. » Kyle juge donc « opportune la mise en place d'un groupe plus proche du pape, capable d'agir avec plus de décision et de fermeté et de prendre des mesures contre ceux qui ne suivent pas les indications données ». D'ailleurs, dans son homélie de la messe matinale, François en personne avait rappelé ceci à ces hommes de chiffres, qui sont aussi des hommes de foi : « pour être crédible, l'Église doit être pauvre », et « la Préfecture, en sa qualité d'organisme de contrôle, doit faire preuve de davantage de courage dans sa manière d'aborder les problématiques budgétaires ». Il y avait donc là une exhortation explicite à agir, à sortir de l'ombre.

Aux yeux de Stefano Fralleoni, chef comptable de la Préfecture, les situations critiques résulteraient, dans certaines administrations, d'une « totale ignorance des critères de préparation des budgets. Les bilans prévisionnels sont souvent irréalistes et leurs estimations incontrôlables11  ». On en arrive même à un véritable paradoxe lorsque l'on découvre qu'à la Préfecture – organisme censé vérifier les comptes des autres –, on ignore même, aujourd'hui encore, la composition de l'ensemble des entités à contrôler. « Il serait nécessaire, souligne en effet le chef comptable, d'établir et de mettre constamment à jour la liste de toutes les institutions qui dépendent du Saint-Siège : car c'est seulement ainsi que la Préfecture serait en mesure de procéder à un contrôle complet de la totalité de ces institutions et de leur fonctionnement. »

Les inspections effectuées permettent de se rendre compte que les normes sur la transparence et l'efficacité, introduites aussi bien par Benoît XVI que par François, ne sont pas appliquées. Et ce du plus bas jusqu'au plus haut niveau. Salvatore Colitta, consultant chez RB Audit Italia, donne l'exemple de la liste des prix des marchandises en vente au Vatican : « Cette liste n'a pas bougé depuis deux ans. Le prix d'un stylo est de 50 centimes, alors que sa valeur actuelle est de 1,20 euro. En outre, 70 % des acquisitions de l'APSA ne suivent pas la procédure ordinaire mais la procédure d'urgence. Un tel phénomène est difficile à contrôler. » Stefano Fratelloni prend la balle au bond : « Le non-respect des lois en vigueur est un autre aspect crucial de la question, il a pour cause la répétition de certaines pratiques toujours identiques, sous l'effet d'une force d'inertie. La comptabilité des organes du Saint-Siège n'est pas univoque, malgré l'existence d'un règlement relatif aux principes comptables approuvé par le Saint-Père. » Un autre exemple ? On a récemment introduit un nouveau règlement comptable applicable à tous, mais on a aussi découvert que « certaines institutions amassent de petits trésors destinés à une gestion en compte propre, et ne déclarent donc pas toutes leurs recettes ». Or il s'agit là d'un des éléments de réflexion que le pape soumettra aux cardinaux à propos des administrations périphériques. Il existe en effet des services « qui agissent souvent de manière autonome, en dépit de leur appartenance à une seule et même institution ».

Et lorsque la Préfecture procède à un contrôle, elle court toujours le risque qu'il « soit perçu comme une forme de contrainte ». Pourtant, ces vérifications sont fondamentales. « Dans de nombreux cas, conclut Jochen Messemer, on peut remédier au manque d'efficacité par une simple multiplication des contrôles. » Mais la situation tend, bien au contraire, vers l'anarchie. Il suffit à ce propos de prendre en considération le secteur immobilier : outre les « criants retards de paiement, reprend Salvatore Colitta, on constate des autoréductions de loyer : l'Auditorium della Conciliazione s'est par exemple accordé lui-même une diminution d'environ 50 000 euros par mois, alors que le Vatican continue à payer des impôts ayant pour assiette l'ancien contrat ». On pourrait aussi mentionner des « investissements stratégiques » qui se sont révélés être de véritables gouffres : ainsi, l'acquisition par le Gouvernorat d'actions d'une banque italienne, la Banca popolare di Sondrio, s'est soldée en peu de temps par une perte de 1 929 000 euros12.




On ne peut plus faire comme si de rien n'était

Josep Cullell se livre à une des analyses les plus dures :



La Préfecture ne peut pas se permettre d'être débonnaire ou naïve, elle doit au contraire fixer des priorités et faire respecter le Règlement. […] Le bilan est désormais dans une situation intenable et en proie au désordre le plus total. Le Vatican s'est toujours caractérisé par une sorte d'ambiguïté, comme dans le royaume de Taïfa13, quant à la définition d'une institution précise susceptible de concentrer les pouvoirs, de gouverner et d'établir des priorités qui ne concernent pas exclusivement le domaine économique. […]

Aussi bien à Barcelone que dans la banlieue de Rome, il règne une pauvreté dont même les enfants sont victimes, et c'est là un signe inquiétant de régression. On ne peut pas faire semblant de rien et continuer à restaurer des monuments. Je n'accorde aucun crédit aux données qu'on m'a transmises. L'économie réelle ne pourrait pas supporter ce type de situation. Les bénéfices générés par les investissements financiers sont incertains.

Plusieurs réalités institutionnelles, au Vatican, présentent des aspects lacunaires : le Gouvernorat, qui, il y a un an, n'a même pas publié de budget prévisionnel ; L'Osservatore Romano ; Radio Vatican, dont les pertes ont été couvertes, pendant un certain temps, par des travaux « d'ingénierie financière » ; l'IOR pourrait très bien être fermé et remplacé par l'APSA. Cet institut a en effet bien peu à offrir et il n'y aurait aucun inconvénient à lui en substituer un autre. Sa fermeture pourrait résoudre plusieurs des problèmes qui se posent au pape et à l'Église de Rome.





Joseph Zahra comprend la nécessité d'avertir François. Il s'efforce donc d'appuyer sur l'accélérateur pour arriver à un tournant :



Après une longue période de statu quo, le moment est venu de changer quelque chose. C'est comme lorsqu'on se retrouve à un carrefour : il faut prendre une décision. Le ton à adopter est celui que nous a suggéré le pape, c'est-à-dire ferme et courageux, et l'objectif à atteindre consiste en l'obtention d'une transparence, d'une intégrité et d'une sobriété accrues. Il est nécessaire de profiter du fait que ce soit justement le pape qui donne en ce moment de telles directives. On ne change pas les mentalités du jour au lendemain, mais on peut traduire les propos du pape en faits, afin d'atteindre peu à peu des objectifs fixés à l'avance.





Au terme de la rencontre, Joseph Zahra, Jochen Messemer, Josep M. Cullell, John F. Kyle et Maurizio Prato se mettent d'accord : il est essentiel d'avertir le pape sans tarder. Et ce sont justement eux qui signeront la lettre choc adressée au Saint-Père.

Cinq jours après, le 23 juin, le cardinal espagnol Santos Abril y Castelló, qui compte parmi les rares hommes de confiance et amis de François, entre en scène. Il est archiprêtre de la basilique papale Santa Maria Maggiore, cette fascinante église où Jorge Bergoglio avait l'habitude de se recueillir en prière lors de ses voyages à Rome, quand il était cardinal. Réservé, sérieux et correct, il se tient à l'écart des subterfuges de la curie. Il a peu à peu acquis l'oreille du Saint-Père en lui signalant des trous dans les caisses, des anomalies et des jeux de pouvoir. À commencer par des irrégularités présumées dans les travaux de réaménagement de la basilique dont il est l'archiprêtre14. Et c'est lui qui se fera l'écho, auprès du pape, des inquiétudes des auditeurs. Car ces cinq laïcs ne veulent pas être mal compris du Saint-Père ou marginalisés, comme cela s'est trop souvent produit par le passé. Mais cette fois, ce ne sera pas le cas : la mèche est désormais allumée.









2

La « fabrique des saints »



Un tournant sans précédent

S'il est une chose que François connaît bien, c'est la tactique de contre-attaque susceptible d'être employée par la curie et de se révéler létale pour ses réformes. Il veut à tout prix éviter que les intérêts de quelques-uns et l'inertie d'un trop grand nombre d'employés du Vatican n'éteignent l'espoir. Cet espoir de changer la curie que cultivent des religieuses, des moines, des prêtres, tous ces humbles serviteurs de l'Église qui ont attendu dans la joie, mais aussi avec une certaine inquiétude, la proclamation du nom du nouveau pontife, après la fumée blanche du 13 mars 2013. Pour sa première apparition en public après son élection, Jorge Bergoglio s'est présenté sans oripeaux et sans ornements vestimentaires à la foule massée place Saint-Pierre, puis il a prononcé la phrase qui a touché le cœur de millions de fidèles : « Bonsoir, priez pour moi », priez pour le pasteur qui vient du « bout du monde ».

Quelques jours à peine après la réunion dramatique du 3 juillet, il nomme donc une nouvelle commission d'enquête sur les finances du Vatican. Elle aura pour tâche de recueillir toutes les informations disponibles sur la gestion économique de la curie et devra en référer directement à lui. Cette nouveauté absolue ne prive certes pas de son autorité le conseil spécial de quinze cardinaux présidé par Tarcisio Bertone, mais elle équivaut néanmoins à un défi ouvert au pouvoir constitué. Le moment du redde rationem, de la reddition de comptes, est proche. Le geste de François équivaut en effet à une mise en demeure de ceux qui ont administré le Saint-Siège sous les pontificats de Benoît XVI et de Jean-Paul II.

Le pape sélectionne les membres de son groupe de travail, sondés et informés du projet par le substitut à la Secrétairerie d'État, Peter Wells1. La présidence de la nouvelle commission est confiée au Maltais Joseph Zahra2. Il compte justement parmi les auditeurs internationaux signataires de la lettre accusatrice transmise au pape à la fin du mois de juin, et accompagnée d'une vaste documentation. Fort de ses liens avec des dirigeants de multinationales et les cénacles financiers, il est l'homme de la situation. Et surtout, c'est un homme fiable ; or, cette qualité est primordiale aux yeux de François. Le choix de Zahra constitue un signal retentissant, un avertissement à l'ensemble de la curie. Le pape promeut et récompense ceux qui ont le courage de dénoncer les affaires illicites, les intérêts opaques et étrangers à la mission pastorale de l'Église.

Il s'agit là d'un tournant radical par rapport au pontificat de Benoît XVI. Dans les palais sacrés, on garde encore en mémoire un épisode récent : après avoir dénoncé au pape certaines dépenses insensées – par exemple l'arbre de Noël de la place Saint-Pierre qui a coûté un demi-million d'euros –, Monseigneur Carlo Maria Viganò, secrétaire du Gouvernorat, avait été d'abord isolé, puis discrédité, destitué et exilé aux États-Unis au poste de nonce apostolique. Et cette grave décision avait justement été l'un des motifs qui avaient convaincu Paolo Gabriele, alors majordome de Benoît XVI, de me contacter et de me remettre la correspondance nourrie échangée par Viganò avec le secrétaire d'État, Tarcisio Bertone, et le Saint-Père. Ces missives, qui témoignaient des gaspillages, de la corruption et des injustices dont souffre le Vatican, sont au fondement de mon ouvrage précédent, Sa Sainteté.

Joseph Zahra ne s'attendait pas à cette mission, qui le rend très nerveux. D'abord simple fonctionnaire laïc, il a brûlé en quelques années les étapes d'une carrière fulgurante au sein de la curie. Dorénavant, il lui faudra se consacrer exclusivement aux affaires du Vatican. De retour dans sa belle demeure de Balzan, un petit village de quatre mille habitants situé au cœur de Malte, il clôt les dossiers en cours et relit les procès-verbaux des réunions semestrielles des auditeurs internationaux. Après tant de dénonciations demeurées sans effet sous Benoît XVI, il semblerait désormais que François récompense ceux qui lui signalent des anomalies. Car non seulement Zahra a été élu président de la commission pontificale, mais elle compte aussi parmi ses membres un autre auditeur, l'Allemand Jochen Messemer3.

Pendant ce temps, depuis son bureau à la société de conseil financier au premier étage du Fino Building, sur Notabile Road à Mriehel, toujours à Malte, l'assistant de Zahra, Marthese Spiteri-Gonzi, supervise tous les aspects logistiques de l'installation de son supérieur à la Casa di Santa Marta, où réside François.

Le 18 juillet, le Saint-Père signe l'acte formel d'institution de la commission d'enquête4. Elle s'appelle la COSEA (Commission pontificale de référence, d'étude et de proposition sur l'organisation de la structure économique et administrative du Saint-Siège), et cet acronyme recouvre une mission très ambitieuse. Les fonctions de la nouvelle structure sont synthétisées dans le document officiel qui la constitue, subdivisé en sept articles. Le troisième est d'une grande clarté : les administrations faisant l'objet d'une enquête « sont tenues à une collaboration complète avec la Commission. Le secret professionnel ainsi que d'éventuelles restrictions supplémentaires établies par le système juridique ne pourront empêcher ni limiter l'accès de la Commission aux documents, données et informations nécessaires à l'accomplissement des fonctions qui lui ont été confiées ». En somme, elle bénéficie d'une autonomie et de moyens d'action sans restrictions. Toutes ses questions devront recevoir une réponse. Aucun secret ne pourra lui être opposé.

Sept autres membres (un coordinateur et six conseillers) travailleront aux côtés de Zahra : « tous nommés par le souverain pontife, [ils] sont experts dans les matières juridiques, économiques, financières et d'organisation à traiter » (art. 2 du texte officiel instituant la commission). La coordination et le lien avec le monde ecclésiastique seront confiés au secrétaire de la Préfecture, Monseigneur Lucio Ángel Vallejo Balda5, un prêtre de l'Opus Dei qui s'est acquis la confiance de François. Le pontife est bien conscient que cet assaut contre les sédimentations et les centres névralgiques du pouvoir équivaut à la première phase d'un match très délicat : « La situation est d'une gravité inimaginable », confiera-t-il à ses plus proches collaborateurs. Au sein des institutions ecclésiastiques, de nombreuses anomalies « trouvent leur origine dans l'autoréférentialité, dans une sorte de narcissisme théologique ». Et le problème de fond tient à ce qu'une Église autoréférentielle « finit par tomber malade6  ».




Les hommes de la commission

Les conseillers de la commission sont presque tous européens, à l'exception de George Yeo7, un expert en chiffres qui a occupé pendant plusieurs années un poste de ministre à Singapour, son pays d'origine. Très connu et très apprécié en Orient, il a effectué un parcours des plus respectables dans les forces armées, où il a entre autres été, au milieu des années 1980, chef d'état-major de l'aéronautique. Au Vatican, il bénéficie de l'opinion favorable d'un personnage de premier plan, le cardinal australien George Pell8, qui accorde une extrême attention à l'action du pape afin de jouer un rôle important dans le processus de renouvellement engagé.

Le seul Italien de la commission est une Italienne, et c'est aussi son plus jeune membre. Âgée de trente ans, Francesca Chaouqui est née dans un petit village de la province de Cosenza, d'une mère italienne et d'un père français d'origine marocaine ; après avoir fait ses premières armes auprès du puissant cabinet d'avocats Orrick, Herrington & Sutcliffe Italia, elle est passée chez Ernst & Young, où elle s'est occupée des relations publiques et de la communication. Mariée à un informaticien qui a longtemps travaillé à la Cité du Vatican, elle aura pour tâche la constitution d'un nouveau département chargé de toute la communication du Vatican, de la Salle de Presse à L'Osservatore Romano.

Manager en conseil stratégique, le Français Jean-Baptiste de Franssu intègre lui aussi la commission. C'est Tarcisio Bertone qui l'a introduit au Vatican, et qui a soutenu sa candidature à plusieurs postes : il y fera dès lors, en moins d'un an, une carrière fulgurante9.

L'Espagnol Enrique Llano, un ancien de chez KPMG – une société leader dans le domaine du conseil en comptabilité et en management – est quant à lui l'ami personnel de John Scott, vice-président de KPMG Worldwide. Doyen de la commission, le Français Jean Videlain-Sevestre a fait une carrière prestigieuse chez Citroën et Michelin. Lui aussi expert en conseil aux entreprises et en investissements, il indique d'emblée à ses collègues la ligne à suivre dans leurs investigations : « Notre comité doit être irréprochable, indépendant et compétent », écrit-il ainsi à la veille de la première réunion du groupe, très attendue. Il faut aider le Saint-Père à atteindre l'objectif qu'il avait déjà défini lorsqu'il était archevêque en Argentine : « Le nouveau pape devra être en mesure de faire le ménage à la curie romaine », comme il l'avait déclaré mot pour mot à un groupe de religieux appartenant au mouvement de Schönstatt10.

Désormais au complet, l'équipe s'aménage un modeste bureau opérationnel dans la chambre 127 de la Casa di Santa Marta, au premier étage : de là, il suffit de franchir quelques marches et un couloir pour rejoindre l'appartement du pape. Ce bureau sera rebaptisé « Area 10 », ce nombre ayant été obtenu en additionnant les chiffres du numéro de la chambre. Mais c'est le secrétaire de la commission, Nicola Maio, qui lui trouvera son surnom le plus approprié : la « chambre de saint Michel », cet archange devenu le protecteur des travaux délicats. Un tel choix n'a rien de fortuit : ailé, revêtu d'une cuirasse et armé d'une épée, saint Michel est toujours invoqué pour la défense de la foi en Dieu contre les hordes de Satan.

Au cours des réunions, la phrase qui revient le plus souvent dans la bouche des membres de la commission est prononcée en espagnol, la langue de Jorge Bergoglio : Aquí la gracia de dios es mucha pero el demonio está en persona (« Ici, la grâce de Dieu est grande, mais le diable est présent en personne »).

La vigilance et la discrétion seront portées à leur plus haut degré, afin de protéger les données sensibles qui seront recueillies au fur et à mesure de l'avancement des travaux. Une révolution vient de commencer, et les hommes du pape connaissent les risques qu'ils courent. Pour éviter toute mise sur écoute, le président de la commission, Joseph Zahra, conclut aussitôt un accord avec Vodafone : tous les conseillers se verront attribuer un numéro de téléphone maltais et un iPhone 5. En raison de la couleur de leur coque, on appelle ces appareils les « téléphones blancs ». Ils serviront à l'envoi des mots de passe nécessaires à l'accès aux documents cryptés, qui seront expédiés par e-mail. Cent mille euros sont par ailleurs alloués à la mise en place d'un serveur exclusif, accessible uniquement depuis les ordinateurs des membres de la COSEA. Don Alfredo Abbondi, chef de bureau de la Préfecture, demande en outre une armoire blindée aux économes qui supervisent les acquisitions du Saint-Siège, pour y ranger les dossiers les plus confidentiels. Émus et motivés, les membres de la commission se sentent protégés par cette série de mesures. Ils ignorent encore que toutes leurs précautions se révéleront, hélas, inutiles.




Premier objectif : savoir ce que devient l'argent des canonisations et des béatifications

Quatre jours après la promulgation de son acte formel de fondation, la COSEA est déjà opérationnelle. Le travail à faire s'annonce délicat et impressionnant. La lettre de mission11 indique que « le Saint-Père a identifié sept éléments clefs à examiner dans le fonctionnement du Saint-Siège ». Parmi les plus importants, on compte « l'augmentation excessive du nombre d'employés », « l'absence de transparence dans les dépenses et leurs procédures » et « le contrôle insuffisant des fournisseurs et de leurs contrats ». Il faudra en outre faire la lumière sur « le nombre, l'état matériel et les loyers des immeubles, lorsque leur situation n'est pas claire », mais aussi sur les recettes, afin de lutter contre « une surveillance des investissements inadaptée, tant du point de vue du risque encouru que des critères éthiques ». Enfin, il sera nécessaire d'examiner attentivement la « gestion périphérique » de l'argent et les opérations financières de certains dicastères.

Le 22 juillet, Monseigneur Vallejo Balda, coordinateur de la COSEA et responsable de la communication entre ses membres et les différents représentants de la curie, s'adresse à son supérieur hiérarchique direct, le cardinal Versaldi, président de la Préfecture : au nom du président Zahra, il le prie de se faire le promoteur de la première requête de la commission et de la transmettre à tous les organismes situés dans l'enceinte des murs du Vatican. Quelques heures plus tard, Giuseppe Versaldi obtempère. La COSEA réclame à toutes les institutions du Saint-Siège l'envoi d'une documentation abondante : bilans des cinq dernières années, liste des employés, noms et curriculum vitae des collaborateurs extérieurs, montants de toutes les rémunérations, contrats de fourniture de biens et de services signés depuis le 1er janvier 2013.

Mais c'est l'avant-dernier paragraphe de la longue missive adressée au cardinal Versaldi pour l'informer des requêtes de la COSEA qui jette l'alarme parmi les groupes d'influence de la curie. Il s'agit d'une demande précise et ciblée, qui concerne un aspect très sensible de l'activité de l'Église, dans la mesure où il tient à cœur à des millions de fidèles : l'attribution du statut de saint protecteur à des personnes dont les actions ont représenté un exemple de bonté et d'amour universel, et qui font l'objet d'un culte de la part de tant de catholiques. La commission souhaite obtenir sans délai les bilans, les comptes d'exploitation et les papiers bancaires « des entités économiques liées aux postulateurs [c'est-à-dire des personnes à qui est confiée le traitement des dossiers de sanctification et de béatification] des procès de béatification et de canonisation ». Un premier front s'ouvre ainsi, et c'est la Congrégation pour la Cause des Saints qui est visée. Cette institution surveille en effet la procédure complexe à suivre pour faire sanctifier ou béatifier ceux qui se sont distingués par des actes d'une bonté ou d'une importance particulières. Chaque cause est confiée aux bons soins d'un postulateur, qui prend la responsabilité de proposer un nom, engager la procédure, préparer l'instruction, l'étayer sur des documents et, au fil des ans, enrichir son rapport de tous les actes officiels et témoignages destinés à aboutir – du moins on l'espère – à la béatification ou à la canonisation de la personne choisie. À ce jour, 2 500 causes introduites par 450 postulateurs sont pendantes devant les autorités compétentes.

La Congrégation est placée sous la direction du cardinal Angelo Amato, farouche partisan de Tarcisio Bertone. Né en 1938 à Molfetta, dans les Pouilles, il a justement succédé à ce même Bertone en 2002 au poste de secrétaire de la Congrégation pour la doctrine de la foi, où il a eu pour supérieur le cardinal préfet Joseph Ratzinger jusqu'à l'élection de ce dernier au trône de saint Pierre, en avril 2005. Depuis 2008, le cardinal Amato est donc préfet de la Congrégation pour la cause des saints.

La requête que ce puissant cardinal reçoit de Giuseppe Versaldi n'admet aucune lecture ambiguë : le pape François sait très bien où frapper. Il connaît à merveille l'emplacement des lieux de pouvoir et des intérêts opaques. Et il agit vite. La COSEA ne laisse que quelques jours aux destinataires de sa missive pour la collecte des informations : « Bien que conscients de la période durant laquelle intervient notre demande, nous souhaitons recevoir les documents demandés au plus tard le 31 juillet. » La curie ne dispose donc en tout que de huit jours, alors qu'elle était habituée à passer des mois d'été tranquilles, quand la charge de travail était légère et que le pape se retirait à Castel Gandolfo pour se protéger des grandes chaleurs estivales.

Il existe plusieurs explications à tant de hâte. On souhaite avant tout éviter d'éventuelles altérations ou manipulations des données. Si certains ont de mauvaises intentions, moins ils auront de temps pour les mettre en œuvre, mieux cela vaudra. De surcroît, un rendez-vous important est fixé au 3 août : ce jour-là, les membres de la commission doivent se retrouver pour leur première réunion plénière. Elle aura lieu dans la petite salle située en face de la sacristie de la chapelle, celle-là même où, quelques semaines plus tôt, François a encouragé Joseph Zahra et les auditeurs de la Préfecture à faire preuve de courage, à dénoncer les abus pour obtenir des changements.




La « fabrique » de saints dont personne ne sait rien

Cette première réunion de la COSEA est convoquée à midi, et le pape y participera. Au cours de ses cinquante minutes de présence, il prend la parole à plusieurs reprises pour manifester sa fermeté et s'efforcer d'encourager les participants. Le procès-verbal de la rencontre témoigne de la clarté de ses propos :



Nous avons besoin d'une approche différente et novatrice de notre façon de faire les choses. À la racine de nos difficultés, il y a une attitude de nouveau riche [en français dans le texte, N.d.T.] qui conduit à des dépenses indiscriminées. Et pendant ce temps, nous perdons de vue la raison d'être de notre action, car notre objectif est que l'argent serve à aider les pauvres et les gens qui vivent dans la misère. À ce stade, les problèmes sont d'ordre culturel et tiennent à un manque de responsabilité. Le pape fait confiance à la commission pour proposer des réformes, mais il demeure conscient qu'il faut se montrer prudent lorsque l'on aborde des questions [susceptibles d'avoir des répercussions sur] les emplois et les moyens de subsistance des laïcs qui travaillent au Vatican. Il a insisté sur le fait que la commission devrait faire preuve de courage dans ses recommandations et ne pas regarder vers le passé. Il a pour intention de toujours consulter la commission avant de procéder à des changements, mais elle ne constitue pas une autorité collégiale. Si le pape n'est pas d'accord avec nos propositions, il en discutera avec nous, mais au bout du compte, c'est lui qui décidera12.





En l'absence de réformes, le pontificat sera un échec. En conséquence, dès que François quitte la réunion, les membres de la COSEA fixent le calendrier de leurs travaux et définissent six priorités :



1. L'APSA, et en particulier sa section extraordinaire : nécessité d'une révision stratégique et d'une microanalyse de ses opérations, notamment dans le domaine immobilier.




2. La gestion des comptes bancaires des postulateurs, agissant sous la tutelle de la Congrégation pour la cause des saints.




3. Les activités commerciales (supermarché, pharmacie, etc.) exercées dans l'enceinte du Vatican.




4. La gestion des hôpitaux.




5. L'évaluation des œuvres d'art.




6. Les retraites.





On fait tour à tour appel aux colosses du conseil aux entreprises, qui font autorité dans le monde entier : de KPMG à McKinsey, d'Ernst & Young aux Américains de Promontory. Une force opérationnelle est mise en place : elle se compose de soixante-dix experts provenant de sociétés extérieures et qui prêteront leurs services au Vatican. De nombreux organismes répondent sans délai aux demandes de documents et se déclarent prêts à toute forme possible de collaboration. Mais ce n'est pas toujours le cas. Et c'est justement la Congrégation pour la cause des saints, placée sous la direction du cardinal Amato, qui adresse la réponse la plus séraphique et la plus décevante : « La Congrégation étant totalement étrangère à l'administration des postulateurs, notre dicastère n'est pas en possession de la documentation demandée. »

Autrement dit, ces documents n'existent pas. Les justificatifs et la comptabilité liés à des mouvements de capitaux à hauteur de dizaines de millions d'euros n'existent pas. Ou du moins, la congrégation ne les a pas. Pourtant, les normes en vigueur au Vatican prévoient, pour des sommes aussi considérables, l'obligation d'une reddition de comptes. La simple ouverture d'un procès de béatification peut en effet coûter 50 000 euros, à quoi il faudra ensuite ajouter les coûts réels de l'opération, soit au moins 15 000 euros supplémentaires. Cette somme comprend les droits du Saint-Siège et les rémunérations substantielles des experts consultés : les théologiens, les médecins, les évêques qui livreront leur appréciation. Et ce chiffre sera de toute façon amené à augmenter en raison de l'activité des chercheurs, de l'élaboration de la positio du candidat (une sorte de curriculum vitae) et, enfin, du travail de coordination du postulateur. En moyenne, le coût global de l'opération s'élève à environ un demi-million d'euros. Et il faut encore y ajouter tous les « témoignages de reconnaissance » que reçoivent les prélats appelés à se prononcer sur les faits et gestes et les miracles du futur saint ou béat, lorsqu'on les invite à des fêtes ou à des célébrations organisées en parallèle aux étapes cruciales de l'avancement du dossier. Dans certains cas, on a atteint la somme record de 750 000 euros, par exemple lors du procès qui a conduit, en 2007, à la béatification d'Antonio Rosmini.

Sous Jean-Paul II, la « fabrique des saints » a produit 1 338 béats et 482 saints, correspondant respectivement à 147 rites de béatification et 51 rites de canonisation. Ces chiffres astronomiques dépassent le total atteint auparavant depuis la naissance de l'Église. Ils avaient poussé Karol Wojtyla, dès 1983, à décider que les fonds servant à financer les procès seraient administrés par les postulateurs, soumis justement à une « obligation de tenir et de mettre à jour, pour chaque cause, la comptabilité des capitaux, des valeurs, des intérêts et de l'argent en caisse13  ». Les postulateurs exercent une activité déléguée, qui doit faire l'objet de contrôles. Mais selon toute apparence, personne ne contrôle rien.




La commission bloque les comptes courants

La réponse du cardinal Amato est déconcertante. Car elle admet implicitement que les mouvements d'argent induits par les procès sont hors de contrôle. La réaction de la commission est d'une extrême dureté. Le 3 août, après avoir obtenu l'autorisation directe du pape, Joseph Zahra prend une décision sans précédent. Il demande au cardinal Versaldi de bloquer, à l'APSA et à l'IOR, tous les comptes courants ouverts au nom des postulateurs et des causes :



De toute évidence, l'activité des postulateurs n'est pas autonome mais bien au contraire « déléguée » par une autorité supérieure : c'est à elle qu'il faut se référer et demander des comptes. Puisque, « une fois la cause transmise au Saint-Siège, la sainte Congrégation a pour tâche de la surveiller », et que cette tâche est assimilée à celle de l'évêque durant la phase diocésaine de la procédure, nous jugeons opportun d'envisager, en concertation avec votre Préfecture, d'éventuelles mesures conservatoires destinées à mettre la Congrégation compétente en mesure de faire le nécessaire pour l'accomplissement de la tâche qui lui incombe. En conséquence, nous vous demandons de procéder, avec effet immédiat, au blocage temporaire des comptes courants ouverts à l'IOR ou à l'APSA au nom des postulateurs et des causes, quel que soit leur intitulé.





Zahra révèle à cette occasion quel a été l'indice déclencheur d'alerte. Il concerne les pauvres. Les normes du Vatican prévoient en effet que



Pour chaque cause présentée devant la Congrégation, les Acteurs [les postulateurs] verseront une contribution au Fonds pour les causes pauvres [un fonds spécialement créé pour les causes de béatification transmises depuis les diocèses les plus impécunieux]. Après la béatification d'un serviteur de Dieu et le règlement des dépenses strictement nécessaires au procès, 20 % de ce qui reste des offrandes recueillies auprès des fidèles pour ce même procès [doivent être] systématiquement alloués au Fonds pour les causes pauvres. Après une canonisation, il revient au Saint-Siège de disposer du reste des offrandes recueillies dont une partie, à établir au cas par cas, sera assignée au Fonds pour les causes pauvres. Or, en examinant les bilans de ce même Fonds présentés par la Congrégation au cours des dernières années, on a le sentiment que ces obligations n'ont pas été remplies ; l'augmentation des ressources du Fonds est en effet demeurée très limitée.





En résumé, le Fonds pour les causes pauvres, indispensable pour permettre aux diocèses les moins riches d'engager eux aussi des procédures, ne se développe pas. Et c'est de là que sont nés les soupçons des hommes de la commission. Joseph Zahra décide donc de geler les dépôts et requiert l'envoi de toute la documentation disponible, postulateur par postulateur, cause par cause. L'enquête se prolongera jusqu'en février 2014. Les données rassemblées par la COSEA durant les premiers mois sont inquiétantes. Il apparaît en effet que des sommes consistantes d'argent comptant parviennent dans les bureaux des postulateurs et ne font l'objet d'aucune comptabilité adéquate. Et six mois d'enquête permettent de montrer que « les contrôles exercés sur l'argent liquide destiné aux canonisations [demeurent] insuffisants14  ».

Une attention particulière est accordée à « deux postulateurs laïcs [Andrea Ambrosi et Silvia Correale] qui administrent plusieurs causes et demandent des tarifs élevés. Chacun d'eux est responsable de 90 causes sur un total de 2 500, pour 450 postulateurs15  ». Les autres postulateurs s'occupant d'environ cinq ou six causes chacun, deux personnes en contrôlent donc à elles seules un nombre disproportionné, à savoir cent quatre-vingts. On peut dès lors parler d'une sorte de monopole, et les investigations de la COSEA ont mis en lumière trois cas des plus significatifs :



— De 2008 à 2013, 43 000 euros ont été dépensés pour une canonisation qui ne semble montrer aucun progrès et qui n'a fait l'objet ni du moindre bilan convenable, ni d'aucun compte rendu de l'utilisation des fonds.

— Un postulateur laïc a proposé de mener une enquête avant même l'ouverture d'un procès de canonisation, en échange d'un versement initial de 40 000 euros.

— L'imprimerie liée à un des postulateurs mentionnés plus haut [Andrea Ambrosi] est l'un des trois établissements conseillés par la congrégation pour les postulateurs16.





Un autre dossier passé au crible de la COSEA concerne les « dépenses pour la canonisation d'un individu espagnol, gérées par un postulateur professionnel de 2008 à 201317  ». La rémunération de cette postulation s'est élevée à pas moins de « 28 000 euros, auxquels il faut en ajouter 16 000 pour son collaborateur, 1 000 pour l'impression du matériel et 1 000 pour des dépenses diverses, soit un coût total de 46 000 euros », comme l'indique le document remis en février 2014 aux cardinaux du conseil et au pape18.

Le lundi 5 août 2013, compte tenu de la non-remise par la Congrégation pour la Cause des Saints des documents demandés et de la requête explicite de Joseph Zahra, le cardinal président de la Préfecture, Giuseppe Versaldi, expédie deux lettres pour geler les comptes courants ouverts à l'IOR et à l'APSA. Les destinataires de ces missives sont Domenico Calcagno, président de l'APSA, et maître Ernst von Freyberg, l'avocat président de l'IOR. Par mesure de précaution, le cardinal Versaldi envoie aussi copie de ces courriers, pour information, à Raffaele Farina et Juan Ignacio Arrieta, respectivement président et coordinateur de la Commission pontificale consultative sur l'Institut pour les œuvres de religion instituée par François au mois de juin précédent.

Le même jour, à partir de 10 h 11, l'ordre de blocage des comptes donné par Ernst von Freyberg devient opérationnel à l'IOR et déclenche l'activité fébrile de plusieurs employés. Il leur faudra toute la journée pour clore la totalité des dépôts concernés, dont le nombre s'élève en effet à plus de quatre cents. On ne connaît aucune opération d'une telle ampleur dans toute l'histoire bancaire récente. À 18 heures, il est désormais impossible de prélever le moindre euro sur les comptes liés à des procès de sanctification ou de béatification. Une somme globale de presque 40 millions d'euros est dès lors immobilisée à l'IOR19.




Panique à l'IOR

Le lendemain, mardi 6 août, la tension monte encore d'un cran. Au bureau Visa-Pos, qui s'occupe à l'IOR des retraits aux distributeurs automatiques et des transactions par carte de crédit, l'employé Stefano De Felice est dans l'embarras. Souhaitant obtenir confirmation écrite du blocage des cartes de certains clients très influents, il en indique neuf à Rolando Marranci, à l'époque directeur général adjoint de l'institut, et met en gras les noms des personnages les plus importants :




Bonjour,

En application des différentes directives transmises à notre service, nous nous apprêtons à bloquer les cartes bancaires émises à partir des comptes ouverts au nom de personnes physiques dont la liste est la suivante :










	
Client 


	
Intitulé du compte





	
19878


	
Ambrosi Andrea





	
15395 


	
Batelja Rev. Juraj





	
29913 


	
Gänswein S.E. Mons. Georg





	
24002 


	
Kasteel Mons. Karel





	
10673


	
Marrazzo P. Antonio





	
27831


	
Murphy Mons. Joseph





	
29343


	
Mons. Laszlo Imre





	
18635


	
Paglia S.E. Mons. Vincenzo





	
18625


	
Tisler Rev. Piotr









Je demande confirmation pour pouvoir procéder au blocage des cartes. »







La décision concerne donc aussi le compte courant de Monseigneur Georg Gänswein, ancien secrétaire particulier de Benoît XVI et maintenant préfet de la Maison pontificale. Elle s'applique en outre à ceux du père Antonio Marrazzo, postulateur pour la béatification du pape Paul VI (Giovanni Battista Montini), et de Monseigneur Vincenzo Paglia, président du Conseil pontifical pour la famille. La COSEA n'en est qu'à ses premiers pas, et on risque déjà l'incident diplomatique. Afin de l'éviter, le chef comptable de la Préfecture, Stefano Fralleoni, qui siégeait aux réunions des auditeurs internationaux et qui aide maintenant la commission dans ses investigations, écrit directement à Ernst von Freyberg :




La mesure de blocage temporaire des comptes ouverts à l'IOR et à l'APSA au nom des postulateurs et des causes de canonisation ne doit pas s'appliquer aux comptes personnels des postulateurs ayant le statut de religieux et/ou d'employés du Saint-Siège et remplissant les conditions requises d'aptitude à la possession d'un compte courant.







Or les postulateurs sont presque tous des religieux, à l'exception de deux laïcs déjà cités plus haut, Andrea Ambrosi et Silvia Correale. Dans leur cas, le blocage s'étend à leurs dépôts personnels, car on a des doutes sur leur droit à être titulaires de comptes à l'IOR ou à l'APSA. Les seuls comptes qui échappent à la décision sont donc ceux qui ont été ouverts par des religieux ou des employés du Vatican présentant les titres et les qualités nécessaires pour effectuer des dépôts. Malheureusement, la documentation dont nous avons pris connaissance ne nous a pas permis d'identifier les comptes qui furent aussitôt débloqués. Celui de Monseigneur Gänswein, l'ancien secrétaire particulier de Joseph Ratzinger, en fait selon toute probabilité partie. Et ce qui est sûr, c'est qu'une telle situation est totalement inédite.

Stefano Fralleoni l'écrit sans détour à Rolando Marranci20  :




Les comptes au nom d'Andrea Ambrosi et de Silvia Correale [les deux postulateurs qui s'occupent d'un nombre si élevé de procédures de béatification et de canonisation] ne semblent pas correspondre aux conditions normales d'existence applicables à ceux du personnel religieux ou laïc employé par les institutions du Saint-Siège. Nous vous demandons par conséquent, à titre de précaution et en attendant que l'institut lui-même clarifie les modalités de dépôt et la provenance de l'argent présent sur ces comptes, d'étendre le blocage temporaire de toute opération aux comptes ouverts au nom des personnes mentionnées plus haut, selon la même procédure que celle suivie pour les comptes ouverts au nom des causes.







Sur les trois comptes courants qu'il possède à l'IOR, maître Ambrosi voit ainsi immobiliser une somme globale d'environ un million d'euros. La Préfecture et la COSEA demandent des explications. Pour sa défense, l'avocat rédige un courrier qu'il remet le 20 août à Rolando Marranci ; il y parle de lui à la troisième personne :




Vers 1985, après avoir été présenté par le cardinal Salvatore Pappalardo et avoir entrepris une activité de postulateur, il a été autorisé à ouvrir des comptes en banque personnels, et plus précisément ceux qui portent les numéros 19878001/2/3. Au cours des trente dernières années, les sommes qui y ont été déposées proviennent avant tout de versements de la part des acteurs de différentes causes, ainsi que de quelques gratifications accordées par ses parents et son épouse. Il tient à souligner qu'il n'a jamais exercé d'activité professionnelle en Italie, qu'il ne possède pas de numéro de TVA et qu'il a systématiquement joint à sa déclaration de revenus un document de la Congrégation pour la cause des saints attestant qu'il a toujours exercé son activité professionnelle exclusivement auprès de ce dicastère. Pendant toutes ces années – presque quarante ! – le fisc italien n'a jamais soulevé la moindre objection. Plein de confiance mais aussi d'inquiétude, le soussigné espère que ses trois comptes personnels seront débloqués au plus tôt ; dans l'immédiat, il demande à pouvoir disposer de 80 000 euros, afin d'être en mesure de faire face à des obligations d'ordre économique résultant d'engagements antérieurs.







Andrea Ambrosi est peut-être le postulateur le plus important au monde. Depuis quarante ans, avec l'aide de sa fille Angélique et de plusieurs autres collaborateurs originaires des cinq continents, il suit des centaines de procès de béatification et de canonisation, qui vont du pape Jean XXIII (Angelo Roncalli) à l'empereur Charles Ier de Habsbourg. Et la famille Ambrosi possède par ailleurs l'imprimerie qui réalise les dossiers de la plupart des causes : la société Nova Res, sise piazza di Porta Maggiore, à Rome. Elle bénéficie donc d'une sorte de monopole, alors que le Vatican est équipé d'une imprimerie moderne qui pourrait sans difficulté se charger de la fabrication de ces prestigieux volumes. Mieux encore : non seulement cette société Nova Res appartient à la famille du plus important des postulateurs, mais elle compte même parmi les trois imprimeries que recommandent officiellement les institutions du Vatican.

Silvia Correale tente elle aussi de s'expliquer, et demande un rendez-vous à Stefano Fralleoni. La rencontre se déroule dans une atmosphère tendue. Mme Correale réclame le déblocage immédiat de son compte courant et raconte à cette occasion des choses intéressantes sur ce qui se passe pendant ce temps dans les coulisses de la Congrégation pour la cause des saints, que dirige le cardinal Amato. Stefano Fralleoni fera lui-même un résumé de son récit à l'attention de Monseigneur Vallejo Balda, dans un document confidentiel que nous avons eu la possibilité de lire :




Le compte ouvert à son nom est créditeur d'environ 10 000 euros et elle dit ne posséder aucun autre compte en Italie ; il s'agit donc là de son unique ressource. Elle demande s'il serait possible de le débloquer, elle dit qu'elle connaît le pape, qu'elle a travaillé avec lui et qu'il a de l'estime pour elle… Mais l'information la plus intéressante apparue pendant notre entretien est que la Congrégation des saints N'A ENCORE PRÉVENU PERSONNE ET N'A DEMANDÉ À AUCUN POSTULATEUR LES BILANS DES CINQ DERNIÈRES ANNÉES !!!!! Autrement dit, ils ne font rien. La chose est d'autant plus grave que lors de ma conversation avec la postulatrice Silvia Correale, j'ai compris que ces bilans n'existent pas… Peut-être que le Préfet de la Congrégation [Amato, N.], qui vient d'avoir soixante-quinze ans en juin, attend de pouvoir se décharger du problème sur d'autres… Faites-moi savoir si vous jugez opportun de procéder au déblocage de ce seul compte, la postulatrice m'a paru sincère et honnête. Je crois aussi qu'elle pourrait nous être utile à l'avenir pour obtenir des informations intéressantes sur la façon dont se déroulent les causes. En attendant, tous les consultants et autres personnes qui tirent de l'argent de ces procès commencent à s'énerver. […] La postulatrice m'a par ailleurs indiqué qu'il y a un certain temps, elle avait préparé un bilan, mais que la Congrégation a refusé d'y apposer son cachet. Elle n'en a donc plus fait et elle dit que… s'il fallait les établir tous maintenant, cela prendrait des mois.







Monseigneur Vallejo Balda est abasourdi :



Tout cela est d'une extrême gravité. Comment se peut-il qu'il n'existe pas de bilans ? Cette femme a plus de cent causes entre les mains… mais comment est-ce possible ? Et ce n'est qu'un des problèmes. Nous ne pouvons rien dire sur son compte personnel, et d'ailleurs, a-t-elle le droit d'en posséder un à l'IOR ?… Elle ne m'inspire aucune confiance. Parlons-en demain.





Fralleoni s'efforce aussitôt de réfréner son interlocuteur au sujet du compte personnel à l'IOR :



La possibilité d'ouvrir un compte à l'IOR est une question délicate. La postulatrice m'a cité des points de droit selon lesquels, dans la mesure où elle prête ses services de manière continue au Saint-Siège, elle est assimilée à un employé. Elle m'a aussi appris que ses prestations lui valent une rémunération d'environ 4 000 euros par mois (plus que moi…). Il me faudrait donc examiner attentivement le règlement de la Congrégation pour me faire une idée plus précise.





En décembre 2013, la COSEA décide de débloquer cent quatorze des 409 dépôts sous tutelle. Pendant toute la période où ceux de maître Ambrosi sont demeurés gelés, il a reçu chaque mois une somme lui permettant de maintenir son niveau de vie et celui de ses proches. Entre temps, les sociétés de conseil ont avancé des suggestions pour rendre plus transparentes les activités financières de la Congrégation et le cheminement des causes. L'immobilisme continue toutefois de peser et, aujourd'hui encore, l'application des critères comptables n'est pas homogène. Bref, la situation ne semble pas s'être améliorée.




Les francs-maçons pourraient s'infiltrer dans les processus de réforme

Il n'en demeure pas moins que le contrôle de la comptabilité des causes a provoqué l'irritation et le ressentiment de la curie. Ainsi, au début du mois de septembre 2013, quelqu'un transmet au journaliste catholique Antonio Socci la lettre enflammée que le président de la COSEA, Joseph Zahra, a adressée le 3 août précédent au cardinal Versaldi pour obtenir le blocage des comptes. Une photographie de cette missive est publiée le 6 septembre dans le quotidien Libero, qui lui consacre une double page.

Qui a communiqué le document à la presse ? L'objectif est d'insinuer des soupçons sur la fiabilité et la discrétion des membres de la COSEA. François craint les mauvaises surprises. À tel point qu'il charge son secrétaire privé Alfred Xuereb, de nationalité maltaise, d'obtenir des éclaircissements de Zahra. L'entretien entre les deux hommes est tendu, Zahra comprend que le pontife est « très inquiet », comme il l'indiquera lui-même à l'issue de la rencontre. François tient beaucoup à la poursuite des investigations de la commission, car il est bien conscient qu'en l'absence d'une connaissance approfondie de la situation financière, aucune réforme n'est concevable.

Cependant, les gestes de confiance ne manquent pas : le matin du samedi 14 septembre, le pape accueille tous les membres de la commission à la sainte messe qu'il célèbre en la chapelle de la Casa di Santa Marta. La deuxième réunion de la COSEA est prévue pour le jour même. C'est Don Abbondi, le chef de bureau de la Préfecture, qui avait été à l'initiative de la demande de participation à l'office, bien qu'il ne fût pas du tout certain d'obtenir l'autorisation dans le peu de temps dont il disposait. Monseigneur Xuereb l'avait donnée quatre jours plus tôt, in extremis. Toujours très intime, la cérémonie religieuse qui se tient dans la résidence personnelle du pape est réservée à un tout petit nombre. François réaffirme donc ainsi l'attention et l'estime qu'il accorde aux membres de la COSEA. Ce signal supplémentaire conduira Zahra, le lundi suivant le 16 septembre, à lui adresser deux lettres confidentielles. La première synthétise l'état d'avancement des enquêtes en cours. La seconde, en revanche, est d'une nature plus délicate. Le président de la commission y aborde en effet la question de la fuite de documents. Il a pour objectif explicite de rassurer François, en lui indiquant une faille possible dans le système de sécurité :




Votre Sainteté,

Je souhaiterais répondre à vos inquiétudes sur les questions relatives à la confidentialité et à la protection des documents. Je tiens à vous assurer que nous prenons, en ce qui les concerne, toutes les précautions nécessaires : nous disposons notamment d'un réseau privé pour nos téléphones portables et d'un serveur spécial pour les échanges de courriers électroniques et l'utilisation des mots de passe. La malencontreuse publication d'une lettre signée dans Libero […], le 6 septembre dernier, pourrait résulter du fait suivant : une copie de cette missive avait été jointe, avec de bonnes intentions, à un courrier expédié par le cardinal Amato à tous les Postulateurs des Causes des Saints dispersés dans le monde entier. Cela a donc augmenté le risque de diffusion de ce document. Nous vous présentons toutes nos excuses pour vous avoir donné des motifs de préoccupation et nous renforçons encore davantage la protection des lettres expédiées par notre commission en rappelant à leurs destinataires qu'ils sont tenus à une discrétion absolue.

Votre obéissant serviteur, Zahra







La contre-mesure la plus immédiate est prise lors d'une réunion organisée le 12 octobre 2013, qui met en place une « unité pour la communication21  » répondant à trois objectifs ambitieux. Le premier est celui de la gestion des rapports entre la COSEA et les médias. Il demeurera, dans les faits, lettre morte, en raison du caractère délicat des interventions programmées. Le deuxième consiste en une « analyse approfondie de la structuration actuelle de la communication du Vatican » : il s'agira de la modifier de fond en comble, puisque les fuites d'informations sont incessantes et que les médias du monde entier ont adopté une attitude nouvelle envers le Saint-Siège depuis le scandale « Vatileaks » – la sortie de documents confidentiels publiés dans mon livre Sa Sainteté. Enfin, il faudra « être en mesure de présenter au Saint-Père les recommandations les plus susceptibles d'accroître l'efficacité de la communication interne et externe du Vatican ».

Les médias constituent l'un des fronts les plus difficiles à maîtriser. Car des « ennemis » s'y cachent en grand nombre, du moins à en croire le surprenant e-mail, quelque peu alarmiste, qu'un autre membre de la COSEA, le Français Jean Videlain-Sevestre, avait adressé un mois plus tôt à ses collègues et aux hommes de confiance du pape :



Nos interventions mettront en évidence des carences financières et administratives dont les ennemis de l'Église souhaitent bien entendu profiter. Je veux parler de certains gouvernements, de certains hommes politiques et d'une grande partie des médias. Il faut par exemple éviter à tout prix que les francs-maçons ne rôdent autour de nos plans d'action ou, pire encore, ne s'y infiltrent.





Ces propos expriment bien le climat d'encerclement qui règne à la commission. On ne craint pas et on ne combat pas seulement les résistances internes aux réformes de François, qui commencent d'ores et déjà à apparaître et qui acquerront une force croissante. Videlain-Sevestre redoute aussi les loges maçonniques, qui portent toujours un regard attentif, et parfois d'une hostilité manifeste, sur les activités financières du Vatican : les frères maçons pourraient même « s'infiltrer », comme l'affirme l'homme de la commission, dans ses plans opérationnels, bien évidemment pour en manipuler l'exécution et pour les empêcher d'atteindre leurs buts.

Des craintes analogues ressortent des précautions prises lors de la sélection des consultants et des experts destinés à épauler les groupes d'enquête. Un colosse international du conseil en gestion des affaires, Roland-Berger, en offre un exemple : après une rencontre organisée à Paris, en présence de Videlain-Sevestre, le 14 septembre 2013, cette société avait en effet proposé sa candidature en qualité de consultant et insisté à cette occasion sur des points qui n'ont certes rien de secondaire :



Nous désirons avant tout réaffirmer notre attachement profond à l'Église catholique. […] Soyez assurés de la discrétion absolue des signataires de la présente lettre, de leur foi catholique et de leur non-appartenance à des organisations adversaires de l'Église, maçonniques ou d'une autre nature.





Ce sont là les craintes et les premiers signes d'un combat et de sabotages qui, en un crescendo dramatique, marqueront l'enquête des hommes de François. Les investigations sur la « fabrique des saints » dureront ainsi des mois entiers, mais les effets de la réforme du pape sur la Congrégation demeurent à ce jour assez flous.

On attend peut-être le départ à la retraite du cardinal Amato, qui n'est plus qu'une question de mois. Mais celui qui lui succédera, en automne, vaudra-t-il vraiment mieux que lui ?
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Les secrets du Denier de Saint-Pierre



Les fastes des cardinaux et leurs demeures princières de six cents mètres carrés au loyer gratuit

Au cœur même de l'Église, il existe un trou noir que François découvre au prix de nombreuses difficultés : une mauvaise gestion qui finit par se transformer en escroquerie et en machination. Grâce à l'unité opérationnelle qu'il a imposée avec une énergie sans précédent, il parvient à acquérir la certitude que les fonds destinés aux indigents servent à couvrir les frais de la curie. Un véritable scandale. L'argent que des catholiques du monde entier envoient au Vatican pour contribuer à des œuvres de charité, loin d'être versé aux pauvres, est utilisé pour combler les déficits financiers dus à certains cardinaux et aux hommes qui contrôlent l'appareil bureaucratique du Saint-Siège.

Or, Jorge Bergoglio a choisi le prénom François parce que la mission de son Église était censée correspondre exactement à celle de saint François d'Assise : aider les pauvres. Depuis qu'il a salué pour la première fois la foule réunie place Saint-Pierre, il refuse les ornements vestimentaires et porte souvent des habits effilochés. Il a invité des sans-logis à la chapelle Sixtine et demandé aux responsables des institutions religieuses et des organismes dépendant du Vatican d'accueillir tous ceux qui en ont besoin dans leurs immeubles désaffectés : les bâtiments, internats et dortoirs des grands séminaires rendus déserts par la crise des vocations.

Rigueur et transparence, pauvreté et charité sont les maîtres mots de son langage pastoral et de son pontificat. Et il fait preuve d'une sensibilité qu'il s'efforce de répandre et de développer, surtout parmi les religieuses et les prêtres, à commencer par les petites choses, les plus simples. Ainsi, lors de l'audience générale du 6 juillet 2013, il s'attarde sur l'utilisation des automobiles et affirme ceci : « Je souffre à chaque fois que je vois une sœur ou un curé rouler dans une voiture dernier cri. Mais comment peuvent-ils ? Vous avez besoin d'une voiture pour faire face à votre immense charge de travail, pour vous déplacer ici et là, bien entendu… mais prenez-en une ordinaire. Si vous en voulez une belle, pensez aux enfants qui meurent de faim… Car on a tout à fait raison d'éprouver du dégoût lorsque l'on voit un prêtre ou une religieuse manquer de cohérence. » Le pontife donne lui-même l'exemple. Lorsqu'il se rend à Lampedusa pour serrer dans ses bras des réfugiés venus d'Afrique, il utilise une Fiat tout-terrain mise à sa disposition par un catholique habitant sur l'île ; à Assise, la ville de saint François, il roule à bord d'une modeste Fiat Panda. Et « lorsqu'un prêtre véronais lui offre une 4L, il l'accepte mais la remise au musée des automobiles papales1  ».

Face à de tels discours et à de tels comportements, inhabituels chez un pape, de nombreux cardinaux de la curie s'alignent sur cette nouvelle orientation, après un premier moment de trouble. En réalité, leur adhésion se limite à des mots et à de larges sourires. Une réflexion sarcastique qui circule parmi leurs chauffeurs aide à comprendre le climat ambiant : « Ils ont rangé au garage leurs voitures officielles, leurs berlines, et maintenant ils roulent en petites Fiat utilitaires, des 500, des Panda. Mais ils habitent toujours dans des demeures aussi fastueuses. »

Il suffit, pour savoir où est la vérité, de contrôler où et comment vivent les cardinaux qui occupent les sommets de la hiérarchie, et ce que devient l'argent destiné aux œuvres de bienfaisance : des habitations luxueuses en plein cœur de Rome, inimaginables pour une grande partie des catholiques et capables même de susciter l'envie des stars de Hollywood.

Les journaux ont beaucoup parlé de celle du cardinal Tarcisio Bertone, qui, après avoir réuni deux appartements du dernier étage du palais San Carlo, au Vatican, réside aujourd'hui dans 700 mètres carrés2. C'est d'ailleurs plutôt la règle que l'exception. Les cardinaux de la curie occupent en effet des demeures princières de 400, 500, voire 600 mètres carrés3. Ils y vivent seuls ou en compagnie de quelque sœur missionnaire qui leur sert à la fois d'assistante, d'employée de maison, de cuisinière et de servante, de préférence originaire d'un pays en voie de développement. Ces appartements se composent de pièces aux fonctions variées : salles d'attente, salles de télévision, salles de bains, salles de réception, salons pour prendre le thé, bibliothèques, bureaux de l'assistante personnelle et du secrétaire, archives, espaces de prière. Sans compter les chambres, les cuisines et les celliers. Ce sont là des édifices féeriques, comme le splendide palais du Saint-Office, juste derrière la colonnade de la place Saint-Pierre : bâti au XVIe siècle, il abrita jadis le tribunal de l'Inquisition.

Son plus grand appartement, qui ne mesure pas moins de 445 mètres carrés, a été attribué au cardinal Velasio de Paolis : né en 1935, partisan indéfectible de Joseph Ratzinger, il est président émérite de la Préfecture pour les affaires économiques du Saint-Siège. Il a pour voisin, dans un appartement de 409 mètres carrés, le cardinal slovène Frank Rodé, âgé de quatre-vingt-un ans, ancien archevêque de Ljubljana et ami personnel de Marcial Marciel, le fondateur des Légionnaires du Christ suspendu de ses fonctions pour de très graves actes de pédophilie4. Il est aussi membre, entre autres, du Conseil pontifical de la culture. Président du Conseil pontifical pour la promotion de l'unité des chrétiens, le cardinal Kurt Koch doit en revanche se contenter d'une habitation de 356 mètres carrés5.

Tout près d'eux, de l'autre côté de la place Saint-Pierre, un deuxième groupe de cardinaux occupe un bel immeuble jouxtant la via della Conciliazione. Nous sommes ici au cœur de la Ville éternelle. La demeure du Canadien Marc Ouellet, né en 1944, préfet de la Congrégation pour les évêques et président de la Commission pontificale pour l'Amérique latine, mesure presque 500 mètres carrés. Âgé de quatre-vingt-quatre ans, membre, entre autres, de cette même Congrégation pour les évêques et de la Congrégation pour la cause des saints, Sergio Sebastiani vit dans 424 mètres carrés. Rappelons à ce propos que tous les cardinaux de plus de quatre-vingts ans jouent un rôle avant tout symbolique, et qu'ils n'ont par exemple plus de droit de vote au conclave.

Né en 1948, cardinal patron de l'Ordre souverain militaire de Malte, l'Américain Raymond Burke est très à son aise dans 417 mètres carrés ; il en va de même du Polonais Zenon Grocholewski, né en 1939, préfet émérite, depuis le mois de mars dernier, de la Congrégation pour l'Éducation catholique, et titulaire quant à lui d'une résidence de 405 mètres carrés. À quelques pas de là, toujours dans le quartier romain de Borgo Pio, le cardinal américain William Joseph Levada habite une résidence princière de 524 mètres carrés : né à Long Beach en 1936, il compte parmi les plus grands fidèles de Joseph Ratzinger, qui l'a choisi en 2005 pour lui succéder au poste de préfet de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi. En 2006, il a été appelé à témoigner, à San Francisco, dans le cadre d'une affaire d'abus sexuels sur mineurs commis par certains prêtres de l'archidiocèse de Portland, dont il avait été l'archevêque de 1986 à 1995 : il était par conséquent le supérieur hiérarchique des prêtres reconnus coupables à l'issue de la procédure. Comparée à toutes ces demeures, la chambre 201 que le pape occupe à la Casa di Santa Marta, et qui mesure moins de 50 mètres carrés, fait presque figure de cabane.

Les privilèges des cardinaux ne s'arrêtent cependant pas là : tant qu'ils occupent des fonctions à la curie, ils ne paient en effet aucun loyer mais uniquement les charges ; après quoi, on leur applique en principe un tarif mensuel de 7 à 10 euros le mètre carré. Toutefois, dans la mesure où ils conservent très souvent un rôle au sein de ce dicastère, ils continuent dès lors à bénéficier d'un loyer gratuit. Pour répondre aux critiques sur les dimensions de leurs demeures, on insiste souvent sur la nécessité de disposer de plusieurs pièces pour accueillir les deux, trois, voire quatre religieuses qui habitent avec eux et s'occupent des travaux ménagers.

Il n'en reste pas moins que les cardinaux de la curie administrent les organismes les plus importants du Saint-Siège. Ils contrôlent ainsi le cœur de l'Église, le point de départ de son action évangélique et surtout caritative, censée irradier dans le monde entier si l'on respectait les impératifs édictés par le pape François. Le « si » reste cependant de rigueur, car la réalité est très différente.




Qui touche l'argent destiné aux pauvres ?

L'exemple le plus scandaleux nous est offert par le Denier de Saint-Pierre. Le site du Vatican le définit pourtant en termes très clairs : il s'agit de « l'aide économique que les fidèles apportent au Saint-Père, en signe de participation à la sollicitude du Successeur de Pierre pour les nombreux besoins de l'Église universelle, et à ses œuvres de charité en faveur des plus déshérités. […] Les offrandes des fidèles au Saint-Père sont destinées aux œuvres ecclésiales, aux initiatives humanitaires et aux actions de promotion sociale, de même qu'au soutien des activités du Saint-Siège. En tant que Pasteur de toute l'Église, le Pape se préoccupe aussi des besoins matériels des diocèses pauvres, d'instituts religieux et de fidèles connaissant de graves difficultés (pauvres, enfants, marginaux, victimes de guerres ou de catastrophes naturelles ; aides particulières à des évêques ou à des diocèses en difficulté, éducation catholique, aide aux réfugiés ou aux migrants, etc.). »

Les pontifes ont toujours insisté sur la fonction caritative du geste, lorsqu'ils en ont appelé à la générosité des fidèles. Benoît XVI soulignait ainsi que le Denier de Saint-Pierre était « l'expression la plus typique de la participation de tous les fidèles aux initiatives de charité de l'évêque de Rome envers l'Église universelle6  ». La valeur fondamentale de la charité est par ailleurs bien mise en évidence dans l'encyclique Deus caritas est (« Dieu est amour », 2005), où Joseph Ratzinger écrit ceci : « L'Église ne peut jamais se dispenser de l'exercice de la charité en tant qu'activité organisée des croyants et, d'autre part, il n'y aura jamais une situation dans laquelle on n'aura pas besoin de la charité de chaque chrétien, car l'homme, au-delà de la justice, a et aura toujours besoin de l'amour7. »

Pourtant, lorsque l'on examine les bilans et les comptes que nous avons pu consulter directement, on découvre que la gestion de ce Denier demeure un mystère, couvert par le plus impénétrable des secrets. On publie certes chaque année le montant de la collecte, mais sans expliquer les modalités de sa gestion. En d'autres termes, on dit combien d'argent les fidèles ont envoyé, mais on ne révèle pas la façon dont il est dépensé. Mieux encore, on a toujours observé à ce sujet le silence le plus absolu.

C'est dans ce contexte que l'unité opérationnelle instituée par François déclenche son opération de contrôle. Les membres de la COSEA veulent y voir clair, ils pressentent qu'un match décisif se joue là et que leur propre avenir dépend aussi de son issue. Ils comprennent que quelque chose ne va pas lorsque, après l'envoi de la lettre du 22 juillet 2013 où Giuseppe Versaldi, président de la Préfecture, demandait à tous les organismes du Vatican communication de leurs bilans, de leurs données et de leurs documents, il apparaît qu'aucune réponse n'a été reçue à propos du Denier. Ni dans les délais indiqués par ce même cardinal Versaldi, ni de tout l'automne. Un vague aperçu, très évasif, a été donné oralement, mais rien n'a été mis par écrit. La commission ne dispose d'aucun document clair, formel et exhaustif.

S'agit-il là d'une tactique de temporisation bien connue visant à détourner l'attention du problème que l'on souhaite éluder ? Dans de tels cas, plutôt que d'opposer un refus direct, on préfère souvent donner des réponses partielles, impliquer d'autres institutions, faire semblant de ne pas comprendre et, le cas échéant, prétendre que les documents ont été égarés. Cette stratégie, en apparence aléatoire, dut cependant finir par éveiller les soupçons des membres de la COSEA et des consultants financiers de McKinsey, KPMG et Promontory Financial Group engagés par la commission du pape. On frôla, à cette occasion, l'incident diplomatique avec la curie. L'épisode mérite d'être raconté, car il illustre bien le climat d'hostilité qui pèse sur l'action de François. Les documents en notre possession nous permettent d'en reconstituer toutes les étapes.

Tout commence fin 2013, lorsque l'insuffisance totale de la collaboration accordée par la Secrétairerie d'État et l'APSA est désormais manifeste. Le 2 décembre, dans une lettre adressée au secrétaire particulier de François, Monseigneur Alfred Xuereb, la COSEA réclame une intervention directe du pontife :




Révérendissime Monseigneur,

Les tâches qui nous attendent à brève échéance comprennent, entre autres, l'examen de l'activité et du rôle que joue la Secrétairerie d'État d'un point de vue économique et administratif. La question a déjà été évoquée lors d'un récent entretien avec le secrétaire d'État. [Atteint par la limite d'âge, Tarcisio Bertone vient de quitter ce poste et le pape a choisi, pour lui succéder, le cardinal Pietro Parolin, entré en fonction le 15 octobre 2013.] Compte tenu de ce qui est ressorti de cet entretien, il nous semblerait utile qu'un acte ad hoc confirme, de manière explicite et formelle, la volonté en ce sens de l'Autorité supérieure. Cela pourrait sembler vainement redondant, étant donné l'existence des dispositions parfaitement claires du chirographe pontifical qui a institué notre commission [c'est-à-dire le document officiel fondateur de la COSEA, qui dispose que chacune de ses démarches obéit à la volonté du pape en personne.] ; toutefois, un tel acte favoriserait à coup sûr un déroulement rapide, serein et profitable de nos travaux. Je vous en remercie […] et je tiens à vous exprimer ma gratitude particulière pour les services singulièrement dévoués et fidèles que vous rendez au souverain pontife et, par là même, à l'Église tout entière.







On craint en effet que des inerties et des résistances puissent paralyser les investigations. La lettre n'obtient cependant pas l'effet désiré, et la situation demeure bloquée. Le 18 décembre, Filippo Sciorilli Borrelli – qui compte parmi les dirigeants de McKinsey Zurich et les consultants extérieurs de la COSEA – tente une nouvelle démarche visant à recevoir une réponse claire. Il parvient même à fixer, pour le lendemain à 10 heures, un rendez-vous avec Monseigneur Alberto Perlasca, responsable justement du Denier de Saint-Pierre au sein de la Secrétairerie d'État. Afin d'éviter une énième manœuvre dilatoire, il indique à l'avance par courrier électronique, point par point, les données et les documents qu'il souhaite obtenir à propos des comptes courants et des postes budgétaires du Denier. L'e-mail est expédié depuis son ordinateur à 14 h 09. La réponse du prélat lui parvient à 14 h 16. Elle est glaciale et ne dépasse pas les vingt mots :




Très bien. Retrouvons-nous plutôt à 9 h 30. Concernant vos demandes, nous verrons si et comment il convient d'y répondre. Cordialement.







Le lendemain, 19 décembre, Monseigneur Perlasca reçoit au Vatican un groupe de consultants composé d'Ulrich Schlickewei (McKinsey), Claudia Ciocca (KPMG) et Carlo Comporti (Promontory). Ils attendent des éclaircissements sur le sort réservé à l'argent des fidèles. La réunion se déroule dans une atmosphère courtoise, et les trois laïcs posent un grand nombre de questions. Mais les réponses ne les satisfont pas. Au moment de prendre congé, ces techniciens de la commission échangent des regards d'étonnement et de regret. La tension augmente au fil des minutes. On leur oppose un mur d'indifférence en apparence infranchissable. De retour à leurs bureaux, ils décident de mettre au courant le président Zahra et leurs collègues :




Très chers amis,

Nous avons rencontré aujourd'hui Monseigneur Perlasca afin de parvenir à une meilleure compréhension de l'utilisation du Denier de Saint-Pierre. L'entrevue a été très cordiale, mais elle ne nous a rien appris. Il semblerait qu'une partie du Denier serve à renflouer le déficit de la curie et une autre à faire face aux obligations du Saint-Père, mais pas à constituer des réserves. Lorsque nous avons demandé plus de détails, on n'a pas voulu nous en révéler davantage.







Pourquoi tant de mystère ? Sans ces données, l'enquête sur les finances du Vatican risque l'enlisement. Or, cette enquête résulte de la volonté directe du pape. Le président Zahra reçoit d'ailleurs d'autres plaintes, toujours de la part des consultants :



Une première lacune est assurément constituée par le Denier de Saint-Pierre, à propos duquel on ne nous a pas donné accès à une vision complète des fonds recueillis et de leur gestion (il s'agit d'au moins 30 ou 40 millions d'euros, à savoir la somme nette obtenue en déduisant des recettes totales le financement de la Secrétairerie d'État et de l'APSA). Une seconde lacune résulte de ce que l'on pourrait appeler, pour parler clair, « ce qu'on ne nous dit pas ». Nous ignorons en effet si d'autres fonds ou d'autres biens, outre le Denier de Saint-Pierre, n'apparaissent pas sur les bilans de la Secrétairerie d'État.








Ce qu'on ne veut pas nous dire

Cinq mois se sont désormais écoulés depuis l'envoi de la première requête et on en est toujours au même point : on ignore encore s'il existe des fonds qui n'apparaissent pas dans la comptabilité des bilans consolidés. Le 3 janvier 2014, on réclame donc l'envoi des données aux plus hautes autorités ecclésiales de la curie. Une lettre très ferme adressée directement à Monseigneur Pietro Paolin, le nouveau secrétaire d'État, lui rappelle son obligation de transparence. À pas moins de deux reprises en six lignes, Monseigneur Vallejo Balda, coordinateur de la commission et responsable de ses rapports avec la curie, y fait une référence expresse à la volonté du pape :




Excellence Révérendissime,

Dans le cadre de l'exécution des tâches que le Saint-Père a assignées à notre commission pontificale, un vaste travail d'audit est depuis longtemps en cours in loco auprès des principaux organismes du Saint-Siège exerçant des activités importantes du point de vue économique et administratif. Nous avons eu le plaisir, presque partout, de recevoir un accueil chaleureux et de bénéficier d'une collaboration active, signe d'une conscience aiguë et d'une acceptation loyale des desiderata de Sa Sainteté. Ce travail d'audit concerne aussi, comme il se doit, l'organisme que vous dirigez. En application des dispositions du Chirographe Pontifical constitutif de notre Commission, je vous prie donc de bien vouloir prendre les mesures nécessaires afin que soit mise à la disposition de ses membres, sous format papier ou numérique, la documentation correspondant à la liste jointe. Comme vous le savez, le calendrier de nos travaux est des plus serrés ; nous vous demandons par conséquent de rendre ladite documentation disponible au plus tard le 10 janvier prochain. Nous restons bien entendu à votre entière disposition en cas de besoin et nous vous remercions d'ores et déjà de la collaboration cordiale que vous ne manquerez pas de nous offrir. Je profite de l'occasion pour réaffirmer mon dévouement sans bornes à votre Excellence Révérendissime. Monseigneur Vallejo Balda.







Pietro Parolin trouvera, en pièce jointe à la lettre, une liste de pas moins de vingt-cinq organismes n'ayant pas encore remis la documentation demandée8. Mais l'unité opérationnelle du pape veut surtout obtenir satisfaction sur les deux points suivants :



On n'a pas mis à notre disposition : la liste des comptes courants, comptes-titres et assimilés ouverts au nom de la Secrétairerie d'État ou gérés par elle (ou toute autre activité) ; une description complète de la gestion des fonds recueillis (dépenses, investissements, etc.) par le biais du Denier de Saint-Pierre ou d'autres sources de revenus.





Bien conscient que les informations reçues demeurent insuffisantes, le président de la commission, Joseph Zahra, attend avec impatience la réponse de la Secrétairerie d'État : sans les informations demandées, il sera impossible de se faire une idée claire de la situation et de proposer une réforme viable. Le 16 janvier, son attente s'étant révélée une nouvelle fois vaine, il rédige une lettre destinée à alerter François :




Votre Sainteté,

Je suis au regret de vous informer que votre Commission n'est pas en mesure de dresser un état des lieux exhaustif de la position financière consolidée du Saint-Siège, car il lui manque des données fondamentales. Nous avons demandé à Monseigneur Paolin une liste des comptes courants de la Secrétairerie d'État, un inventaire de ses investissements en obligations, fonds et actions, et enfin des informations sur quelques autres comptes, par exemple celui du Denier de Saint-Pierre ; nous n'avons rien reçu. Nous comprenons bien que l'on puisse vouloir garder le secret sur certains de ces comptes, mais la Secrétairerie étend à la totalité d'entre eux son refus de mettre à notre disposition les informations financières qui les concernent.

En l'absence d'une vision complète de la situation financière du Saint-Siège, votre Commission n'est pas à même d'évaluer les différents risques que court l'administration économique du Vatican. Or il s'agit là d'un aspect capital du travail de la Commission, et ses membres ne pourront pas accomplir leur tâche si l'évaluation des risques auxquels s'expose le Vatican n'est pas prise en considération. Nous vous serions donc très reconnaissants de bien vouloir nous fournir des indications à ce sujet ; car nous ne voudrions pas décevoir Votre Sainteté en ne lui fournissant pas [d'analyses] de cet important secteur de notre mission. Nous vous prions de nous accorder votre bénédiction.







Est-ce la conséquence d'une intervention directe de François ? Les pressions exercées sur Pietro Parolin et sur Monseigneur Xuereb ont-elles porté leurs fruits ? Toujours est-il que la réponse arrive enfin, le 30 janvier. La Secrétairerie d'État remet en effet à cette date un dossier de vingt-neuf pages au titre très éloquent : Bilan vénéré. Le premier document confidentiel que nous avons eu la possibilité de lire souligne le point suivant :



Le Denier se compose des offrandes recueillies lors de la collecte traditionnelle organisée, dans les diocèses du monde entier, à l'occasion des solennités en l'honneur des saints Pierre et Paul, ainsi que de toutes les offrandes remises durant les célébrations aux proches collaborateurs du Saint-Père ou envoyées directement à son intention. Il est confié à un service spécial de la section des affaires générales de la Secrétairerie d'État, chargée de gérer cette collecte d'offrandes au profit des œuvres caritatives du Saint-Père et du Saint-Siège.





La Secrétairerie d'État précise ensuite que ces données sont protégées par le secret le plus absolu :



Un compte rendu analytique des recettes du Denier de Saint-Pierre est publié chaque année ; en revanche, afin de respecter les indications des Autorités Supérieures, le silence le plus absolu a jusqu'à présent été observé quant à son utilisation, dans la mesure où il est exclu du bilan consolidé du Saint-Siège.





Dans les faits, les offrandes destinées aux pauvres demeurent à ce jour un véritable trou noir : un secret total est maintenu sur la façon dont elles sont dépensées, et l'on se contente d'un simple « compte rendu » sur les sommes encaissées, ce qui permet d'échapper à toute obligation de les reporter dans la comptabilité des bilans officiels. Un tel choix a été dicté par des « Autorités supérieures », autrement dit le secrétaire d'État ou le précédent pape. Pourquoi tant de mystère ? À quoi ces sommes sont-elles donc employées ? Voici la réponse, peu détaillée mais très éclairante :



La collecte est utilisée pour : les initiatives caritatives et/ou des projets précis signalés par le Saint-Père (14,1 millions) ; la transmission des offrandes obéissant à une finalité spécifique (6,9 millions) ; l'entretien de la curie romaine (28,9 millions). À quoi il faut ajouter un provisionnement sur le fonds Denier de Saint-Pierre à hauteur de 6,3 millions9.





Tout cela signifie que plus de la moitié des offrandes envoyées par les fidèles du monde entier, censément versées aux nécessiteux, alimentent en réalité les caisses de la curie. Abstraction faite du provisionnement, la proportion est de 58 % : calculée malgré tout par défaut, elle doit sans doute, bien que déjà très consistante, être augmentée sensiblement.

Si l'on contrôle rubrique par rubrique, sur le document inédit de la Secrétairerie, les « donations du Saint-Père », le constat est très clair. Benoît XVI a davantage employé ces 14,1 millions pour assainir les comptes déficitaires du Saint-Siège que pour financer des œuvres de charité : 5,5 millions ont été alloués à l'imprimerie, 1 million est allé à la bibliothèque et 309 000 euros ont été remis à des fondations. Toutes ces sommes ont donc été affectées à des entités et à des structures sises à l'intérieur des murs du Vatican. En résumé, sur les 53,2 millions encaissés par le Denier en 2012, auxquels il faut de surcroît ajouter 3 millions d'intérêts, 35,7 millions (67 %) ont été dépensés au profit de la curie et 6,3 millions (12,4 %) restent inutilisés, puisque provisionnés sur le fonds Denier de Saint-Pierre.




Les comptes dans le rouge de la curie

Sur chaque euro que reçoit le souverain pontife, 20 centimes à peine sont affectés à des projets concrets d'aide aux plus démunis. Et cela parce que les institutions qu'abritent les palais sacrés du Vatican sont dans une situation incontrôlable. Presque tous les organismes où l'ancien secrétaire d'État, Tarcisio Bertone, a placé des cardinaux italiens en qui il avait toute confiance – après avoir convaincu Benoît XVI du bien-fondé de ses choix – accusent de lourds déficits, comme le montre bien le dossier confidentiel déjà cité plus haut :



Les schémas récapitulatifs de la situation financière montrent que l'année 2012 s'est achevée sur une perte de 28,9 millions d'euros résultant de la différence entre les rentrées (92,8 millions) et les sorties (121,7 millions). Les sorties se répartissent comme suit : 66 millions pour couvrir le bilan déficitaire de l'APSA [gestion immobilière] ; 25 millions pour couvrir le déficit de Radio Vatican ; 25,4 millions pour les frais de fonctionnement des représentations pontificales ; 5,3 millions pour les frais de fonctionnement et les dépenses directes de la Secrétairerie d'État. En regard des rentrées susmentionnées, la Secrétairerie d'État comble chaque mois, à titre d'avance, le déficit de l'APSA et, de manière plus large, celui de la curie romaine, que ses ressources propres ne mettent pas en mesure d'atteindre l'équilibre budgétaire souhaité.





La Secrétairerie d'État doit donc, tous les ans, trouver d'immenses capitaux qu'elle retire directement des offrandes des fidèles au Saint-Père :



La Secrétairerie d'État se voit donc contrainte, chaque année, de puiser dans les ressources propres du Denier de Saint-Pierre et d'en prélever une somme consistante affectée à l'entretien de la curie romaine, et en particulier à la couverture des coûts générés par le personnel qui y travaille, et qui constitue la rubrique de dépenses la plus consistante. […] Au fil des ans, de facto et sous l'effet de la nécessité, la Secrétairerie d'État a fini par jouer un rôle d'organisme de financement, par le biais d'une utilisation « impropre » du Denier de Saint-Pierre ; elle a par ailleurs trouvé d'autres ressources à travers les représentations pontificales assurant la liaison entre, d'un côté, le Saint-Siège et, de l'autre, les conférences épiscopales et les diocèses du monde entier.





C'est l'information la plus effroyable que puisse recevoir un pape qui a choisi, en toute humilité, le prénom du saint des pauvres.

Pourquoi, au lieu de provisionner les sommes recueillies, ne les fait-on pas fructifier en les investissant ? Nous sommes en mesure d'affirmer que les 377,9 millions représentant le total des réserves du fonds Denier de Saint-Pierre sont déposés sur des comptes courants dans douze banques différentes : les plus consistants se trouvent à l'IOR (89,5 millions) et à la Fineco du groupe Unicredit (78,5 millions) ; 58 millions d'euros dorment dans les coffres de la banque d'affaires Merrill Lynch, 46,5 millions sont conservés au Crédit suisse. Entre 2011 et 2012, tout cet argent n'a rapporté que des intérêts vraiment modestes : 2 979 015 euros, soit moins de 1 %. Comment expliquer ce taux si bas, qui frôle le ridicule ? Et surtout, pourquoi n'utilise-t-on pas l'argent épargné ?




Treize questions demeurées sans réponse

Le document laisse sans voix les hommes de François. Un examen attentif des informations reçues permet aux consultants financiers travaillant pour la commission du pape de découvrir de nombreuses anomalies, d'apparentes erreurs et diverses incohérences. Après quelques jours consacrés aux vérifications, le 10 février 2014, en fin d'après-midi, Filippo Sciorilli Borelli passe à l'action. Le consultant de McKinsey adresse treize questions à Joseph Zahra sur les comptes de la Secrétairerie d'État, des questions précises sur les dépôts, les dépenses et la gestion réelle du Denier. La première concerne les taux d'intérêt, beaucoup trop bas. Comment est-ce possible ? Le raisonnement de l'auditeur est en effet d'une logique implacable :



Le document indique que le taux d'intérêt moyen annuel appliqué par l'IOR aux dépôts du Fonds Denier de Saint-Pierre [a généré] 3 millions d'euros en 2012, 89,5 millions étant déposés auprès de cet Institut en 2012, cela signifie-t-il que ce taux était de 3 % ? Cette affirmation est-elle vraie ou fausse ?





Si elle est vraie, et il n'existe aucune raison d'en douter, on ne comprend pas « ce qu'il en est des autres dépôts connus (par exemple les 58 millions d'euros chez Merrill Lynch). Si, en revanche, l'affirmation est fausse, comment se fait-il que le taux d'intérêt calculé sur l'ensemble des fonds investis soit à peine de 1 % (en 2012, 3 millions d'intérêts sur une assiette de 377,9 millions d'euros) ? »

Le consultant employé par la commission pontificale se pose dès lors d'autres questions : comment se fait-il que le versement annuel du Saint-Père à L'Osservatore Romano (5,3 millions en 2011 et 5,6 en 2012) « n'apparaisse pas à la rubrique « couverture des pertes », alors qu'il rentre dans le déficit de la curie ? » Mais aussi : « À quoi correspond la rubrique « Denier affectations » (7,3 millions en 2012 et 2,1 en 2011) ? » Enfin, si l'on va chercher sur les dépôts bancaires les 371,6 millions mentionnés par les tableurs au titre de réserves du fonds Denier (2011), on n'en trouve que 353,4, « soit un écart de 18,2 millions d'euros. Comment cette différence négative s'explique-t-elle10  ? » Que sont devenus les 18,2 millions manquants ?

Ces treize questions demeurent et demeureront sans réponse. Soulevées et discutées lors des investigations de la COSEA, elles ne deviendront jamais officielles et ne franchiront même jamais le seuil de cette « Area 10 » qui abrite les secrets les plus importants de ses travaux. On se contente donc d'informations partielles, voire trompeuses. Et il est assez difficile de déterminer le motif précis d'une telle situation. Certains, dans les palais sacrés, pensent qu'au sommet de la commission et au sein de la Secrétairerie d'État, on s'est montré sensible au mot d'ordre qui a toujours servi à couper court à toutes les interrogations aux conséquences imprévisibles : trop de pouvoir aux laïcs et aux consultants financiers, leurs démarches d'inspection et d'audit vont au-delà de la mission qui leur a été confiée. Bref, ils exagèrent. Le moment est venu d'en finir avec toutes ces questions.

Le même phénomène s'était produit lorsque Ettore Gotti Tedeschi, à l'époque président de l'IOR, avait voulu recourir aux services des consultants de la Banca d'Italia les plus renommés en matière de lutte contre le blanchiment d'argent, et ce afin de faire entrer le Vatican dans la liste blanche des pays respectant les règles de la déontologie financière. Lors de l'examen de ce projet, Benoît XVI avait subi l'influence des partisans de Tarcisio Bertone : ils l'avaient en effet discrédité sous prétexte qu'il était susceptible d'exposer le Vatican à une dangereuse ingérence de la part de la banque centrale d'un pays étranger. À la curie, en vertu d'une tradition bien établie, l'influence, le poids et le pouvoir d'un laïc sont infiniment inférieurs à ceux d'un religieux, qu'il soit cardinal ou simple prêtre, capable de traiter des données comptables et des bilans ou au contraire tout à fait inapte à une telle tâche.




Les comptes courants secrets des papes

La situation financière de la Secrétairerie d'État est non seulement négative, mais de surcroît confuse. Il suffit, pour s'en rendre compte, d'examiner l'écheveau de ses multiples comptes bancaires. Quinze ans après l'événement, quatre d'entre eux, ouverts au nom du Jubilé de l'an 2000, sont toujours actifs ; deux d'entre eux ont été créés à l'APSA, où la Secrétairerie d'État gère au total pas moins de huit comptes. L'un d'eux, qui a pour intitulé « Radio Vatican, rédaction slovaque », est créditeur de 134 000 dollars.

Et à ce propos, le pontife lui-même possède-t-il un compte courant ? Pendant des décennies, personne n'a pu découvrir la vérité à ce sujet. On a répandu des théories peu crédibles, suivies de démentis du bout des lèvres ou de reconstitutions encore plus fantaisistes. Grâce aux documents confidentiels photocopiés par Paolo Gabriele, le majordome de Benoît XVI, – et publiés dans mon livre Sa Sainteté – il est apparu que le 10 octobre 2007, Joseph Ratzinger avait procédé, auprès de l'IOR, à l'ouverture du compte no 39887, afin d'y déposer, par l'intermédiaire d'une société11, 50 % des droits d'auteur perçus sur ses publications, dont le nombre s'élève à plus de cent trente. Au fil des ans, des sommes assez consistantes y ont été versées, par exemple les 2,4 millions d'euros remis en mars 2010 par la Fondation vaticane Joseph Ratzinger – Benoît XVI.

Des documents inédits, transmis au début de l'année 2014 par la Secrétairerie d'État dans le cadre des contrôles comptables, font apparaître une vérité que personne n'avait jamais pu écrire jusqu'à présent : tous les papes ont eu des comptes personnels. Dans bien des cas, ils sont même restés ouverts après leur décès. Et les plus mystérieux d'entre eux sont justement ceux dont les intitulés se réfèrent à des pontifes défunts, et dont les dépôts ont bien entendu été convertis en euros. Celui de Jean-Paul Ier (Albino Luciani), en particulier, n'a jamais été clôturé : il porte le numéro 26400-018, a pour intitulé exact « Sa Sainteté Jean-Paul Ier » et présente un solde créditeur de 110 864 euros. Qui le gère ?

Pas moins de trente-sept ans après la disparition de Paul VI (Giovanni Battista Montini), récemment béatifié et prédécesseur de Jean-Paul Ier, deux dépôts à son nom sont toujours ouverts. D'après les documents que nous avons pu lire, il s'agit du « Compte personnel de Paul VI » no 26400-042, créditeur de 125 310 euros, et du compte no 26400-035, créditeur de 296 151 dollars. De toute évidence, Paul VI préférait diversifier les devises de ses placements, de manière à se mettre à l'abri en cas de dévaluations ou de crises.

Les questions délicates que pose l'existence de ces comptes courants, et de plusieurs autres de même nature, n'ont à ce jour reçu aucune réponse crédible. Dans la mesure où ils ont été ouverts au nom de personnes maintenant décédées, ils devraient désormais être fermés. Ce n'est pourtant pas le cas, alors que la disparition de leurs titulaires remonte souvent à de très nombreuses années. Comment est-ce possible ? Ces comptes sont-ils toujours actifs ? Des gens y manipulent-ils des sommes d'argent ? Et si oui, à quel titre ? Peut-être s'agit-il d'héritiers du défunt ? Mais alors, comment expliquer qu'ils disposent d'un compte à l'IOR, où les dépôts sont interdits aux laïcs ? Autant de questions qui, pour des motifs assez peu clairs, ne seront posées ni à Monseigneur Peter Wells, assesseur pour les Affaires générales de la Secrétairerie d'État, ni à son supérieur hiérarchique, Monseigneur Angelo Becciu, substitut pour les Affaires générales de la Secrétairerie d'État et dernier rempart de la vieille garde.
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Menottes au Vatican



Le « cardinal Rambo » qui embarrasse la curie

Le Denier de Saint-Pierre n'est pas le seul trou noir inquiétant des bilans du Saint-Siège – un trou noir provoqué, comme nous venons de le voir, par des informations toujours partielles et lacunaires. La commission pontificale d'enquête reçoit en effet, à propos de la gestion économique de l'ensemble du Saint-Siège, une documentation toujours viciée par des zones d'ombre et des données difficiles à comprendre ou à interpréter. De toute évidence, l'unité opérationnelle mise en place par François est dans une impasse. À chacune de ses manœuvres, même les plus astucieuses et les plus soudaines, répond aussitôt une contre-manœuvre tout aussi intelligente et déstabilisante. Il n'y a pas la moindre naïveté dans l'attitude des dirigeants qui contrôlent la totalité des finances du Vatican. Sinon, pourquoi dissimuler des papiers et se réfugier derrière des silences incompréhensibles ?

On a parfois prétendu que la piètre administration de ces cardinaux s'expliquerait plutôt par leur inexpérience en matière de finances et de management que par une mauvaise gestion volontaire : c'est par exemple ce qu'avait soutenu le cardinal Agostino Vallini lors de la réunion du 3 juillet 2013, lorsqu'il avait prié le Saint-Père de se montrer plus indulgent envers ses collègues. Pourtant, ils font preuve d'une extrême habileté lorsqu'il s'agit de circonvenir ceux qui ont été choisis pour les contrôler. Conséquence de tout cela : six mois après la création de la COSEA, le pape ne dispose toujours pas d'un diagnostic complet et précis sur la santé financière du Vatican. Il lui est impossible de bien identifier les fonds qu'il peut vraiment destiner à la charité, aux missions, à toutes ces actions en faveur des pauvres et des nécessiteux qui se situent au cœur de son pontificat. Cela peut sembler paradoxal, et c'est pourtant la vérité : dans cette théocratie qu'est le Saint-Siège, le pape manque d'informations.

Il est souvent le dernier à savoir et à être mis au courant de ce qui se passe. Surtout lorsqu'il s'agit d'argent. Il reste difficile pour lui de se faire une idée des recettes (à combien s'élèvent-elles ? pour quel motif les a-t-on encaissées ?), mais aussi des dépenses (quel est leur montant ? comment et par qui sont-elles effectuées ?). Ainsi, le travail de changement qu'il promeut chaque jour en pasteur infatigable, et qui remplit d'espoir tous les catholiques qui l'écoutent et le voient à l'œuvre dans le monde entier, ne peut de facto pas même commencer. Tout est anesthésié, immobile. Le rideau de fumée qu'on dresse devant lui ne doit bien entendu rien au hasard. Non seulement il vise à protéger des négligences, des inerties, des intérêts personnels, mais il constitue aussi le seul moyen efficace de ralentir les mutations. Sans une connaissance détaillée des comptes, impossible de localiser les problèmes et les situations critiques, et par conséquent de proposer des solutions. Toute organisation des réformes devient impensable.

Mais l'unité opérationnelle qui travaille de concert avec François ne capitule pas. Outre le Denier de Saint-Pierre et la Congrégation pour la cause des saints, elle mène aussi l'enquête dans d'autres directions, et aboutit parfois à des résultats inattendus. Elle dirige avant tout ses projecteurs sur les bilans de l'APSA, l'organisme qui administre les biens, les titres et les propriétés immobilières du Vatican, et qui frappe sa monnaie métallique. Il a pour président le cardinal italien Domenico Calcagno, que Benoît XVI a nommé en juillet 2011 et que l'on considère comme un proche de Tarcisio Bertone.

Personnage controversé, il a fait la une des journaux à la suite d'une enquête télévisée de Paolo Trincia pour l'émission Le Iene (Les Hyènes) : selon une hypothèse exposée dans ce reportage, il aurait feint d'ignorer, en 2002 et 2003, alors qu'il était encore évêque de Savone, plusieurs cas d'agressions sexuelles sur mineurs perpétrées par un prêtre pédophile. Son diocèse aurait pourtant été informé de l'étrange comportement de don Nello Giraudo dès 1980, lorsqu'il avait été renvoyé de l'école élémentaire de Valleggia, en province de Savone, après des attouchements sur un jeune garçon. Il avait alors été transféré à Spotorno (à peine dix kilomètres plus loin), et autorisé malgré tout à s'occuper de groupes de scouts à l'oratoire local. D'autres plaintes avaient ensuite incité Monseigneur Dante Lanfranconi, à l'époque responsable du diocèse et aujourd'hui évêque de Crémone, à l'éloigner de nouveau. Mais cette fois encore, le lieu choisi ne se situait qu'à quelques kilomètres : il s'agissait en effet du village de Feglino, où don Giraudo reçut la permission de fonder une communauté pour mineurs en difficulté.

Domenico Calcagno a été placé à la tête du diocèse de Savone en 2002. Or, avant de mourir, l'ancien trésorier de ce diocèse, don Carlo Rebagliati, a raconté l'avoir informé de la présence du prêtre pédophile, et l'avoir mis en garde contre le danger qu'il représentait pour les mineurs avec qui il était en contact quotidien. Toujours selon Rebagliati, Calcagno lui aurait répondu de manière évasive : « Il pourrait aussi s'agir de simples racontars. » Francesco Zanardi, l'une des victimes des abus du prêtre, avait pourtant lui aussi prévenu l'évêque. Voici son témoignage : « Calcagno […] m'a dit de ne pas aller voir le juge, sous prétexte que le prêtre en question était quelqu'un de très fragile, qu'il était susceptible de se suicider et que j'aurais sa mort sur la conscience. »

L'actuel président de l'APSA ne s'était attaqué au problème que l'année suivante. Il avait alors adressé une lettre au cardinal Joseph Ratzinger, à l'époque préfet de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi, pour lui demander « conseil quant à l'attitude à adopter », et joint à ce courrier un document interne du diocèse de Savone rédigé par son vicaire général, Monseigneur Andrea Giusto. Le prélat y donnait une description synthétique des comportements « discutables » du prêtre, mais les récapitulait un par un, depuis le premier épisode remontant à 1980 jusqu'aux plaintes les plus récentes, transmises par des assistants sociaux de la région pas moins de vingt-deux ans plus tard. Le diocèse avouait donc à la Congrégation, noir sur blanc, qu'il avait déplacé le prêtre d'une paroisse à l'autre, pendant presque un demi-siècle, en parfaite connaissance de cause. La note de synthèse se terminait pourtant sur une phrase qui se voulait rassurante : « Rien n'a filtré dans la presse et aucune enquête n'est en cours. »

La réponse de Joseph Ratzinger n'a jamais été retrouvée. On sait simplement qu'après l'envoi de cette lettre, don Nello Giraudo fut transféré à Portio Magnone (autrement dit à douze kilomètres de Feglino), et qu'il réapparut comme par magie, en 2005, dans un autre camp de scouts de la région. Puis, pour la énième fois, un jeune garçon participant à ce camp le dénonça pour harcèlement sexuel. Il demeura prêtre jusqu'en 2010 : à cette date, trente ans après la première plainte, il écrivit une lettre manuscrite où il demandait sa réduction à l'état laïc.

L'enquête télévisée avait permis de recueillir les témoignages de cinq jeunes gens victimes d'abus entre 1980 et 2005 ; les soupçons qu'elle avait jetés sur Domenico Calcagno ne ralentirent néanmoins en rien les progrès de sa splendide carrière. Quatre jours à peine avant d'être élu pape, en réponse à des journalistes qui le pressaient de s'exprimer sur la participation au conclave d'un personnage comme le cardinal Calcagno, Jorge Mario Bergoglio, lui-même encore cardinal à l'époque, avait préféré garder le silence.

Le président de l'APSA a de nouveau fait l'objet d'articles de presse, récemment, pour une extravagance des plus singulières de la part d'un prélat : sa passion pour les armes. Le journaliste Mario Molinari, de Savonanews, a en effet parlé de sa riche collection particulière, qui comprend, entre autres, des révolvers, un calibre.357 magnum Smith & Wesson, une carabine de précision Remington 7400 et un fusil à pompe Hatsan modèle Escort. Le cardinal dispose d'ailleurs d'une autorisation de port d'arme et il a rempli toutes les déclarations de propriété requises. Il utilise ce petit arsenal d'objets anciens et modernes dans un club de tir où il est inscrit depuis 2003. Lorsqu'on lui a demandé des éclaircissements, il aurait répondu sur un ton bonhomme, digne d'un brave curé de campagne : « Tout est rangé dans une armoire fermée à clef. »

Ses relations avec le pape François ne sont bonnes qu'en apparence. Le pontife argentin se méfie en effet de toute cette vieille garde qui gère les comptes de la curie avec si peu de transparence.

Peu de gens savent que deux banques exercent leurs activités au Vatican. Outre l'IOR, il y a justement l'APSA, une entité peu connue qui constitue pourtant un centre névralgique du Vatican. Les pays du monde entier voient d'ailleurs en elle sa banque centrale, avec toutes les conséquences que cela entraîne. Une de ses deux sections, la section extraordinaire, remplit en particulier une fonction délicate d'une importance considérable : elle s'occupe des investissements en actions et en obligations, mais aussi de ses comptes courants et des dépôts. Bref, elle gère les liquidités du Saint-Siège. Jusqu'en novembre 2013, elle a eu pour administrateur Paolo Mennini, fils de Luigi Mennini, lui-même bras droit bien connu de l'évêque Paul Casimir Marcinkus ; prélat le plus controversé de l'histoire de l'Église, Monseigneur Marcinkus – alors président de l'IOR – fut l'une des principales personnalités impliquées dans le scandale du Banco Ambrosiano, qui s'était soldé par la mort du « banquier de Dieu », Roberto Calvi1.

L'APSA est, elle aussi, source de graves difficultés pour le pontificat de François.




L'incroyable cas de Monseigneur Scarano

En mars 2013, avant même l'élection du nouveau pontife, le parquet de Salerne et celui de Rome avaient ouvert une enquête sur les activités financières de Monseigneur Nunzio Scarano, chef comptable de la section extraordinaire de l'APSA. Aux yeux de l'accusation, des délits de blanchiment et de tentatives de rapatriement illicite d'immenses capitaux en provenance de l'étranger ressortent des preuves recueillies et de plusieurs écoutes téléphoniques, qui n'ont pas cessé durant les journées, tendues et frénétiques, consécutives à la démission de Benoît XVI et consacrées à la préparation du conclave. En pratique, et toujours selon l'accusation, Monseigneur Scarano aurait mis sur pied un système très simple de « nettoyage » de l'argent sale par le biais de son compte à l'IOR : il échangeait des chèques circulaires de centaines de milliers d'euros contre de petites valises remplies de billets de 500 euros, ce qui lui aurait d'ailleurs valu le surnom de « monseigneur 500 ».

Originaire de Salerne, Nunzio Scarano a travaillé dans une banque avant de devenir prêtre, à l'âge de vingt-six ans. Connu pour ses goûts de luxe, il a toujours aimé fréquenter la jet-set du cinéma et de la télévision ; il est même devenu l'ami d'animatrices aussi connues que Michelle Hunziker. Mais il a toujours eu pour véritables passions les propriétés foncières et l'argent. À Salerne, il a acquis et réaménagé une maison de 700 mètres carrés et fondé plusieurs sociétés immobilières. À Rome, il habite en revanche un appartement de 110 mètres carrés appartenant à l'APSA et situé via di Sant'Agostino, au cœur du centre historique, tout près de la piazza Navona et du Sénat. Contrairement aux illustres cardinaux de plus de quatre-vingts ans logés dans des résidences princières, il doit payer un loyer, qui s'élève à 740 euros par mois. Dans le même quartier, pour des appartements analogues au sien, les propriétaires réclament des sommes qui peuvent être trois fois supérieures.

Aussitôt après l'élection de François, des indiscrétions de plus en plus inquiétantes circulent, à la curie et à la Casa di Santa Marta, sur les enquêtes où Monseigneur Scarano est impliqué. Le nouveau pape comprend qu'il doit agir avec la plus grande circonspection. Toutefois, le 29 mai, après une déposition de don Luigi Noli, ami de longue date de l'évêque, la situation s'accélère. Noli a en effet confirmé que Scarano utilise ses comptes en banque de manière illicite. Les enquêteurs considèrent que la boucle est bouclée et l'hypothèse d'une arrestation du prélat se fait de plus en plus concrète. Mais auparavant, les magistrats italiens doivent demander leur autorisation aux autorités du Vatican. Dans la mesure où il dépend d'un organisme central du Saint-Siège, le comptable de l'APSA bénéficie en effet d'une sorte d'immunité garantie par les accords du Latran, le traité entre l'Italie et le Vatican cosigné en 1929 par le cardinal secrétaire d'État, Pietro Gasparri, et le premier ministre de l'époque, Benito Mussolini. Dans la plus grande discrétion, les enquêteurs empruntent donc les principales voies diplomatiques et déposent une demande d'arrestation en bonne et due forme.

Cette démarche place le pape face à un grave dilemme. Il se retrouve en effet dans la situation qu'avait déjà connue Jean-Paul II, en 1987, lorsque la Cour de cassation italienne avait annulé les mandats d'arrêt émis par des magistrats milanais, pour complicité de banqueroute frauduleuse, à l'encontre de Monseigneur Paul Casimir Marcinkus, président de l'IOR, et de ses collaborateurs Luigi Mennini et Pellegrino de Strobel. Dans son arrêt, la Cour avait confirmé que les tribunaux italiens n'étaient pas compétents pour se prononcer sur des actes commis par des ressortissants du Vatican. Les trois prévenus devant être considérés comme les employés d'organes centraux d'un État étranger, ils n'étaient pas passibles de poursuites sans l'autorisation des plus hauts prélats. Cette autorisation n'est jamais arrivée. Après de nombreuses polémiques et de longues négociations, Marcinkus, Mennini et Strobel ont évité la prison.

Ainsi, dès les premières semaines du pontificat de François, de vieux cauchemars ressurgissent ; à commencer par le scandale du Banco Ambrosiano et de l'homicide de son président, Roberto Calvi, retrouvé pendu à Londres, en 1982, sous Blackfriars Bridge.

Le pape François est appelé à prendre une décision dont dépend la liberté d'un homme, d'un prêtre. Il multiplie donc les consultations. À la Secrétairerie d'État et lors de ses conversations avec des cardinaux dans les allées des splendides jardins du Vatican, il entend des avis discordants. Certains suggèrent de rejeter la demande, comme on l'a toujours fait par le passé : y accéder créerait au contraire un précédent fâcheux dans l'histoire des relations entre l'Italie et la Cité du Vatican, et hypothéquerait les choix à faire dans l'avenir. François écoute et se tait. Comme cela arrive souvent avec ce nouveau pontife, on comprendra seulement dans un second temps qu'il avait des idées très claires depuis le début. La ligne d'une révolution « en douceur » mais inflexible l'emporte donc. Il faut y voir le signe d'une rupture tangible avec le passé.

À l'aube du 28 juin 2013, on passe les menottes à Monseigneur Scarano. Ce jour-là, le pape n'est pas au Vatican. Dans l'avion qui l'y ramène après sa visite au Brésil, il ne cache pas son trouble et réserve une réponse cinglante à ceux qui lui demandent un commentaire : « Vous ne pensez tout de même pas que Scarano s'est retrouvé en prison parce qu'il ressemblait à la bienheureuse Imelda ? » Le Saint-Père se réfère ici, avec une ironie évidente, à la petite fille bolonaise du XIVe siècle morte en extase après avoir reçu l'eucharistie. Et sa phrase indique aussi qu'une distance infranchissable sépare ses partisans et les intrigants qui, depuis toujours, s'occupent des finances de la curie.




L'IOR recycle de l'argent sale

Les télévisions et les journaux du monde entier parlent de l'enquête et du scandale. Jusqu'à aujourd'hui, on n'a jamais su ce qui s'est passé après cette arrestation dans le secret des palais du Vatican. La tension entre la vieille et la jeune garde n'y fait en tout cas qu'augmenter. Cinq jours à peine après l'arrestation, le 3 juillet, lors de la réunion restreinte des cardinaux où François annonce la création de la COSEA, le nouveau président de l'IOR, Ernst von Freyberg, expose clairement aux participants les risques que font apparaître les comptes ouverts auprès de cette banque, et qui pourraient s'étendre :



À quel type de problème sommes-nous confrontés ? Ce sont surtout des personnes physiques qui se servent de leurs comptes pour des opérations illicites, du blanchiment au sens le plus large du terme. Il s'agit parfois de membres du clergé et parfois de laïcs, il n'y a pas de règle et le risque est le même dans les deux cas.





C'est peut-être la première fois qu'un président de l'IOR reconnaît que son établissement recycle de l'argent. Ou plutôt, c'est la première fois que nous apprenons qu'au sein du Vatican, on est parfaitement au courant des activités illégales de l'IOR. Cette déclaration retentissante confirme les nombreux soupçons apparus depuis les scandales des années 1980, et toujours démentis par les communiqués de presse officiels. Pendant des décennies, le Saint-Siège n'a pas même reconnu que l'IOR était une banque.

Bien entendu, cette assemblée de personnages importants se tient à huis clos. Von Freyberg est convaincu que ses propos ne sortiront jamais de la salle, que les cardinaux et les hauts dirigeants réunis là garderont pour eux ces secrets inavouables. Mais aujourd'hui, cette déclaration ahurissante s'est ébruitée, elle est devenue publique. Von Freyberg va même plus loin. Il fait comprendre à ses interlocuteurs que la chasse aux recycleurs n'est pas facile, qu'elle concerne des titulaires de comptes courants indifféremment laïcs ou religieux. En pratique, tous les dépôts sont suspects :



Je pense que les cas de blanchiment ne sont pas si nombreux que cela. J'ai contrôlé moi-même sur mon ordinateur, dès le premier jour, tous ceux dont la presse a parlé, et il n'y avait rien. […] En revanche, le compte de Scarano existait bien, et à l'observer maintenant, on se rend compte qu'il y a eu des irrégularités depuis dix ans, mais c'est un professionnel du blanchiment… Là, quelque chose n'allait pas. […] Le problème qui se pose à nous est le suivant, et il a la forme d'un triangle : le premier côté est constitué de faits réels (le Banco Ambrosiano, Scarano) ; le deuxième, de fausses rumeurs (Oussama Ben Laden et tous les autres) ; le troisième, de notre silence total.





Autant d'affirmations péremptoires et surprenantes concernant un évêque qui, à peine quelques semaines plus tôt, jouissait encore d'une influence considérable au Vatican. Comment se fait-il qu'il ait pu agir si longtemps en toute impunité ? De quelles complicités a-t-il bénéficié ?




Le fils du bras droit de Monseigneur Marcinkus gère les liquidités du Vatican

Cela fait dix ans que Monseigneur Scarano gère ainsi ses affaires personnelles sans que, du moins en apparence, personne ne s'en aperçoive. Par-delà les responsabilités individuelles que le procès en cours établira, qui le protégeait ? Il faut ici faire le portrait détaillé d'un personnage encore plus étonnant, déjà croisé plus haut.

À l'APSA, le supérieur hiérarchique de cet évêque désinvolte n'était pas n'importe qui. Par une étrange coïncidence, il s'agissait en effet de Paolo Mennini, le fils de ce Luigi Mennini, bras droit de Monseigneur Marcinkus, qui avait frôlé l'arrestation en 1987. On ne peut certes pas faire retomber les fautes présumées des pères sur leurs enfants, et Luigi Mennini n'est pas même impliqué dans la procédure. Il n'en demeure pas moins qu'une telle coïncidence est, en tout état de cause, suspecte, surtout après l'arrestation de Monseigneur Scarano. Elle frappe d'ailleurs les nouveaux cardinaux créés par François, encore peu au fait des dynamiques et de l'histoire financière récente des palais sacrés.

Depuis 2002, Paolo Mennini dirige la section extraordinaire de l'APSA, celle qui gère les liquidités du Saint-Siège. Cet homme de pouvoir vit dans un appartement de 174 mètres carrés d'un bel immeuble de la via di Porta Angelica, à quelques pas de l'une des entrées principales de la Cité du Vatican, la porte Sainte-Anne. Et il bénéficie lui aussi, pour occuper cette vaste demeure, d'un loyer très abordable et bien éloigné des prix du marché, de 843 euros par mois. Au sein du réseau complexe des finances du Saint-Siège, il joue un rôle fondamental aussi bien pour la coordination de toutes les sociétés immobilières étrangères gérant un patrimoine de 591 millions d'euros (tableau ci-dessous) que pour l'administration de leurs comptes courants.

Liste des locataires qui occupent, à titre gratuit, de grands appartements appartenant à l'APSA

Toutes ces habitations se situent dans des quartiers huppés de Rome, près du Vatican ou dans le centre historique. Les données indiquées concernent les contrats en vigueur à la fin de l'année 2013.





	
NOM DU LOCATAIRE


	
TYPE DE LOCATAIRE


	
SURFACE DU LOGEMENT


	
TYPE DE CONTRAT





	
PRÉFECTURE POUR LES AFFAIRES ÉCONOMIQUES DU SAINT-SIÈGE


	
INSTITUTIONNEL


	
781,21


	
Sans contrat





	
LEVADA WILLIAM JOSEPH


	
Cardinal


	
524,75


	
Bail Cardinaux





	
SANDRI LEONARDO


	
Cardinal


	
521,50


	
Bail Cardinaux





	
ETCHEGARAY ROGER


	
Cardinal


	
472,05


	
Bail Cardinaux





	
OUELLET MARC


	
Cardinal


	
467,50


	
Bail Cardinaux





	
LOZANO BARRAGAN JAVIER


	
Cardinal


	
465,61


	
Bail Cardinaux





	
ETEROVIC NIKOLA


	
Secrétaire


	
454,73


	
Bail Secrétaires





	
STAFFORD JAMES FRANCIS


	
Cardinal


	
453,63


	
Bail Cardinaux





	
DE PAOLIS VELASIO


	
Cardinal


	
445,20


	
Bail Cardinaux





	
POUPARD PAUL


	
Cardinal


	
442,90


	
Bail Cardinaux





	
ANTONELLI ENNIO


	
Cardinal


	
440,70


	
Bail Cardinaux





	
SEBASTIANI SERGIO


	
Cardinal


	
424


	
Bail Cardinaux





	
BURKE RAYMOND LEO


	
Cardinal


	
417


	
Bail Cardinaux





	
FISICHELLA SALVATORE


	
Chef de dicastère


	
415


	
Bail Chefs de dicastères





	
RODE' FRANK


	
Cardinal


	
409,30


	
Bail Cardinaux





	
VEGLIO' ANTONIO MARIA


	
Cardinal


	
407,25


	
Bail Cardinaux





	
GROCHOLEWSKI ZENON


	
Cardinal


	
405


	
Bail Cardinaux





	
NARDO DON VALERIO


	
Employé


	
394,28


	
Nouveau contrat





	
SARAIVA MARTINS JOSE'


	
Cardinal


	
380,56


	
Bail Cardinaux





	
MARTINO RENATO


	
Cardinal


	
376,25


	
Bail Cardinaux





	
MEJIA JORGE


	
Cardinal


	
374,25


	
Bail Cardinaux





	
CELATA PIER LUIGI


	
Vice- Camerlingue


	
370,80


	
Bail Chefs de dicastères





	
PIACENZA MAURO


	
Cardinal


	
368,18


	
Bail Cardinaux





	
ZANI ANGELO VINCENZO


	
Secrétaire


	
367,25


	
Bail Secrétaires





	
RAVASI GIANFRANCO


	
Cardinal


	
366,39


	
Bail Cardinaux





	
AGUSTONI GILBERTO


	
Cardinal


	
363,58


	
Bail Cardinaux





	
ARINZE FRANCIS


	
Cardinal


	
353,50


	
Bail Cardinaux





	
KOCH KURT


	
Cardinal


	
352,60


	
Bail Cardinaux





	
MONTEIRO DE CASTRO MANUEL


	
Cardinal


	
338,85


	
Bail Cardinaux





	
TURKSON PETER KODWO APPIAH


	
Cardinal


	
338,40


	
Bail Cardinaux





	
CANIZARES LLOVERA ANTONIO


	
Cardinal


	
333,48


	
Bail Cardinaux





	
RYLKO STANISLAW


	
Cardinal


	
332,45


	
Bail Cardinaux





	
CASTRILLON HOYOS DARIO


	
Cardinal


	
326,88


	
Bail Cardinaux





	
LOURDUSAMY SIMON


	
Cardinal


	
320,15


	
Bail Cardinaux





	
BRAZ DE AVIZ JOAO


	
Cardinal


	
301,25


	
Bail Chefs de dicastères





	
KASPER WALTER


	
Cardinal


	
297,85


	
Bail Cardinaux





	
BALDISSERI LORENZO


	
Secrétaire


	
297,18


	
Commodat





	
AMB. RÉPUBLIQUE D'ARMÉNIE


	
Externe


	
297,13


	
Bail commercial





	
MULLER GERHARD LUDWIG


	
Chef de dicastère


	
297,03


	
Bail Chefs de dicastères





	
CORDERO DI MONTEZEMOLO ANDREA


	
Cardinal


	
294,15


	
Commodat





	
ZIMOWSKI ZYGMUNT


	
Chef de dicastère


	
294,15


	
Bail Chef de dicastères





	
O'BRIEN EDWIN FREDERICK


	
Cardinal


	
291,60


	
Bail Cardinaux





	
SARAH ROBERT


	
Cardinal


	
291,55


	
Bail Cardinaux





	
FURNO CARLO


	
Cardinal


	
291,08


	
Bail Cardinaux





	
SABLE ROBERT


	
Employé


	
286,22


	
Bail Employés





	
VERSALDI GIUSEPPE


	
Cardinal


	
283,13


	
Bail Cardinaux





	
COCCOPALMERIO FRANCESCO


	
Cardinal


	
265,80


	
Bail Cardinaux





	
VASIL'CYRIL


	
Secrétaire


	
261,30


	
Bail Secrétaires





	
AMATO ANGELO


	
Cardinal


	
260,53


	
Commodat





	
CORDES PAUL J.


	
Cardinal


	
259,63


	
Bail Cardinaux





	
MARCHISANO FRANCESCO


	
Cardinal


	
250,13


	
Bail Cardinaux





	
CLEMENS JOSEF


	
Secrétaire


	
226,50


	
Nouveau contrat





	
BRUGUES JEAN LOUIS


	
Secrétaire


	
219,02


	
Bail Secrétaires





	
ASSOCIATION S.CUORE IN TRASTEVERE


	
Affilié


	
212,58


	
Commodat





	
MISTO' LUIGI


	
Secrétaire


	
210,50


	
Bail Secrétaires





	
PINTO VITO


	
Doyen de la Rote romaine


	
206,93


	
Bail Secrétaires





	
CORBELLINI GIORGIO


	
Chef de dicastère


	
204,40


	
Bail Chefs de dicastères





	
GIOIA FRANCESCO


	
Secrétaire


	
195,27


	
Bail Secrétaires





	
ROCHE ARTHUR


	
Secrétaire


	
194,20


	
Bail Secrétaires





	
ADOUKONOU BARTHELEMY


	
Secrétaire


	
188,30


	
Bail Secrétaires





	
COMMUNAUTÉ "ECCLESIA DEI"


	
INSTITUTIONNEL


	
183,94


	
Sans contrat





	
SANCHEZ SORONDO MARCELO


	
Secrétaire


	
182,83


	
Contrat transitoire





	
MORGA IRUZUBIETA CELSO


	
Secrétaire


	
182,53


	
Contrat transitoire





	
VALLEJO BALDA LUCIO ANGELO


	
Secrétaire


	
179,95


	
Bail Secrétaires





	
MARINI GUIDO


	
Employé


	
176,13


	
Contrat transitoire





	
DI NOIA JOSEPH AUGUSTINE


	
Secrétaire


	
173,00


	
Nouveau contrat





	
P.COM.TO CONGR. EUCAR.INTERN.


	
INSTITUTIONNEL


	
172,96


	
Sans contrat





	
DE PINHO MOREIRA AZEVEDO CARLO ALBERTO


	
Secrétaire


	
172


	
Bail Secrétaires







Or, c'est précisément à propos de cette administration que l'unité opérationnelle de François veut y voir clair. 102 dépôts étaient en effet actifs. Depuis que Moneyval – l'organisme du Conseil de l'Europe chargé de l'évaluation des mesures de lutte contre le blanchiment d'argent – a commencé ses contrôles, 31 d'entre eux ont rapidement été clôturés ; ils avaient été ouverts au nom d'individus, d'entités ou de sociétés à l'identité peu claire, ou encore ne répondaient pas aux conditions requises. Il en restait donc 71, qui ont depuis tous été réattribués. Six l'ont été à des institutions : l'Association saints Pierre et Paul, le Cercle de Saint-Pierre, l'Ordre équestre du Saint-Sépulcre de Jérusalem, l'Hôpital pédiatrique de l'Enfant Jésus, la Fédération internationale des associations de médecins catholiques, l'International Association of Catholic Hospitals. Deux dépôts reviennent à des sociétés affiliées qui s'occupent d'immeubles situés en France et en Suisse : la Sopridex SA de Paris et la Profima SA Société Immobilière et de Participations de Genève. Viennent enfin le compte personnel du cardinal Giovanni Lajolo, président émérite du Gouvernorat, et plusieurs autres demeurés confidentiels.

Toutefois, les rapports transmis montrent que leur analyse réserve toujours des surprises. Ainsi, le 8 novembre 2013, lors d'une réunion à Paris du groupe de travail, Jean-Baptiste de Franssu souligne ceci :



On a identifié 89 comptes, et cette différence de 15 par rapport aux 74 comptes initialement mentionnés s'explique par le fait que l'APSA devait procéder à leur clôture imminente. 43 appartiennent à des institutions dont les consolidés sont au Saint-Siège ; les 46 autres ne sont pas institutionnels. Il existe en outre un compte au nom de la section ordinaire de l'APSA, qui reste à analyser pour en comprendre la nature.





Les rapports de François et de ses conseillers avec Paolo Mennini sont tendus. Et les indiscrétions qui transpirent des enquêtes ne contribuent certes pas à les améliorer. Le 8 juillet 2013, Monseigneur Scarano est entendu par des juges. Quatre mois plus tard, Maria Antonietta Calabrò, journaliste au Corriere della Sera, révélera le contenu explosif de ses déclarations :



Comme l'indique le procès-verbal couvert par le secret jusqu'en octobre, Scarano a beaucoup parlé de Mennini et de l'utilisation qui était faite, toujours selon lui, des titres de la société financière Finnat. Les magistrats qui l'interrogeaient en sont même venus à lui demander s'il se rendait compte que ses propos permettaient de supposer l'existence d'un délit d'agiotage sur les titres d'une banque de notre pays. Luigi Mennini, le fils de Paolo, est comme son grand-père directeur général de la Finnat fiduciaria. Dans ses déclarations, Scarano a par ailleurs mentionné le cardinal Attilio Nicora, son successeur Domenico Calcagno et le chef comptable de l'APSA2.





Paolo Mennini paraît insensible à ce climat menaçant. Il s'occupe par exemple de l'acquisition d'importantes quantités d'argent en devises étrangères. Le 24 octobre 2013, en fin de soirée, il se félicite auprès de son supérieur, le cardinal Calcagno, d'avoir trouvé le bon moyen pour procéder à l'opération. Cela ressort clairement de cette lettre inédite :




Éminence Révérendissime,

Je suis heureux de pouvoir vous confirmer qu'un accord a été trouvé avec un de nos correspondants suisses pour un approvisionnement en billets de banque étrangers, même pour des sommes importantes (20 à 25 millions de dollars américains). Le premier prix proposé a été de 0,5 % du montant global, tout compris (transport, livraison à nos services et couverture d'assurance). Je suis parvenu, pour le moment, à le faire baisser à 0,4 %, et je tenterai, lors des négociations, d'obtenir une réduction supplémentaire. Compte tenu du coût élevé du transport, il me semblerait souhaitable d'acquérir une somme consistante. Restant bien entendu à votre disposition, je vous prie d'agréer mes salutations les plus cordiales et les plus dévouées.







Paolo Mennini quitte ses fonctions le 11 novembre 2013, à l'échéance de son second mandat quinquennal. Mais dans les jours qui suivent, le président de la COSEA, Joseph Zahra, voit dans ses démarches une véritable déclaration de guerre. Tout commence par une note que Mennini dépose, le 13 novembre, sur le bureau du cardinal Calcagno, après avoir eu au téléphone Timothy Fogarty, « senior vice-président du service international de la Réserve Fédérale », comme il l'indique lui-même sur ce document d'une page et demie. Il y insiste sur le fait que pour l'approvisionnement en billets, Fogarty préfère avoir l'APSA comme interlocuteur direct et ne pas passer par les consultants de Promontory qui aident alors la banque du Vatican dans son travail :




Monsieur Fogarty m'a exprimé sa satisfaction d'avoir la possibilité de me parler. Il a accusé réception du message Swift que l'APSA lui a envoyé le 5 novembre 2013. Concernant notre demande de fourniture en devise étrangère forte, il m'a confirmé que la Réserve Fédérale a pour habitude de remettre des billets à certaines banques centrales, mais qu'elle préfère ne garantir ce service qu'en cas de difficulté d'approvisionnement par le biais des banques commerciales et des institutions financières. Il souhaiterait donc qu'on ne fasse appel à lui qu'en dernier recours. Il m'a dit aussi qu'il aimerait mieux parler de tout cela directement avec l'APSA, et qu'il n'a en outre pas bien compris quel rôle joue en l'occurrence Promontory et pourquoi son intermédiation est nécessaire. Et ce parce qu'il considère l'APSA comme une banque centrale bénéficiant depuis longtemps d'une relation claire et nette avec son établissement. […] Toujours à propos des billets, Monsieur Fogarty m'a indiqué qu'il informera par téléphone Madame McCaul [Elizabeth McCaul, consultante chez Promontory] de sa préférence pour un rapport direct avec l'APSA dans l'organisation de ce type de transaction. Il m'a en outre précisé que la remise desdits billets aura lieu concrètement dans leur caveau et qu'il reviendra donc à l'APSA de prendre les mesures nécessaires pour leur transport à la Cité du Vatican. [Il est] bien entendu possible d'indiquer à l'APSA le contact à prendre pour satisfaire à cette exigence. À la fin de la conversation, Monsieur Fogarty m'a déclaré qu'il garde un excellent souvenir de son séjour à Rome, il y a quelques années, et en particulier de sa visite du musée et des jardins du Vatican.

Paolo Mennini







La documentation en notre possession nous permet d'affirmer que Joseph Zahra a vu dans cette note un message visant de toute évidence à affaiblir la réforme de l'APSA et à discréditer aussi bien la COSEA que l'activité de Promontory. Il s'adresse donc au coordinateur de la commission, Monseigneur Vallejo Balda :




Cher don Lucio,

Mennini nous fait la guerre. […] Parlons-nous plus tard dans la journée. Mais il faut le remplacer sans délai. Joe







Un autre membre de la commission instituée par le pape, Jean-Baptiste de Franssu, partage cette opinion ; il écrit ainsi à l'analyste Elizabeth McCaul et à Joseph Zahra :




Cette situation n'est pas très satisfaisante, et je suppose qu'il faut nous attendre à une multiplication de « Scud » de ce genre de la part de Mennini tant qu'il nous tournera autour [Franssu est donc très explicite : il accuse Mennini d'envoyer de véritables missiles contre l'audit en cours]. Plus vite nous aurons affaire à son successeur, et mieux cela vaudra. Joe, que nous faudrait-il faire, maintenant, pour accélérer le processus [de changement] ? Concernant les deux questions soulevées, je suppose qu'on ne doit pas changer d'un iota la stratégie que nous avons élaborée d'un commun accord avec la Réserve Fédérale, vous et Promontory […].







Durant ces journées difficiles, Paolo Mennini continue de se rendre à son bureau. Le 20 novembre, les consultants de McKinsey, et en particulier Ulrich Schlickewei, signalent sa présence à Joseph Zahra :




Ces derniers jours, Monsieur Mennini est encore venu à son bureau régulièrement pour transmettre des dossiers à Monseigneur Mistò. La nomination officielle de son successeur n'a pas encore eu lieu, mais il faudrait tout de même fixer la date de son départ définitif.







Le 22 novembre, l'incident avec la Réserve Fédérale est clos. Le cardinal Calcagno écrit à Timothy Fogarty pour lui indiquer clairement que Paolo Mennini n'est plus en fonction. Le banquier américain lui répond sans tarder ; il s'efforce de passer outre l'affaire et de mettre un terme au climat d'embarras qui s'est créé :




Depuis plus de soixante-dix ans, la Réserve Fédérale de New York a toujours entretenu une relation fructueuse avec l'APSA ; j'ai en particulier eu le plaisir de travailler avec Monsieur Giorgio Stoppa et avec Monsieur Mennini sur des questions relatives à votre compte ouvert chez nous. Je tiens beaucoup à maintenir et à améliorer cette relation entre nos deux institutions, ainsi qu'à développer un rapport de travail efficace avec les délégués tout au long de cette période de transition pour l'APSA. […] J'espère que la conversation que j'ai eue avec lui [Paolo Mennini] au cours de cette même période n'a pas été source de difficultés pour vous-même, Éminence, ou pour l'APSA. Je suis d'ailleurs en train de préparer une lettre à l'attention de cette Administration, à propos d'une fourniture de dollars américains sous forme de billets de banque, et je serais heureux de savoir où va votre préférence quant au choix du destinataire précis de cette lettre au sein de ladite Administration.







Au cours des mois suivants, l'activité de Paolo Mennini sera encore soumise à un monitorage discret. Car ce haut dirigeant occupe toujours d'importantes fonctions dans les sociétés immobilières européennes où l'APSA possède des participations. Dans un e-mail daté du 22 janvier 2014, Jean-Baptiste de Franssu demandera d'ailleurs au cardinal Calcagno, président de l'APSA, de l'évincer sans tarder des conseils d'administration de ces sociétés : « Étant donné les risques réels qu'il fait courir à notre réputation, il nous semble assez urgent de régler la question. »




Résultat d'un contrôle par échantillonnage : 
 94 millions de fonds extra-comptables

Dans le même temps, les hommes du groupe de travail de François passent au peigne fin les comptes des organismes du Saint-Siège. On sait que les bilans du Vatican ont toujours été observés avec un certain scepticisme par la communauté bancaire internationale et par les organismes institutionnels chargés du contrôle de leur transparence, à commencer par Moneyval. En juillet 2012, le premier rapport d'évaluation mutuelle de cette agence du Conseil de l'Europe avait déjà montré de nombreuses lacunes dans leur gestion. Les normes antiblanchiment adoptées par les pays modernes ont toujours rencontré de fortes résistances au sein des palais sacrés, et ceux qui se sont battus pour obtenir davantage de transparence sont même tombés en disgrâce. Il suffira à ce propos de rappeler les circonstances, déjà évoquées plus haut, de l'éloignement de Monseigneur Viganò, ou encore l'éviction, tout aussi houleuse, d'Ettore Gotti Tedeschi, le président de l'IOR contraint de donner sa démission le 24 mai 2012.

Dès la première année du pontificat de François, on découvre que les bilans des institutions du Vatican ne sont pas du tout conformes aux procédures comptables les plus répandues, les plus modernes et les plus transparentes. Et l'examen minutieux des comptes auquel procèdent les auditeurs nommés par le pape révèle même une situation bien pire qu'annoncé. On peut par exemple lire ceci dans le document en notre possession soumis aux cardinaux en février 2014 : « Des sommes d'argent significatives, des propriétés et d'autres types de biens n'apparaissent nulle part sur les bilans annuels du Saint-Siège3. » En d'autres termes, « il existe une quantité non identifiée d'argent qui n'est pas enregistrée dans les comptes bancaires ».

Le système dénoncé ici perdure depuis l'époque de Monseigneur Marcinkus et des scandales à l'IOR : on l'a dissimulé dans les moments de crise, afin d'éviter toute réforme, mais il réapparaît chaque fois avec force dès que l'urgence est passée. Des sommes d'argent sont déposées sur les comptes courants de fondations de bienfaisance inexistantes. Des biens cachés sont absents des bilans. Des titres sont exclus de la comptabilité ordinaire, prêts à être mis au service d'objectifs mal définis. Comme on l'a vu plus haut, les auditeurs internationaux avaient déjà sonné l'alarme à plusieurs reprises, bien que sporadiquement, et critiqué la présence, dans certaines administrations, de « caisses noires », d'une sorte de double comptabilité. Loin de rester sourd à ces messages, le pape François a demandé des vérifications et des approfondissements. Mais par ses dimensions et son ampleur, le phénomène que décrivent des documents internes confidentiels a quelque chose d'encore plus déconcertant :



L'audit de quatre entités choisies à titre d'échantillonnage montre qu'une somme d'au moins 94 millions n'est pas enregistrée dans les bilans annuels du Saint-Siège arrêtés au 31 décembre 2012. Elle se répartit comme suit : 43 millions à la Congrégation pour les Églises orientales, 37 aux nonciatures, 13 à la Congrégation pour l'Évangélisation des Peuples, 1 à la Congrégation pour la cause des saints. Cette situation résulte de l'inexistence de tout contrôle préventif, elle-même due au fait que les différentes congrégations, les conseils […] ne disposent d'aucune information sur le montant ou la nature des dépenses qu'ils ont le droit d'effectuer. Selon nos estimations, la Secrétairerie d'État gère des biens d'une valeur considérable qui n'apparaissent sur aucun bilan et ne sont soumis à aucun audit externe. [De même] la gestion du reliquat du Denier de Saint-Pierre est totalement opaque4.








10 milliards d'investissements à risques

François veut aussi savoir comment sont administrées les immenses sommes d'argent conservées dans les coffres-forts et correspondant à des profits, des offrandes, des héritages et des deniers du culte. Fait-on fructifier ce patrimoine ? Si oui, où et selon quels critères ? Les investissements constituent en effet une des principales sources de revenus pour les comptes du Vatican : ils garantissent des intérêts qui permettent de couvrir les dépenses élevées de la curie et de contribuer à l'action d'évangélisation de l'Église. Mais ils encourent aussi de très hauts risques, manifestes dans plusieurs administrations. À commencer justement par l'APSA :



Plusieurs institutions du Vatican gèrent à la fois des biens appartenant à des organes du Saint-Siège, pour une valeur de 4 milliards d'euros, et des biens au nom de tiers, pour une valeur de 6 milliards. Sur ce total de 10 milliards d'euros, 9 sont investis en titres et 1 en biens immobiliers. De graves erreurs ont été identifiées dans leur gouvernance, leur processus d'investissement et leur ventilation. Un exemple en est offert par le manque de diversification du portefeuille financier de l'APSA (1,1 milliard d'euros) à compter du mois de septembre 2013. Les investissements de 60 % de ses clients se concentrent sur 4 titres, voire moins. Pour 60 clients de l'APSA, compte tenu de ce portefeuille actuel de 1,1 milliard et de ce manque de diversification, 35 sont exposés à un niveau de risque très élevé de perte de valeur de leurs avoirs.

Un autre exemple précis provient de la concentration de certificats de dépôts (CD) de l'APSA dans les banques émettrices. Sur 255 millions investis, 80 % l'ont été auprès [d'une seule institution de crédit], la banque Prossima ; il en résulte une forte exposition au risque financier. L'APSA est une entité hybride, qui remplit un nombre excessif de fonctions : gestion de patrimoine, services payants analogues à ceux d'une banque commerciale, distribution de liquidités en dernier recours, prestation de services logistiques (ressources humaines, informatique, approvisionnement) à d'autres institutions du Saint-Siège.





En cette période de conjoncture économique particulièrement négative, concentrer pas moins de 80 % des investissements auprès d'un seul établissement de crédit ou sur quelques titres est hautement périlleux. Les documents dont nous avons pu prendre connaissance ne donnent aucune explication sur le motif qui a conduit les prélats à choisir la banque Prossima, mais une telle décision a eu pour effet certain de placer l'épargnant, en l'occurrence le Vatican, dans une situation des plus hasardeuses. Toujours à propos de l'APSA, les contrôles effectués par la société de conseil Promontory ont mis en évidence 92 dysfonctionnements, rattachables à différentes « typologies de risque ». Voici les principales :



1. Réputation : les mouvements d'argent sur plusieurs comptes courants étant apparus suspects, [ils ont été] signalés à l'AIF (Autorité d'information financière), organe interne de contrôle. 2. Pertes de revenus : lacunes dans la procédure de gestion des biens immobiliers, performances insuffisantes de certains titres. 3. Gestion patrimoniale : le Comité d'investissement est inefficace. 4. Niveau opérationnel : utilisation d'ordres donnés sur papier. Tout refus de remédier aux risques identifiés pourrait causer des pertes financières considérables au Saint-Siège, l'empêcher de déceler les transactions suspectes et tarir ses sources de liquidités.





Nous sommes en mesure d'affirmer qu'au vu de cette situation, la révolution amorcée par François n'a fait que s'accélérer, avec des visées et des stratégies bien précises. Afin d'éviter les scandales et les tollés, les cardinaux de la vieille garde ne sont pas destitués ; ils sont toutefois « mis sous tutelle » : à la Préfecture, Giuseppe Versaldi a désormais pour adjoint le coordinateur de la COSEA, Monseigneur Vallejo Balda ; à l'APSA, un « cordon sanitaire » de contrôle est mis en place autour de Domenico Calcagno.

Pendant ce temps, François prépare un nouveau changement radical. Il redessine en effet toute l'organisation économique du Saint-Siège et dédouble la Secrétairerie d'État, afin de diminuer son immense pouvoir. Le cardinal Parolin et Monseigneur Giovanni Angelo Becciu, son substitut, conservent certes l'administration de l'activité diplomatique et de celle qui est le plus liée aux affaires intérieures. En revanche, pour tout ce qui concerne les questions financières, François étudie les règlements en vue de la création d'un nouvel organisme qui, dans les faits, videra de leur substance les centres névralgiques du pouvoir que le pape n'est pas encore parvenu à démanteler.

En février 2014, il institue en effet au Vatican, motu proprio, « une nouvelle structure de coordination pour les affaires économiques et administratives », qui équivaut en quelque sorte à un grand ministère. Elle sera divisée en deux : le Secrétariat pour l'Économie sera placé sous la direction du cardinal George Pell ; le Conseil pour l'économie se composera quant à lui de huit cardinaux, de sept laïcs – originaires de différents pays, disposant de compétences financières et dotés de qualités professionnelles reconnues –, et enfin d'un auditeur général directement nommé par le Saint-Père, qui tiendra lieu de « chien de garde » au pouvoir constitué. C'est en tout cas ce que laisse entendre, bien que sur le ton tranquille et rassurant des communiqués officiels, le père Lombardi, porte-parole du Saint-Siège : « La Préfecture pour les Affaires économiques, actuellement dirigée par le cardinal Giuseppe Versaldi, agira en lien étroit avec l'Auditeur », déclare-t-il ainsi aux journalistes.

Les activités ordinaires de l'APSA seront, elles aussi, ramenées à de plus justes proportions : tout le travail afférent à la gestion des biens immobiliers et des ressources humaines relèvera désormais de la compétence du nouvel organisme. Nous examinerons dans les chapitres suivants cette réforme révolutionnaire, décidée « compte tenu des recommandations de la COSEA », comme l'indiquent les communiqués officiels. Car le programme de travail du pape, toujours aussi bien rempli, n'admet pas le moindre temps mort.

D'autres problèmes et d'autres situations critiques apparaissent d'ailleurs sur un nouveau front, celui du Gouvernorat, qui administre une véritable manne d'argent : activités commerciales (des musées aux magasins), fournitures (de l'énergie à la téléphonie), travaux de construction et marchés publics. Mais François ne recule pas devant l'obstacle. Secondé par ses fidèles d'entre les fidèles, il multiplie les démarches, à l'intérieur et à l'extérieur du Vatican, pour chercher de nouveaux alliés et rompre définitivement avec le passé.
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Vices et péchés à la curie



Des disparitions de produits alimentaires, de vêtements et de médicaments pour une valeur totale de 1,6 million d'euros

Des musées aux boutiques, des marchés publics aux fournitures, les affaires liées aux activités commerciales sont très lucratives. Dès la fin de l'année 2013, ce domaine très délicat à explorer fait l'objet d'une attention extrême de la part de l'unité opérationnelle de François. Les hommes du pape se retrouvent d'emblée confrontés à une difficulté : l'ampleur de l'enquête à mener. Il y a trop de mouvements d'argent à analyser, trop de contrats de plusieurs millions à contrôler pour pouvoir aboutir à des conclusions en quelques mois, et offrir au pape François les indications précises et pertinentes dont il a besoin pour entreprendre ses réformes.

C'est une véritable course contre la montre, dans des conditions défavorables. À en juger d'après le passé, il sera très difficile de la gagner : depuis le milieu du XXe siècle, aucune des tentatives de réorganisation interne menées par les pontifes n'a été couronnée de succès. La curie constitue une sorte de ventre mou, elle absorbe et digère tout effort de changement en s'appuyant sur sa force d'inertie. « Les papes changent, nous restons » : tel est aujourd'hui encore l'adage de ceux qui, derrière une disponibilité de façade, usent de tous les moyens pour ralentir ou même paralyser les réformes. Mais la réponse de François a toujours été très nette : « Les cardinaux ne forment pas une cour. Il nous faut éviter les intrigues, les ragots, les machinations, les favoritismes1. »

Autant de situations critiques que Monseigneur Alfred Xuereb, en sa qualité de secrétaire particulier de François, évalue avec une extrême attention. Ayant pour tâche de protéger l'action du Saint-Père contre d'éventuels sabotages, il consulte de nombreux dirigeants, et en particulier le directeur des musées du Vatican, Monseigneur Paolo Nicolini. Sorte de mémoire vivante de toute l'histoire récente, ce dernier lui fournit une description détaillée et minutieuse des processus de renouvellement, coûteux et lacunaires, engagés par Jean-Paul II et poursuivis par Benoît XVI. Beaucoup d'idées, beaucoup d'espoirs et, au bout du compte, une seule et même conclusion : une absence totale de mesures concrètes, accompagnée d'une sensation amère de frustration.

Monseigneur Xuereb demande à Nicolini un rapport écrit sur ce qui s'est passé jusqu'alors. Élaboré en janvier 2014, ce document de trois pages s'attarde avant tout sur le projet de standardisation administrative du Gouvernorat lancé en 1999. Mis en place sous le pontificat de Jean-Paul II lorsque le cardinal Angelo Sodano était secrétaire d'État, ce nouveau système s'était révélé obsolète et peu transparent dès sa naissance : il permettait en effet des traitements de faveur et des procédures qui ne se caractérisaient pas toujours par leur équité et leur honnêteté. Toutes les tentatives de changement ont surtout abouti au paiement de notes d'honoraires très élevées et au discrédit d'évêques désireux d'assainir la situation, par exemple Monseigneur Carlo Maria Viganò, ancien secrétaire du Gouvernorat. En trois ans, la société Cap Gemini Ernst & Young a obtenu, en rétribution d'un audit de l'organisation comptable du Vatican la somme astronomique de 10 milliards de lires (5,6 millions d'euros). Une telle initiative était certes justifiée, mais elle a coûté trop cher et n'a rien résolu. Monseigneur Nicolini ne dissimule pas les enthousiasmes et les déceptions de l'époque :



Nous avions alors beaucoup payé de nos personnes, mais nous avions aussi mené une réflexion approfondie sur une structure d'administration et de gestion qui, au seuil du XXIe siècle, apparaissait inadaptée et incapable de vivre avec son temps, d'apporter aux problèmes posés des réponses non seulement efficaces, mais encore et surtout équitables et transparentes2.





Il y eut ensuite d'autres projets de modernisation très ambitieux. En avril 2008, sous Benoît XVI, Tarcisio Bertone lança le « Project One » (P1), qui suit toujours son cours. Il consiste à développer une plate-forme informatique unique de données comptables et gestionnaires. Autrement dit, un système prévoyant les mêmes critères comptables et une gestion unique pour tous les services dépendant d'un même organisme. Ainsi, Project One a permis l'informatisation complète de la billetterie des musées du Vatican.

Toutefois, il doit d'ores et déjà être considéré comme vétuste. Car il n'entretient aucun lien avec les autres dicastères du Saint-Siège, de la Préfecture à l'APSA, à l'IOR, à la Secrétairerie d'État. Il risque donc, lui aussi, de demeurer à l'état d'investissement coûteux constituant une fin en soi3. Tous ces systèmes informatiques au prix exorbitant avaient pourtant pour objectif d'obtenir une vision d'ensemble de la gestion du Saint-Siège. Cette vision, beaucoup préfèrent au contraire l'empêcher, pour des raisons faciles à comprendre si l'on prend en considération les découvertes effectuées par la commission de François lors de l'analyse de la situation du Gouvernorat. Dès 2009-2010, une analyse confidentielle de ses comptes, effectuée par McKinsey, avait fait apparaître un état des lieux catastrophique. Certaines rubriques de dépenses – par exemple la maintenance – se caractérisaient par des coûts de 200 à 400 % supérieurs aux prix du marché. C'est le cardinal Giovanni Lojolo, à l'époque président de l'institution, qui avait demandé au banquier Ettore Gotti Tedeschi de l'aider à mettre de l'ordre dans le bilan. Gotti Tedeschi avait alors réclamé les comptes réels du dicastère et obtenu l'expertise pro bono des consultants de McKinsey. Les données inquiétantes sur cette véritable hémorragie financière avaient ensuite été communiquées à Monseigneur Viganò, choisi par Benoît XVI pour « faire le ménage ». Le prélat s'était aussitôt mis au travail, mais dès qu'il avait commencé à toucher aux intérêts d'entreprises et de groupes d'influence très introduits au Vatican, il avait été la cible d'une campagne médiatique qui avait convaincu le pape de l'envoyer à Washington. Puis, pendant des années, tout avait continué comme avant au Gouvernorat.

Cet organisme gère des sommes d'argent tout à fait considérables. Et il est urgent d'examiner ses transactions, ses contrats, ses fournitures. Afin d'améliorer le tranchant et la rapidité de l'action à mener, on fait de nouveau appel aux consultants d'Ernst & Young qui, quatorze ans plus tôt, avaient déjà été missionnés auprès du Gouvernorat. Mais cette fois-ci, ce sont les dirigeants d'Ernst & Young España qui entrent en jeu. Ils ont certes, par le passé, présenté au Vatican des notes d'honoraires très élevées, mais ils sont les seuls à déjà posséder les connaissances indispensables à l'audit prévu. Les 12 et 13 novembre 2013, une réunion interminable est donc organisée à Madrid avec une équipe de douze analystes stratégiques, qui s'installent à Rome quelques jours plus tard pour se mettre à la tâche. Il leur faut en effet passer au crible toute la comptabilité et la gestion du cœur économique du petit État du Vatican4. Et c'est ainsi que se met en place le quatrième groupe de travail opérationnel, après celui sur les bilans, celui sur le Denier de Saint-Pierre et celui sur les dépenses de la Congrégation pour la cause des saints.

Il a donc pour cible l'action du Gouvernorat, qui emploie 1 900 personnes et exerce, au Vatican, le pouvoir exécutif. Cet organisme joue un rôle fondamental dans son économie, puisqu'il est en charge « de la coordination des activités destinées au fonctionnement de l'État ». Il contrôle ses activités commerciales et culturelles, l'entretien de ses édifices et par conséquent ses marchés publics, son parc automobile et ses fournitures, de l'énergie à la téléphonie, du tabac aux ordinateurs de bureau. Il a en outre sous son autorité les structures garantissant quelques-unes des rentrées d'argent les plus considérables du Saint-Siège. Et tout cela grâce aux gains que procurent ses boutiques, ses musées et ses activités marchandes. Peu de gens savent, en effet, qu'il existe au Vatican un véritable réseau commercial comprenant un supermarché, deux des sept distributeurs d'essence appartenant au Saint-Siège5, un magasin de vêtements, une parfumerie, un bureau de tabac et un point de vente d'appareils électroniques courants.

À ce sujet aussi, François reçoit des indications qui le laissent perplexe et le poussent même à demander aussitôt des informations détaillées. Après la première demande d'actes et de documents transmise par la commission dès la fin du mois de juillet, ni le cardinal Giuseppe Bertello ni monseigneur Giuseppe Sacca, respectivement président et secrétaire général du Gouvernorat, n'avaient fourni de réponses satisfaisantes et exhaustives. Le 31 juillet 2013, le premier s'était contenté d'écrire ceci au cardinal Versaldi, président de la Préfecture :




Éminence révérendissime,

[…] Je tiens à vous signaler que durant l'année en cours, dans le cadre de l'exercice des missions institutionnelles auxquelles il est préposé, le Gouvernorat a émis 18 850 commandes d'acquisition de biens et/ou de services (il s'agissait dans certains cas de l'exécution de contrats déjà existants). Les commandes passées lors des années précédentes, et qui n'ont à ce jour pas toutes été honorées, s'élèvent quant à elles au nombre de 4 649, soit un total de 23 499 documents (dont 60 % environ sont relatifs à l'acquisition de biens destinés à la revente). Aucune documentation ne nous a été transmise à propos de ces opérations, et nous attendons des indications à ce sujet.







Deux mois plus tard, les différents départements du Gouvernorat commencent à faire l'objet, un par un, d'un contrôle minutieux. L'opération débute par l'inventaire des entrepôts, afin de s'assurer que les marchandises apparaissant sur les bilans, et en particulier celles que le cardinal Bertello cite dans sa lettre, sont dans les faits en la possession de leurs propriétaires supposés. Le résultat est surprenant, comme en témoigne le rapport confidentiel destiné aux cardinaux : « Certains biens n'ont pas été retrouvés lors du comptage des stocks6. » En d'autres termes, de nombreuses marchandises manquent à l'appel, alors même que les bilans comptables les incluent. La situation, très alarmante, concerne la quasi-totalité des activités commerciales. Le document se poursuit en effet ainsi : « Au cours des deux dernières années, les pertes consécutives à des écarts de stock s'élèvent à 1,6 million d'euros. »

Il faut dès lors se demander ce que sont devenues toutes ces marchandises. Les comptages auraient-ils été mal faits ? Quelqu'un aurait-il dérobé des biens ? Si tel était le cas, cela pourrait vouloir dire qu'il existe un marché noir alimenté par des transactions en sous-main. En réalité, dans les palais sacrés, on envisage une hypothèse bien plus préoccupante : les produits manquants n'auraient jamais transité dans les dépôts, et n'auraient peut-être même jamais existé. Leur inscription sur les registres pourrait donc être fictive, et servir à justifier des sorties d'argent obéissant à d'autres finalités.

L'hypothèse d'une éventuelle superficialité des contrôles est exclue d'emblée, puisque les nouveaux comptages coïncident avec les résultats de la première analyse. Les rapports mis à la disposition des hommes de François, que nous avons pu consulter, montrent en revanche l'existence de « pertes consécutives à des écarts de stock » réparties comme suit : 700 000 euros au supermarché ; 500 000 dans les dépôts de vêtements ; 300 000 dans ceux de médicaments et de produits parapharmaceutiques ; 100 000 dans les tabacs. Ces anomalies s'étendent par conséquent à une grande variété d'activités commerciales. En tout, 1,6 million d'euros s'est volatilisé dans des circonstances mystérieuses, ou n'a tout simplement jamais existé que sur le papier.

L'inspection s'étend aussi aux produits achetables dans les musées et leurs nombreux points de vente de gadgets, de souvenirs et de livres. Une fois encore, les anomalies ne manquent pas. Les comptages montrent ainsi l'absence de 10 000 livres illustrés : la plupart sont des guides, proposés aux touristes pour leur permettre d'apprécier les œuvres exposées dans ces mêmes musées ou en la basilique Saint-Pierre. Or, on ne les retrouve ni aux points de vente, ni dans les entrepôts, ni au sein des bureaux. Ils ont disparu. Les experts de la commission se demandent d'abord si ces guides ont été volés par des employés malhonnêtes. Mais la vérité ne serait-elle pas bien plus grave ?




Un paradis fiscal où personne ne paie d'impôts

Tout le monde craint en effet que ce trou ne corresponde en réalité à une gigantesque escroquerie financière. Pour mieux la comprendre, une explication préliminaire s'impose. Afin de permettre à ses ressortissants et à ses employés de procéder à des acquisitions avantageuses hors de son territoire, le Gouvernorat leur délivre des « exemptions personnelles de TVA », assez peu connues : grâce à ces documents, ils peuvent se procurer des « biens ou des services » à prix très réduits puisque hors TVA, la taxe sur la valeur ajoutée qu'appliquent soixante-trois pays au monde. Ces acquisitions à tarifs préférentiels ont pour condition une consommation des biens « à l'intérieur de l'État du Vatican ou par ses résidents ».

Ce privilège fiscal ouvre néanmoins la voie à la fraude. Quelqu'un pourrait en effet acquérir des biens en gros, sans payer la TVA, en faisant semblant de vouloir les utiliser au Vatican, pour ensuite les revendre au détail hors du territoire du Saint-Siège, et encaisser ainsi la somme en principe destinée au Trésor public.

Ce fut peut-être le cas des 10 000 volumes disparus, et il pourrait même s'agir d'une pratique plus répandue. Un simple exemple suffira peut-être à en donner une idée claire. Le titulaire d'une « exemption personnelle » achète en gros une vingtaine d'ordinateurs, qu'il prétend réservés aux bureaux du Vatican et dont le prix n'inclura donc pas la TVA. Après obtention de la marchandise, il ne l'emporte pas au Vatican mais la revend au prix TTC en Italie ou dans un autre pays de l'Union européenne : il empoche ainsi la TVA, en l'occurrence de 20 %, qui ne sera jamais versée au fisc. Et se rend par là même coupable d'une véritable fraude. On soupçonne certaines personnes, au Saint-Siège, d'exploiter ce système et de procéder à des achats purement fictifs.

Aux yeux de la Commission pontificale, ce danger représente bien plus qu'une simple hypothèse. On peut ainsi lire dans ses rapports à l'attention des hauts prélats : « Un individu pourrait acquérir des produits et les consommer hors du Vatican, voire les revendre en Italie, sans être soumis au moindre contrôle, et faire ainsi courir un risque très élevé, bien que non financier, à la réputation du Saint-Siège7. » La découverte éventuelle de cette fraude fiscale causerait en effet un tort tout à fait considérable à son image. Il aurait beau être « non financier » – comme l'écrivent les consultants opérationnels travaillant pour la commission –, le danger n'en serait pas moins grand.

L'impossibilité d'identifier des cas précis n'encourage guère l'optimisme, bien au contraire. Comme le soulignent à juste titre les hommes de François, les transactions de ce genre ne font pas l'objet du « moindre contrôle » de la part du Vatican. Or, si personne ne contrôle rien, on ne pourra jamais découvrir ces trafics occultes. D'autant plus que d'autres situations suspectes apparaissent dans les transferts de valeurs entre l'Italie et le Vatican. En 2012, le Saint-Siège a enregistré 598 déclarations d'entrée et 1782 déclarations de sortie, en provenance et à destination de l'Italie. Mais la même année, les services douaniers de « RomaUno » n'ont reçu que 13 déclarations d'entrée et 4 de sortie, en provenance et à destination du Vatican. Ces données pourraient donc être l'indice d'une évasion fiscale considérable.

Il ne s'agit d'ailleurs pas uniquement d'activités illégales. Au Vatican, on n'ignore pas l'ampleur du problème et on est pleinement conscient du tort que de telles affaires sont susceptibles de causer à l'image de l'Église. On juge donc dangereux et néfaste de maintenir l'absence de contrôles. Les hommes du pape indiquent, sur le document entré en notre possession, que le seul « chemin à suivre consiste en une amélioration des politiques fiscales, afin de réduire les risques afférents au statut de paradis fiscal du Saint-Siège8  ». En d'autres termes, tant que la Cité du Vatican ne lèvera ni taxes ni impôts, ce qui est encore le cas aujourd'hui, elle sera toujours perçue comme un paradis fiscal potentiel. Avec tous les avantages que cela suppose. Nello Rossi, substitut du procureur de Rome et coordinateur de plusieurs enquêtes impliquant l'IOR, observe d'ailleurs ceci : « Il n'existe aucun bureau de douane italien aux entrées du Vatican, aucune forme de contrôle, même légère. La douane la plus proche est sans doute celle de Fiumicino9. »

Ses habitants, qui ne paient aucun impôt, acquièrent en outre des marchandises non soumises à la TVA, et par conséquent à prix réduits. Dans ses rapports, Ernst & Young souligne par exemple que celui du carburant « est inférieur d'environ 20 % à celui qu'applique l'État italien (le Saint-Siège ne lui appliquant pas la moindre contribution ou taxe) ». Une telle situation peut dès lors encourager la fraude, au détriment des finances publiques des pays voisins.

Il devient donc urgent d'introduire « des mesures de contrôle adéquates sur la délivrance d'exemptions de taxes », de manière à vérifier l'identité de leurs bénéficiaires, la nature des achats effectués et le lieu réel de consommation ou d'utilisation des biens acquis. Mieux encore, on envisage même une révolution historique : pour la première fois depuis que le Saint-Siège existe, on propose la mise en place d'un système de taxation. Du jamais-vu jusqu'alors. Plus concrètement, il faut envisager sans retard l'introduction d'une TVA, et il devient inéluctable de « prendre en considération l'application d'une taxe sur les ventes commerciales ». Un tel tournant marquerait le début d'une nouvelle ère.

La curie accueille cette proposition sans le moindre enthousiasme, voire avec une hostilité féroce. Le lancement de contrôles systématiques sur l'utilisation des privilèges fiscaux et l'institution d'une taxe sur les ventes en magasin nuiraient en effet aux intérêts de tous ceux qui tirent des profits opaques de l'organisation actuelle (sous forme d'argent, de faveurs, de pouvoir). Au sein des palais sacrés, François se fait ainsi de nouveaux ennemis, qui se mettent à la tâche, en toute discrétion, pour ralentir les travaux de la Commission pontificale et rendre vaine sa mission. Et de fait, du moins pour le moment, toutes ses suggestions dans ce domaine en sont restées au stade des bonnes intentions.

Les cardinaux n'ont pas emprunté le « chemin à suivre ». Après avoir pris connaissance des documents et reconstitué les initiatives de la commission, on ne peut alors que s'interroger : le pape aura-t-il la force de créer une brigade financière au Vatican ? réussira-t-il à instaurer un régime fiscal prévoyant une taxe sur les marchandises, comme dans les pays les plus développés ? ou bien le Saint-Siège serait-il au contraire destiné à demeurer un pays offshore, privé de tout système fiscal ?

Le problème saute aux yeux, et les anomalies caractérisant les activités commerciales ne manquent pas. Au Vatican, la consommation effrénée semble même une constante : les évêques et les cardinaux nourrissent ainsi une passion immodérée pour les téléviseurs de dernière génération et les gadgets électroniques les plus récents. Les chiffres dont nous disposons parlent d'eux-mêmes, et les experts de la société RB Audit Italia ont d'ailleurs bien identifié les termes de la question dans leur premier rapport informel du 9 octobre 2013.

Le consultant Salvatore Colitta y écrit ceci : « Il est tout à fait anormal que dans le domaine des appareils électroniques de consommation courante, un seul et même fournisseur, qui plus est de dimension locale, concentre un chiffre d'affaires de plus de 4,8 millions d'euros. » Comment expliquer la présence d'une telle somme entre les mains d'un unique pourvoyeur ? Mieux vaudrait en effet conclure, toujours selon le rapport, « des accords avec les producteurs, ce qui permettrait d'obtenir de meilleures conditions d'achat, des prix de vente plus compétitifs et une amélioration des marges ».

Et comme si cela ne suffisait pas, on découvre aussi que les boutiques du Vatican, qui proposent comme on l'a vu des produits à prix réduits, sont fréquentées par une foule de clients ne répondant pas toujours aux conditions requises pour y faire leurs emplettes. Elles prévoient en effet la possession d'une « carte d'achat », réservée en principe aux employés et aux habitants du petit État. Les premiers étant 5 000 et les seconds à peine 836, il devrait exister au total environ 6 000 cartes en cours de validité ; ce chiffre correspond d'ailleurs à une approximation par excès, puisque de nombreux ressortissants du Vatican y travaillent aussi et rentrent donc déjà dans la première catégorie. Mais dans les faits, pas moins de 41 000 cartes sont en circulation. Supérieur de très loin (presque sept fois) à ce qu'il devrait être, ce chiffre apparaît difficile à justifier et tient de l'incroyable.

Qui sont les possesseurs de toutes ces cartes ? À quel titre les ont-ils obtenues ? Au Saint-Siège, la réponse est un secret de Polichinelle : on ignore leur nombre précis, mais beaucoup soupçonnent la quasi-totalité des clients de ne pas remplir les conditions nécessaires à l'acquisition de biens dans l'enceinte du Vatican. Pourtant, personne ne proteste et tout le monde semble plutôt se satisfaire de la situation : les clients achètent des biens à des prix inimaginables dans n'importe quel autre pays ; les employés des magasins voient leurs emplois sauvegardés ; le Gouvernorat tire des recettes considérables des ventes. En 2012, elles ont atteint 44,5 millions d'euros, répartis comme suit : 15,3 millions pour les magasins ; 13,1 pour le carburant ; 7,8 pour les vêtements ; 4,8 pour l'électronique ; 3,5 pour le tabac. Les données encore plus précises recueillies par les analystes d'Ernst & Young España, dont nous avons pu prendre connaissance, font en outre apparaître des anomalies et de petits favoritismes :



1. Supermarché : baisse de la marge (les recettes ont certes augmenté de 9 %, mais dans le même temps, les coûts se sont accrus de 17 %) ; plus de 17 000 produits pour un espace de vente de 900 mètres carrés (le ratio est en principe de 10 000 produits pour 1 000 mètres carrés).

2. Carburant : sur 27 000 consommateurs d'essence, 550 dépassent la limite de 1 800 litres par an. 18 % des ventes sont enregistrées avec une « carte de service » (dont le titulaire n'est pas précisé).

3. Vêtements et appareils électroniques : plus de 16 000 clients ; plus de 22 700 produits.

4. Tabac : plus de 11 000 clients, dont 278 dépassent la limite de 80 cartouches par an ; 14 % des ventes sont enregistrées avec une « carte de service » (dont le titulaire n'est pas précisé).

5. Pharmacie et parfumerie : diminution de 17 % des recettes ; 30 % des ventes proviennent de la parfumerie et des soins corporels ; 1 900 clients par jour.








« Il faut fermer les boutiques du Vatican, elles nuisent à la mission de l'Église »

Et d'ailleurs, toutes ces activités commerciales sont-elles vraiment compatibles avec la mission pastorale de l'Église ? La vente de parfums a-t-elle quelque chose à voir avec l'esprit de l'Évangile ? Ce sont là aussi des questions que les experts choisis par François se posent, et qu'ils adressent aux consultants d'Ernst & Young España afin d'obtenir un avis commercial et une orientation stratégique. Leur conclusion peut se résumer par un jugement très clair : le supermarché, la parfumerie, la vente d'appareils électroniques, de tabac et de produits parapharmaceutiques sont définis « not fit [non adaptés] », sans le moindre apport réel à la mission évangélique de l'Église, et de surcroît porteuses de risques pour sa réputation et son image.

La Commission pontificale partage ces inquiétudes. Elle en fait part à François et dénonce à son tour toutes ces « activités mercantiles si peu en accord avec la figure publique du Saint-Siège, et qui entravent l'accomplissement de sa mission : le débit de tabac, la parfumerie, la vente de vêtements et d'appareils électroniques, la distribution d'essence10  ». La dureté de cette prise de position ne laisse aucune place au doute. Aux yeux des hommes du pape, il est nuisible que l'on fasse commerce, au Vatican, de cigarettes, de matériel haute fidélité, de parfums et d'habits pour homme ou pour femme. Les conseillers de François suggèrent à ce propos des mesures radicales :



Il faut procéder à un examen des activités commerciales et culturelles en vue d'une réduction du risque encouru par les finances et la réputation du Vatican, et d'un renforcement de leur compatibilité avec la mission de l'Église, [et donc] mettre un terme à toutes celles qui portent préjudice à l'image de l'Église.





Il faut par conséquent fermer les boutiques jugées inadaptées et, dans le même temps, opérer une reconversion des services commerciaux en vue d'une « amélioration de tous les secteurs favorisant la mission de l'Église : musées, philatélie, numismatique et actions destinées aux pèlerins ». Le pape et ses collaborateurs les plus fidèles croient beaucoup à un changement d'orientation visant à valoriser les musées, d'autant plus qu'ils constituent une source abondante de revenus et que les données mises en évidence par Ernst & Young sont encourageantes :



Musées du Vatican : augmentation de 6 % des revenus, mais les coûts se sont accrus de 9 % ; 84 % des recettes sont générées par la vente de billets et les 16 % restants proviennent de la restauration, des souvenirs, de la librairie et des audio-guides (activité en sous-traitance). Au sein du Gouvernorat, la direction des musées est celle dont les effectifs sont les plus nombreux (environ 700 personnes), mais aussi celle qui génère le plus de retour sur investissement (un revenu total de 105 millions est prévu pour l'année 2013). En 2006, les recettes des musées s'élevaient à environ 62 millions. Entre 2006 et 2012, leurs bénéfices sont passés de 33 à 54 millions. En 2012, les coûts qu'ils entraînent ont été d'environ 24 millions (dont l'essentiel sert à la rémunération du personnel). 5,5 millions de visiteurs sont prévus en 2013 : le nombre de visites, sujet à de fortes oscillations, peut aller de 10 000 à 22 000/25 000 par jour.





La vente de billets est à l'origine des rentrées d'argent les plus consistantes :



Les billets achetés en ligne incluent un droit d'émission de 4 euros qui, en 2013, générera environ 10 millions d'euros. On prévoit, toujours pour 2013, que les achats en ligne représenteront 70 % du total des acquisitions de billets. L'essentiel des recettes produites par les musées proviennent de ces ventes de billets (environ 90 % du total). Le reste provient des six espaces de restauration (on est passé de 3,7 millions en 2006 à 5,2 millions en 2012). La société extérieure qui s'en occupe accorde au Vatican 25,5 % de royalties sur le chiffre d'affaires. Le contrat actuel l'oblige par ailleurs à acquérir auprès de la Cité du Vatican les matières premières qu'elle utilise11.





Le Vatican ne valorise toutefois pas comme il le devrait cette activité culturelle ; pourtant, non seulement elle s'inscrit à merveille dans le cadre de sa mission, mais elle garantit en outre d'excellentes marges bénéficiaires encore susceptibles d'améliorations.

La première donnée à examiner est le nombre d'employés, qui s'élève à environ 700 personnes. Les analyses internes montrent qu'une bonne rotation des effectifs permettrait d'optimiser les performances des ressources humaines disponibles. L'hypothèse la plus réalisable consisterait en une ouverture des musées pendant la totalité du week-end, qui pourrait aboutir à une augmentation de 30 % des recettes.

Mais personne, dans les palais sacrés, ne se montre très sensible à ces idées de changement. Les propositions qu'Ernst & Young soumet aux cardinaux les plus proches de François sont pourtant très claires :



Les musées doivent être considérés comme l'un des piliers du développement économique du Vatican. [On ne pourrait que favoriser sa croissance si l'on établissait] une comparaison entre les indicateurs-clefs de performance et la mise en œuvre potentielle de stratégies de développement, y compris l'extension des horaires d'ouverture (aussi bien dans la journée que certains jours de la semaine, par exemple le dimanche), l'accroissement des espaces d'exposition, l'augmentation des prix des billets et l'exploitation de la « marque » afin de multiplier les ventes de marchandises12.








Un contrat secret avec Philip Morris est prêt

Selon les données publiées par l'Organisation mondiale de la santé (OMS), la consommation de tabac constitue la deuxième cause de mortalité au monde et la principale cause de décès évitable. Chaque année, toujours d'après l'OMS, elle entraîne la mort d'environ 6 millions de personnes, dont plus de 600 000 victimes du tabagisme passif. Sur notre planète, toutes les six ou sept secondes, quelqu'un meurt des méfaits du tabac. Il s'agit donc bel et bien d'une pandémie.

Pour toutes ces raisons, les hommes de François considèrent la vente de tabac comme l'activité commerciale la plus dommageable pour le Vatican. Un pontife tel que lui ne saurait cautionner, ni même tolérer, la poursuite de la distribution d'un produit cancérigène. Aux antipodes de la mission de l'Église, elle est en outre porteuse, répétons-le, de risques élevés pour son image et sa réputation.

Loin d'être purement théoriques, ces risques sont d'abord et avant tout d'ordre pratique. On s'en rend bien compte le 18 novembre 2013 en fin d'après-midi, lorsque Sabatino Napolitano et Enrico Bartelucci, respectivement directeur et cadre supérieur au département des services économiques du Gouvernorat, décrivent pendant plus de deux heures aux experts d'Ernst & Young les différentes activités commerciales exercées sur le territoire du Vatican. Ils ignorent que les membres de la COSEA attendent avec un intérêt particulier les réponses qu'ils donneront sur la vente de tabac : car les experts ont mis la main sur des documents confidentiels étonnants, qui les ont poussés à alerter les collaborateurs du pape.

Les deux responsables laïcs de la curie se veulent rassurants. Selon le compte-rendu rédigé à l'issue de la réunion, ils certifient que « la Cité du Vatican n'organise aucune campagne de promotion du tabac ». On ne lui fait donc pas de publicité, on n'encourage pas sa consommation, on n'incite pas à l'achat de cigarettes. Cette ligne d'action vise à protéger la santé publique et à jeter le blâme sur ceux que le tabac enrichit. On se contenterait donc d'en vendre ? La vérité est hélas bien différente. Comme n'importe quel autre État, le Vatican a tout intérêt à écouler le plus grand nombre possible de paquets de cigarettes. Un courrier remontant au mois de février 2013, et examiné quelques mois plus tard par les hommes de François, le montre très clairement.

Ce sont les derniers jours du pontificat de Benoît XVI. Le 11 février 2013, le pape annonce sa démission et provoque du même coup la surprise et le désarroi des fidèles, dans l'enceinte du Vatican et aux quatre coins du monde. Peu de temps après, la curie reçoit des offres commerciales qui n'ont pas grand-chose à voir avec l'Évangile. Le 21 février, un des fournisseurs en cigarettes du Vatican expédie en effet à la direction du Gouvernorat un e-mail à l'objet très éloquent : « Accords 2013 ». Le texte précise tous les avantages qui seront accordés à partir d'un certain volume de ventes :




Monsieur le directeur,

Pour faire suite à notre conversation téléphonique, je vous confirme ce qui suit :

1. Remise

— pour un chiffre d'affaires annuel de 1 700 000 euros : 12 000 euros

— pour un chiffre d'affaires annuel de 1 800 000 euros : 14 000 euros

2. Contribution pour l'ajout de Winston

Nous prenons acte de votre accord pour l'ajout de deux types de Winston (Winston One et Winston Silver) et nous vous confirmons qu'il entraînera un surcoût de 4 000 euros (2 000 euros par référence).

3. Cigarettes Dannemann

Nous n'avons en principe pas de budget à disposition, mais dans la mesure où nous pensons que ce produit pourrait vous intéresser, nous sommes prêts à vous accorder l'ajout de ce produit en échange d'une contribution de 1 000 euros.

Restant à votre disposition pour toute information supplémentaire,

Paolucci & Company International SpA13.







Dans leur réponse, les dirigeants du Gouvernorat ne soulèvent d'objections qu'à propos de la clause sur les cigarettes Dannemann, refusée d'emblée. Sabatino Napolitano écrit à ce sujet : « Impossible. OK seulement aux mêmes conditions. » Pour le reste, tout va bien.

Nous ne sommes pas en mesure d'établir si la proposition a été acceptée, et le cas échéant en quels termes. Mais nous savons de manière certaine que des négociations ont été menées avec les géants du tabac, afin d'obtenir des remises plus importantes encore. Elles ont eu lieu quelques semaines plus tard, au mois de mars. Nous sommes alors en plein conclave : les cardinaux du monde entier se sont réunis pour élire le nouveau pontife. Le soir du 13 mars, au cinquième tour de scrutin, une majorité d'entre eux votent pour Jorge Bergoglio. Pendant ce temps, les activités mercantiles ne connaissent pas d'interruption. Les affaires sont les affaires… Un document sur papier à en-tête Philip Morris, le très puissant holding du tabac, porte en effet la même date. Sa lecture a de quoi laisser pantois. Il s'agit, selon toute apparence, d'un contrat d'affaires valable un an, qui précise l'identité des parties, les conditions d'exécution de la convention et les rétributions prévues :



Le Gouvernorat s'engage à développer des activités de merchandising en faveur des cigarettes de la marque Philip Morris International (PMI). En contrepartie de ces services, la société Philip Morris International Services Sarl, filiale de Rome, versera au Gouvernorat la rétribution prévue par les termes et conditions du présent accord. Le Gouvernorat devra fournir, chaque mois, les données suivantes :

— volumes d'achats (COT) pour chaque marque dans les boutiques duty free de l'État du Vatican.

— campagnes promotionnelles compétitives en cours et/ou déjà menées, lancement de produits et initiatives sur les prix de vente au détail.

— les informations données par le Gouvernorat devront demeurer confidentielles et réservées à un usage interne, sauf dans le cas où la société Philip Morris Roma se trouverait dans l'obligation de les divulguer. […]

Pour la fourniture desdits services, la société PMIS-Roma versera à la Société une somme de 12 500 euros facturée à la société PMIS-Roma. La facture devra être expédiée à l'adresse suivante : PMI Service Center Europe Sp Z.o.o ad Al. Jana Pawla II 196, Krakow [Cracovie], Pologne. Le versement du paiement se fera directement sur le compte courant bancaire nominatif ouvert en Allemagne au nom du Gouvernorat.





Ce contrat, il ne faut pas l'oublier, n'a pas été signé ; il correspond selon toute apparence à un projet d'accord qui n'aurait, au bout du compte, pas abouti. Toutefois, les analyses comptables des hommes de François ont peut-être mis au jour une situation encore pire : ils ont en effet examiné des contrats non signés précisément pour essayer de comprendre s'ils n'auraient pas, malgré tout, été appliqués. Cela peut paraître incroyable, et c'est pourtant le cas.

Mieux encore : on a aussi découvert des contrats prévoyant des sommes aussitôt diminuées de moitié par des avenants datés du même jour ou du lendemain. De la sorte, si un supérieur hiérarchique demande à prendre connaissance d'une convention signée avec telle ou telle entreprise amie, on peut lui communiquer le document officiel sans y ajouter l'avenant qui, comme par enchantement, réduit la somme due au Saint-Siège. Ce type de tromperie a souvent été pratiqué pour les loyers : les baux indiquent une certaine somme, mais on retrouve dans les archives des avenants qui les abaissent de 50 %.

Les deux documents cités plus haut n'ont pas été transmis aux membres de la COSEA par un expéditeur anonyme : Francesco Bassetti, un laïc qui travaille depuis 1999 au Vatican en qualité de réviseur comptable, a jugé nécessaire de porter à la connaissance de la Commission pontificale le courrier électronique contenant cette proposition commerciale du fournisseur en tabac et le projet d'accord imprimé sur papier à en-tête Philip Morris, qui lui semblaient injustifiables. Faisant preuve d'un certain courage, il les a donc remis à ses supérieurs.




« Ne faites pas obstacle à la mission de François »

Depuis le début du pontificat de François, l'atmosphère a sans aucun doute changé : les ébauches de contrats avec les puissantes multinationales du tabac font l'objet d'une évaluation attentive et reçoivent un autre accueil que par le passé. La « révolution douce » de Jorge Bergoglio se mesure et se heurte à des mentalités antagoniques.

Mais comme nous l'avons vu, dans les palais sacrés, la volonté du pape n'est pas toujours celle qui l'emporte, et elle s'impose même assez rarement. Jean-Paul Ier, le pontife du changement, souhaitait réformer une curie que noyautaient des groupes de hauts prélats suspectés d'appartenir à la franc-maçonnerie. Il est mort dans des circonstances mystérieuses, au terme d'un règne qui n'aura duré que trente-trois jours. Peut-être aveuglé par sa lutte sans merci contre les régimes communistes, Jean-Paul II ne s'est pas même aperçu que la banque intérieure du Vatican, l'IOR, recyclait l'argent le plus sale du XXe siècle. Quant à Benoît XVI, confronté aux perfidies des palais sacrés, à la corruption et aux difficultés rencontrées par l'Église dans son évangélisation du monde, il a pris la décision historique de confier le gouvernail de la barque de saint Pierre à un autre pilote.

Aujourd'hui encore, presque trois ans après le début du nouveau pontificat, la réforme du Gouvernorat n'a pas eu lieu. Les boutiques si peu en accord avec la mission de l'Église, toujours ouvertes, engendrent des bénéfices et vendent des produits à des milliers de personnes titulaires illégitimes de « cartes d'achat ». Malgré les suggestions d'Ernst & Young, les musées n'ont pas été agrandis et ils demeurent fermés tous les dimanches, sauf le dernier de chaque mois, mais l'entrée est ce jour-là gratuite de 9 heures à 12h30, pour une fermeture à 14 heures14.

Pourtant, en prévision de la réunion du 27 novembre organisée dans les locaux du Gouvernorat, le Saint-Père avait donné des indications précises sur l'orientation souhaitée des travaux. La rencontre mettait en présence, d'un côté, les analystes de Ernst & Young emmenés par Andrés Gomez, senior manager d'Ernst & Young España, et, de l'autre, les membres de la COSEA accompagnés de son coordinateur, Monseigneur Vallejo Balda, d'Enrique Llano et de Filippo Sciorilli. Vallejo Balda avait été très clair, et la réforme du Gouvernorat était censée respecter quatre principes fondamentaux :



1. Indépendance du pape (conçue non pas comme une fin en soi, mais comme une liberté d'action et un moyen de lui permettre d'effectuer son travail).




2. Intégration de l'activité [du Gouvernorat] dans le cadre de la mission de Sa Sainteté, et maintien de sa cohérence par rapport à celle de l'Église universelle.




3. Structure et risques associés (du double point de vue de l'économie et de la réputation).




4. Faisabilité / contribution économique.





Notre reconstitution des événements montre qu'à ce jour, les quatre principes stratégiques définis par François, et indiqués aux auditeurs d'Ernst & Young, sont demeurés lettre morte.

La situation, déjà compliquée, présente même des aspects kafkaïens. Le cardinal australien George Pell, bientôt nommé par François préfet du Secrétariat pour l'Économie du Saint-Siège, en sait quelque chose. Membre de la nouvelle garde, il engage un contrôle des comptes, exige la transparence et partage l'objectif du pape : une Église sans privilèges, qui prenne résolument le parti des pauvres et des plus démunis.

Le 26 mars 2014, le père Fernando Vergez Alzaga, nouveau secrétaire du Gouvernorat, décide de lui adresser ses compliments les plus sincères pour sa récente nomination qui fait de lui, de facto, le ministre de l'Économie et des Finances du Vatican. Il lui envoie alors une lettre qui mérite d'être lue de la première à la dernière ligne :




Éminence révérendissime,

Je vous prie avant tout de recevoir mes plus vives félicitations pour votre nomination au poste de préfet du Secrétariat pour l'Économie. Dans le même temps, j'ai l'honneur d'informer Votre Éminence que les avantages suivants sont prévus en faveur des éminentissimes cardinaux :

— acquisition de produits alimentaires, en quantités compatibles avec les besoins d'une famille, auprès du supermarché dit « Spaccio dell'Annona » ou du « Magazzino Comunità », avec une réduction de 15 %.

— réduction de 20 % sur le prix de vente au public de 200 des 500 paquets de cigarettes qui vous sont alloués chaque mois.

— réduction de 20 % sur les prix de vente au public dans le secteur de l'habillement.

— allocation de 400 litres de carburant par mois à prix spécial, et subdivisés comme suit :

— 100 litres en bons d'achat à usage interne.

— 300 litres en bons à prix spécial (réduction de 15 % sur le prix en vigueur).

— à retirer au moyen de bons cardinalices (de couleur blanche) à utiliser auprès des établissements situés sur le territoire du Saint-Siège.

— et/ou, en dehors de Rome, au moyen de bons à utiliser auprès des distributeurs extérieurs du réseau Agip de l'Eni, exclusivement pour des véhicules immatriculés SCV-CV-CD. Afin de pouvoir procéder à cette allocation, il serait souhaitable qu'un de vos collaborateurs se mette en contact avec le bureau des carburants de la direction des services économiques du Gouvernorat.

Je reste à votre disposition pour toute explication supplémentaire et suis heureux de profiter de l'occasion pour vous prier d'agréer, Éminence révérendissime, l'expression de mes plus profonds respects.

Votre très dévoué,
 Fernando Vergez Alzaga







Même sous le pontificat de François, des privilèges et des facilités continuent d'être offerts et garantis à la nomenklatura de la curie, y compris les fidèles d'entre les fidèles du nouveau pape. La lettre du père Vergez Alzaga laisse un goût amer au cardinal Pell, qui décide de l'archiver. Mais en octobre 2014, une source interne du Saint-Siège en envoie une copie à Marco Ansaldo, journaliste au quotidien la Repubblica. Dans son article, ce vaticaniste rappelle qu'on n'a jamais vu un cardinal fumer. Que deviennent donc, dès lors, toutes ces cartouches de cigarettes ? Ansaldo n'exclut pas qu'elles soient revendues, avec au passage un gain rendu possible par la réduction initiale sur le prix d'acquisition : « Certaines mauvaises langues insinuent même que leurs possesseurs les mettent en vente sur eBay. »
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L'immense patrimoine immobilier du Vatican



La bande des trous dans les murs

L'Église, c'est connu, possède un patrimoine immobilier colossal, unique au monde. Personne cependant ne sait à combien s'élève sa valeur, même à la curie. Certaines données apparaissent certes sur les bilans, mais les hommes de la commission voulue par François vont bientôt découvrir qu'elles ne sont pas fiables. Ainsi, entre locaux commerciaux, résidences et bâtiments institutionnels, le seul patrimoine de l'APSA vaut sept fois plus que ne l'indiquent les documents comptables. La COSEA a en effet été la première à pouvoir établir, documents précis à l'appui, que son prix de marché s'élève à pas moins de 2,7 milliards d'euros.

La négligence et la ruse sont en outre les traits distinctifs de la gestion des locations, non seulement celles des habitations occupées par le personnel travaillant pour le Saint-Siège – on a déjà évoqué plus haut les résidences princières mises gratuitement à la disposition de certains cardinaux –, mais aussi celles de logements accordés à de nombreuses personnes extérieures au Vatican, collaborateurs ou simples amis. Nous avons bénéficié d'un accès exclusif à la synthèse globale des rapports locatifs qu'entretient l'APSA. Sur un total d'environ cinq mille immeubles, la plupart situés dans le centre de Rome ou à la Cité du Vatican, les loyers mensuels demandés sont inférieurs à 1 000 euros. Des centaines de contrats rentrent par ailleurs dans la catégorie « A0 », un sigle qui correspond, sur les papiers dont nous avons pris connaissance, à la mention « Affitto zero » (« Loyer zéro »). Et une multitude de locataires paient des loyers inférieurs à 100 euros par an. Oui, vous avez bien lu : par an. L'un d'entre eux, en particulier, compte peut-être parmi les plus privilégiés puisqu'il verse, comme nous le verrons, un loyer annuel de 20 euros pour un appartement situé en plein cœur de Rome. À la curie, le lieu où l'on habite est un status symbol, un indicateur du pouvoir réel dont on dispose.

Et puis les favoritismes et les choix opportunistes sont à l'ordre du jour. La commission découvre ainsi que pour la location d'un de ses sièges, dans un immeuble appartenant au Vatican, la Banca Intesa, une des principales banques italiennes, a déposé un cautionnement limité à 1 864 euros. Ces situations grotesques et paradoxales deviennent inacceptables, dès lors qu'on les compare à celle de tout citoyen ordinaire. Et les documents confidentiels des hommes de confiance de François nous permettent d'en offrir au lecteur une description exacte et exclusive.

Mais avant d'entrer dans le vif du sujet et d'analyser en détail la gestion de cet immense patrimoine immobilier, il ne sera pas inutile de relater quelques épisodes inédits à ce jour, qui donnent une parfaite idée du climat et des gens auxquels François et ses hommes ont affaire. La cupidité des prélats paraît en effet sans limites, comme le montre bien le cas exemplaire de son éminence révérendissime Monseigneur Giuseppe Sciacca. Né en 1955 à Aci Catena, une petite commune de la province de Catane, il a été nommé secrétaire général du Gouvernorat par Benoît XVI le 3 septembre 2011 et semble avoir un faible pour les demeures confortables et, surtout, spacieuses.

Son Éminence aime organiser des cocktails et des dîners pour recevoir ses amis, mais dédaigne pour cela, selon toute apparence, le bel appartement qu'il occupe à la Cité du Vatican, bien entendu sans payer de loyer. Il s'agit de celui où vécut jadis, au palais Saint-Charles, le cardinal polonais Andrzej Maria Deskur, un ami personnel de Jean-Paul II décédé en septembre 2011.

Nous sommes en 2012 : Monseigneur Sciacca occupe maintenant depuis plusieurs mois son poste prestigieux au sein de l'organisation qui gère les dépenses et les appels d'offres du Saint-Siège. C'est Tarcisio Bertone, son ami de toujours, qui a convaincu Benoît XVI de confier à ce haut prélat le rôle délicat de numéro deux du Gouvernorat. Joseph Ratzinger l'a donc choisi pour succéder au secrétaire général sortant, Monseigneur Carlo Maria Viganò : comme je l'ai montré dans Sa Sainteté, ce dernier s'était efforcé de mettre de l'ordre dans les comptes de son administration, dénonçant au passage les coûts deux fois trop élevés des marchés publics, les dépenses excessives et plusieurs vols purs et simples. Voilà pourquoi, après un vigoureux bras de fer avec Tarcisio Bertone déjà évoqué plus haut, il avait été mis à l'écart et envoyé à Washington en qualité de nonce apostolique. Trop d'ennemis et trop d'intérêts étaient en jeu, et la curie est sans pitié1.

De toute évidence, Monseigneur Sciacca garantissait la permanence d'un lien précieux entre le Gouvernorat et la Secrétairerie d'État. Il avait pour supérieur hiérarchique le cardinal président Giuseppe Bertello, italien lui aussi et lui aussi homme de confiance de Tarcisio Bertone, de même d'ailleurs que la quasi-totalité des dirigeants des différents dicastères en charge des finances de l'Église.

À l'époque, le cardinal Bertone jouissait à la curie d'un pouvoir absolu : il avait réussi à y placer peu à peu, aux fonctions les plus stratégiques, des cardinaux et des évêques italiens d'une fidélité à toute épreuve. Joseph Ratzinger a laissé ce groupe d'influence en héritage à son successeur argentin, qui mène d'emblée contre lui une guerre quotidienne sans merci.

Monseigneur Sciacca se sent donc à l'étroit dans cette demeure qu'il juge trop modeste. Il voudrait un autre appartement, plus accueillant et plus vaste, mais il ne sait pas encore comment s'y prendre : il ne peut qu'attendre une occasion favorable, qui finit fatalement par se présenter un jour. Il suffira d'un peu de cynisme et de ruse pour que l'affaire soit dans le sac. Le haut prélat sait très bien ce qu'il a à faire : aussi rapide qu'un prédateur, il échafaude un plan d'une audace qui continue d'apparaître incroyable, même a posteriori.

La cible de Monseigneur Sciacca est son voisin de palier, un doux prêtre très âgé, et à la santé de plus en plus fragile, qui vit là avec une religieuse et ne sort plus de chez lui depuis longtemps. Personne ne le voyant plus se promener au Vatican, le secrétaire du Gouvernorat demande des informations et souhaite comprendre ce qui lui est arrivé. Il apprend ainsi qu'au cours des derniers mois, ce malheureux prêtre a dû se soumettre à des soins et des contrôles médicaux incessants, et qu'il est en ce moment même hospitalisé pour subir des examens spécialisés urgents. Pendant ce temps, les rumeurs sur son état de santé se répandent et se multiplient : beaucoup le donnent désormais pour moribond, et de nombreuses personnes estiment qu'il lui sera difficile de réintégrer son logement. Monseigneur Sciacca effectue alors une démarche étonnante : il appelle une entreprise de bâtiment bénéficiant de sa confiance, lui indique le mur de séparation des deux appartements et demande qu'on y creuse un trou pour les mettre en communication. Il a en effet besoin de précieux mètres carrés supplémentaires pour rendre sa résidence plus accueillante. Malgré une certaine surprise, les maçons obtempèrent et accèdent à la demeure du prêtre après avoir ouvert un passage dans le mur. En quelques heures, les jeux sont faits : comme par magie, l'habitation du secrétaire général du Gouvernorat dispose dorénavant d'une pièce supplémentaire, qui servira de salon. Et par contrecoup, celle du prêtre à la santé chancelante, ignorant de tout, se réduit d'autant.

Les surprises ne s'arrêtent d'ailleurs pas là : outre la pièce elle-même, Monseigneur Sciacca « annexe » aussi son mobilier provenant du « magasin de fleurs », le service qui s'occupe, entre autres, des meubles de la nomenklatura religieuse, et qui dépend justement de ce Gouvernorat où l'évêque occupe une place si importante. Quant aux affaires personnelles du prêtre, on les range dans des cartons déposés ensuite dans le couloir, comme pour la préparation d'un déménagement. Enfin, on mure la porte de la pièce « conquise » donnant accès au reste de l'appartement du voisin.

À la curie, l'affaire provoque à la fois une certaine surprise, des réactions hilares et des ressentiments. Surtout lorsque le vieux prêtre, qui n'a pas la moindre intention de passer de vie à trépas, rentre chez lui. Il est aisé d'imaginer son étonnement. Il comprend que quelque chose ne va pas dès l'ouverture de sa porte et retrouve son appartement changé, diminué d'une pièce. Il est cependant trop âgé pour protester et réclamer justice.

En revanche, la vaillante religieuse qui lui tient compagnie ne s'avoue pas vaincue : elle se confie à quelques-unes de ses consœurs et leur demande un avis éclairé. Beaucoup l'invitent à se montrer prudente, à ne pas s'exposer. Mais elle ne supporte pas une telle injustice et décide de s'adresser directement au pape. Elle écrit donc une lettre enflammée à Benoît XVI pour lui exposer toute l'affaire et solliciter une décision équitable et miséricordieuse. Nous sommes toutefois dans les derniers mois de son pontificat et un changement irréversible de situation intervient en quelques semaines : le vieux prêtre décède, Joseph Ratzinger démissionne, François accède au trône de saint Pierre. Et tout change à nouveau.

Cinq mois à peine après le début de son pontificat, le pape « démet » Monseigneur Sciacca de ses fonctions. On lui notifie sans délai sa nouvelle affectation : il dispose de quelques jours pour quitter son bureau du Gouvernorat et s'installer dans ses nouveaux locaux professionnels. On est si pressé de se débarrasser de lui qu'on n'attend même pas la vacance de quelque poste prestigieux au sein de la nomenklatura du Saint-Siège : on en crée un spécialement pour lui, ad personam, au Tribunal suprême de la Signature apostolique, placé sous l'autorité du cardinal préfet Raymond Leo Burke et chargé des pourvois en cassation, des recours contre les jugements de la Rote romaine et des conflits de compétence. À compter du 24 août 2013, Monseigneur Sciacca sera le secrétaire adjoint de ce dicastère, dans l'ombre d'un haut prélat que François n'aime pas. L'inimitié entre le pape et lui se cristallise avant tout sur des questions théologiques : né dans le Wisconsin en 1948, le cardinal Burke a toujours célébré la messe selon le rite tridentin, même après la réforme liturgique de Paul VI. Il fera lui aussi les frais de la « révolution douce » de François, qui, nous le verrons, se prolongera pendant toute l'année 2014.

Mais revenons à la demeure « élargie » de Monseigneur Sciacca et à son destin. Après avoir perdu sa charge au Gouvernorat, l'évêque est appelé à libérer rapidement son appartement de fonction, attribué dès lors à un autre prélat. Rendue publique pour la première fois, cette affaire n'est pas la seule à s'ébruiter jusqu'à la résidence de François à la Casa di Santa Marta et à le laisser sans voix. D'autres épisodes du même genre font en effet réapparaître de vieilles habitudes qu'on n'a jamais eu le courage de corriger avec la rigueur nécessaire. Le cardinal Santo Abril y Castelló raconte par exemple au pontife, ainsi qu'à quelques prêtres et évêques de ses amis, ce qu'il a découvert dès sa nomination en qualité d'archiprêtre de la basilique Santa Maria Maggiore. L'administrateur des biens de ce lieu de culte prestigieux était alors l'évêque polonais Bronislaw Morawiec, qui sera par la suite accusé, comme on l'a vu au chapitre un, de graves anomalies de gestion. Il aurait en effet détourné des fonds considérables des caisses de la basilique, qui peut d'ailleurs s'enorgueillir d'un très riche patrimoine. Les contrôles engagés par le nouvel archiprêtre aboutissent donc à l'établissement d'une sorte d'inventaire, destiné à établir la nature et la quantité des biens soustraits.

Il manque à l'appel un trousseau de clefs d'un des appartements de l'immeuble attenant, qui accueille des prêtres et des capitulaires. La porte est fermée et le palier en ordre. Officiellement, cette habitation n'est louée à personne et donc disponible en cas de besoin. Mais cela n'est vrai que sur le papier : lorsque l'on parvient enfin à y accéder, on a l'immense surprise de constater qu'elle est occupée depuis longtemps. Le chanoine de l'étage du dessous a en effet percé un trou dans le plafond pour relier les deux appartements par un escalier en colimaçon acquis sur ses propres deniers. Peut-être convaincu que personne ne s'en apercevrait jamais, il est de la sorte parvenu à doubler la surface de sa demeure à l'insu de (presque) tout le monde. Après la découverte de ses travaux abusifs, ses supérieurs sont mis au courant. Il faudra toutefois attendre plusieurs jours avant que la situation rentre dans l'ordre.




Le trou noir du patrimoine immobilier

Il ne s'agit pas là de cas isolés. L'immense patrimoine immobilier du Vatican constitue un des principaux motifs d'inquiétude pour les projets de François et une nouvelle épine à son pied. Il est vrai que dans son histoire récente, le Saint-Siège n'a jamais eu beaucoup de chance avec l'administration de ses propriétés : sous Jean-Paul II comme sous Benoît XVI, la gestion des couvents, des palais et des églises a souffert d'une absence de stratégie commune ; elle a en outre été marquée par des gaspillages, des favoritismes et parfois même de véritables scandales. Pendant des décennies, les problèmes posés sont toujours demeurés sur la liste des questions à traiter, et leur solution renvoyée d'un pontife à l'autre. Le maintien du statu quo a dès lors permis aux plus puissants et aux plus malins de profiter de cette inattention générale.

Il manque, avant toute chose, des éléments fondamentaux. À commencer par le plus important de tous, c'est-à-dire la valeur du patrimoine immobilier : on sait qu'il est démesuré, mais on ignore combien il vaut. On ne dispose d'aucun recensement exhaustif des biens appartenant à toutes les institutions du Vatican, aux organismes et aux ordres religieux disséminés de par le monde, d'aucun cadastre général fournissant un tableau homogène de la totalité des propriétés de l'Église. Les banques de données des différents dicastères disposent certes de quelques dénombrements, mais leurs inventaires et leurs descriptifs sont incomplets. Les biens n'y sont pas tous indiqués, et des informations essentielles font défaut à propos de plusieurs d'entre eux. Voilà pourquoi, entre autres, les affaires analogues à celle qui a impliqué Monseigneur Sciacca sont potentiellement sans fin.

Et nous ne parlons pas ici d'ordres religieux propriétaires de biens immobiliers dans les régions les plus reculées de l'Afrique, mais d'organismes du Saint-Siège constituant le centre névralgique de la théocratie. Nous avons pu visionner la banque de données interne de l'APSA, qui administre une source de revenus formée de 5 050 unités (des appartements, des bureaux, des magasins et des terrains situés sur le territoire de la commune de Rome). Cette banque de données est tout à fait confidentielle, mais nous y avons eu accès et nous sommes enfin en mesure d'en révéler le contenu. On se souviendra, soit dit en passant, que l'APSA n'a jamais publié son bilan avant 2014. L'examen de ces données réserve de nombreuses découvertes du plus grand intérêt. En premier lieu, il semblerait que personne, dans l'enceinte du Vatican, ne possède une vision à jour et maîtrisée des biens. Les informations relatives à près de la moitié des propriétés sont insuffisantes. Très souvent, on ignore jusqu'à leur superficie : pour plus de 50 % des unités immobilières, et très précisément dans 2 685 cas, le métrage de l'appartement ou du magasin n'étant pas indiqué, il devient impossible d'apprécier l'adéquation du bail. En plusieurs autres occasions, la localisation exacte du bien à l'intérieur de l'immeuble ou le montant du loyer perçu ne sont pas mentionnés. Ces lacunes empêchent donc toute optimisation de la rente, et l'adoption de stratégies efficaces en vue d'éventuelles transactions (cessions ou nouveaux investissements).

Il convient aussi de souligner que le patrimoine immobilier de l'Église situé hors du Vatican peut être soumis à des impôts qui diminuent d'autant les revenus des loyers. Cette question délicate n'a bien entendu pas échappé au cardinal Domenico Calcagno, président de l'APSA et proche de Tarcisio Bertone ; le 30 juillet 2013, il écrit ainsi à la présidence de la commission instituée par le pape :




Certaines propriétés immobilières et mobilières ne sont pas insérées dans le patrimoine de l'APSA alors même qu'elles sont rattachables à diverses institutions de la curie romaine : à titre d'exemple non exhaustif, on signalera ainsi qu'il existe encore des biens mis au nom de la Chambre apostolique, du Collège des cardinaux… Inversement, le Saint-Siège n'a plus que la nue propriété de certains biens immobiliers dont l'usage et les fruits reviennent depuis longtemps, souvent en l'absence du moindre contrat, à des paroisses et à des institutions religieuses. […] En l'état actuel des choses, il reste à résoudre un certain nombre de problèmes délicats liés soit au statut fiscal des biens concernés, soit, de manière plus générale, aux responsabilités qu'implique leur détention. […] Bien que ces immeubles soient considérés comme exempts d'impôts, dans la mesure où une déclaration « formelle » indique que leur utilisation répond à des « exigences cultuelles », ils sont souvent, en réalité, affectés à d'autres usages (y compris des usages commerciaux) ; l'APSA, qui n'est pas en mesure de procéder à des contrôles ou à des vérifications, continue par conséquent de ne rien savoir de l'utilisation concrète de ces sources de revenus. La problématique fiscale évoquée plus haut est en l'occurrence d'une grande importance : l'exemption d'impôts n'est en effet accordée qu'au titre de stricte conséquence d'une utilisation obéissant à des « motifs cultuels » ; elle n'aurait plus de raison d'être dans l'hypothèse d'un autre type d'utilisation, et l'APSA prêterait alors le flanc à d'éventuels contrôles fiscaux.







Un autre problème tient au vieillissement inéluctable du patrimoine immobilier, dont les réaménagements indispensables rendent l'entretien très coûteux. Ainsi, pour l'exercice 2014, l'APSA a budgétisé 4,5 millions de travaux extraordinaires programmés et 4,7 millions de travaux dans des édifices à usage institutionnel, par exemple le palais du Saint-Office. Et ces chiffres ne concernent qu'un des nombreux organismes du Saint-Siège, contraint par conséquent de prévoir, pour une seule année, un total d'au moins 9,2 millions de dépenses pour l'entretien de son parc immobilier.

De surcroît, lorsque le Gouvernorat décide d'une intervention sur un bâtiment, il n'adopte pas toujours la procédure d'appel d'offres prévue dans la majorité des États de l'Union européenne. Souvent, les entreprises sont sélectionnées « de gré à gré », et l'on recourt à une licitation privée qui laisse de grandes marges de manœuvre à l'arbitraire. On ne demande pas non plus de devis, qui permettraient pourtant de choisir le candidat le moins cher. Comment pourrait-on, dans de telles conditions, maîtriser les coûts ?

Au cours de la rencontre de juillet 2013 déjà évoquée plus haut, le pape en personne a dénoncé cette situation devant les cardinaux réunis en comité restreint. Quelques mois plus tard, les investigations de la COSEA sur les sources de revenus du Saint-Siège en donnent une idée plus précise. Les travaux extraordinaires prévus dans les immeubles de l'APSA affectés à un usage institutionnel, et inscrits au budget 2014, peuvent servir d'exemple. On ignore en effet le coût de plusieurs d'entre eux, et en particulier des « divers ouvrages de construction, d'équipement, d'aménagement et de réfection nécessaires à l'obtention de l'attestation sur la prévention des incendies ».

Les deux cas examinés concernent le palais Saint-Calixte et la Chancellerie, un splendide palais de la Renaissance qui abrite les tribunaux du Saint-Siège : la Pénitencerie apostolique, le Tribunal suprême de la Signature apostolique et la Rote romaine. Un document interne indique qu'« en l'absence de projet définitif, une somme provisoire de 254 257 euros est allouée » à chaque intervention.

Les cardinaux, les évêques et les bureaucrates tiennent par ailleurs beaucoup au standing de leurs appartements. Ils exigent que tout y fonctionne à la perfection, que les huisseries, la robinetterie et le chauffage soient toujours en bon état de marche, que les peintures soient refaites à intervalles réguliers. À la manière de presque toutes les monarchies absolues, l'APSA, toujours elle, n'oublie donc pas d'affecter une somme de pas moins de 700 000 euros comptants à la « réorganisation des logements destinés aux supérieurs de la curie romaine ». Ainsi, lorsqu'il faut agencer la demeure de quelque cardinal, les choses ne traînent jamais en longueur. Et il ne faut pas oublier que ce sont parfois les locataires eux-mêmes qui prennent l'initiative des travaux, remboursés ensuite par le Saint-Siège. Pour parer à une telle éventualité, les autorités provisionnent donc un demi-million d'euros au titre du « remboursement des sommes dépensées par des locataires pour la rénovation des appartements qu'ils occupent ».

Le patrimoine immobilier de l'APSA n'est pas seul en cause. L'enquête de la société RB Audit sur toutes ces rénovations a ainsi abouti à des critiques quant aux travaux d'entretien ordinaire et extraordinaire des propriétés de la Congrégation pour l'Évangélisation des Peuples2  :



Cette Congrégation ne dispose pas d'un véritable Registre des fournisseurs, autrement dit d'une liste d'entreprises susceptibles d'être invitées à participer à des procédures d'appels d'offres, et sélectionnées sur le fondement de critères économiques, organisationnels et techniques précisés au moment de leur enregistrement. L'élaboration d'un tel Registre offrirait pourtant un précieux instrument de consultation du marché et de subdivision des opérateurs par catégories technologiques et commerciales. En l'état actuel des choses, la Congrégation procède moins à des appels d'offres, au sens strict du terme, qu'à des licitations privées : s'appuyant sur son propre projet exécutif et sa propre documentation technique, elle s'adresse à des entreprises répondant aux conditions requises et les invite à faire une proposition en vue de la conclusion d'un contrat de fourniture de biens ou de prestation de services. […] La Congrégation aurait tout intérêt à établir une réglementation plus détaillée sur l'attribution de ses marchés publics, et à prévoir par exemple une méthodologie spécifique lorsque des sommes très élevées sont en jeu ou que les travaux envisagés se caractérisent par une extrême complexité.








Cent mètres carrés pour 20,67 euros par an

Le marché des transactions et des loyers constitue un domaine tout aussi délicat à aborder. Depuis vingt ans, l'histoire de la curie et des organismes religieux a été marquée par de nombreux scandales, nés de véritables liquidations de biens sous-estimés avant cession à bas prix à des amis, ou des amis d'amis. Des ventes d'immeubles à perte ont ainsi défrayé la chronique : propriétés de la Congrégation pour l'Évangélisation des Peuples ou de l'IOR, dont l'ancien président, Angelo Caloia, a été accusé par les autorités judiciaires du Vatican d'en avoir bradé une partie ; demeures acquises par Monseigneur Scarano ; anciens couvents transformés en cliniques et en hôtels de luxe. Les dirigeants de Promontory ont passé au crible les cessions de l'APSA datant des quinze dernières années ; au bout du compte, les défaisances ne représentent que 6 % des sources de revenus totales, et le rapport confidentiel sur le sujet indique ceci : « 228 unités ont été vendues et 79 ont été cédées à titre gratuit, parmi lesquelles 20 appartements et 23 bâtiments divers (églises, oratoires, résidences) ; le nombre de maisons vendues s'élève par ailleurs à 119. »

La situation des loyers n'est pas moins problématique. Les appartements que détient l'Église ne sont presque jamais mis en location aux prix du marché et les réductions accordées, proprement ahurissantes, vont de 30 à 100 % du prix moyen. Il en résulte un manque à gagner de dizaines et dizaines de millions, ainsi que des situations paradoxales : certains biens doivent désormais être inscrits au passif des bilans, dans la mesure où un écart irrattrapable sépare dorénavant le montant des loyers et celui des dépenses d'entretien extraordinaire.

Après avoir exploré les archives de l'APSA, de la Congrégation pour l'évangélisation des peuples et de l'IOR, les consultants de Promontory et de RB Audit dressent un tableau accablant de la situation d'ensemble, que les membres de la COSEA transmettent à François et à ses collaborateurs les plus proches. Plusieurs documents, auxquels nous avons eu un accès exclusif lors de la préparation de ce livre, font en effet apparaître un grand nombre d'incohérences et d'anomalies, que soulignent avec force les rapports de la commission :



Diverses institutions du Vatican gèrent à la fois des biens appartenant à des organismes du Saint-Siège (d'une valeur d'environ 4 milliards) et des biens administrés pour le compte de tiers (d'une valeur d'environ 6 milliards) : sur ce total de 10 milliards, 9 sont investis en titres et 1 en biens immobiliers. […] De nombreuses institutions du Vatican possèdent donc des biens immobiliers d'une valeur globale d'environ 1 milliard d'euros. Cette estimation, établie à partir d'un examen de près de 70 % de leur portefeuille, repose cependant sur un prix de marché plus élevé que celui qui est réellement pratiqué3. Ainsi, le prix de marché estimé des propriétés de l'APSA (unités commerciales, résidentielles et institutionnelles) est sept fois plus haut que le montant mentionné sur les bilans, soit un total de 2,7 milliards d'euros. Quant à celui du patrimoine de la Congrégation pour l'évangélisation des peuples, il est au moins cinq fois plus important que le montant mentionné sur les bilans, soit un total d'un demi-milliard d'euros.

Le revenu locatif des unités immobilières de la Congrégation pour l'évangélisation des peuples pourrait croître de 50 % si l'on alignait sur les prix du marché les loyers des locataires extérieurs au Vatican. Cette donnée ne concerne toutefois que 219 unités commerciales et résidentielles, sur un total de 470 ; on ne dispose en effet d'aucune information sur la superficie des unités restantes. En outre, certains anciens employés continuent à se voir appliquer des tarifs inférieurs d'environ 60 à 70 % aux paramètres du marché, alors même que la résiliation de leur contrat de travail est parfois vieille de huit ans. Toujours à propos des unités immobilières de la Congrégation pour l'Évangélisation des Peuples : si l'on compare leur loyer annuel effectif au mètre carré et celui que pourrait offrir le marché, on constate que le premier est de 21 euros et le second de 31 euros, soit une perte annuelle de 3,4 millions d'euros. Quant à la gestion [de ces unités immobilières, les contrôles effectués ont mis en évidence] l'absence de tout contrôle, un manque total d'efficacité et l'inexistence d'une stratégie d'utilisation adaptée.





À Rome, l'APSA diversifie ses baux en fonction de trois critères : la typologie de contrat (nouveau contrat ou renouvellement) ; le statut du cocontractant (employé du Saint-Siège, retraité, externe) ; le quartier concerné. À Castel Gandolfo et à Ladispoli, le tarif appliqué aux employés est de 5 euros par mètre carré et par mois ; pour un appartement avec terrasse dans le centre de Rome, il leur faut en revanche débourser 9,88 euros4. Par conséquent, pour un splendide logement dans un immeuble ancien donnant sur la place Saint-Pierre, ils paieront moins de 1 000 euros par mois. Autant dire qu'il s'agit là de prix plafonnés vraiment très bas. Plus favorisés encore que les employés, les retraités bénéficient d'une réduction supplémentaire de 15 %.

C'est toutefois dans les contrats avec les « externes », à savoir des particuliers ou des sociétés ne dépendant pas du Saint-Siège, que ces réductions restent le plus difficile à justifier. Immeuble par immeuble, l'APSA recourt en principe à des barèmes précis indiquant les loyers exigibles. Ils prévoient ainsi un maximum de 26 euros par mètre carré et par mois pour une belle habitation de la via dei Coronari, en plein centre historique et avec une vue sur la capitale à vous couper le souffle. Ici encore, nous sommes bien loin des conditions du marché. Mais il y a mieux : les sommes mentionnées par les barèmes de loyers pour les « externes », déjà modiques, correspondent en réalité bien peu souvent à celles qu'on leur réclame et qu'ils versent. Dans la moitié des cas, les loyers perçus sont largement inférieurs aux minima officiels. Les consultants engagés par la commission ont donc toutes les raisons d'exprimer leur perplexité :



On constate des écarts entre les loyers appliqués et les tarifs préétablis, une absence de modification des loyers à la suite d'un changement de statut du locataire, des retards de paiements excessifs et des carences dans les informations fournies par les documents. L'analyse systématique des données met en évidence la fréquence des décalages entre loyers effectifs et loyers inscrits aux barèmes, non seulement d'un immeuble à l'autre au sein d'une zone tarifaire unique, mais parfois même à l'intérieur d'un seul immeuble.

Il apparaît en outre étonnant que le tarif appliqué aux contrats de location d'appartements destinés à des « externes » soit inférieur au minimum de référence dans au moins 259 cas, sur un total de 515. […] Le système de garantie de la solvabilité des preneurs mérite une analyse particulière. Le risque est en substance inexistant lorsqu'il s'agit d'employés ou de retraités du Vatican ; en revanche, il devient très concret lorsque ce sont des « externes ». Dans certains cas, le montant de la garantie demandée ne semble pas proportionné à la valeur du contrat. Nous nous référons en particulier à celui de la Banca Intesa : pour un loyer annuel de 163 369 euros, elle a versé un dépôt de garantie de 1 894 euros, qui équivaut donc seulement à 1,16 % de cette somme. À notre connaissance, cette institution financière a connu par le passé une situation débitrice caractérisée par sa confusion et son blocage [à l'époque du rapport de RB audit, daté du 9 octobre 2013].





Il est étonnant de trouver une banque parmi les « externes », et de constater qu'elle s'est vu accorder une « facilité » qui lui a permis de se contenter d'un dépôt de garantie dérisoire : étant donné sa taille et sa réputation, elle n'en avait sûrement pas besoin. Et la remarque sur sa « situation débitrice caractérisée par sa confusion et son blocage » a de quoi surprendre, appliquée à une des plus grandes banques italiennes. S'agit-il vraiment là d'innocentes étourderies ?

Les retards de paiement continuent par ailleurs à augmenter dans des proportions démesurées. À la Congrégation pour l'évangélisation des peuples, ils représentent un total de 3,9 millions5, dont plus d'un tiers (1,6 million) sont rattachables aux neuf premiers mois de l'année. À l'APSA, ils s'élèvent à 2,9 millions6, soit 9 % du patrimoine immobilier mis en location. On remarque en outre un phénomène tout à fait nouveau et insolite. Sans avoir passé le moindre accord avec le propriétaire, certains locataires réduisent leur loyer de leur propre initiative, et s'accordent des diminutions frôlant les 50 % :



Il est tout aussi singulier qu'environ 18 % des retards de paiement soient liés à des crédits résultant de contrats désormais caducs. […] Les crédits envers des locataires dont le bail a été résilié s'élèveraient en effet à près de 770 000 euros. […] Un autre cas est celui des autoréductions de loyers, pour des motifs conjoncturels, qui n'ont été suivies d'aucune reformulation adaptée des contrats ; il en découle une comptabilisation de recettes qui ne seront jamais encaissées, mais sur lesquelles des impôts ont d'ores et déjà été payés. […] Un exemple significatif nous est offert par la société Borghi srl, qui a depuis plusieurs mois réduit unilatéralement son loyer mensuel : au lieu des 93 000 euros prévus par son contrat, toujours en vigueur, elle n'en verse plus que 50 000, et le manque à gagner pour le bailleur s'élève désormais à 400 000 euros.





Ce n'est d'ailleurs pas tout : l'enquête fait aussi apparaître des cas encore plus spectaculaires, par exemple des logements somptueux occupés à titre gratuit, et pour des motifs en apparence inexplicables. À la curie, comme on l'a vu plus haut, on les appelle les « A0 » (« Affitto zero », « loyer zéro »). Les cardinaux ne sont pas les seuls à en bénéficier, puisqu'ils abritent aussi des laïcs, des bureaucrates, des particuliers. Ils constituent parfois une sorte d'avantage en nature, accordé à des personnes que leurs compétences professionnelles et leurs diplômes mettraient en mesure de prétendre à une rémunération supérieure à celle que prévoient les grilles salariales du Vatican. Mais il n'en va pas toujours ainsi.

Les centaines de « A0 » existants dissimulent un grand nombre de favoritismes, de choix clientélistes, d'abus de pouvoir peu en accord avec les principes défendus par François. Car on ne comprend pas bien pourquoi un bien peut-être acquis grâce aux offrandes des fidèles devrait être ensuite cédé gratuitement et à vie.

L'examen des contrats de bail des 5 050 biens immobiliers loués par l'APSA à Rome réserve donc bien des surprises. 715 unités (presque 15 % du total) correspondent à des logements, des bureaux ou des boutiques dont le « loyer annuel » est de 0 euro. Ils sont en outre souvent situés dans des immeubles luxueux, en plein cœur de Rome, à quelques pas de la place Saint-Pierre, dans le quartier de Prati ou dans le centre historique.

Pour 115 autres unités, le loyer mensuel s'inscrit dans une fourchette dérisoire, qui va de 1,72 à 100 euros. L'employé F. A. verse par exemple une somme équivalant au prix d'un dîner dans une pizzeria : pour son appartement de 97 mètres carrés de la via di porta Cavalleggeri, il a en effet signé, le 1er novembre 2011, un contrat prévoyant un loyer annuel de 20,67 euros. On ignore si les charges sont comprises. C'est en tout cas presque la moitié de ce que paie un de ses voisins, J. L., dont le loyer annuel est certes de 51,65 euros, mais dont l'appartement mesure 142,99 mètres carrés.

Le dossier confidentiel remis par Promontory au Saint-Siège met bien en évidence les conséquences d'une telle gestion. L'APSA possède un patrimoine global de 347 532 mètres carrés, qui lui assure une rentrée de 23,4 millions alors que l'application des prix du marché serait susceptible de lui garantir une somme autrement plus consistante, au moins 82,8 millions. L'indice de revenu bondirait alors de 1,14 à 4,02 %. En d'autres termes, l'APSA tire vraiment bien peu de chose de son patrimoine, et ce d'autant plus que, toujours selon Promontory, pas moins de 44 % des unités ne sont pas mises en location. Si elle adoptait les prix du marché, les logements mis à la disposition d'employés du Vatican généreraient 19,4 millions de recettes, contre les 6,2 millions actuels. Les bâtiments « institutionnels », qui à ce jour ne rapportent rien, garantiraient à eux seuls 30,4 millions supplémentaires. La marge de progression des locaux commerciaux serait en revanche plus réduite, puisqu'on passerait de 14,6 à 17,5 millions.




Le fiel de la curie contre les amis de François

Le récit qu'on va lire est inédit ; il jette un éclairage précieux sur les luttes intestines et les jalousies qui régissent la vie de la curie. Son personnage principal, bien qu'il n'en ait jamais rien su, n'est autre que Benoît XVI en personne.

Le professeur Guzmán Carriquiry Lecour est l'un des dirigeants les plus puissants et les plus appréciés du Saint-Siège : il a fait l'essentiel de sa carrière sous Jean-Paul II et sous Benoît XVI, et François l'a maintenu dans ses importantes fonctions. Né en 1944 à Montevideo, il a été pendant plusieurs années à la tête des Jeunesses étudiantes et universitaires catholiques, d'abord dans son pays d'origine, puis pour l'ensemble de l'Amérique latine. Devenu avocat, il a commencé à prêter ses services au Saint-Siège dans les années 1970. En 1991, Jean-Paul II le nomme sous-secrétaire du Conseil pontifical pour les laïcs ; Benoît XVI le confirme par la suite à ce poste et le nomme en outre, en 2011, secrétaire de la Commission pontificale pour l'Amérique latine. On tend aujourd'hui à voir en lui le laïc le plus influent de tout le Vatican : il y joue en effet un rôle dont le caractère stratégique n'a fait que s'accroître depuis l'accession de Jorge Bergoglio au trône pontifical. Les deux hommes, qui se connaissent depuis des années, entretiennent un rapport d'authentique amitié, d'affection sincère et d'estime réciproque. Bref, le professeur Guzmán compte parmi les intimes du nouveau pape. Marié, père de quatre enfants, il occupe à titre gratuit un appartement de 138 mètres carrés situé via delle Grazie, à quelques dizaines de mètres de la place Saint-Pierre et de la porte Sainte-Anne, l'entrée du Vatican la plus proche du donjon de Nicolas V, qui abrite les bureaux de l'IOR.

La COSEA apprend l'existence de ce loyer gratuit à la suite d'un courrier du cardinal Domenico Calcagno, doué d'un machiavélisme que le lecteur a déjà eu l'occasion d'apprécier et grand connaisseur des secrets de la curie. Le 30 septembre 2013, il transmet au président de la commission pontificale des réflexions contenues dans le fichier électronique Zahra.doc. Rédigé sur papier libre, ce document n'est pas signé. Il s'agit en apparence, du moins dans les premiers paragraphes, d'un compte rendu des difficultés que rencontre l'APSA dans sa gestion d'une partie des biens du Saint-Siège. Le manque d'organisation décrit, qui frôle l'anarchie, a quelque chose de proprement chaotique, et les piques ne manquent pas :



La situation administrative du Saint-Siège, du moins à en juger du point de vue de l'Administration du patrimoine du siège apostolique (APSA), se caractérise par de nombreuses zones d'ombre qui, loin de se dissiper, se sont peu à peu étendues au cours des dernières années.

Force est hélas de constater l'attitude présomptueuse de certaines administrations du Vatican, qui se considèrent en quelque sorte soustraites à la nécessité d'un contrôle de leur gestion et d'éventuelles observations sur le respect des critères de dépenses et du budget annuel prévu. Les situations qui viennent en premier à l'esprit sont celles de la Préfecture de la Maison pontificale et de l'Office des célébrations liturgiques du souverain pontife : dans les deux cas, il n'est pas rare de s'entendre répondre, certes en termes élégants, qu'on ne saurait faire de reproches à des institutions en charge de la personne même du Saint-Père. Souvent, les organismes du Vatican voient d'un mauvais œil les précisions que l'APSA leur demande, ou les critiques qu'elle leur adresse, à propos de requêtes ou de dépenses déjà effectuées, et qui se distinguent par leur caractère luxueux et leur manque de modération.

Par ailleurs, la multiplication des organismes et des fondations a eu pour corollaire l'expansion des services administratifs de la Secrétairerie d'État : cette institution ne se contente plus de traiter les éventuels dossiers délicats que le Saint-Père veut bien lui réserver ; elle gère et administre, bien au contraire, des sommes d'argent considérables dont tout le monde ignore totalement la provenance et les critères de gestion, y compris la Préfecture pour les Affaires économiques du Saint-Siège7.





Le rapport du cardinal Calcagno est ici presque achevé, mais c'est alors qu'apparaît une incise, quelques lignes accusatrices consacrées à un exemple précis, le seul de tout le document. Il s'agit d'un logement qui aurait été cédé à la demande expresse de Benoît XVI en personne :



On ne manque pas à ce propos, d'exemples de situations personnelles certes nées de dispositions pro Gratia des Autorités supérieures, mais qui n'en pèsent pas moins sur le bilan de l'APSA. Celle du professeur Guzmán Carriquiry et de son épouse est des plus représentatives : Sa Sainteté Benoît XVI leur a en effet accordé, à vie, la jouissance de l'appartement qu'ils occupent.





Cardinal de la vieille garde, Domenico Calcagno n'a jamais eu que des relations très formelles avec François, et les deux prélats semblent peiner à établir des rapports harmonieux. Il n'y a donc peut-être aucune malice à interpréter ce passage du texte comme un coup de poignard dans le plus pur style de la curie. Tout son personnel dirigeant, détenteur depuis des années d'un pouvoir incontesté, voit en effet d'un très mauvais œil l'arrivée de François et les contrôles minutieux qu'il impose aux différents dicastères. Sous le pontificat de Benoît XVI, il y avait certes déjà des luttes internes, mais le pape n'en était pas toujours informé ou, s'il l'était, n'intervenait pas. Homme d'études, mélomane, connaisseur subtil des thématiques les plus liées à la doctrine, Joseph Ratzinger n'avait en tout cas pas l'habitude de demander des suppléments d'informations. Il se contentait de condamner « la soif humaine de pouvoir », selon une expression qui revenait souvent dans ses discours.

Avec François, on assiste à un « choc culturel » que les auditeurs internationaux soutiennent de toutes leurs forces au cours de leurs réunions. Et la réaction de la curie, comme le montre bien ce livre, suit un crescendo potentiellement explosif. Mis sous pression par les membres de la commission pontificale, le cardinal Calcagno leur répond par exemple en dénonçant un privilège accordé à un ami du pape, maître Guzmán Carriquiry. Le message implicite pourrait donc s'exprimer ainsi : « S'il s'agit de fouiller dans les tiroirs, sachez que nous avons des renseignements sur bien des gens. »

De son côté, lorsqu'on lui demande des explications, le professeur Guzmán n'a aucune difficulté à justifier ce traitement de faveur, qui correspond à un avantage en nature destiné à compléter son salaire. Par le passé, il a en effet reçu plusieurs propositions de postes bien mieux rémunérés que ceux du Saint-Siège. Pour éviter son éventuel départ, on lui a donc de toute évidence concédé un logement afin de compenser son manque à gagner.

Doté d'un certain flair, le cardinal Calcagno s'aperçoit en outre que les investigations sur le patrimoine immobilier du Saint-Siège se rapprochent dangereusement d'intérêts et de propriétés qui lui tiennent très à cœur. À commencer par un terrain de vingt hectares proche de la via Laurentina, aux portes de Rome, qui fait l'objet de toute son attention : une ferme appelée à un bel avenir y a en effet été créée, aux frais du Saint-Siège.




La ferme des animaux

La société agricole San Giuseppe a en effet son siège à quelques centaines de mètres du Cimitero Laurentino, consacré le 9 mars 2002. Nous sommes ici au sud de Rome, dans une des zones de la capitale les plus propices à la spéculation immobilière. Le quartier de Fonte Laurentina a par exemple subi les effets d'une véritable faim de béton : plusieurs milliers de logements populaires ont ainsi été construits à proximité du GRA (Grande Raccordo Anulare), le périphérique qui entoure la capitale.

Mais pour le moment, les terrains agricoles et les champs continuent de dominer : l'endroit, assez tranquille, offre une oasis de paix qui permet d'échapper au chaos de la métropole. On y a cependant fait, le 8 mars 2011, la macabre découverte d'un cadavre de femme amputé de ses jambes et de ses bras, totalement éviscéré et ligoté avec du fil de fer. Aujourd'hui encore, ce crime demeure entouré du mystère le plus absolu.

Fondée le 8 juin 2011, la société agricole San Giuseppe a donc pour adresse le numéro 1351 de la via Laurentina, à proximité de la Porta Medaglia. Elle s'étend sur une surface d'environ vingt-deux hectares affectée pour l'essentiel à la culture de plein champ (blé et fourrage), à la luzerne et, surtout, à des plantations d'oliviers. Ces arbres étaient à l'origine au nombre de huit cents, et on en tirait une huile pressurée à froid. À l'entrée du domaine, un petit écriteau imprimé, tout simple et très clair, indique le nom de l'exploitation et celui des fermiers qui travaillent la terre (une famille roumaine composée d'un homme, de son épouse et de leurs deux enfants). Ils occupent une habitation appartenant à l'APSA, en vertu d'un contrat de commodat gratuit. La surveillance de cette exploitation agricole prometteuse s'est en effet révélée indispensable depuis qu'elle a servi de base logistique à une bande de voleurs. C'est d'ailleurs ce qu'explique le cardinal Calcagno dans une lettre adressée à Giuseppe Versaldi le 29 mai 2013 pour répondre aux premières demandes urgentes d'éclaircissements formulées par les hommes de Bergoglio :




Des brèches avaient été pratiquées en plusieurs endroits de la clôture, et une bande de voleurs utilisait un espace reculé de la propriété pour y déposer du matériel électrique volé (des câbles de cuivre). Une plainte ayant été déposée à la caserne des carabiniers de la via Ardeatina, une surveillance a été mise en place, afin de surprendre les malfaiteurs lorsqu'ils viendraient récupérer leur magot. Toutefois, profitant d'un violent orage nocturne qui s'était abattu sur le quartier et de l'absence de la patrouille de carabiniers, les voleurs ont réussi à emporter leur butin.







Aussitôt après avoir franchi la grille, on se retrouve à la campagne. Sur la droite, un sentier flanqué de deux rangées de vingt-deux oliviers chacune conduit à une chaumière en apparence inhabitée, mais bien tenue. Sur les côtés du premier étage, le regard est frappé par les peintures refaites et les huisseries neuves, comme si une partie seulement du bâtiment avait fait l'objet d'un réaménagement récent. La centaine de mètres à parcourir pour atteindre l'édifice est un chemin agréable : on y est accueilli par des dindons, des poules, des oies et un couple de paons (un mâle et une femelle) qui ont le défaut de chanter surtout pendant la nuit et d'empêcher ainsi les voisins de dormir. Les écuries sont quant à elles censées abriter trois chevaux et deux ânes. Un potager d'un millier de mètres carrés s'étend un peu plus loin, et on y trouve de tout : tomates, ail, oignons, poivrons, melons, aubergines, pommes de terre, pastèques, choux-fleurs ; il y a même des fraises, que l'épouse du fermier réserve à ses enfants et à ses invités.

Car à en croire les récits des voisins, d'importants personnages fréquentent cette ferme avec assiduité. Ce sont pour la plupart des cardinaux et de hauts prélats, et une femme qui habite près de là depuis les années 1960 raconte par exemple ceci : « Cet hiver, j'avais emmené mon petit-fils jouer dans les champs. Tout à coup, je ne l'ai plus vu et j'ai eu très peur. Quelques instants après, je l'ai retrouvé en compagnie d'un monsieur âgé qui s'appuyait sur un bâton et qui portait un long manteau noir très usé. Je l'ai pris pour un gardien de troupeau et j'ai crié à mon petit-fils : « Laisse le berger tranquille, viens ici ! » Le monsieur m'a alors souri d'un air gentil et m'a dit : « Madame, je ne suis pas un berger comme les autres. Je ne m'occupe pas de brebis, mais d'âmes. » Au début, je n'ai pas compris, j'ai demandé des explications et il m'a dit qu'il était cardinal, mais que je pouvais l'appeler tout simplement don Alberto. Et c'est ce que j'ai fait. »

Les rares voisins de la société agricole San Giuseppe citent encore d'autres noms, d'éminentes personnalités qui sont désormais chez elles là-bas, et en particulier « les cardinaux Nicora et Calcagno ». Prédécesseur du second à la tête de l'APSA, Attilio Nicora a par ailleurs été, du 19 janvier 2011 au 30 janvier 2014, le premier président de l'Autorité d'information financière du Vatican, un organisme créé par Benoît XVI pour contrôler toutes les opérations financières du Saint-Siège et les rendre conformes aux nouvelles normes contre le blanchiment d'argent édictées par l'Union européenne. Selon les voisins de la société agricole, les cardinaux Nicora et Calcagno seraient donc des habitués [en français dans le texte, N.d.T.] de l'endroit, dont ils ont peut-être fait une sorte de maison de campagne où ils peuvent venir se reposer « dans deux appartements réaménagés à l'intérieur de la chaumière ». Depuis quelques mois, un de ces logements accueillerait même le neveu de l'un ou de l'autre, étudiant à l'université.

Dans le courrier mentionné plus haut, Domenico Calcagno indiquait justement qu'Attilio Nicora avait « accompagné la conception et la fondation de la société San Giuseppe en collaboration avec maître Paride Marini Elisei, notaire de confiance de l'APSA et des services administratifs de la Secrétairerie d'État. Le 13 septembre 2011, l'APSA et cette société agricole avaient signé un contrat modal de location du domaine de la via Laurentina et de celui d'Acquafredda ». Cette opération ajoutait ainsi quarante et un hectares de terrains aux propriétés du chapitre de Saint-Pierre.

Mais qui détenait, auparavant, ceux de la via Laurentina ? C'est là que commence une autre histoire, riche en questions restées sans réponse. Il est établi que ces vingt-deux hectares appartenaient à Letizia, Giuseppina, Domitilla et Luigi Mollari. Catholiques fervents, demeurés sans enfants, ces quatre frères et sœurs avaient choisi d'offrir leurs possessions à l'Église. Il faut ici remonter au 22 mars 1975 : à cette date, Letizia, Giuseppina, Domitilla et le commandeur Luigi Mollari, déjà employé de l'APSA, décidèrent de faire don de la propriété par acte passé devant notaire, maître Alessandro Marini. La donation fut acceptée par le secrétaire d'État de l'époque, ce cardinal Jean Villot dont Jean-Paul Ier souhaita plus tard obtenir la démission8.

Comme on l'a vu plus haut, ces terrains sont aujourd'hui exploités par la société San Giuseppe, qui compte parmi ses associés un certain Giuseppe Calcagno. S'agirait-il par hasard d'un membre de la famille du cardinal ? Le risque de conflit d'intérêts pousse les autorités à engager des contrôles et des investigations. La Préfecture demande ainsi des comptes à Domenico Calcagno : très agacé mais prêt à tout pour prouver l'absence du moindre lien de parenté avec son homonyme, le cardinal ordonne des vérifications sur les pierres tombales du cimetière où repose sa famille. Après le retour au Vatican des « inspecteurs » qu'il a dépêchés sur place, il écrit ceci : « Les informations tirées des pierres tombales du cimetière de Tramontana ne permettent pas de remonter au point de contact généalogique avec un éventuel ancêtre commun. » Les envoyés du prélat ont indiqué, nom après nom, toute la séquence ayant pour point de départ son arrière-grand-père, Pietro. Il conclut donc en ces termes : « Lorsque j'étais séminariste, j'avais demandé au curé d'examiner les registres paroissiaux. Je me souviens que cette recherche s'était révélée d'emblée très difficile, car à partir de la fin du XVIe siècle, l'immense majorité des habitants de Tramontana y étaient désignés sous le nom Calcaneus de Calcaneis. Afin d'éviter les mariages consanguins, les mâles des familles Calcagno épousaient d'ordinaire des jeunes filles portant un autre patronyme. » Toutefois, un schéma joint à son courrier laisse supposer l'existence d'un rapport, certes très vague, avec Giuseppe Calcagno : il pourrait en effet être le cousin au quatrième degré de son épouse Mariangela.

En tout état de cause, le lien entre la société agricole et le Vatican demeure très étroit : certains parents des fermiers indiquent en effet que cette famille roumaine « travaille pour le Vatican, qui envoie de temps à autre des journaliers, en cas de besoin ».

La base de données de l'APSA, que nous avons pu examiner, confirme en effet que cinq parcelles du terrain sis au numéro 1351 de la via Laurentina lui appartiennent, de même que quatre édifices, trois appartements, un « ensemble résidentiel », onze entrepôts et trois dépôts. Aucun de ces biens n'est censé être loué, à l'exception du logement de 75 mètres carrés qu'occupent le fermier et sa famille. Mais qui vit dans les autres habitations ? Le secret le plus absolu couvre la réponse à cette interrogation. Au Saint-Siège, des bruits courent selon lesquels des hauts prélats paieraient des loyers ridicules (150 euros par mois) pour pouvoir profiter d'une de ces demeures plongées dans la nature qui offrent un refuge idéal aux portes de la ville. On ne peut certes pas l'exclure, mais si l'on s'en tient aux informations officielles de la base de données, il s'agirait alors de baux fantômes : encore une fois, d'après les renseignements dont nous disposons, ces habitations ne sont pas louées. Il ne fait pas de doute en revanche que la ferme suscite l'attention et l'intérêt d'éminentes personnalités. Et ce n'est pas un hasard si le 13 avril 2013, un chirographe spécial de François a confié au cardinal Calcagno, à propos du domaine d'Acquafredda contigu à celui de la via Laurentina, le « mandat de procéder à toutes les démarches juridiques nécessaires, y compris la faculté de se pourvoir devant les tribunaux ». Par ce texte, le pape offrait donc au prélat la possibilité d'aliéner ce bien immobilier ou de le confier à des tiers.

Des idées et des propositions avaient été avancées à plusieurs reprises à ce sujet. Ainsi, en 2008, on avait imaginé d'y réaliser une installation photovoltaïque : cet ambitieux projet, susceptible de rapporter 203 000 euros par an, avait cependant échoué. L'avenir de l'exploitation agricole reste tout entier à écrire. La société San Giuseppe a certes « procédé à un remboursement des dépenses à hauteur de 7 800 euros (650 euros par mois) » ; mais elle perçoit en contrepartie des subventions consistantes. Son contrat de commodat stipule en effet expressément qu'elle « a la faculté de demander le remboursement de ses dépenses ou, dans le cas où elles dépassent un montant de 20 000 euros pour chaque intervention, de procéder à la prévente de la provision réservée au commodant [c'est-à-dire le Saint-Siège], après autorisation de ce dernier ». On a donc passé au crible la comptabilité du domaine et les mouvements d'argent sur son compte courant numéro 19560 à l'APSA, ouvert au nom du « Fonds pour les travaux de la via Laurentina ». L'enquête s'est focalisée sur un virement de 57 982 euros, crédité le 2 janvier 2013. Il correspondait à une commission de 1,5 % perçue par l'APSA sur une opération financière en faveur du diocèse de Bergame, qui se retrouve du même coup lésé d'autant. D'après notre reconstitution des faits, le même jour, une somme de 3 865 499 euros a en effet été créditée sur le compte de l'APSA à la BSI Bank de Lugano, sous la référence « diocèse de Bergame, paroisse de Zogno, à l'intention de la Casa Santa Maria di Laxolo ». Des documents comptables internes de l'APSA semblent indiquer qu'elle aurait ensuite été transférée sur le compte numéro 19412002 dont le diocèse lombard dispose à l'IOR, mais seulement après défalcation des 57 982 euros mis à disposition pour les travaux du domaine. Nous n'avons hélas pas encore réussi à découvrir d'où provenait cette somme considérable, ni pourquoi l'APSA a retenu une commission au lieu de la reverser en totalité au diocèse de Bergame.

Par ailleurs, toujours au numéro 1351 de la via Laurentina, un entrepôt était utilisé par la société Edil Ars. S.r.l. : spécialisée en restauration des bâtiments historiques, elle est aussi, par une étrange coïncidence que met bien en évidence la page d'accueil de leur site Internet, « adjudicataire de travaux, à la Cité du Vatican, pour l'Administration du patrimoine du siège apostolique et le Gouvernorat ».

Ses responsables nous ont déclaré ceci au téléphone : « Nous disposions là-bas d'un simple dépôt, rien de plus. Notre siège se situe ailleurs, au 53 de la via di Porta Cavalleggeri. » Cet immeuble appartient, comme par hasard, à l'APSA, et la société Edil Ars y occupait un vaste local commercial en échange d'un loyer annuel de 30 000 euros. Elle n'existe plus aujourd'hui, en conséquence de son absorption par Ap Costruzioni Generali. Spécialisée dans le même type de prestations, employant le même personnel, cette entreprise a son siège… au 53 de la via di Porta Cavalleggeri, à quelques centaines de mètres de la place Saint-Pierre.

Pourtant, à en croire une lettre qu'Attilio Nicora, à l'époque président de l'APSA, adressa dès 2008 à Tarcisio Bertone, le comportement de cette société avait provoqué sa colère, et il avait fini par la juger « trop peu fiable » :




Le 17 avril 2002, monseigneur Carlo Liberati, délégué de la section ordinaire de l'APSA, a signé un contrat de commodat avec la société Edil Ars, représentée par monsieur Angelo Proietti. Ce contrat lui accordait, à titre gratuit, le droit d'utilisation de hangars, d'entrepôts, d'une habitation et de l'eau tirée d'un puits artésien. Par la suite, la société Edil Ars a occupé tous ces espaces en allant bien au-delà de ce que prévoyait le commodat et modifié de facto leur destination, ce qui a rendu de plus en plus difficile la collaboration avec les villas pontificales [qui administraient à l'époque le bien immobilier en question]. […] Le 22 décembre 2006, au vu de la dégradation des lieux causée par le dépôt d'une quantité considérable de matériaux, y compris des substances polluantes, et de différents outillages de bâtiment, l'APSA a procédé à la révocation en bonne et due forme du contrat conclu avec Edil Ars, qui s'était révélé être un cocontractant trop peu fiable.







Cette entreprise bénéficiait en revanche de la confiance totale de Marco Milanese, collaborateur de l'ancien ministre des Finances Giulio Tremonti. Elle avait ainsi présenté un devis de 400 000 euros pour le réaménagement de l'habitation de la via di Campo Marzio appartenant au premier et occupée par le second. Entre 2002 et 2006, Edil Ars avait en outre obtenu des sous-traitances de la société publique Sogei. Révélées en 2011 dans les quotidiens italiens, ces deux affaires avaient relégué au second plan celles qui impliquaient le Vatican.




Les colonies du Vatican en Europe

L'autre aspect du patrimoine foncier du Vatican, ce sont les « colonies » que le Saint-Siège possède à l'étranger : des sociétés immobilières y administrent en effet pour son compte de véritables trésors, et procèdent un peu partout à des investissements avisés dans la pierre. Immeubles du centre de Paris, maisons londoniennes à proximité de la Tamise, appartements somptueux à Lausanne et ailleurs en Suisse : le Vatican détient, dans plusieurs pays européens, une kyrielle de propriétés dont le prix de marché global s'élève à 591 millions d'euros.

Grâce à une enquête très soignée d'Emiliano Fittipaldi pour l'hebdomadaire L'Espresso9, le public a appris l'existence de la société financière Sopridex : elle gère quelques-uns des bâtiments les plus prestigieux du centre de Paris, inscrits dans les bilans pour une valeur de 46,8 millions d'euros. Comme on peut le lire dans l'article, « ses ressources humaines comprennent un directeur, trois consultants, du personnel de ménage et pas moins de seize gardiens ». Les analystes de Promontory se sont documentés sur leurs revenus mensuels : le président du conseil d'administration touche 56 000 euros ; les trois consultants, dont Paolo Mennini, reçoivent 6 825 euros ; le directeur, Baudoin de Romblay, a perçu 12 956 euros bruts en 2013, et bénéficié d'un treizième mois. On a même passé au crible les salaires des seize gardiens travaillant dans les différents édifices appartenant à la société : ils varient de 7 000 à 29 000 euros, à quoi il faut ajouter, comme l'attestent les documents comptables, les 38 563 euros versés à leurs remplaçants au moment de leurs vacances. 75 % des dépenses de conciergerie sont à la charge des locataires, et les 25 % restants à celle de la Sopridex.

Dans la capitale française, le Vatican possède au moins « cinq cents propriétés réparties dans divers édifices », et dont le prix de marché est bien différent de celui que mentionnent ses bilans. Des documents confidentiels indiquent en effet qu'elles valent dix fois plus, à savoir 469 millions. Comment expliquer une telle différence ? La réponse est assez facile à deviner : plus la valeur de ces propriétés est sous-estimée, moins il faut payer d'impôts aux États appliquant une taxe foncière.

En Suisse, la société financière Profima SA a été fondée à Lausanne en 1926. Pie XI s'en est autrefois servi pour y mettre à l'abri une partie des « dédommagements » obtenus de l'Italie après la signature des Accords du Latran.

Elle appartient à une véritable nébuleuse comprenant neuf autres sociétés. Les rapports approfondis des analystes expliquent que Rieu Soleil et Diversa SA s'occupent de « gestion d'épargne et détiennent un portefeuille d'actions, dont une participation chez Roche10  ». On mentionnera aussi quatre sociétés aux noms presque identiques, à une lettre près (SI Florimont B, SI Florimont C, SI Florimont E, SI Florimont F), et trois autres « sœurs siamoises » (SI Sur Collanges A, SI Sur Collanges B, SI Sur Collanges C). Pour la seule Suisse, dix sociétés en tout sont donc rattachables au Vatican, qui dispose ainsi d'un réseau très complexe gérant des capitaux de plusieurs millions. Les analystes écrivent à ce sujet : « Ces dix entreprises ont été fondées pour administrer une propriété chacune, entre Genève et Lausanne. » À elles toutes, elles contrôlent des biens inscrits dans les bilans à hauteur de 18 millions, mais dont la valeur s'élève en réalité à 49 millions11.

À Londres, la société British Grolux Investments Ltd, fondée en 1933, administre quant à elle des demeures et des boutiques de luxe enregistrées au bilan pour 38,8 millions d'euros, mais dont le prix de marché est de 73 millions12. Elle détient de surcroît plusieurs propriétés situées en dehors de la ville. Selon les consultants de Promontory, si l'on additionne les possessions de l'APSA en Italie, en Suisse, en France et en Grande-Bretagne, son patrimoine immobilier équivaut à 2 milliards et 709 millions d'euros. Mais les documents comptables officiels parlent seulement de 389,6 millions. Cet écart symbolise bien la contradiction dont souffre le Vatican depuis plusieurs mois : d'un côté, une nébuleuse ultrasophistiquée de sociétés financières dirigées par des cadres en costume cravate contrôlant d'immenses richesses ; de l'autre, un pape qui veut faire place nette et qui se bat pour une Église pauvre, conforme aux préceptes évangéliques.
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Le trou noir des retraites



Un gouffre d'un demi-milliard d'euros

Aux yeux des chrétiens, l'au-delà est un lieu paisible où l'on s'affranchit de son corps et du péché. Mais à en juger d'après les taux de mortalité dont dispose la curie, il semblerait que les catholiques éprouvent un attachement durable pour les maux de ce monde, censément condamnables : ceux qui habitent au Vatican, à Rome et dans les pays riches occidentaux, ont par exemple une espérance de vie supérieure de cinq à dix années par rapport à la moyenne. Une telle statistique a de quoi surprendre.

Nous devrions tous nous réjouir de cet allongement de notre vie sur Terre, mais les choses ne sont en réalité pas si simples. Loin d'en être heureux, le Saint-Siège s'inquiète de ce phénomène. Cela peut paraître absurde, et c'est pourtant la vérité. La raison ? Plus les individus vivent longtemps, plus longtemps aussi il faudra leur verser une allocation viagère, et contribuer du même coup à creuser un trou qui augmente d'année en année sans que personne n'y remédie. Et malheur à ceux qui auraient l'idée de rendre l'information publique : cela pourrait en effet créer des tensions parmi les employés du Vatican, où l'on ne saurait concevoir un scénario inédit fait de manifestations et de piquets de grève.

Le cardinal Giuseppe Versaldi, président de la Préfecture pour les Affaires économiques du Saint-Siège, ne fait qu'accroître l'inquiétude générale : après en avoir examiné les comptes, et en particulier ceux de ses dépenses de protection sociale, il va jusqu'à exprimer la crainte d'un risque de disparition de ses différents organismes, et par conséquent du Vatican lui-même.

D'ordinaire, lorsqu'un dirigeant laïc quelconque s'efforce de sonner l'alarme à propos d'une situation financière préoccupante, en l'occurrence celle du fonds de pension, peu de responsables s'en aperçoivent, et ils sont encore moins nombreux à y porter un quelconque intérêt. Cette attitude s'explique par deux motifs : le sens très limité des responsabilités dont fait preuve la nomenklatura ecclésiastique tant critiquée par Bergoglio ; la tendance systématique des prélats à minimiser les affirmations des laïcs, même si elles s'appuient sur des données comptables solides. « L'Église n'est pas faite de chiffres, mais d'âmes » : telle est en général la réponse agacée des cardinaux, quand un cadre supérieur laïc ose leur exposer un problème critique.

C'est ce qui s'est produit en 2012, lorsque les difficultés du système de prévoyance ont commencé à se faire jour. Le 21 juin de cette année-là, Jochen Messemer, conseiller auprès de la Préfecture, participe à la réunion des auditeurs internationaux. La gravité de la situation qu'il décrit et la dureté de son discours laissent littéralement pantois plusieurs de ses collègues. Son propos se concentre sur l'avenir incertain des allocations viagères destinées aux 1 139 retraités actuels et aux 4 699 employés du petit État, quand ils cesseront à leur tour toute activité professionnelle1. Messemer se répand en reproches : « La banqueroute du diocèse de Berlin2 a été causée par une incapacité à comprendre la réalité des faits, à mesurer les risques encourus. Une sous-évaluation des besoins futurs de financement des retraites pourrait aboutir à un désastre du même genre3. »

Ce cri d'alarme ne provoque toutefois aucune réaction. Le 19 décembre, une fois de plus devant ses confrères du collège des auditeurs, Messemer s'efforce de se montrer encore plus incisif et explicite. Voici en effet ce que rapporte le procès-verbal de la réunion :



Monsieur Messemer souhaite aborder les problématiques liées au fonds de pension. Les principaux passifs à prendre en considération sont au nombre de trois :

1. pour les employés déjà partis à la retraite (valeur moyenne actuelle des charges) : 266 millions d'euros ;

2. pour les employés en activité (valeur actuelle moyenne des charges latentes – actifs disponibles) : 782 millions d'euros ;

3. pour les employés qui seront engagés à l'avenir : (valeur actuelle moyenne des charges latentes – actifs futurs) : 395 millions d'euros.

Il en résulte donc un total de 1,47 milliard d'euros de passif pour le fonds de pension. Son patrimoine actuel étant d'une valeur de 369 millions d'euros, il ne peut couvrir qu'environ 26 % de ce même passif. Ce taux est trop bas, comme le montre bien une comparaison avec d'autres fonds de pension. Même les diocèses les plus pauvres essaient de garantir une couverture d'au moins 60 à 70 %4.





Messemer aborde ensuite la question fondamentale, celle dont dépend l'élaboration de toute hypothèse crédible sur les budgets à venir : les pensions étant allouées à vie, comment calculer, en moyenne, le nombre d'années où il faudra continuer à les verser aux employés partis à la retraite ? La seule donnée de référence disponible provient des chiffres sur la mortalité :



Quand a-t-on mis à jour les tableaux sur le taux de mortalité ? Certaines statistiques tendent à montrer que les catholiques auraient une espérance de vie supérieure à la moyenne. Si cette donnée est exacte, elle pourrait aggraver les difficultés : un allongement de cinq à dix années de la durée de vie ferait perdre toute crédibilité aux prévisions actuelles, puisque les provisionnements ne suffiraient alors plus à compenser l'augmentation du passif. […] On n'a jamais parlé de politiques d'investissement à propos du fonds [de pension]. Or, d'un point de vue économique, ce type de fonds ne peut faire abstraction des aléas du marché. Il faut donc procéder à des tests de résistance, prévoir des mesures en cas de pertes.

Je suis bien conscient qu'il s'agit là de questions très techniques, mais il est indispensable d'en tenir compte. La gestion d'un fonds de pension requiert en effet un sens aigu des responsabilités. Les employés ne touchent pendant quarante ans que 80 % de leur salaire, puisqu'on en défalque justement 20 % pour alimenter le fonds. Or, on ne peut rien imaginer de pire que son éventuel manque de solidité. On ne peut pas se permettre de pécher par négligence. Le schéma de base du fonds de pension du Vatican est obsolète, et il faudrait donc instituer un groupe de travail pour aborder ces sujets en toute confidentialité.





Malgré la stupeur générale, l'écho de ce réquisitoire ne se propagera pas hors de la salle de la Préfecture où sont rassemblés les experts. Le contenu de son compte rendu, neuf pages rédigées par Paola Monaco, une secrétaire de confiance, est trop explosif pour être abordé de front. On range donc le document dans les armoires blindées de la Préfecture. Dans six jours à peine, ce sera le dernier Noël du pontificat de Benoît XVI et du mandat de Tarcisio Bertone à la Secrétairerie d'État.

À partir du mois de mars 2013, aussitôt après l'élection de Jorge Bergoglio, le mur de silence commence à se fissurer. En mai, les cardinaux choisis par François pour l'aider dans le gouvernement de l'Église universelle entendent enfin l'appel de Messemer5.

Le procès-verbal évoqué plus haut sort alors des archives inaccessibles où il était conservé : une copie du document est glissée en toute discrétion dans les conférenciers en cuir noir de ces hauts prélats, qui entretiennent avec le souverain pontife un dialogue fondé sur une totale confiance réciproque. Monseigneur Wells, assesseur pour les Affaires générales à la Secrétairerie d'État, propose alors à Messemer de rejoindre la COSEA, en raison précisément de ses compétences spécifiques dans le domaine de la prévoyance sociale.

En août 2013, la question épineuse du fonds de pension est inscrite dans la liste officielle des tâches de la commission instituée par François. Ses investigations en la matière s'entourent toutefois de la plus grande discrétion, afin de ne pas inquiéter les précieux collaborateurs qui, chaque jour, travaillent avec zèle dans les palais sacrés, et qui ignorent tout des failles du système de retraite susceptibles de compromettre l'avenir d'un grand nombre d'entre eux.

L'invitation de Messemer à la formation d'un groupe de travail n'est donc pas tombée dans le vide, et se concrétise même assez vite. La mission est confiée à un colosse du conseil en direction générale : la multinationale Oliver Wyman, qui a son siège à New York, est en effet présente dans plus de cinquante pays. Il lui reviendra d'élaborer une étude actuarielle qui servira à évaluer la situation du fonds de pension, et à déterminer si le montant des cotisations sociales est de nature à garantir l'avenir de la totalité des ressources humaines du Vatican. Comme l'indiquent des documents internes, les membres de la COSEA demandent aussi aux consultants de Wyman de « proposer des moyens de réduire le déficit », et de revigorer ainsi le fonds de manière à assurer une vieillesse tranquille à tous les employés du Vatican, des cardinaux aux gardes suisses.

Lorsque les équipes mises au travail par François ont été amenées à explorer des domaines sensibles, les cardinaux, les évêques et les prélats bien informés se sont souvent divisés en deux camps ; la question des retraites ne fait pas exception à la règle. Fidèles à la continuité par rapport au passé, les optimistes pensent que la cession de quelques immeubles suffira à équilibrer le budget : à en croire les informations qu'ils répandent, le déficit serait « seulement » de 40 millions d'euros. Pendant des mois, cette version officielle s'appuiera en effet sur la dernière révision actuarielle du fonds de pension, effectuée en 2011 par un spécialiste romain.

La situation serait donc sous contrôle, et il n'y aurait aucune raison de céder à la panique. Mais les fidèles d'entre les fidèles de François – les réalistes – sont maintenant là pour dévoiler la vérité. Le cardinal espagnol Santos Abril y Castelló et le cardinal français Jean-Louis Tauran, en particulier, savent que le déficit est bien supérieur aux chiffres en circulation, même officieux : tous les indicateurs montrent que le système de retraite du Vatican est au bord de la faillite. La situation n'ayant donc rien de rassurant, bien au contraire, les cardinaux les plus proches de François suggèrent de réclamer de toute urgence des suppléments d'informations sérieux. De même que sur d'autres questions économiques, ils sont tous convaincus, à juste titre, que seules des données fiables permettront d'étudier, d'envisager et de soumettre au pape des contremesures concrètes.

Avec une certaine astuce, les collaborateurs de François ne font cependant rien pour endiguer la diffusion, dans l'enceinte du Vatican, des rumeurs optimistes qui minimisent l'ampleur du déficit et l'évaluent à quelques dizaines de millions d'euros. Cette stratégie a pour objectif précis de rassurer la population, d'éviter la panique et l'alarmisme. Car les retraites représentent un enjeu fondamental pour le Vatican : il est essentiel de les garantir afin d'éviter des réactions imprévisibles des employés, qui pourraient avoir un effet domino, entraîner des répercussions dans les médias et provoquer toute une série d'initiatives incontrôlées et déstabilisantes (grèves, manifestations et on ne sait quoi d'autre).

Dès la fin du mois de septembre 2013, après avoir traité les données recueillies auprès des différents dicastères du Saint-Siège, les équipes de Wyman sont en mesure de présenter une première estimation. Elles rédigent alors un document ultraconfidentiel envoyé le samedi 11 octobre, sous enveloppe scellée, au président de la COSEA, Joseph Zahra, et à Jochen Messemer, chargé de suivre le projet. La journée du lendemain se présente comme un dimanche relativement tranquille : de bon matin, les membres de la commission pontificale se retrouvent pour la troisième fois depuis sa création ; après un rapide café et les salutations d'usage, Messemer et Zahra ne dissimulent par leur souhait de communiquer à leurs collègues les informations qu'ils ont reçues. Le rapport de Wyman offre une image très nette de la situation, qui fait blêmir les auditeurs réunis à la Casa di Santa Marta. Leur profond malaise apparaît en toute clarté dans les quelques lignes synthétiques de compte rendu de la réunion :



Le 11 octobre, dans le cadre de sa mission, la société de conseil Oliver Wyman a présenté un premier rapport fondé sur les données recueillies auprès d'une quarantaine de services administratifs du Vatican. Elle accordera désormais une attention prioritaire au fonds de pension, dont une première analyse montre d'ores et déjà qu'il est exposé à un niveau de risque des plus inquiétants.





Fondées sur une comparaison entre les données disponibles et les expertises des années passées, les premières indications parlent en effet d'un déficit de très loin supérieur aux hypothèses formulées au printemps. Le chiffre officieux qui se propage dans les couloirs des palais sacrés atteint un niveau inimaginable : le déficit s'établirait à un demi-milliard. Et cette estimation se révélera même, par la suite, bien trop optimiste.




Selon le président de la Préfecture, Giuseppe Versaldi, « le Vatican risque de disparaître »

L'objectif de François consiste à replacer le Saint-Siège sous le signe des préceptes évangéliques dans tous les domaines, y compris la gestion financière et l'administration. La protection sanitaire et les allocations viagères devront, elles aussi, être repensées en fonction de ces critères. La réforme du système des retraites ne saurait donc être abordée de manière isolée, elle doit au contraire rester liée à l'élaboration d'un nouveau modèle de relations entre le Vatican et ses employés. Il en résulte la nécessité de revoir les fonctions et le rôle du Bureau central du travail déjà existant, de traiter ensemble et de rationaliser trois éléments clefs : les ressources humaines, la prévoyance et la protection sanitaire. Cette problématique apparaît bien dans un mémorandum de la COSEA datant de la fin du mois d'octobre 2013 et prévoyant la création d'un nouveau bureau stratégique responsable de la totalité des dossiers personnels des employés. Ce document semble correspondre à l'ébauche d'une intervention écrite à la première personne et signée par le pape en personne.

Son titre, Pontificum cura (La Sollicitude des pontifes), est en lui-même très éclairant :



Le gouvernement du Saint-Siège a toujours eu pour caractéristique particulière la sollicitude des pontifes envers l'ensemble de leurs collaborateurs. À une époque récente, de nombreuses mesures ont été prises afin d'accroître toujours davantage la sérénité et l'efficacité de leur prestation de service. En 1988, la Constitution apostolique Pastor Bonus (art. 36) a institué le Bureau central du travail. […] En 1993, un fonds de pension est devenu opérationnel : depuis lors, il unifie et centralise, pour tous les employés, la gestion de la cessation des activités professionnelles et l'affectation des allocations de retraite.

Au fil des ans, on a par ailleurs augmenté la faculté d'adaptation du Fonds d'assistance sanitaire : il offre des services de bonne qualité et garantit une protection que des ressources supplémentaires permettraient certes d'améliorer, mais sa rapidité d'action et sa couverture pharmacologique n'ont rien à envier à celles dont bénéficient les citoyens de nombreux pays économiquement très développés.

À une époque plus récente […] la Secrétairerie d'État a été dotée d'une commission destinée à réglementer et à rendre de plus en plus homogènes et transparentes les procédures d'embauche du personnel laïc. Enfin, on ne passera pas sous silence les fréquentes revalorisations des salaires de base, d'autant que notre système tout à fait particulier d'augmentation automatique des rémunérations est toujours en vigueur. Adopté par le passé dans de nombreux pays, ce système a été depuis longtemps désactivé un peu partout, en raison de la crise économique actuelle. De manière analogue, même dans les États les plus proches du nôtre, les critères de calcul du montant des retraites ont été modifiés en profondeur.

La Providence de notre Père a toujours assuré à la Sainte Église les moyens, spirituels et matériels, nécessaires à l'accomplissement de ses tâches. Cela nous rend sereins, mais cela nous oblige aussi, tous, à utiliser ces moyens en nous conformant à la lettre et à l'esprit de l'Évangile. Les biens matériels dont le Siège apostolique dispose, grâce à la charité des fidèles du monde entier, doivent ainsi servir à atteindre l'objectif premier qui les justifie ; ils ne sauraient en aucun cas être détournés de leur finalité immédiate, gaspillés ou employés d'une manière inadaptée.

Il nous sera demandé compte de tous les dons que nous recevons : l'Évangile nous le rappelle et nous invite à y réfléchir. Dans le contexte de la très grave crise économique actuelle, qui cause tant d'angoisses et pose tant de problèmes matériels et spirituels aux peuples touchés, je tiens d'autant plus à contribuer à la sérénité de tous ceux qui, à un titre ou à un autre, collaborent au service que prête l'Évêque de Rome auprès de l'Église universelle.

Par conséquent, afin d'aboutir à une utilisation correcte de ses biens matériels et dans l'attente des propositions de la commission de huit cardinaux sur la mise en œuvre d'une plus ample réforme de la curie romaine, j'ai jugé opportun de commencer à prendre peu à peu des mesures en ce sens ; elles obéissent au désir d'assurer, y compris pour l'avenir, l'existence de ressources économiques capables de garantir à tous nos employés la stabilité de leur emploi, le versement d'un salaire équitable, une protection sanitaire adaptée et une allocation de retraite qui les aide à mener une existence digne après la cessation de leur activité professionnelle.





Ce sont là des propos importants, car ils annoncent de facto la réforme d'un des aspects fondamentaux de l'action de la curie romaine : ses rapports avec ses employés. Redéfinir l'équilibre entre pouvoir temporel et pouvoir spirituel, et savoir ensuite lui donner la forme d'une architecture institutionnelle renouvelée de l'État : tel est le pari de François.

Comme on l'a vu plus haut, les investigations menées ont en particulier montré, de manière très claire, que les employés et les services du personnel sont trop nombreux. Les données les plus récentes à la disposition des membres de la COSEA indiqueraient même la présence, sur l'ensemble du territoire du Saint-Siège, de pas moins de vingt et un de ces services du personnel, disposant en tout de trente-cinq collaborateurs. Chacun d'eux a en charge une petite partie des 4 699 salariés du Vatican.

Outre l'APSA et le Gouvernorat, dont les directions des ressources humaines se composent respectivement de sept et de quatorze personnes, il existe des structures analogues à la Congrégation pour l'évangélisation des peuples (deux unités), à Radio Vatican (trois unités), à l'IOR, à l'imprimerie, à L'Osservatore Romano, au Chapitre de Saint-Pierre (deux unités), à la Fabrique de Saint-Pierre (deux unités), au Vicariat (deux unités), et même à la bibliothèque (deux unités) ; la préparation des bulletins de paye est quant à elle assurée par l'APSA.

Le mémorandum Pontificum cura fixe donc pour objectif la création d'un service du personnel unique :



Après consultation de plusieurs collaborateurs, et dans le cadre d'une série de mesures visant à une utilisation pertinente des ressources économiques, j'ai décidé de procéder à l'unification de toutes celles qui sont affectées à l'administration des activités du personnel de tous les organismes dépendant, d'une manière ou d'une autre, du Siège Apostolique. En conséquence, […] on se conformera jusqu'à nouvel ordre aux normes indiquées ci-dessous, qui concernent en particulier le fonctionnement des directions des ressources humaines dont sont dotés les organismes du Saint-Siège6.

Le nouveau Service du Personnel devra apporter un soin particulier aux points suivants. […] Il aura notamment pour tâche de concevoir et de proposer des suggestions en vue de l'établissement d'une réglementation tout à fait conforme aux principes d'équité et de justice. Une attention spéciale sera accordée aux conclusions du Concile Vatican II, qui devront faire l'objet d'une mise en œuvre plus complète.





Mais une fois encore, tous les appels à la plus grande vigilance dans les embauches et les attributions de missions sont hélas demeurés lettre morte. Loin de se montrer sensible aux avertissements du pape, la curie est en désaccord avec la révolution qu'il promeut et va parfois jusqu'à lui désobéir. Les indications du pontife sont si peu suivies que lors d'une réunion en petit comité avec les auditeurs, le 19 décembre 2012, le cardinal Versaldi laisse éclater sa colère : « Il faut changer de mentalité, et chacun doit s'efforcer de regarder au-delà de la réalité limitée qui l'entoure. […] Le Vatican peut s'appuyer sur un socle de valeurs communes, celles qu'a proclamées l'Évangile. En tout état de cause, refuser une réduction des dépenses équivaudrait à prendre le risque d'une disparition de la totalité de la structure7. » Cette exhortation demeure, elle aussi, sans écho. Les services administratifs continuent à proliférer, à donner naissance à des doublons inutiles et à augmenter ainsi les coûts. De nouveaux salariés sont engagés sur des critères qui souvent ne correspondent pas à ceux du pape. Mais il n'en est pas informé, et la situation est hors de contrôle.




Un trou de 800 millions dans le fonds de pension

Pendant ce temps, les investigations sur le système de prévoyance progressent malgré tout. Au cours des trois mois suivants, l'analyse sans concession des experts atteint la racine du problème : un recoupement d'informations a en effet permis la découverte d'un « déficit de financement d'au moins 700 à 800 millions d'euros, identifié dans les comptes du fonds de pension ». On s'approche de plus en plus du gouffre : le montant des retraites à payer s'élève désormais à un total de 1,2 à 1,3 milliard d'euros pour un patrimoine d'à peine 450 millions, soit un déficit d'environ 700 à 800 millions8.

Ce problème structurel est susceptible, en quelques années, d'hypothéquer tout le système de protection des salariés d'ores et déjà partis à la retraite et de ceux qui le seront dans un avenir proche. En outre, l'incompétence des responsables de la surveillance du fonds ne peut qu'augmenter ce risque : comme le souligne le rapport d'expertise, « les organes de contrôle de ce fonds souffrent d'un manque de connaissances en matière d'assurances et de gestion de patrimoines9  ».

Telle sera aussi la conclusion sans appel des membres de la COSEA dans leurs documents préparatoires à la réunion des 17 et 18 février 2014 avec le conseil cardinalice pour l'économie récemment institué par François, et dont nous reparlerons plus loin. Pour le dire de manière imagée, les allocations viagères sont en quelque sorte menacées par des ciseaux : d'un côté, la lame du déficit abyssal ; de l'autre, celle de l'impéritie des responsables du maniement de l'argent.

Ces estimations semblent trouver confirmation dans l'administration du patrimoine du fonds, composé de biens immobiliers et de titres à très hauts risques : « La gestion patrimoniale du fonds de pension ne tient pas assez compte de ses dettes, et il existe d'importants investissements hasardeux, [par exemple les] obligations de l'État italien10. »

Le parc immobilier censé garantir les retraites suscite lui aussi certaines perplexités : il se situe en totalité sur le territoire de la commune de Rome, alors qu'il aurait été préférable de le diversifier et de réduire ainsi son exposition aux fluctuations d'un seul et unique marché. Dans la plupart des pays, les fonds de pension nationaux ne se structurent d'ailleurs pas autour de réserves de titres et de placements immobiliers : ils sont alimentés par les cotisations sociales des salariés en activité, qui financent au fil des ans les allocations viagères consécutives aux départs à la retraite. Le Vatican constitue toutefois un cas très à part : le taux de mortalité y est très bas et les naissances, pour des raisons évidentes, peu nombreuses.

Ces estimations pessimistes ne sont atténuées en rien par les données positives que le cardinal Calcagno croit pouvoir déceler dans le pré-bilan 2013 et le bilan prévisionnel 2014 qu'il envoie directement, le 19 décembre 2013, au cardinal Versaldi, président de la Préfecture pour les Affaires économiques :




Éminence révérendissime,

[…] Le pré-bilan laisse apparaître l'éventualité d'un excédent financier de 27,7 millions, que le bilan prévisionnel 2014 intègre à hauteur de 28 millions. Pour les exercices 2013 et 2014, les résultats prévus laissent supposer qu'au 31 décembre 2014, le patrimoine du fonds de pension équivaudra à 479,1 millions d'euros. Je suis heureux d'avoir l'honneur de vous en informer et je profite de l'occasion pour présenter tous mes respects à Votre Éminence Révérendissime. Votre très dévoué, Cardinal Domenico Calcagno







Concernant la gestion financière, les coupons d'obligations s'élèvent à 10,9 millions et les intérêts actifs à 461 000 euros ; par ailleurs, « le résultat de la gestion d'ensemble (excédent du pré-bilan au 31/12/2013) est de 27,7 millions, soit 466 000 euros de moins que le chiffre inscrit au bilan prévisionnel 201311  ». Enfin, si l'on examine le portefeuille de titres, on y trouve, au 30 septembre 2013, toutes les obligations de l'État italien que les analystes jugent exposées à un risque élevé, par exemple les 70 millions de bons pluriannuels du Trésor. En pratique, ces réserves servent donc à financer la dette publique italienne12.

On touche sans doute ici à l'un des phénomènes qui contribuent à renforcer le pouvoir d'influence de l'Église sur la vie politique italienne. Les relations du Vatican avec les gouvernements étrangers (ceux de la Péninsule, bien entendu, mais aussi ceux de certains pays d'Afrique ou d'Amérique du Sud), ont toujours pu s'appuyer sur différents moyens de persuasion. Comme l'a montré un échange de correspondance publié dans Sa Sainteté, il y a eu par exemple des pressions exercées sur le président de la République italienne pour obtenir la révision de certains projets de lois, en particulier sur la famille et sur la procréation médicalement assistée. Il y a également, parfois, l'acquisition d'une partie des dettes publiques et autres investissements financiers d'une importance considérable, toujours en emprunts d'État.

Le 22 janvier 2014, des responsables du Vatican et quelques membres de la COSEA, dont Jochen Messemer, sont conviés à écouter un exposé d'Erik Stattin, diplômé de la Harvard Business School et associé d'Oliver Wyman Roma, où il s'occupe des questions liées aux retraites et aux assurances pour l'Europe, le Proche-Orient et l'Afrique. Monseigneur Vallejo Balda et Monseigneur Luigi Mistò, président du Fonds d'assistance sanitaire et secrétaire de l'APSA, sont présents aux côtés du cardinal Calcagno. Messemer est le seul à exprimer son approbation par des hochements de tête, et cette réunion se révèle décisive :



Tous les participants s'accordent à reconnaître, sur le fondement de l'audit actuariel réalisé par Oliver Wyman, que le fonds de pension du Vatican souffre d'un déficit de financement considérable. Son ampleur est telle qu'il fait peser un risque potentiel sur les retraites futures des employés du Vatican. Ce même audit montre toutefois qu'à court terme, le fonds est en mesure de faire face à ses dépenses, ce qui laissera donc le temps de procéder à une restructuration permettant d'éviter sa banqueroute. En tout état de cause, il reste nécessaire de prendre de toute urgence des mesures drastiques, afin d'éviter un creusement supplémentaire du déficit.

Ces mesures devraient inclure :

— un renforcement du patrimoine du fonds par le biais d'une injection de capital en provenance des administrations du Vatican ;

— une redéfinition des pensions futures. On prendra pour point de référence le système de retraite italien actuel, de manière à garantir aux salariés du Vatican un traitement comparable à celui qui s'applique, à ce jour, aux fonctionnaires des administrations publiques italiennes.





La réforme du système de retraites devra aussi prévoir « une contribution ponctuelle du Vatican à la solidification du capital du fonds de pension. [Il faudra, en outre] ramener les avantages actuellement accordés aux salariés à un niveau économique raisonnable ». Enfin, « la gestion patrimoniale du fonds de pension sera assurée par le VAM (Vatican Asset Management), et le Saint-Siège garantira un taux d'intérêt spécifique sur ses biens13  ».

Il faut s'attarder un instant sur cette proposition de création du VAM, à savoir une structure unique qui, pour la première fois dans l'histoire du Vatican, sera appelée à administrer la totalité de son patrimoine mobilier et immobilier, y compris, par conséquent, le fonds de pension14. Tous les hommes de confiance de François n'y sont pas favorables. Au printemps et à l'été 2014, comme nous le verrons, ce projet ira jusqu'à provoquer une division profonde au sein même de la COSEA. Pendant plusieurs mois, la guerre s'est déroulée en coulisses, à coups de fleurets mouchetés, de croche-pieds et de sabotages. D'un côté, il y a ceux qui soutiennent François ; d'un autre, il y a ceux qui le tolèrent ; enfin, il y a ceux qui le critiquent, qui s'emploient à le contrer et qui vont lancer une série d'intimidations, d'attaques et de complots destinés à faire perdre son incroyable pari au pape argentin. L'avenir du Vatican n'est pas seul en jeu, il en va aussi de celui de l'Église. Désormais, le conflit ne fera que se durcir.
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Attaque contre la réforme



Cambriolage aux archives secrètes de la commission

Le dimanche 30 mars 2014, quelques heures avant l'aube, la place Saint-Pierre est encore déserte. Nous sommes au cœur d'un des quartiers les plus surveillés au monde et pourtant, cette nuit-là, il se passe quelque chose d'imprévisible.

Défiant les services de sécurité, des individus s'introduisent dans les édifices du pouvoir pontifical. Le palais des Congrégations, sur la place Pie-XII, juste en face de la colonnade du Bernin, est plongé dans le silence le plus absolu. La conciergerie du numéro 3 du largo del Colonnato est fermée. Gaspare, son fidèle gardien sicilien, est rentré chez lui pour le week-end, de même que les employés et le personnel de ménage. Mis à part l'appartement de 353 mètres carrés qu'occupe le cardinal nigérian Francis Arinze et le deux-pièces où réside un paisible retraité, cet immeuble de quatre étages est affecté à des boutiques et à des bureaux, dont ceux de la Congrégation pour le clergé, de la Congrégation pour l'éducation catholique et de la Congrégation pour les instituts de vie consacrée et les Sociétés de vie apostolique. Les 781 mètres carrés du quatrième étage de l'escalier D sont réservés en totalité à la Préfecture pour les Affaires économiques du Saint-Siège, et constituent une sorte de quartier général des opérations de contrôle que François impose à la curie romaine. Les auditeurs y travaillent en étroite collaboration avec les membres de la COSEA ; une grande partie des documents confidentiels y est conservée ; le secrétaire de la Préfecture et coordinateur de la commission, Monseigneur Vallejo Balda, y a son bureau. Ce lieu est donc hautement symbolique de la révolution engagée par le pape.

Une fois à l'intérieur du bâtiment, étage par étage, les cambrioleurs pénètrent dans les bureaux des différentes congrégations, ouvrent au chalumeau tous les coffres-forts qu'ils trouvent et s'emparent de l'argent qu'ils contiennent. Ce sont des sommes modiques : quelques centaines d'euros pour chaque service. Les congrégations et la Préfecture ne gardent là en dépôt qu'un fonds de caisse destiné aux petits achats paiement comptant. La maigreur du butin est en contradiction flagrante avec l'ampleur des moyens déployés : car les malfaiteurs agissent en professionnels, ils connaissent l'emplacement des coffres, savent comment les forcer en un minimum de temps et n'ont aucun mal à franchir les portes qu'ils rencontrent sur leur chemin.

Mais c'est leur comportement ultérieur que les enquêteurs jugeront insolite et surprenant, un choix de leur part qui ne semble en rien dû au hasard et qui fournit peut-être la bonne explication de cette inquiétante intrusion nocturne.

Après avoir accédé aux locaux de la Préfecture, les voleurs ne se contentent pas d'y repérer très vite le coffre-fort, de l'ouvrir et d'en retirer un modeste montant, inférieur à 500 euros. Ils font aussi irruption dans une salle meublée de plusieurs armoires blindées, en identifient une en particulier et la fracturent. L'aspect extérieur de ces armoires a beau être identique, les malfaiteurs savent très exactement ce qu'ils ont à faire : de toute évidence, ils connaissent l'emplacement de ce qu'ils cherchent. Ils sont bien informés et font preuve de sang-froid : une fois les lourdes portes écartées, ils ne découvrent pas de l'argent ou des objets de valeur, mais des documents confidentiels bien rangés dans quelques dizaines de dossiers.

Il ne s'agit pas de papiers quelconques, et les malfaiteurs s'emparent alors d'une partie des archives secrètes de la COSEA. Sans précédents et d'une extrême gravité, ce vol risque de compromettre les travaux de la commission. Et quel rapport peut-il bien exister entre les dossiers des inspecteurs du pape et la soustraction de quelques centaines d'euros dans plusieurs coffres ?

L'intrusion est découverte le lendemain. La gendarmerie du Vatican entre en action et reçoit le soutien des forces de l'ordre italiennes. Ce délit des plus singuliers fait dès lors l'objet d'une enquête conjointe des organismes des deux pays. L'édifice cambriolé est une des propriétés extraterritoriales du Saint-Siège mentionnées par les Accords du Latran : bien que situé à l'extérieur de l'enceinte du Vatican, il est considéré comme une enclave de cet État, avec toutes les conséquences que cela implique. L'intérieur de l'immeuble appartient à son territoire et les investigations qu'on y mène relèvent de la compétence de sa gendarmerie. Les rues adjacentes, en revanche, relèvent de celle des policiers italiens, qui visionnent les dizaines de bandes magnétiques enregistrées par les nombreuses caméras de surveillance des alentours. Les questions essentielles sont au nombre de deux : qui a voulu lire les papiers secrets de la commission ? et dans quel but ?

On s'efforce de déterminer la dynamique du délit. Les cambrioleurs, qui étaient au moins deux ou trois, sont peut-être entrés par la porte principale ; mais dans un premier temps, les enquêteurs accordent beaucoup d'attention à une autre hypothèse : les voleurs pourraient être passés par des souterrains et avoir rejoint le palais des Congrégations en empruntant un des nombreux tunnels qui relient, au Vatican, les bâtiments du pouvoir. Cette conjecture, certes étonnante, n'en est pas moins plausible. Les caves de l'édifice donnent en effet accès à plusieurs destinations : les bureaux de l'immeuble attenant, où d'autres congrégations ont leur siège ; ceux de l'IOR ; le Palais apostolique ou encore, de l'autre côté, le château Saint-Ange. Ce réseau de galeries, de couloirs à l'air libre, d'étroits passages couverts ou découverts, de grands escaliers et d'ascenseurs, datant pour la plupart des deux conflits mondiaux de la première moitié du XXe siècle, permet à ceux qui le connaissent bien de se déplacer à l'abri des contrôles et des regards indiscrets. Ce monde parallèle peut en outre servir de puissante métaphore à la description du Siège apostolique, séparé entre, d'une part, ce qui émerge à la surface et ce que diffusent les communiqués officiels, et, d'autre part, tout ce qui se déroule dans les tréfonds les plus secrets. Ce monde englouti se déploie sous des rues romaines que parcourent chaque jour, inconscients de son existence, des milliers de fidèles et de touristes. Et ce n'est pas un hasard si l'IOR, l'impénétrable banque du Vatican, détient certaines archives secrètes justement dans les souterrains du Palais des congrégations, ce que peu de gens savent.

Toutefois, lorsque les enquêteurs y descendent, ils constatent que tout est en ordre, à commencer par les multiples berlines sombres des ambassades auprès du Saint-Siège, parquées dans le garage. Les dépôts des congrégations et de l'IOR n'ont pas été violés. Le couloir qui conduit au Palais apostolique est fermé. Il apparaît donc peu probable que les voleurs aient suivi ces tunnels pour atteindre la remise : surveillé de surcroît par un grand nombre de caméras, le lieu semble inviolé. On voit mal d'ailleurs comment les malfaiteurs auraient pu prendre le risque d'être filmés.

L'hypothèse la plus réaliste consiste dès lors à imaginer qu'ils se sont glissés à travers une des portes de l'édifice, celle qui donne sur la place Pie-XII. Pourtant, sa serrure fonctionne et n'a pas été forcée. Faut-il en déduire que les cambrioleurs en possédaient les clefs ? Le mystère reste entier. Il est en tout cas certain qu'ils sont passés par là, puisque cette porte donne accès à l'escalier qu'ils ont emprunté avant de rejoindre et de fracturer l'entrée de service de la Préfecture, presque jamais utilisée, puis de s'introduire sans difficulté dans les locaux de l'institution de surveillance de l'économie du Saint-Siège.

La nouvelle du vol se répand vite au Vatican, où elle provoque l'inquiétude et l'effarement. Les membres de la commission, qui comptent bien entendu parmi les premières personnes mises au courant, sont à la fois surpris, pantois et effrayés. Joseph Zahra, à Londres en voyage d'affaires, ne cesse d'appeler ses hommes de confiance pour connaître tous les développements des investigations. Dès le lundi après-midi, les enquêteurs accordent de plus en plus de crédit, entre les diverses hypothèses, à celle d'un vol ciblé. Personne ne croit qu'on ait pu dévaliser les nombreux coffres-forts des congrégations et de la Préfecture et se contenter d'y prendre quelques centaines d'euros. Qui pourrait être assez inconscient et assez peu malin pour procéder à un larcin de ce genre dans un des quartiers les plus surveillés au monde et emporter un butin si maigre ? Plusieurs enquêteurs pensent donc que les documents constituaient le véritable objectif de l'opération, et que les autres vols correspondent à une mise en scène destinée à les fourvoyer.

Les documents, donc. Mais pourquoi les subtiliser ? Quelqu'un souhaite-t-il connaître leur contenu et l'état d'avancement exact des travaux de la commission ? Ou bien s'agirait-il de ralentir l'action des proches de l'évêque de Rome ? Ce qui est sûr, c'est que les voleurs étaient très bien informés : ils connaissaient les lieux à la perfection, ils ont ouvert certaines portes avec des clefs, ils disposaient d'un équipement adapté. Et comme si cela ne suffisait pas, ils savaient précisément quelle armoire blindée forcer.

Il existe aussi une autre hypothèse, la pire de celles que les enquêteurs passent au crible, mais qui gagne peu à peu en plausibilité : le vol équivaudrait à une sorte d'avertissement criminel, à une menace à peine voilée adressée aux acteurs du changement. Le message implicite serait donc à peu près : « Nous savons où vous conservez vos archives. Nous pouvons y pénétrer n'importe quand. Nous savons et nous pouvons tout. »

Les membres de la COSEA sont troublés. À compter de ce jour, la pression psychologique qu'ils subissent augmente. Ils se sentent vulnérables, observés, espionnés. L'hypothèse d'une tentative d'intimidation trouvera d'ailleurs une première confirmation, quelques semaines plus tard, aux plus hauts sommets du Saint-Siège.

François et le cardinal George Pell, placé depuis peu à la tête du Secrétariat pour l'Économie (la nouvelle structure voulue par le pape dont nous reparlerons plus en détail dans les prochains chapitres), interprètent en effet le vol selon une perspective tout aussi inquiétante : ils y voient une mise en garde à l'attention de ceux qui mènent les enquêtes les plus délicates, qui offrent au pontife les instruments nécessaires à sa réforme en profondeur de la curie. Jorge – comme l'appelaient les huit cents prêtres du diocèse de Buenos Aires quand il était encore archevêque de la capitale argentine, et comme l'appellent encore ses amis et les prélats les plus proches de lui – a beau être d'un caractère doux et peu impressionnable, il ne s'attendait pas à une manœuvre de ce genre.




Des lettres de Michele Sindona utilisées pour menacer François

Car ce n'est pas là un épisode isolé. Au cours des mêmes jours, le père Mark Withoos, originaire de Melbourne et secrétaire particulier du cardinal Pell, reçoit des informations préoccupantes au sujet d'étranges mouvements de personnes autour de la Domus Australia, demeure du puissant prélat désormais à la tête des institutions économiques du Vatican. Serait-il donc pris en filature ? Et si oui, pourquoi ? L'information est en tout cas transmise à qui de droit, et le père Withoos a même un vif échange à ce propos avec son supérieur, qui l'invite à se montrer prudent et à garder son sang-froid : la guerre en cours a aussi un aspect psychologique, les coups bas ne visent souvent qu'à intimider et à désorienter l'adversaire, et surtout à distraire les fidèles d'entre les fidèles du pape des véritables problèmes à aborder.

Le 10 avril 2014, la Préfecture reçoit une lettre anonyme en provenance de Londres : onze lignes en italique sur une feuille verte, un texte très court qui sonne comme un coup de semonce. La première phrase reprend, mot pour mot, la devise des Anonymous, la puissante communauté virtuelle qui, dans le monde entier, dénonce par le biais d'actions spectaculaires les malversations et la corruption de groupes politiques ou industriels : « Nous ne pardonnons pas. Nous n'oublions pas. Redoutez-nous. » La missive se poursuit ensuite en ces termes : « Les outsiders entrent de l'extérieur… Passez ce [message] au pape et à tous les intéressés : la partie est terminée. »

Que signifie tout cela ? S'agirait-il de la plaisanterie de quelque désœuvré ? Peut-être. Mais après l'épisode du vol, le niveau d'alerte a augmenté, on ne sous-estime plus rien et l'on accorde de l'attention même à des faits en apparence négligeables. La phrase « Les outsiders entrent de l'extérieur » semblant bien faire allusion à la récente intrusion nocturne au Palais des congrégations, le document se retrouve sur le bureau de l'ex-secrétaire particulier du pontife, Alfred Xuereb, que François vient de nommer, le 3 mars 2014, secrétaire général du secrétariat pour l'Économie, en charge notamment de ses relations avec la COSEA. Monseigneur Xuereb consulte le père Withoos. Durant les dernières années, aucune lettre du même genre n'a été envoyée au Vatican ; les deux prélats ne se laissent toutefois pas impressionner et minimisent l'épisode : « Nous n'avons rien à cacher, nous n'entrerons pas dans le jeu de ceux qui veulent nous faire peur, nous ne pensons qu'à apporter notre aide à François. » Leur réaction est certes tout à fait louable, mais les hommes de l'ombre ont d'autres surprises en réserve. La guerre ne fait que commencer.

D'importantes festivités se préparent alors au Vatican. Le 26 avril, nous sommes à la veille du dimanche de la Divine Miséricorde : une messe est prévue à 10 heures, place Saint-Pierre, pour la canonisation de Jean XXIII et de Jean-Paul II. Des centaines de milliers de pèlerins étant attendus pour la circonstance, d'importantes mesures de sécurité ont été prises. Tout semble organisé à la perfection, et pourtant l'imprévu se produit.

De bon matin, un pli fermé, sans mention d'expéditeur ou de destinataire, est déposé dans la boîte à lettres de la Préfecture. Lorsque les employés l'ouvrent, ils y trouvent des documents qu'ils reconnaissent aussitôt : il s'agit en effet d'une partie des documents dérobés un mois plus tôt dans l'armoire blindée déjà mentionnée plus haut. Que signifie ce geste ?

Les malfaiteurs n'ont pas choisi au hasard de restituer une correspondance confidentielle remontant aux années 1970 et concernant les relations d'affaires entre le Vatican, l'intrigant Umberto Ortolani, membre de la loge P2, et le banquier sicilien Michele Sindona, dont plusieurs missives avaient été adressées à la hiérarchie ecclésiastique de l'époque. De tels noms sont susceptibles de causer le plus grand embarras au Saint-Siège. Sindona, en particulier, a été très lié aux plus puissants boss mafieux américains des années 1960 (don Vito Genovese, Joe Adonis, John Gambino). Il a été, aux côtés de Monseigneur Paul Casimir Marcinkus et du banquier Roberto Calvi, un personnage très en vue de la période la plus tourmentée de l'histoire financière du Vatican. Et de même que Calvi, qui avait été retrouvé pendu sous un pont de Londres, il est décédé dans des circonstances étranges : après avoir bu un café arrosé au cyanure, il a été retrouvé mort dans sa cellule le 20 mars 1986, à quelques jours de sa condamnation à la prison à vie en qualité de commanditaire de l'homicide de maître Giorgio Ambrosoli, l'avocat autrefois nommé liquidateur judiciaire d'une de ses banques1. Dans les deux cas, les enquêteurs ont conclu au suicide, et c'est seulement six ans après sa disparition qu'on a découvert que Calvi avait été assassiné. Mais lors des différents procès qui ont suivi, tous les inculpés ont été acquittés.

Umberto Ortolani avait quant à lui été le bras droit de Licio Gelli, grand maître de la loge maçonnique dévoyée P2, qui entretenait des relations étroites avec la droite subversive et les dictatures sud-américaines. Le pli déposé à la Préfecture contenait aussi un échange de lettres entre Monseigneur Giovanni Benelli, à l'époque substitut pour les Affaires générales de la Secrétairerie d'État, et le cardinal Sergio Guerri, président de la Commission pontificale pour l'État de la Cité du Vatican, qui avait par ailleurs Michele Sindona pour correspondant. Ces papiers montrent qu'Ortolani et Sindona étaient vraiment chez eux au Vatican, grâce, entre autres, à leur réseau de relations et à une série d'accords conclus au fil des ans. Sindona recevait ainsi au Saint-Siège des courriers adressés à « Mr. Michele Sindona, c/o Pope Paul VI, The Vatican, Rome (Italy) », ce qui indique bien à quel point certains l'identifiaient à la curie romaine. Il traitait en effet, pour le compte du petit État, des affaires d'un montant de plusieurs milliards de lires, à commencer par la cession de paquets d'actions de grandes entreprises : Sindona avait par exemple proposé au Saint-Siège l'équivalent de 9,6 millions d'euros en échange de la participation de l'APSA dans le capital des Smalterie Genovesi. Le déficit abyssal de la société Pantanella eut en revanche des conséquences dramatiques : en 1968-1969, le Vatican lui versa à fonds perdu l'équivalent d'environ 60 millions d'euros et procéda à plusieurs recapitalisations, dans une tentative désespérée d'assainissement d'une entreprise qui apparaissait pourtant sans avenir.

Au Saint-Siège, loin de céder à l'alarmisme, on s'interroge : comment faut-il interpréter le dépôt du pli ? qui a choisi de restituer ces lettres-là, et surtout, pourquoi ? quel message implicite dissimulent-elles ?

La situation se complique de plus en plus. Du reste, pour reprendre un propos tenu par Joseph Zahra en présence de quelques amis, « la guerre est désormais déclarée ». Le cardinal Pell s'efforce de transmettre des messages rassurants, il tient à montrer que tous ces signaux ne l'ont pas impressionné le moins du monde. L'occasion se présente quelques semaines plus tard. Lors d'une interview, il se réfère explicitement à ces personnages controversés resurgis du passé :



Le changement en cours avait été réclamé par les cardinaux durant les réunions des congrégations qui ont précédé le conclave. Il y a un an, ils ont dit : « Assez ! » Nous en avons assez de tous ces scandales. […] J'avance et je persévère. Nunc coepimus : nous ne faisons que commencer. Nous irons de l'avant. Nous avons encore des progrès à faire, mais une chose est sûre : nous en avons assez de Calvi et de Sindona, des surprises que nous découvrons dans les journaux. […] Nous avons besoin de transparence financière, de professionnalisme (autrement dit de méthodes modernes) et d'honnêteté2.





À la curie, certains observateurs jugent tout à fait inopportune cette allusion à Sindona et à Calvi : peut-être ne connaissent-ils pas l'histoire de la mystérieuse enveloppe contenant des lettres de l'intrigant sicilien remise à la Préfecture. Car afin d'éviter tout scandale et toute polémique dans la presse, l'épisode n'est pas rendu public, de même d'ailleurs qu'une grande partie des événements troubles qui se déroulent au sein des palais sacrés. Dans toute cette affaire, seul le mystérieux cambriolage nocturne du palais des Congrégations a filtré. Le dépôt du pli doit en revanche demeurer top secret : les papiers de Sindona seraient susceptibles d'attirer l'attention des médias et de déclencher un processus incontrôlable.

Pour comprendre la véritable cause de l'éclatement de cette guerre où tous les coups sont permis, un retour en arrière s'impose : il faut en effet revenir à des événements antérieurs de quelques mois, au moment où, comme nous l'avons vu, les investigations de la COSEA s'accéléraient et abordaient tous les recoins de l'activité de la curie.

Ces semaines cruciales ont provoqué une scission définitive parmi les plus hauts dirigeants du Vatican. Depuis l'automne 2013, des mesures concrètes visant à une réforme de l'État sont venues s'ajouter aux enquêtes de la commission. Afin de modifier ses dicastères, les lois et les règlements qui le régissent, de nouvelles fonctions, de nouvelles responsabilités et de nouvelles hiérarchies ont été définies. La « révolution évangélique » de la curie voulue par François, pour reprendre une expression de son ami uruguayen, le professeur Guzmán Carriquiry Lecour3, risque d'imploser d'un moment à l'autre : une tension et des situations paroxystiques exacerbent ce petit monde qui, dans les intentions de l'Évangile et de François, devrait être fait de paix, de miséricorde et de pauvreté, et qui risque au contraire de s'éloigner de plus en plus des préceptes pastoraux et théologiques.




La bruyante sortie de scène du cardinal Bertone

À l'automne 2013, jour après jour, la portée de la réforme gagne aux yeux de tous en netteté et en clarté. François et ses collaborateurs s'efforcent de passer de l'analyse à l'action. Les problèmes les plus graves, ceux que nous avons exposés dans les précédents chapitres, étant désormais identifiés, on s'attaque aux responsables : des dizaines de laïcs, d'évêques et de cardinaux, incompatibles avec la nouvelle ligne, ne tardent pas à être destitués. Le pape n'agit d'ailleurs pas en cachette, bien au contraire. Il rend publiques les orientations de son pontificat et cherche à impliquer le plus grand nombre possible de gens, à l'intérieur et à l'extérieur de l'enceinte du Vatican. Pour accroître la transparence de l'activité des différents dicastères, des compétences et des responsabilités confiées aux nouvelles structures qui, de facto, exercent une sorte de tutelle sur le pouvoir central, la publication des nouvelles règles s'accompagne de la plus grande détermination, sans le moindre embarras.

François s'évertue à n'exclure personne, à rassembler autour des nouveaux centres névralgiques de commandement les différentes « âmes » de la curie (des membres du Mouvement des Focolari à ceux de l'Opus Dei, des anciens partisans du cardinal Bertone aux diplomates, et même aux représentants des épiscopats des deux Amériques) ; il n'y parvient toutefois pas toujours. Il suscite certes l'enthousiasme des pèlerins, des simples fidèles et des paroisses, mais au Saint-Siège, il en va tout autrement, et ses décisions produisent souvent l'effet opposé : chaque jour, l'armée des mécontents enrôle de nouveaux religieux, frustrés dans leurs aspirations ou ayant intérêt à ralentir un changement qui leur cause une peur excessive.

À la fin du mois de septembre 2013, les effectifs et les inquiétudes de cette armée ne font que croître lorsque, en une petite dizaine de jours, François accorde deux longues interviews qui laissent la curie sans voix. La première prend la forme d'un entretien avec le père jésuite Antonio Spadaro, directeur très apprécié de la prestigieuse revue La Civiltà Cattolica :



Les dicastères romains sont au service du pape et des évêques : ils doivent aider aussi bien les églises prises individuellement que les conférences épiscopales. Ce sont des « mécanismes d'aide ». […] Les dicastères romains sont des médiateurs, ce ne sont pas des intermédiaires ou des gérants. Quel traitement réservons-nous en ce moment au peuple de Dieu ? Je rêve d'une Église mère et bergère. […] Dieu est plus grand que le péché. Les réformes de l'organisation et des structures du Vatican sont secondaires, en ce sens qu'elles viennent après. La première d'entre elles doit être celle des comportements. Les ministres de l'Évangile doivent se montrer capables de réchauffer le cœur des gens, de marcher la nuit à leurs côtés, de dialoguer avec eux mais aussi de descendre dans leurs ténèbres, dans leur obscurité, sans se perdre. Le peuple de Dieu n'a pas besoin de fonctionnaires ou de clercs étatiques, mais de bergers4.





Au bout d'à peine quelques jours, l'évêque de Rome revient sur le même thème. Il choisit cette fois, pour en parler, un intellectuel italien athée, Eugenio Scalfari, le fondateur du quotidien la Repubblica. Et il se montre encore plus clair :



Souvent, les dirigeants de l'Église se sont montrés narcissiques, sensibles aux flatteries, mal influencés par leurs courtisans. L'existence d'une cour est la lèpre de la papauté. À la curie, il existe parfois des courtisans, mais prise dans son ensemble, c'est autre chose. […] La curie est trop centrée autour du Vatican. Elle ne voit et ne soigne que les intérêts du Saint-Siège, qui demeurent en grande partie de nature temporelle. Cette vision centralisatrice néglige le monde qui nous entoure. Je ne la partage pas et je ferai tout mon possible pour la changer. […] J'ai décidé, en premier lieu, de nommer un groupe de huit cardinaux qui seront mes conseillers. Ce ne seront pas des courtisans, mais des hommes sages qu'animent des sentiments identiques aux miens. Ce sont là les débuts d'une Église dotée d'une organisation non seulement verticale, mais aussi horizontale5.





Cette analyse sévère et directe vise tous ceux qui, pendant des décennies, ont abusé de leur pouvoir. Passer des paroles aux actes ne va cependant pas de soi. Dans les palais sacrés, ces deux entretiens deviennent le principal sujet des conversations entre cardinaux. Presque personne ne s'attendait à des propos aussi tranchants. C'est la première fois qu'un pape emploie un ton d'une telle fermeté, signe manifeste que sa révolution se veut tout autre chose qu'un rêve éveillé. À présent, la curie doit changer pour de bon. François se montre plein d'autorité, mais pas autoritaire : pour éviter les tensions, il revêt toujours son pouvoir décisionnaire de manières très affables.

Son comportement, l'absence de formalisme qui caractérise toujours davantage ses sorties publiques, augmentent chez ses collaborateurs les plus proches l'envie de mettre au service du changement toutes les énergies disponibles. Les partisans de la transparence, demeurés inécoutés pendant tant d'années, sont dorénavant prêts à payer de leur personne. On compte même, parmi eux, Monseigneur Viganò : depuis sa nonciature de Washington, il renoue un dialogue d'une intensité accrue avec des évêques et des prêtres de la Secrétairerie d'État, mais aussi avec des laïcs qui occupent des postes importants au sein des organismes du Vatican.

On y trouve aussi Nigel Baker, ambassadeur de Grande-Bretagne auprès du Saint-Siège : le 3 octobre 2013, il adresse à Peter Bryan Wells, assesseur pour les Affaires générales à la Secrétairerie d'État, une lettre « personnelle et confidentielle » accompagnée d'un mémorandum de cinq pages, lui aussi confidentiel, signé Thomas Stonor. Descendant de Charles II, septième baron Camoys et banquier aux compétences reconnues, cet homme politique anglais a siégé pendant trente-cinq ans aux conseils d'administration de quelques-unes des plus grandes institutions de crédit européennes, dont Barclays et Amex Ltd. Il a demandé au diplomate de transmettre aux plus hautes autorités du Saint-Siège un document qu'il juge décisif, et qui expose en détail un projet de réforme précis de l'organisation économique du Vatican.

Il est étonnant de constater que ce document porte la date du 22 juin 2004. Neuf ans plus tôt, le banquier britannique l'avait en effet soumis à l'attention du cardinal Nicora et du cardinal Bertone, qui n'en avaient pas tenu compte. Outre ses connaissances pointues en matière financière, Stonor est lié à l'Église par un ancien rapport de collaboration, puisqu'il a été conseiller auprès de l'APSA. Et c'est en cette qualité qu'après avoir consulté le cardinal Cormac Murphy-O'Connor, il avait aussi transmis son mémorandum à de hauts dirigeants du Saint-Siège. Le contenu de ses analyses étant resté d'actualité, il a décidé de revenir à la charge en passant par l'ambassadeur de son pays :



La structure de gestion financière des ressources du Saint-Siège, qui remonte à des temps très anciens, n'est pas seulement inadaptée au XXIe siècle ; elle est en outre dangereuse pour ses ressources elles-mêmes et, potentiellement, pour sa réputation. […] Elle est dangereuse en raison des risques dus à son implication dans du blanchiment d'argent (à travers l'IOR), ou tout simplement à la mauvaise gestion des activités financières et/ou des budgets annuels. Après l'affaire Calvi, n'importe quel événement lié aux questions abordées plus haut nuirait, selon toute probabilité, à la réputation du Saint-Siège. À l'occasion des réunions sporadiques des conseillers de l'APSA, j'ai exprimé certaines de mes inquiétudes, mais en vain : peut-être ne me suis-je pas assez bien expliqué. […] Je remarque, à l'APSA, un manque d'énergie décisionnelle où l'on peut voir une conséquence de l'affaire Calvi. […] Je me demande très sérieusement si le Saint-Siège a bien besoin d'une entité telle que l'IOR. Tous les services que fournit cet institut pourraient l'être par d'autres banques, et dans de meilleures conditions de sécurité […] ; je pense en particulier au risque, très réel, d'une implication dans de nouvelles affaires de blanchiment.





Aux yeux des hommes les plus proches de François, ce document prouve, une nouvelle fois, que plusieurs dirigeants du Siège apostolique, tout en connaissant la gravité de la situation, n'avaient jamais eu la moindre intention de changer de politique. À commencer, peut-être, par le secrétaire d'État Tarcisio Bertone, dont le mandat arrivera très bientôt à échéance : la passation de pouvoir à son successeur, l'archevêque Pietro Parolin, nonce apostolique à Caracas, est prévue pour la mi-octobre.

Tout est d'ores et déjà prévu pour la cérémonie, mais un imprévu survient. Monseigneur Parolin, qui doit subir une légère intervention chirurgicale, ne pourra pas y participer. On pourrait certes la reporter, mais François ne semble pas disposé à accorder au secrétaire d'État ne fût-ce qu'un jour supplémentaire. La passation de pouvoir tourne dès lors, dans une atmosphère tendue6, à un départ en congé n'allant pas au-delà de remerciements convenus. Le cardinal Bertone en profite pour tâcher de se réhabiliter : reprenant une terminologie dont il use souvent en présence des rares fidèles qui lui restent, voire en public, il parle des « corbeaux » et des « vipères » qu'abrite le Saint-Siège7. Mais il est maintenant trop tard.

Car cela fait un certain temps que le secrétaire d'État, nommé par Benoît XVI et naguère tout-puissant, voit son isolement s'accroître et son influence diminuer. Lors d'une conversation avec des clercs, au terme de la cérémonie, un prélat se laisse aller aux confidences : « Pendant les six premiers mois de son pontificat, le pape a fait comme si Bertone n'existait pas. » Et de fait, durant un semestre entier, le pontife s'est passé des services du cardinal, qui n'a jamais réussi à conquérir son estime. C'est en tout cas ce que laisse entendre Óscar Rodríguez Maradiaga, fidèle d'entre les fidèles de Jorge Bergoglio, salésien atypique, premier cardinal de l'histoire du Honduras et coordinateur du « C8 », le conseil composé de huit cardinaux que le Saint-Père a institué pour l'aider dans le gouvernement de l'Église universelle.

Sur la chaîne de télévision canadienne Salt and Light, Maradiaga révèle en effet avoir appris la nomination de Pietro Parolin dès le 17 mars 2013, soit quatre jours à peine après l'élection de François.

Jorge Bergoglio a ainsi battu tous les records de rapidité dans le remplacement du collaborateur le plus proche du souverain pontife. Il suffira de rappeler, à titre de comparaison, que Benoît XVI avait attendu quatorze mois avant de nommer justement Tarcisio Bertone au poste de secrétaire d'État, en lieu et place d'Angelo Sodano.




La révolution fait peur : moins de pouvoir aux cardinaux de la curie, davantage de place aux laïcs

Dans les palais sacrés, les ennemis de François sont de plus en plus inquiets de la caractérisation très politique qu'acquièrent la Commission pontificale de référence sur l'IOR et la COSEA, qui travaillent alors sur deux fronts. On connaît le premier : l'analyse comptable de la banque du Vatican et des autres institutions du Saint-Siège a fait apparaître, comme on l'a vu aux chapitres précédents, des inerties, des incompétences et des abus.

Le second front est encore plus délicat. Les cardinaux du « C8 » ont en effet adressé un nouveau mot d'ordre précis aux membres de la COSEA : ne vous contentez pas d'identifier les problèmes et les situations critiques, proposez aussi des solutions claires, donnez-nous des conseils sur la façon de révolutionner l'administration et l'organisation d'ensemble de l'État. Il est indispensable de redéfinir, une bonne fois pour toutes, les équilibres internes du pouvoir.

Une réunion du « C8 » doit se tenir à Rome en décembre 2013. En vue de cette rencontre, les membres de la COSEA élaborent et proposent une véritable stratégie destinée à modifier de fond en comble l'architecture institutionnelle de l'Église. Avant toute chose, il faut jeter les fondements d'un nouveau contrepoids entre pouvoir temporel et pouvoir spirituel. Les laïcs devront ainsi acquérir une importance accrue dans les domaines économique et administratif : s'agissant d'une monarchie absolue dont le roi est un religieux, une telle idée a quelque chose de révolutionnaire, et son application marquerait un changement d'époque.

Les lobbies et les groupes d'influence qui, depuis toujours, font la loi au Vatican, ne peuvent toutefois accepter cette nouvelle orientation : à en croire de nombreux « courtisans », pour reprendre l'expression de François, si le projet aboutissait, ce serait la fin de tout. Et telle est bien la réaction de nombreux hauts prélats lorsque l'écho de la dernière réunion de la COSEA, ultraconfidentielle, parvient jusqu'à leurs oreilles. Il ne saurait d'ailleurs en aller autrement.

Nous sommes en octobre 2013. Les quatre pages d'esquisse du compte rendu de ladite réunion, dont nous avons pu prendre connaissance, méritent d'être lues dans leur quasi-intégralité. On a l'impression d'avoir désormais atteint un point de non-retour. Le sort en est jeté, les tensions ne peuvent dorénavant que s'exacerber. Il suffit de ne pas perdre sa foi et sa détermination, et les fidèles de François n'ont pas la moindre intention de céder. Le procès-verbal indique que le premier à prendre la parole est George Yeo ; il est le seul membre de la commission à avoir fait une carrière politique, puisqu'il a été, rappelons-le, ministre des Affaires étrangères de Singapour. Il imagine une séparation nette entre pouvoir économique et pouvoir politico-religieux :



Les décisions du Saint-Siège ne devraient pas dépendre de la composition des collèges cardinalices. On imagine mal une coïncidence parfaite entre sa fonction et celles du ministre des Affaires étrangères et du Premier ministre réunies. Nous avons besoin d'un ministère des Finances disposant des pleins pouvoirs et administrant un budget. La Préfecture pour les Affaires économiques pourrait être transformée en ministère des Affaires étrangères : si l'on procédait ainsi, toutes les autres congrégations seraient tenues de contribuer au budget et d'en respecter les exigences et les prévisions. Le ministère des Finances devrait être responsable du budget. L'Église est missionnaire, et par conséquent transfrontalière ; le ministère des Finances devra veiller à la protection de son argent. Sa création devra par ailleurs entraîner une redéfinition du rôle et de la fonction de l'APSA (Administration du patrimoine du siège apostolique).





Dans ces conditions, l'APSA garderait-elle son statut de banque centrale ?



Les accords qu'elle a conclus, en sa qualité de banque centrale, avec la Réserve Fédérale, la Banque d'Angleterre et la Bundesbank, doivent être maintenus en vigueur, car leur renégociation serait délicate.





Le Gouvernorat devra-t-il être administré par de nouveaux dirigeants ? Dans l'esprit des hommes de la commission, le traitement d'un tel sujet implique une intervention directe du Saint-Père :



[Une autre question] concerne le Gouvernorat. Il conviendrait de discuter des points suivants avec le Saint-Père : le gouvernement de la Cité du Vatican, avec ses comptes et ses bilans ; l'autosubsistance et les sources de revenus du ministère des Finances ; l'inutilité de certains cardinaux et de certains autres membres du clergé. Mais il faudrait aussi aborder avec lui quelques questions évidentes : la sécurité, la transparence et la bonne gestion, [notamment à propos des] musées du Vatican, [qui] devraient constituer une entité autonome.





La réunion sert aussi à replacer les travaux de la commission dans la perspective des orientations que lui indiquent les cardinaux du « C8 », après en avoir discuté avec le pape. Nous sommes ici au cœur vivant de la révolution, et le procès-verbal met bien en évidence la chaîne de commandement : après consultation des huit cardinaux, le pape trace une direction, et ces hauts prélats communiquent ensuite des indications et des priorités aux membres de la COSEA. Leur coordinateur, Monseigneur Vallejo Balda, qui vient de recevoir des instructions sur la nécessité d'une radicale réduction à de plus justes proportions de la centralisation existante, les met alors au courant.

La direction de la curie ne devra plus être confiée à un cardinal mais à un évêque, qui n'aura pas la faculté d'« exercer son autorité » sur les congrégations, mais simplement de les coordonner. Mieux encore : la Secrétairerie d'État changera de nom et s'appellera à l'avenir « Secrétairerie papale ». Elle aura un pouvoir inférieur à celui que lui avait donné Paul VI, car c'est surtout sous les pontificats de Jean-Paul II et de Benoît XVI que « la nécessité d'obtenir son approbation à tout propos s'était révélée gênante ». Selon Monseigneur Vallejo Balda, « il faut abolir les Conseils pontificaux, puisque la seule fonction [de la Secrétairerie d'État] véritablement utile est la coordination des différentes conférences épiscopales ». Dans le domaine culturel, par exemple, « Rome ne peut diffuser des enseignements pour influencer le reste du monde. Le fonctionnement de la curie sera dès lors plus souple et plus facile à administrer ».

Un autre passage relatif à la nécessaire réévaluation des laïcs par rapport aux cardinaux illustre bien le thème central de la réunion et la ligne stratégique tracée par la COSEA à l'attention des cardinaux du « C8 » et de leur coordinateur, Óscar Rodríguez Maradiaga :



Les cardinaux ne devraient pas être seuls à la tête des appareils de l'État : ceux qui jouent un rôle purement administratif, comme l'APSA, n'ont pas le moindre besoin de la présence d'un haut prélat. Les conseils cardinalices continueront d'exister. Le Gouvernorat pourra quant à lui rétablir l'ancien poste de gouverneur, assimilable à celui d'un maire accompagné d'une assemblée de conseillers8.





Plus prudent, Jean Videlain-Sevestre s'emploie à définir une démarche moins brusque, susceptible d'emporter l'adhésion des cardinaux. Il sait que, sans cela, les chances de succès sont très limitées :



Voyons quels sont, en pratique, les problèmes et les situations critiques. […] [Si nous les résolvons] nous déracinerons le mal. Allons à la racine des dysfonctionnements, et nous obtiendrons alors l'assentiment des cardinaux : ils ont l'expertise de la vie ecclésiastique, nous avons celle de l'économie. Car il nous faut admettre que nous courons le risque de proposer des solutions irréalistes9.





Contrairement à Videlain-Sevestre, Jochen Messemer recommande une approche décidée et résolue :



Il serait utile d'identifier les lignes directrices de notre projet de réorganisation. Nous devons avancer entre une et trois propositions. Nous ne devons pas nous montrer craintifs. Notre tâche consiste à présenter des solutions que nous jugeons capables d'améliorer la situation. Dans un second temps, le Saint-Père et le C8 les évalueront et tireront leurs propres conclusions.





Les choses ne sont cependant pas si simples. Monseigneur Vallejo Balda le rappelle avec crudité et réalisme : « La vérité, c'est que nous avons besoin d'argent pour conquérir notre liberté financière. » En d'autres termes, sans autonomie financière, la curie demeurera fragile et exposée aux scandales.

 

Il revient à Joseph Zahra de conclure :



Nous devons prendre en considération les faits, les objectifs fixés par les conseillers et les lignes directrices, en particulier celle de la laïcité. Les prêtres ne devraient pas être des carriéristes. Pour remplir certaines fonctions, des professionnels compétents seraient préférables à des prélats.





À la suite de cette réunion confidentielle de la commission, les auditeurs internationaux élaborent, sur le fondement des indications reçues, l'organigramme d'un nouvel État destiné à seconder l'action de l'Église dans le monde entier. Il ne faudra plus concevoir le rôle de la hiérarchie ecclésiastique comme une forme de pouvoir, mais comme un « service ». Dès le 20 novembre 2013, les consultants américains de Promontory transmettent aux membres de la COSEA le schéma institutionnel du nouvel État, dont on élabore plusieurs variantes avec ou sans un ministère des Finances, une banque centrale, telle ou telle autre administration. Ce projet de réforme constitutionnelle radicale du Vatican confère à certains religieux des responsabilités temporelles sans précédent.

Lorsque les cardinaux de la curie en sont informés, leur désarroi est total. De premiers signaux sont envoyés ; certains avertissements et certaines actions finiront même, dans plusieurs cas, par se fourvoyer dans l'illégalité. D'aucuns sont prêts à tout pour arrêter la révolution arrivée place Saint-Pierre en provenance de la périphérie du monde. La réaction des adversaires du changement, qui était apparue jusque-là désorganisée et limitée à des résistances individuelles, deviendra de mieux en mieux coordonnée. Il s'agit maintenant d'une véritable guerre, entre deux armées bien entraînées et très structurées.
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La guerre, acte I : 
 le blocage des budgets et les offensives 
 de la bureaucratie du Vatican



Comme si de rien n'était

« L'argent contamine la pensée et la foi. » Lorsque l'avidité l'emporte, les hommes perdent leur dignité, « leurs esprits se corrompent et ils risquent de voir dans la religion une source de revenus ». Puisse Dieu « nous aider, tous autant que nous sommes, à ne pas tomber dans le piège de l'idolâtrie de l'argent ».

Ce sont là des propos que François répète volontiers dans ses homélies à la Casa di Santa Marta1 et à la basilique Saint-Pierre, au moment où les commissions composées de ses fidèles passent les comptes au peigne fin et demandent des explications à propos de dépenses insensées, de privilèges et de négligences. Mais le chemin des réformes est encore long et de plus en plus escarpé. Au sein des palais sacrés, tout continue comme si de rien n'était. Au début, on avait eu l'impression que les choses pouvaient vraiment changer, l'impulsion donnée par le nouvel évêque de Rome suscitait, dans l'enceinte du Vatican, un agacement qui prouvait bien que ses décisions avaient frappé juste. Puis, l'hypocrisie et une complaisance de façade ont semblé, une fois de plus, prendre le dessus : une preuve en est offerte par la présentation, en décembre 2013, du budget prévisionnel du Saint-Siège et du Gouvernorat pour l'année suivante. Six mois se sont écoulés depuis la réunion confidentielle des auditeurs qui a inauguré les travaux de la COSEA.

Toutefois, une cuisante déception est réservée à tous ceux qui s'attendaient à trouver dans ce budget, et dans les documents qui l'accompagnent, les effets d'un ralliement au « printemps du Vatican ». L'amère découverte advient très précisément le 18 décembre 2013 au matin : ce jour-là, l'examen et l'approbation du budget 2014 sont inscrits à l'ordre du jour de la réunion semestrielle des auditeurs internationaux. Ils n'ont reçu les documents comptables que deux jours plus tôt et les ont examinés en toute hâte. Ils demeurent sans voix.

Un lourd silence s'abat sur la salle à l'arrivée des consulteurs de la Préfecture, conscients qu'ils vont devoir faire face à un des tollés les plus retentissants de ces dernières années. Après la prière rituelle, le cardinal Versaldi ouvre les débats : affichant son optimisme, il insiste sur « la relative accélération du rythme de la réforme et sa nature structurelle ».

En d'autres termes, la « COSEA a mis en mouvement un processus de renouvellement que la Préfecture avait à plusieurs reprises appelé de ses vœux, et dont l'absence de concrétisation avait causé beaucoup de frustration ». Quelques murmures accueillent cependant de tels propos, car les auditeurs ne sont pas du même avis. Les papiers dont ils viennent de prendre connaissance sont très explicites : les budgets semblent en tout point identiques aux précédents, on n'y trouve pas la moindre trace du changement réclamé par François. Le cardinal Versaldi paraît d'ailleurs s'en rendre très bien compte. Avec un art oratoire consommé, il s'interrompt, reprend son souffle et laisse passer quelques secondes pour conférer une autorité supplémentaire aux propos qu'il s'apprête à marteler :



Il importe de mettre aussi l'accent sur l'aspect humain et chrétien de la réforme. Il faudrait toujours faire remarquer les insuffisances dans un esprit de correction fraternelle, dont le critère d'inspiration devrait être plus évangélique que diplomatique. Il faudrait commencer par discuter avec les personnes concernées. Au cas où elles persévéreraient dans l'erreur, alors l'Autorité supérieure interviendrait. Il est opportun de continuer à travailler dans cet esprit, afin de ne pas rendre vains tous les résultats obtenus à ce jour. Avant de « punir », il faut s'efforcer de corriger. En outre, on a pu constater que les responsables des différents organismes apportent une collaboration de bonne qualité et qu'il n'y a aucune mauvaise volonté de leur part ; il s'agit plutôt d'un problème de mentalité et de structure du système.





Malgré un mode d'expression tout à fait caractéristique de la curie et une ambiguïté qui laisse le champ libre à différentes interprétations, les collaborateurs de François perçoivent bien toute la portée du « conseil » que leur donne le cardinal. Giuseppe Versaldi cherche à les prendre de court, à endiguer leur mécontentement et à prévenir leurs appels prévisibles à l'adoption de mesures. Il les avertit qu'une « chasse aux sorcières » serait nuisible à tout le monde, et que personne n'a intérêt à déclencher une guerre. La punition des fautifs aurait pour seul effet de « rendre vains tous les résultats obtenus ».

Le haut prélat s'emploie donc à créer une sorte de cordon sanitaire protecteur autour des coupables, et il va même plus loin : de son point de vue, et sans pour autant remettre en question l'autorité du pape, les changements doivent faire l'objet d'un consensus total, sans quoi l'obstructionnisme finira par prévaloir. Les auditeurs les plus critiques estiment au contraire que le cardinal est sans doute de bonne foi, mais que répondre à l'inertie par l'inertie ne mènera nulle part. Car tout le problème vient de ce qu'on n'a pas encore obtenu de résultats significatifs : les budgets que les auditeurs ont entre les mains le prouvent assez, et ils confirment l'indifférence, voire l'hostilité, des administrateurs de l'Église envers les indications données par le pape. D'ailleurs, le cardinal Versaldi lui-même reconnaît l'insuffisance des résultats atteints au cours de ces premiers mois du nouveau pontificat :



En dépit de tous ces efforts, les deux budgets que nous avons sous les yeux [celui du Saint-Siège et celui du Gouvernorat] ne montrent aucun progrès par rapport à l'année dernière, exception faite des coupes auxquelles l'APSA a procédé depuis les précédents budgets prévisionnels.





Toutes ces données sont donc décourageantes. L'appréciation défavorable du président de la Préfecture éteint les enthousiasmes. On n'a fait « aucun progrès », comme il le répète, et on en est par conséquent revenu au même point qu'en juin 2013, lorsque le souverain pontife avait justement décidé de créer la COSEA pour remédier à la situation désastreuse des comptes. Dès cette date, le cardinal Versaldi avait pris soin de lancer une admonition : « Le Vatican n'a pas fait beaucoup de progrès. Les coûts du bilan sont bien trop lourds, et dans la mesure où l'on ne saurait espérer une augmentation des recettes [les offrandes], la seule solution consiste à réduire les dépenses. » Le budget 2014 prévoit pourtant leur accroissement, comme le confirme Monseigneur Vallejo Balda, secrétaire de la Préfecture : « De toute évidence, l'ensemble des lignes budgétaires s'est détérioré. »

Ce n'est d'ailleurs pas là le seul élément à modérer l'optimisme. Le chef comptable de cette même Préfecture, Stefano Fralleoni, montre qu'on a pris l'habitude, au Vatican, de dépenser toujours plus :



Le travail de contrôle mené au sein de l'APSA a été difficile et pénible. Tous les budgets des organismes qui dépendent de cette administration ont été vérifiés un à un. Ceux qu'on nous a soumis ne mentionnaient que les dépenses. Or, bien que ces institutions soient placées sous l'autorité de l'APSA, il faut aussi enregistrer, outre les coûts qu'elles engendrent, leurs revenus.

De surcroît, il est assez paradoxal que les coûts aient augmenté dès le stade des prévisions, ce qui indique une intention manifeste de dépenser davantage. La comparaison entre la réalité effective et les prévisions met toujours en évidence un écart considérable. Nous sommes donc en présence d'une mentalité fondée sur l'espoir que les dépenses proposées seront autorisées le plus possible, de manière à provisionner l'épargne. On a procédé à de nombreuses coupes, mais dans plusieurs cas, des approfondissements seraient nécessaires. Et malgré tout cela, le déficit budgétaire du Saint-Siège s'élève à 25 millions.

Les revenus financiers sont par ailleurs modestes. L'APSA ne nous ayant pas envoyé le moindre commentaire à ce propos, la Préfecture a du mal à y voir clair. Il est certes difficile de prévoir l'évolution et les fluctuations des cours de la Bourse, mais il existe pour cela des experts professionnels.

Malgré une proposition de gel des embauches, les coûts de personnel augmentent et, plus grave encore, cette augmentation est d'ores et déjà inscrite dans le budget prévisionnel. Une telle attitude semble correspondre à un véritable affront envers l'autorité.

À quoi il faut ajouter que le périmètre de consolidation n'a pas du tout varié. Un tel choix est davantage dicté par des raisons politiques que par des raisons techniques, et la remarque vaut aussi à propos de la nécessité d'uniformiser les principes comptables. Les fonctions de la Préfecture ont beau être bien identifiées, on ne parvient pas encore à les concrétiser d'un point de vue opérationnel2.





Présent à la réunion en sa qualité d'auditeur à la Préfecture, le président de la COSEA, Joseph Zahra, n'entrevoit pas non plus la moindre amélioration ; il dénonce l'arrogance et l'obstination des adversaires du changement :



La réapparition, chaque année, de situations identiques, montre que la crise n'est pas temporaire mais durable. Il ne s'agit pas uniquement d'une faille dans les procédures, mais d'un problème de mentalité et de façon d'agir. Souvent, la collaboration n'est pas totale avec les responsables des dicastères : ils ont une attitude condescendante et croient être les seuls à savoir comment il faut s'y prendre. […] Les aspects les plus critiques sont liés à la peur du changement que ressentent les institutions.








Un refus retentissant, une atmosphère très tendue

La veille de la réunion, les conseillers les plus intransigeants avaient sondé leurs collègues en toute discrétion et perçu le découragement croissant des professionnels libéraux et des consultants des organes de contrôle. Plusieurs d'entre eux réclament un geste de rupture. La journée se passe en coups de fil, échanges de points de vue, conclusions d'accords, jusque tard dans la soirée : les auditeurs se parlent et s'encouragent. Il leur faut trouver, ensemble, une contre-mesure qui prenne tous leurs adversaires par surprise. Ils ne veulent plus se contenter, comme par le passé, de déplorer des erreurs : la frustration accumulée d'année en année les a trop humiliés, ils ont désormais l'intention de donner des suites concrètes à leur travail. Au fil des heures, un véritable plan d'action prend forme et obtient l'aval de la majorité d'entre eux.

On en arrive ainsi au jour fatidique de la réunion. La première intervention, celle de Stefano Fralleoni, laisse déjà deviner la ligne dominante. Le chef comptable de la Préfecture baisse un instant les yeux sur le schéma des comptes déficitaires et il évoque, en pesant bien ses mots, un épisode qui remonte à 1993 : cette année-là, le secrétaire d'État Angelo Sodano, collaborateur le plus proche de Jean-Paul II, avait refusé d'approuver le budget de Radio Vatican. Ce précédent lourd de sens a valeur d'avertissement général : un tel choix pourrait se répéter et constitue selon toute probabilité la voie à suivre. Après le discours de Fralleoni, les accusations et le mécontentement montent d'un ton. La parole est à l'auditeur Maurizio Prato ; encore incrédule face aux données qu'il vient de lire, il semble épuisé et peine à dissimuler son découragement :



Il est très grave que la tendance à l'inertie continue de l'emporter, sans que l'on perçoive des signes de changement et de responsabilisation allant dans le sens d'une gestion soigneuse, efficace et efficiente du patrimoine du Vatican, et sans que l'on entrevoie la moindre action concrète de limitation des coûts. La présentation et le commentaire du budget prévisionnel consolidé du Saint-Siège se caractérisent certes par quelques ébauches d'amélioration, mais les analyses et les rapports qui l'accompagnent souffrent encore d'une absence de coordination, ce qui rend difficile sa compréhension immédiate.  





Ce qui inquiète le plus le consultant, ce sont bien entendu les dépenses, mais aussi certains investissements qui n'ont rien de satisfaisant. Il poursuit donc en ces termes :



Venons-en maintenant aux activités institutionnelles : d'un côté, le montant des redevances [c'est-à-dire les sommes versées à Rome par les circonscriptions ecclésiastiques du monde entier pour contribuer au financement du service que prête la curie auprès de l'Église universelle] est demeuré à peu près stable ; de l'autre, la forte augmentation [des dépenses] par rapport à la tendance historique observable jusqu'en 2012 découle en partie de celle des coûts de personnel (3 millions), mais surtout de celle, considérable, des frais généraux et administratifs (9 millions). Quant à l'activité financière, elle s'est effondrée par rapport à 2012, alors que […] l'année 2013 a pourtant été placée sous le signe d'une relative stabilité des marchés financiers, en dépit de la diminution des rendements ; l'existence de pertes aussi significatives témoigne une nouvelle fois, de facto, d'une gestion peu avisée, répréhensible et antiéconomique de la trésorerie et de la piètre qualité des critères d'investissement, malgré les avertissements formulés à de nombreuses reprises par les auditeurs au cours des dernières années3.





Le cardinal Versaldi lui coupe presque la parole : « Les autorités gouvernementales n'ont pas assez de pouvoir. C'est à l'autorité supérieure de faire appliquer les dispositions prises. Lors des réunions passées, on a déjà essayé de faire quelque chose, mais on a besoin d'instruments plus efficaces. » Le prélat en appelle alors à François et l'invite à agir. Il se réfère en particulier à deux congrès organisés naguère dans la salle du Synode, « afin d'obtenir une vision globale de la situation du Saint-Siège et du Gouvernorat destinée à servir de fondement à toute action future ». C'était sous le pontificat de Benoît XVI. Mais les bonnes intentions exprimées à l'occasion de ces deux congrès n'avaient certes pas suffi à révolutionner une curie sortie jusque-là indemne de toute tentative de réforme.

Les propos du cardinal apparaissent d'ailleurs en contradiction avec les invitations à se montrer prudent, et à ne pas punir les fautifs, qu'il avait lancées au début de la réunion. Mais à la curie, tel est l'usage : tous les mots employés sont ambivalents, les discours sont très lisses, insaisissables, et en fin de compte d'une ambiguïté absolue.

Peu avant 11 heures, la réunion est suspendue pour une pause café. L'auditeur espagnol Josep M. Cullell, qui n'est pas encore intervenu, profite de l'interruption pour consulter Jochen Messemer, Stefano Fralleoni, Joseph Zahra, Maurizio Prato, John Kyle et Monseigneur Vallejo Balda. Certains se taisent, d'autres acquiescent à ses observations. En tout cas, un accord est trouvé sur la ligne à suivre. C'est à Cullell qu'il reviendra de relancer la partie par une manœuvre qui laissera des traces. Il prend la parole dès la reprise des débats :



Il est certes positif que les documents budgétaires mettent en évidence les problématiques abordées pendant des années par les auditeurs internationaux. Je suis néanmoins défavorable à leur approbation. Je propose la rédaction d'une note précisant les motivations de ce refus, et qui pourrait au moins signaler tous les points soulignés par monsieur Prato.





Tel est donc le geste préparé en grand secret : ne pas signer les budgets et les renvoyer à l'expéditeur. Ce choix spectaculaire enferme dans une impasse les jeux de pouvoir de la curie et neutralise les intérêts opaques. Il présente cependant un inconvénient susceptible de faire du tort à François, car il risque de ralentir l'activité des dicastères. Cullell va encore plus loin :



Les documents budgétaires analysés reflètent les anomalies de la totalité du système. De nombreuses informations continuent à manquer de clarté (accroissement du personnel, contrats avec des sociétés extérieures, etc.). Sans transparence, il est impossible d'agir. La Préfecture semblait décidée à gagner en autorité, mais au bout du compte, la situation n'a pas beaucoup changé. En l'absence d'une loi de finances sérieuse, commune à tous les dicastères du Vatican, aucune réforme n'est réalisable.

La bonne volonté ne suffit pas : il faut des règles contraignant tous les dicastères à élaborer un budget adéquat, il faut des responsables en mesure de gérer les ressources. Il faut une loi claire mettant des bornes à l'autonomie des dicastères. Même si nous ignorons encore quelle forme devra prendre une telle loi, il est fondamental qu'elle garantisse un contrôle des dépenses et qu'elle oriente la stratégie économique et financière du Vatican. Il faut fixer des priorités et définir des processus de coordination ; comme le pape lui-même en a exprimé le souhait, il est important de prévoir une procédure nette et précise.

Quant à la transparence de l'information : on parle souvent de travaux d'entretien et de restructuration ; mais où ces informations apparaissent-elles sur les budgets ? Les travaux à effectuer sont-ils enregistrés quelque part ? A-t-on lancé des appels d'offres ? Au Vatican, les marchés publics sont attribués de manière informelle, sur la base de relations. L'un des critères essentiels devrait pourtant être l'argent disponible. Il faudrait en outre, surtout en temps de crise, diminuer les dépenses d'entretien : ces travaux ne sont pas urgents et il existe d'autres priorités4.





Les regards des auditeurs, tous laïcs, convergent sur Monseigneur Vallejo Balda, seul homme d'Église présent en plus du cardinal Versaldi. Son soutien est indispensable à la mise en échec du président de la Préfecture, et il ne se dérobe pas :



Les appels d'offres sont réservés à environ 5 à 10 entreprises ayant l'habitude de travailler avec le Vatican et disposant d'un code TVA précis. Aucun avis officiel, de quelque ordre que ce soit, n'est publié. Durant la réalisation des travaux, le budget est illimité et aucune estimation préalable n'indique les dépenses prévisibles au vu des travaux à faire. Les critères demeurent donc très subjectifs.





Le cardinal Versaldi s'évertue à éteindre la polémique et à désamorcer les critiques :



Publier des appels d'offres ouverts à toutes les entreprises, sans distinction, aboutirait à un grand désordre. L'existence d'une liste de sociétés accréditées, régulièrement mise à jour, est une bonne chose.





Monseigneur Vallejo Balda ne fait pas marche arrière, sa réponse est toute prête : il évoque les travaux récents à la Bibliothèque vaticane, qui constituent une véritable épine dans le pied de la curie en raison de l'écart abyssal entre les devis et les coûts effectifs :



L'exemple des travaux effectués à la Bibliothèque vaticane devrait pourtant suffire. Les modalités d'action adoptées rendent en effet impossible l'analyse de l'ensemble de la documentation. Qui a alloué les fonds ? Comment a-t-on décidé du budget ? Un devis a-t-il été préparé ? Sur quels critères l'entreprise a-t-elle été choisie ? Qui est responsable de cette gestion ?





Il échoit à Joseph Zahra de conclure et d'enfoncer le clou. Car l'enjeu principal ne consiste pas en l'introduction de nouvelles règles ; ce qui manque vraiment, au Vatican, c'est la volonté d'appliquer celles qui existent :



Le problème fondamental tient à l'inapplication des procédures prévues. Désormais, on agit plutôt selon l'usage que selon les règles. Outre une définition très claire des directives, il faudrait disposer d'instruments concrets permettant d'intervenir et de sanctionner une institution au cas où elle ne les mettrait pas en pratique. Les procédures doivent être mises à jour et les différents organismes du Saint-Siège appelés à assumer leurs responsabilités.





Une refonte des budgets s'impose donc. Certains proposent même des mesures encore plus drastiques. Maurizio Prato compte parmi les plus intransigeants : il irait jusqu'à réduire toutes les dépenses, sans distinction, d'au moins 10 % par rapport à l'année précédente. Mais John Kyle freine ses ardeurs :



Je suis bien conscient qu'au Vatican, les délais sont très lents, je suis quelqu'un de compréhensif et il me semble prioritaire, à ce stade, d'obtenir des résultats concrets. Aucune des sociétés pour lesquelles j'ai travaillé ne s'est jamais imposée comme une dictature, il y a toujours eu un travail d'équipe. Cela étant, au bout du compte, il a toujours bien fallu que quelqu'un décide. Ce ne sont pas les exécutants [les employés et les cadres] qui définissent les budgets, mais les managers : ceux qui ne respectent pas les règles et les délais doivent être remplacés. Les observateurs extérieurs à l'Église, et en particulier les jeunes, jugent scandaleuse la passivité envers la mauvaise administration des ressources.





Face au geste retentissant des auditeurs, le cardinal Versaldi demeure impassible, du moins en apparence. Il fixe du regard les différents consultants, ceux-là mêmes qui, quelques mois auparavant, avaient fourni à François ses premières cartouches contre la mauvaise gestion. Il est clair qu'une démarche aussi radicale doit s'appuyer sur l'accord préalable du pape. Dans la guerre en cours, il serait impensable de s'exposer à un tel risque sans son consentement. Toutefois, un raisonnement de ce genre ne vaut que pour le passé. Les rapports de force ont changé, et il se pourrait très bien que les auditeurs soient allés aussi loin sur le seul fondement d'une interprétation de la volonté du Saint-Père, sans pour autant l'impliquer directement. Voilà pourquoi la réponse du président de la Préfecture est un chef-d'œuvre d'équilibre :



Je perçois, au sein du système, une résistance physiologique et pathologique. […] [Mais] je tiens à réaffirmer qu'il faut s'efforcer de changer la curie sans s'opposer à elle. Si les tentatives d'admonestation demeurent sans effet, les responsables des administrations devront alors se montrer prêts à recevoir des instructions. Dans le cas contraire, on pourra alors parler de résistance coupable. Je vous invite à la prudence, non que je craigne de prendre mes responsabilités, mais parce que je souhaite trouver le meilleur moyen de parvenir au changement tant souhaité5.





Mais quand les comptes sont dans le rouge, l'heure ne semble vraiment plus à la prudence et à la médiation. La réunion touche à sa fin. Les budgets 2014 du Saint-Siège et du Gouvernorat ne portent pas la signature des auditeurs.

La situation qui en résulte exacerbe la tension ambiante et la crispation des relations entre les membres de la COSEA et la Secrétairerie d'État, placée depuis deux mois sous l'autorité de Pietro Parolin, le plus proche collaborateur du pape. Pendant sept longues années, elle a été administrée d'une main de fer par Tarcisio Bertone, qui a choisi tous les chefs de service. Et c'est précisément au sein de cette institution, du Palais apostolique dont la loggia abrite ces dirigeants nommés par le tout-puissant secrétaire d'État de Benoît XVI, qu'a été élaboré le budget prévisionnel 2014.




Le gouffre sans fond de Radio Vatican

Pour trouver un précédent au geste des auditeurs de la Préfecture, il faut revenir vingt ans en arrière, à l'époque où, comme on l'a indiqué plus haut, le cardinal Sodano, alors secrétaire d'État, avait refusé d'approuver le budget de Radio Vatican6. Mais cette fois, l'initiative est encore plus impressionnante, puisque aucun des budgets des organismes du Saint-Siège et du Gouvernorat n'a reçu le visa des contrôleurs de gestion. Une large partie des finances du Vatican se trouve donc, de facto, bloquée. Pourtant, il n'est pas dit que cette démarche suffise à entraîner un changement de cap du gouvernement de l'Église, et les auditeurs le savent bien. Si l'on veut comprendre pourquoi, on doit examiner plus en détail l'épisode lié à la radio du Saint-Siège et rappeler ce qui s'est passé après la décision du cardinal Sodano.

Force est de constater la dure réalité : les choses ne changent jamais. Radio Vatican en apporte une des preuves les plus éclatantes. De nombreuses années se sont écoulées depuis le blocage de son budget par Angelo Sodano, et pourtant rien n'y fait : ses comptes sont toujours grevés d'un lourd déficit, de même d'ailleurs que ceux de l'ensemble des services de communication de l'Église. Toutes les tentatives d'assainissement se sont soldées par des échecs cuisants. Ce gouffre financier représente une des trop nombreuses atteintes à la santé économique de la curie : sous le pontificat de Jean-Paul II, puis sous celui de Benoît XVI, sa situation a été une source continuelle de tensions et d'inquiétudes ; aujourd'hui encore, elle suscite les remarques acerbes des auditeurs.

Lors de la réunion qui aboutira au blocage des budgets, la gestion de la radio est la cible de sévères critiques. Il suffit, pour s'en rendre compte, de relire le « j'accuse » de Maurizio Prato transcrit dans le procès-verbal :



La propension de Radio Vatican à vivre au-dessus de ses moyens est restée inchangée, comme le montrent ses 26 à 27 millions de pertes. En ce qui la concerne, nihil novi sub sole [rien de nouveau sous le soleil]. Il serait intéressant de savoir sur quoi reposent les attentes d'une future réduction sensible de son déficit. Quant à L'Osservatore Romano, à l'imprimerie, à la librairie et au Centre de Télévision, leur tendance d'évolution est à peu près sans changement (il faudra vérifier si le compte d'exploitation 2013 confirme le résultat positif du Centre de Télévision).

D'une manière générale, le nombre d'employés et les coûts qu'ils entraînent sont en augmentation. Nous ne comprenons pas pourquoi. Nous jugeons en effet indispensables le gel des embauches, le non-remplacement des salariés partis de l'entreprise et la rotation du personnel. Le déficit consolidé prévu pour 2014 s'élève à 25,1 millions d'euros et l'on estime qu'en 2013, les pertes seront d'environ 28 millions. On se dirige donc vers une érosion progressive mais bien réelle du patrimoine : en d'autres termes, nous sommes en présence d'un type de gestion qui mène à la faillite.





« Un type de gestion qui mène à la faillite », rien de moins. Dans un pays de l'Union européenne, les administrateurs auraient sans doute d'ores et déjà procédé à un dépôt de bilan devant les tribunaux. Les remarques de Maurizio Prato sont d'ailleurs en tout point identiques à celles qui avaient été formulées lors de la réunion de la même assemblée, en juin 2013. Il avait alors incombé au cardinal Versaldi de prononcer une condamnation sans appel des comptes de la radio catholique et de L'Osservatore Romano :



On ne peut plus se réfugier derrière l'argument selon lequel la diffusion de la parole de Dieu n'a pas de prix. Il est tout à fait possible de réduire les coûts sans pour autant nuire à l'accomplissement de nos missions statutaires. D'ici à quelques jours, des décisions seront prises sur ce qu'il convient de faire. Mais il est d'ores et déjà évident que le centre de Santa Maria di Galeria doit être fermé, étant donné le coût faramineux de son entretien7. Les investissements financiers, très risqués, ne servent plus qu'à couvrir les dépenses institutionnelles. Quant au personnel, l'augmentation du nombre d'employés ne s'accompagne pas d'une amélioration de la production. L'agence photographique de L'Osservatore Romano, qui détient pourtant l'exclusivité sur la vente des images du pape, est même déficitaire.





Au sein de la hiérarchie ecclésiastique, on connaît bien cette situation et on la supporte mal, mais il n'empêche : depuis des années, tout est demeuré tel quel et aucun changement ne s'est produit. Lors de la réunion de juin 2013 déjà mentionnée plus haut, John Kyle avait insisté sur ce point et rappelé que dans les diverses commissions ayant travaillé sur le sujet, « aucun cardinal n'avait jamais pris la défense de la position actuelle de Radio Vatican, et surtout pas ceux des pays en voie de développement. Le secrétaire d'État a tenté d'intervenir, mais sans grand succès. Il faut mettre un terme aux émissions sur ondes courtes, et le faire de manière résolue ».

Les responsables de la radio s'y sont toujours opposés. Le cardinal Versaldi évoque d'un ton sarcastique l'époque où ses administrateurs s'appliquaient à faire passer « les dirigeants de la Préfecture pour des hommes d'affaires dissimulés derrière des hommes d'Église ».

Et Monseigneur Vallejo Balda ne mâche pas ses mots sur le coût du personnel :



De toute évidence, certains aspects de sa gestion souffrent de graves lacunes et les responsables des différentes administrations, y compris le père Lombardi, en sont tout à fait conscients. Les équipements de la Radio à Ponte Galeria sont désormais des pièces de musée. Les dépenses nécessaires au financement des médias représentent 20 % du budget du Saint-Siège. Il faudrait les réduire au moins de moitié. On a aussi analysé les établissements de la Piazza Pia et de la Piazza Leone XIII. Les responsables du secteur des médias ne savent même pas de combien de mètres carrés ils disposent. Et puisque l'APSA prend, dans la plupart des cas, les paiements à sa charge, on n'accorde sans doute pas beaucoup d'attention à l'optimisation des dépenses. Ces locaux pourraient en effet être loués et devenir ainsi des sources de revenus. Le changement le plus radical devrait toutefois s'appliquer aux ressources humaines. Environ quatre-vingt-quatre journalistes travaillent à L'Osservatore Romano, mais ils ne sont pas tous utiles. On pourrait à tout le moins modifier leurs contrats, mais la passivité des années précédentes continue de régner. Le budget de cette année-ci a beau être équilibré, on y décèle des aspects peu convaincants, par exemple l'augmentation continuelle des coûts de personnel.





Dès l'automne 2013, les investigations des consultants de McKinsey avaient permis à la COSEA de faire apparaître les raisons du manque de circonspection des investissements dans le domaine de la communication, centre névralgique de l'action pastorale et évangélique de l'Église. Quatre risques avaient alors été identifiés, puis indiqués aux cardinaux de la curie :



Les ressources non inscrites au bilan servent à couvrir différentes zones géographiques. Radio Vatican affecte le même nombre de ressources éditoriales, d'un côté, à la France et à la Belgique (trois personnes pour environ 53 millions de catholiques), et, de l'autre à l'Albanie (trois personnes pour environ 0,3 million de catholiques). Les exemplaires imprimés de L'Osservatore Romano destinés à la Pologne ne couvrent pas en totalité les frais d'impression et d'expédition (les pertes s'établissent à peu près à 1,50 euro par exemplaire). La gestion des opérations (par exemple les politiques d'externalisation et la planification de la production) est insuffisante : les kiosques nous retournent 70 % des exemplaires de la version italienne de ce quotidien8. La rotative de l'Imprimerie Vaticane, qui sert à son impression, est sous-utilisée (environ deux heures par jour). On observe en outre des doublons dans les principales activités des différents organes médiatiques (traitement de l'information, supports numériques, etc.)





Le Saint-Père insistera beaucoup sur la réforme de la communication et sur la création du Vatican Media Centre conçu par Francesca Chaouqui, membre de la COSEA. Au début du mois de janvier 2014, la commission fixe un calendrier très rempli de rencontres avec les responsables de différentes entités éditoriales. Le pape parvient alors à obtenir le ralliement des cardinaux à la création d'un nouvel organisme destiné à rationaliser les ressources humaines, les coûts et les investissements des diverses institutions du Siège apostolique actives dans le secteur de la communication. Un tel instrument est tout à fait indispensable à l'accomplissement de la mission de l'Église et à la relance de l'évangélisation du monde. Ces travaux aboutiront, à la fin du mois de juin 2015, à la création d'un Secrétariat pour la communication confié au père Dario Edoardo Viganò, directeur du Centre de Télévision du Vatican ; il aura pour secrétaire Monseigneur Lucio Adrian Ruiz, le responsable des services Internet de la curie qui avait offert à François, au lendemain de son élection, un iPad tout blanc9. Mais une fois encore, comme nous allons le voir, les critiques et les accrochages ne manqueront pas.




La contre-offensive de la bureaucratie du Vatican

À la toute fin de l'année 2013, outre le blocage des budgets du Saint-Siège et du Gouvernorat, un autre événement est venu accroître la tension au sein de la curie.

Le 16 décembre, soit deux jours à peine avant la réunion relatée en début de chapitre, des membres de la COSEA et des consultants de McKinsey, parmi lesquels Filippo Sciorilli Borelli, ont pénétré dans les bureaux de la Secrétairerie d'État afin d'y entreprendre une inspection et une révision des comptes. Ils reçoivent un accueil glacial. Lorsqu'ils réclament les données qu'ils désirent analyser, ils rencontrent de la méfiance et de la réticence, voire des résistances. On ne leur oppose certes aucun refus officiel, mais à la curie, comme on a déjà eu l'occasion de le constater, les « non » se dissimulent toujours sous des renvois, des temporisations, de l'attentisme. Puis la situation devient explosive. Joseph Zhara consulte Monseigneur Xuereb et se sent peut-être isolé : les cardinaux les plus proches de François ne prennent pas position. Jour après jour, la tension ne fait que croître entre la COSEA et la Secrétairerie d'État. Et une dangereuse mésentente apparaît parmi les partisans du pape, au moment où ils devraient au contraire se montrer plus unis que jamais. La séquence des faits s'accélère de plus en plus. On assiste alors à un nouveau bras de fer, évoqué en passant dans le chapitre où nous avons dévoilé les secrets du Denier de Saint-Pierre. Entre la fin de l'année 2013 et le début de l'année 2014, outre la gestion des fonds destinés aux œuvres de charité, la COSEA s'est lancée dans une enquête beaucoup plus large, qui concerne pas moins de vingt-cinq organismes du Saint-Siège.

La Secrétairerie d'État tergiverse. Le 4 décembre 2013, la COSEA écrit à Monseigneur Parolin pour réclamer la mise à disposition de la documentation demandée ; le 16 décembre, les contrôles débutent, mais dès le 3 janvier 2014, Pietro Parolin reçoit une nouvelle lettre où Monseigneur Vallejo Balda lui intime presque de transmettre les actes et documents requis au plus tard le 10 janvier. Le lendemain, le secrétaire d'État lui oppose un pur et simple refus. Il explique par exemple que pour toute une série d'institutions, « la Secrétairerie ne dispose pas des papiers en question », et il ajoute ceci : « En tout état de cause, il me semble que par simple politesse, il conviendrait de s'adresser directement aux organismes concernés. » Il rappelle en outre, à propos de certaines entités mentionnées dans le courrier de la COSEA, que « leur documentation est aussi conservée à la Préfecture », ce qui revient à dire que la commission n'a qu'à aller la chercher dans les archives. Enfin, Parolin se montre très agacé :



Je me permets d'ajouter que j'ai jugé de mon devoir de porter à la connaissance du Saint-Père les courriers échangés en cette occasion, afin que tout se passe dans un esprit d'adhésion loyale à ses desiderata.





Dans le même temps, il faut débloquer les budgets refusés par la Préfecture à la suite de l'avis négatif des auditeurs. Toujours le 3 janvier, la question est soumise au pape en personne, qui accorde une audience à un cardinal Versaldi de plus en plus inquiet. À l'issue de la rencontre, le prélat rédige une lettre qu'il fait remettre de toute urgence au cardinal Bertello, président du Gouvernorat, et au cardinal Calcagno, président de l'APSA. Il en envoie par ailleurs copie, pour information, à Monseigneur Parolin. Conscient de la nécessité de trouver une solution rapide, Giuseppe Versaldi adopte un ton alarmiste :



Lors de l'audience que le Pape m'a accordée, il m'a chargé, en réponse à mes questions, de me mettre en contact avec l'APSA et le Gouvernorat avant la réunion du Conseil des quinze cardinaux prévue pour la mi-février ; il s'agira d'exposer à ces deux dicastères les critiques exprimées par les auditeurs internationaux, mais aussi de permettre aux techniciens concernés de les évaluer et de les assimiler, afin de rendre possible le déblocage d'une situation qui, sans cela, entraînerait une crise de la totalité du secteur administratif et financier du Saint-Siège et du Gouvernorat. Je vous prie donc de me faire connaître dans les meilleurs délais les disponibilités de votre dicastère pour une rencontre à la Préfecture, en application des dispositions pontificales. Je tiens de mon côté à vous assurer que j'obéis à la seule intention de procéder à un échange de vues serein, et de parvenir à une collaboration caractérisée par une compréhension réciproque, susceptible d'aboutir à la solution des problèmes objectifs qui se posent à nous et que la Préfecture signale depuis longtemps, mais qui tardent à être réglés.





Désireux d'atténuer la tension, le cardinal Calcagno lui répond aussitôt :



Nous sommes toujours prêts à examiner ensemble ce qui peut être amélioré. Bon travail et à bientôt. D. Calcagno





La conjonction de deux événements se révèle de plus en plus dangereuse : d'un côté, les auditeurs inspectent les bureaux de la Secrétairerie d'État et l'assaillent de demandes pressantes de renseignements ; de l'autre, les budgets du Saint-Siège sont bloqués depuis plusieurs semaines. Au Palais apostolique, l'air devient irrespirable, et l'arrivée d'une information sur des dépenses imprévues ne contribue certes pas à détendre l'atmosphère. La presse brésilienne indique en effet que le Saint-Père a fait don de 3,6 millions d'euros au Comité d'organisation des Journées mondiales de la Jeunesse qui se sont tenues à Rio du 22 au 29 juillet 2013, afin d'aider à rembourser la dette considérable consécutive à ce grand rassemblement (28,3 millions d'euros). L'événement a été coordonné par l'archidiocèse local, dont l'évêque, Orani João Tempesta, est pressenti pour devenir cardinal dans les jours qui viennent.

Pendant ce temps, au Siège apostolique, les rencontres se multiplient. Joseph Zahra comprend que si la situation ne se calme pas, les partisans du statu quo en tireront profit. Le 6 janvier, il sollicite et obtient une audience auprès du secrétaire d'État ; son objectif est double : obtenir les informations demandées et rasséréner le climat. Pietro Parolin a exercé une partie de son sacerdoce dans des pays pauvres d'Amérique du Sud, en particulier lorsqu'il a été nonce apostolique au Venezuela. C'est un homme simple, direct, sincère, mais les services qu'il dirige ont gardé l'ancienne et solide structure dont la curie les a dotés. Zahra est un homme d'affaires et de chiffres. Ils sont tous deux favorables à la ligne définie par François mais leur différence de caractère, jointe à une série d'incompréhensions et d'incidents, complique leur dialogue. Quoi qu'il en soit, Zahra applique sa stratégie. Quarante-huit heures seulement après leur rendez-vous, il tend un rameau d'olivier au secrétaire d'État et lui adresse un compte rendu détaillé destiné à conserver une trace de leur conversation10  :




Cher Monseigneur Parolin,

J'ai eu grand plaisir à vous rencontrer lundi et je vous remercie d'avoir trouvé le temps de me recevoir. Ce fut un honneur pour moi de pouvoir vous aider à assister notre Saint-Père dans ce stimulant processus de réformes dont notre Église universelle tirera profit. Je me permets donc de vous faire part de quelques remarques à propos des différents points que nous avons évoqués lors de notre rencontre.

[…] 4.) Comptes courants de la Secrétairerie d'État. Nous n'avons reçu que ce matin votre réponse à notre question les concernant. Le contenu de votre courrier nous a certainement permis de diminuer de moitié les efforts nécessaires à la consolidation de nos analyses. La Préfecture nous a en effet confirmé qu'elle ne possède pas les copies de ces déclarations financières ou d'autres documents contenant des informations partielles transmises par les dicastères mentionnés au point 1 de votre lettre [le premier groupe d'organismes], et sur lesquels nous ne pouvons donc pas travailler. Concernant l'hôpital de l'Enfant-Jésus, la dernière pièce comptable que la Préfecture a reçue date de 2006. Vous trouverez, en pièce jointe à ce mail, une lettre relative aux comptes de cet établissement envoyée à ladite Préfecture par monsieur Profiti [Très proche du cardinal Bertone, Giuseppe Profiti a été pendant sept ans le président de l'hôpital de l'Enfant-Jésus, avant d'être impliqué dans plusieurs scandales qui conduisirent, en janvier 2015, à sa démission ; acquitté par la Cour de Cassation dans le procès des appels d'offres pour des restaurants d'hôpitaux à Gênes, il fait actuellement l'objet d'une enquête, ouverte par le tribunal de Trani, sur la faillite de la Casa della Divina Provvidenza de Bisceglie]. On dirait un interminable carrousel. Et nous ne pouvons hélas en tirer aucune évaluation des comptes en question. […]

Je tiens à vous répéter que nous travaillons à des réformes très motivantes qui, comme on pouvait s'y attendre, se heurtent à de dures oppositions et à des résistances. Je sais que nous sommes tous deux déterminés à mettre en œuvre les volontés du Saint-Père avec autant de fluidité que possible. Et de toute évidence, tout le monde n'est pas conscient du sérieux et de l'urgence de notre tâche. Personnellement, je demeure perplexe quant aux points 4 et 5 mentionnés plus haut [absence d'informations sur les comptes courants du Saint-Siège et financement de la COSEA ; voir la note 10 du présent chapitre], et je vous prie donc de trouver une solution susceptible de bénéficier au travail délicat que nous menons tous deux. Je serai de nouveau à Rome le 20 janvier et je reste à votre disposition pour tout rendez-vous qui apparaîtrait nécessaire.

Soyez assuré de mon soutien indéfectible dans l'accomplissement de votre difficile mission.

Avec mes meilleurs vœux de succès,

Joe.










La pourpre de Pietro Parolin et les coupes budgétaires de François

Viennent alors des journées fébriles. Au même moment, Monseigneur Parolin reçoit des demandes d'éclaircissements sur les budgets bloqués par les auditeurs. Un texte de sept pages dresse la liste des situations critiques identifiées sur les documents comptables : « D'une manière générale, on constate une tendance à l'inertie que n'accompagne aucun signe manifeste de changement et de responsabilisation allant dans le sens d'une gestion soignée du patrimoine du Saint-Siège ; de surcroît, aucune action concrète de limitation des coûts n'a été entreprise. » Ainsi, à propos du parc immobilier, le texte réclame avec insistance un « projet de planification, aussi nécessaire qu'inexistant, des travaux d'entretien des édifices, une efficacité accrue dans le domaine des locations et une clarification des procédures d'attribution des marchés publics ». Les budgets doivent donc être refaits en prêtant une attention particulière aux rubriques relatives au secteur financier et aux ressources humaines. Les documents comptables demeureront d'ailleurs bloqués tant que l'on n'aura pas procédé



à la refonte des lignes budgétaires sur les coûts de personnel en prenant en compte le gel des embauches, des renouvellements de postes, du remplacement des salariés à mettre à la retraite, des heures supplémentaires et des promotions, et que l'on n'aura pas limité les augmentations de salaires 2013 (ou 2012) à une stricte indexation sur la hausse du coût de la vie.





La Secrétairerie d'État, l'APSA et le Gouvernorat se décident enfin à collaborer et à répondre à toutes les questions, juste à temps pour transmettre les budgets revus et corrigés aux cardinaux de la Préfecture qui se réunissent le 14 janvier, après les vérifications des auditeurs. Cinq hauts prélats, originaires respectivement des États-Unis, d'Espagne, d'Allemagne, d'Italie et du Pérou11, s'assoient à la table aux côtés de Giuseppe Versaldi.

Des données et des informations ont certes été recueillies à propos des budgets ; en revanche, l'inspection de la Secrétairerie d'État, menée en parallèle, avance encore au ralenti : les papiers demandés n'ont toujours pas été remis à la COSEA. Le samedi 11 janvier, Joseph Zahra se voit donc contraint de relancer Pietro Parolin : il lui réclame une nouvelle fois les documents financiers relatifs aux organismes liés à l'institution qu'il dirige. Le secrétaire d'État se retrouve sous pression, mais tous ces accrochages ne conditionnent en rien les choix de François, qui visent toujours à l'unité de l'Église. Monseigneur Parolin en reçoit une importante confirmation dès le lendemain : il bénéficie toujours de la confiance absolue du pape. Après l'angélus, son nom apparaît en effet dans la liste officielle des dix-neuf prélats que Jorge Bergoglio créera cardinaux lors du consistoire du 22 février, en opérant du même coup d'importants changements à la tête des différentes congrégations de la curie12. À peine devenu cardinal, Pietro Parolin adresse justement un de ses premiers e-mails à Joseph Zahra :




Cher Monsieur Zahra, cher Joe,

Merci de vos félicitations pour ma nomination au titre de Cardinal. Encore une responsabilité et un défi supplémentaire… la pourpre est la couleur du martyre… priez pour moi ! C'est avec grand plaisir que j'envoie mon salut et ma bénédiction à votre famille. J'ai bien reçu vos deux e-mails précédents et je vous en remercie vivement, ainsi que de la rencontre qui les a précédés. Je souhaite vous assurer de ma disponibilité totale pour un travail commun conforme aux indications du Saint-Père. Les questions les plus urgentes me paraissent être celles qui sont énumérées aux points 4 et 5 [demande de financement des dépenses de la COSEA]. Concernant le 5), j'en parlerai demain directement au Saint-Père, et j'ai bon espoir que la situation puisse vite se débloquer. Concernant le 4), je reste perplexe, car j'ignore le moyen exact de retrouver la documentation dont vous avez besoin (surtout compte tenu de la brièveté des délais). J'en reparlerai demain à Son Excellence Monseigneur le Substitut. Si vous n'y voyez pas d'inconvénient, Monseigneur Balda pourrait se mettre en contact direct avec moi pour définir une ligne de conduite. […] Nous essaierons de trouver un moment pour nous voir à l'occasion de votre prochaine venue à Rome, et pour faire le point sur la situation. Merci pour tout. Remettons-nous-en à Dieu et demandons-lui de nous aider à toujours agir selon sa volonté et pour le plus grand bien de l'Église. Très cordialement, Pietro Parolin.







La situation est toutefois plus compliquée que ne l'indique le secrétaire d'État. Quarante-huit heures plus tard, Zahra lui répond ceci :




Éminence,

Bonjour. Il semblerait que la question du recueil d'informations financières auprès de la Secrétairerie d'État soit bien loin d'être réglée. Hier soir, Monsieur Profiti nous a envoyé des documents comptables accompagnés d'une lettre où il indique, de manière assez surprenante, qu'il les avait déjà communiqués à la Secrétairerie. Nous nous référons aussi aux dicastères [énumérés] aux points (1) et (2) de votre lettre du 4 janvier. La Préfecture pour les Affaires économiques ne possède pas ces informations, ou alors elles ne sont pas [complètes]. Nous préparons des courriers directement adressés à ces dicastères, mais nous ne serions pas étonnés que ces informations soient déjà disponibles auprès de la Secrétairerie.

J'en viens maintenant aux remarques [sur les comptes courants de la Secrétairerie d'État] de notre lettre du 3 janvier. Votre réponse à notre missive ne s'y réfère pas. Vous êtes conscient que nous avons besoin de ces informations pour dresser un tableau complet de la situation financière du Saint-Siège. Bien entendu, nous sommes de notre côté conscients qu'il pourrait exister des comptes confidentiels auprès de la Secrétairerie, mais ce que nous demandons, c'est une information sur d'autres comptes du même type [la commission réclame des renseignements sur les comptes courants dont on ne sait encore presque rien]. Vous pouvez comprendre à quel point notre travail est difficile, et vous connaissez par ailleurs les résistances que nous rencontrons dans la mise en œuvre des instructions du Saint-Père et de la mission qu'il nous a confiée. Nous apprécierions beaucoup une intervention de votre part auprès des administrateurs, afin de nous aider dans la poursuite de notre travail. Avec mes meilleurs vœux, Joe.







À ce stade, seule une intervention de François serait susceptible de débloquer la situation, comme le montre clairement un « rapport hebdomadaire sur l'avancement des travaux » rédigé par les consultants de McKinsey :



Secrétairerie d'État, position :

– Reçu lettre du secrétaire d'État confirmant que les informations financières demandées ne sont pas disponibles.

 

Prochaines démarches :

– Obtenir une ligne directrice du Saint-Père à propos des comptes dont nous ne savons rien.

– Garder le contact avec Monseigneur Parolin.





Du reste, le cardinal Parolin n'a jamais accordé une importance excessive à la COSEA et à la Commission pontificale consultative sur l'IOR. Lors d'un entretien accordé au quotidien Avvenire en février 2014, il déclare en effet ceci :



La curie n'est pas un groupe d'influence et de contrôle, mais une institution tenue à une obligation de service. Il existe toujours un danger d'abuser du pouvoir, grand ou petit, qu'on a entre les mains ; la curie n'y a pas échappé et n'y échappe pas. Mais l'Évangile nous met en garde : « Il n'en doit pas être ainsi parmi vous. » Et malgré nos limites et nos défauts, nous nous efforçons de modeler sur cette Parole, si exigeante et en même temps si libératrice, notre activité à la curie romaine. Je voudrais aussi insister sur le point suivant : une réforme des structures, certes nécessaire, ne suffira toutefois jamais si elle ne s'accompagne pas d'une conversion personnelle constante. Les commissions ? Leur mandat est limité dans le temps et elles ont un caractère « consultatif » : leur rôle consiste à soumettre au pape et au conseil des huit cardinaux des suggestions et des propositions, dans leur domaine de compétence13.





C'est seulement grâce à l'intervention de François, sur une sollicitation de Joseph Zahra, que la COSEA reçoit, le 30 janvier, un dossier de vingt-neuf pages contenant des réponses, hélas incomplètes, sur l'écheveau des comptes bancaires du Saint-Siège. Mais une cassure s'est produite. Durant cette ultime phase de leurs travaux, les laïcs de la commission pontificale perçoivent une division dans le camp des partisans de François. Des soupçons réciproques, tout à fait dommageables, commencent même à s'insinuer peu à peu parmi eux.

Pendant ce temps, Jorge Bergoglio réfléchit. Lorsqu'il se voit dans l'obligation de procéder à des choix douloureux, il se recueille en privé pour trouver la force et la concentration nécessaires. Il prie dans sa chambre au mobilier et à la décoration très dépouillés : un crucifix, une statue de Notre-Dame de Luján, sainte patronne de l'Argentine, une image de saint François d'Assise source de miséricorde et d'espérance, une statue représentant saint Joseph endormi.

Il faut adresser un avertissement à l'ensemble de la curie. Une fois les budgets débloqués, il sera indispensable de sensibiliser toute la communauté à ses inquiétudes sur l'avenir économique de l'Église et imposer, de force si nécessaire, tous ces changements si longtemps souhaités mais toujours demeurés lettre morte. L'érosion du patrimoine risque en effet de devenir inexorable : d'un côté, la crise économique frappe les pays catholiques les plus riches, et diminue en conséquence leur générosité envers l'Église ; de l'autre, malgré l'élection de François, les dépenses du Vatican augmentent. Et tandis que tous ces drames se déroulent dans le secret des palais apostoliques, des pèlerins confiants remplissent la place Saint-Pierre, sans rien savoir des efforts quotidiens nécessaires à la concrétisation des préceptes pontificaux.

Le pape comprend qu'une action immédiate et des mesures drastiques s'imposent. Il choisit donc d'intervenir en priorité sur les ressources humaines, non seulement parce que tous ses appels à un regain d'attention quant aux embauches et aux attributions de missions sont restés sans effet, mais surtout parce que les décisions ayant des conséquences directes sur le personnel sont plus susceptibles que d'autres de frapper les esprits de tous ceux qui vivent ou travaillent chaque jour dans l'enceinte du Vatican. Ces décisions draconiennes feront bien comprendre que la situation est grave et que le jésuite argentin traduit ses annonces dans les faits.

Le Saint-Père convoque donc le cardinal Parolin et prend aussitôt des dispositions d'urgence applicables à la totalité du Siège apostolique. Elles équivalent à un véritable tour de vis. Le 13 février 2014, le secrétaire d'État diffuse une circulaire indiquant toutes les coupes budgétaires à mettre en œuvre. Envoyée à tous les cardinaux de la curie placés à la tête d'un dicastère, elle se réfère à la situation économique, qui rend nécessaire



l'adoption immédiate de plusieurs mesures visant à la limitation des dépenses liées au personnel ; dans le contexte difficile de la crise économique actuelle, leur application contribuera, dans l'ensemble, à garantir la subsistance de toute la Communauté qui travaille au service du Saint-Père et de l'Église universelle.





Jorge Bergoglio exige un accroissement de la mobilité entre les organismes et il interdit le recours aux heures supplémentaires, le renouvellement des contrats à durée déterminée, la création de nouveaux postes, les promotions et, bien entendu, les embauches. Pietro Parolin précise en outre qu'en cas de départ à la retraite, « les employés demeurés en fonction ne manqueront pas de se montrer généreux et de prendre à leur charge les tâches que leurs collègues n'assument plus ». Mais nous sommes encore loin du compte. « Je rêve d'une Église pauvre au service des pauvres », avait déclaré François, sans la moindre ingénuité, lors de sa conférence de presse du 16 mars 2013. À la curie, beaucoup rapportent ces propos et les comparent à la phrase choc de Monseigneur Marcinkus, président de l'IOR à l'époque des scandales, qui avait l'habitude de répéter : « On n'administre pas l'Église à coups d'Ave Maria. » Il avait ainsi exprimé le mot d'ordre de toute une période de l'histoire du Vatican, que plusieurs membres de la curie, aujourd'hui encore, s'évertuent à prolonger.
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La guerre, acte II : 
 la révolution de François 
 et l'ascension du cardinal Pell



La révolution de François

C'est dans le climat de tension décrit au chapitre précédent que survient le coup de tonnerre de la réforme structurelle de l'Église, si attendue et si redoutée. Les 21 et 22 février 2014, François préside un consistoire et crée dix-neuf cardinaux, dont seize électeurs au conclave et trois prélats âgés de plus de quatre-vingts ans ne disposant donc pas du droit de vote. Vers la même période, dans ses moments de réflexion et de prière, il règle les derniers détails de son projet de renouvellement de l'architecture institutionnelle de l'État. Parmi les papiers qu'il emporte avec lui dans sa chambre de la Casa di Santa Marta, un document de six pages1 préparé par la COSEA, qui le lui a remis le 18 février, contient toutes les nouveautés à introduire pour révolutionner le Saint-Siège. Une grande partie de ses suggestions seront acceptées.

La situation demeure toutefois très crispée et très difficile. Quelques semaines avant le consistoire, et plus précisément le 3 février, François a reçu par l'intermédiaire de Monseigneur Alfred Xuereb, son ancien secrétaire particulier, le rapport définitif de la Commission. Ce texte, qui inclut de nombreuses remarques sur les conditions critiques et les graves risques analysés au cours de ces quelques mois de travail, est rédigé sur un ton d'une extrême dureté2  :



Propositions finales à soumettre au Saint-Père […].

1. L'absence de gouvernance, de contrôles et de professionnalisme expose l'APSA à des risques très élevés. Nous avons élaboré 92 recommandations visant à les réduire. […] La COSEA suggère en outre d'alerter l'autorité judiciaire dans tous les cas où ses conclusions le requièrent.

2. Des mesures concrètes ont été imaginées pour toutes les activités commerciales du Gouvernorat ; elles s'accompagnent d'une étude comparée des avantages et des inconvénients qu'entraînerait, pour le Vatican, l'introduction d'un impôt sur le revenu ou d'une taxe sur la valeur ajoutée.





En cette matinée du dimanche 23 février 2014, les pèlerins se pressent sur une place Saint-Pierre en pleine effervescence. Tous les cardinaux qui, moins d'un an plus tôt, s'étaient réunis à la chapelle Sixtine pour élire le nouveau pontife, sont de nouveau à Rome. François a soigneusement préparé l'homélie qu'il prononcera durant la messe prévue en la basilique Saint-Pierre. Les dix-neuf cardinaux qu'il vient de nommer sont maintenant là, juste en face de lui.

Il commence par une vigoureuse exhortation : « Le cardinal qui rejoint l'Église de Rome n'entre pas dans une cour royale […]. Aidons-nous les uns les autres à éviter les habitudes et les comportements des courtisans : les intrigues, les ragots, la formation de groupes d'influence, les favoritismes, les partialités. » Après une courte pause, le successeur de saint Pierre engage une nouvelle fois son auditoire à sortir de la spirale des luttes clandestines : « Évitons les manigances… Aimons ceux qui nous sont hostiles. Non seulement nous ne devons pas rendre à autrui le mal qu'il nous cause, mais nous devons aussi nous efforcer de faire le bien. »

Ce message de paix a pour double objectif de désamorcer les tensions et de préparer les esprits à l'annonce retentissante que le pape fera dès le lendemain, lundi 24 février, devant le Conseil des Quinze cardinaux, l'organisme fondé par Jean-Paul II pour examiner les budgets du Vatican. À l'issue du consistoire, ses membres doivent en effet rester à Rome pour examiner les budgets 2014 bloqués par les auditeurs internationaux. Le contexte est délicat : les comptes viennent d'être revus, le pape en personne a procédé à une diminution des consultations d'experts et gelé les embauches, afin de réduire les coûts de personnel. Si les cardinaux n'approuvent pas les nouveaux bilans, c'est la totalité des activités du Saint-Siège qui risque la paralysie. Les hauts prélats en sont tout à fait conscients, mais ils ne savent pas tous que la naissance d'un nouveau dicastère aux pouvoirs étendus est imminente, et qu'ils vont eux-mêmes être mis à l'écart. Dans le sillage des recommandations de la COSEA et du « C8 », Jorge Bergoglio a en effet préparé une nouveauté absolue.

La réunion à huis clos du 24 février est de celles qui resteront dans l'histoire de l'Église, et nous avons eu le privilège exceptionnel d'en lire le procès-verbal. Après des décennies d'immobilisme, la plus importante réforme jamais vue du pontificat et de la curie est à l'ordre du jour. Pour trouver un précédent analogue, il faut remonter à 1988 et à la Constitution apostolique Pastor Bonus de Jean-Paul II, qui avait redéfini la structure de l'État. La rédaction d'une nouvelle Constitution est d'ailleurs en cours, elle viendra remplacer l'ancienne à partir de l'hiver 2015-2016.

Dans la salle, déjà assis à leur place, les cardinaux attendent de connaître les nouveautés que François s'apprête à proclamer. Le Conseil des Quinze compte parmi ses membres, entre autres : Joachim Meisner, à l'époque archevêque de l'archidiocèse de Cologne3  ; le Français Jean-Pierre Ricard, archevêque de Bordeaux ; Antonio Maria Rouco Varela, archevêque de Madrid4  ; Francis Eugene George, alors archevêque métropolite de Chicago5  ; Angelo Scola, archevêque métropolite de Milan ; l'Australien George Pell ; Agostino Vallini, vicaire du pape pour le diocèse de Rome ; le cardinal brésilien Odilo Pedro Scherer6.




L'institution du Secrétariat et du Conseil pour l'économie

François intervient le premier et expose d'emblée les nouveautés dans son style habituel, direct et sec :



[…] Au cours du consistoire, j'ai décidé de créer un dicastère des finances, le Secrétariat pour l'Économie, et j'ai remis aujourd'hui [son acte constitutif] au secrétaire d'État. J'ai signé le motu proprio ce matin. J'ai parlé avec le cardinal Pell, que vous connaissez, et je lui ai demandé s'il pourrait être le chef de ce dicastère, je dis « chef »… je ne sais pas s'il s'appellera secrétaire ou président, il faudra préciser la terminologie, tout cela est écrit quelque part mais je ne m'en souviens plus. […] Je suis bien conscient qu'il s'agit là pour lui d'une deminutio capitis [une diminution de pouvoir], puisqu'il est le chef d'une Église [en sa qualité d'archevêque métropolite de Sydney et de primat d'Australie]. Il quitte cette Église pour devenir banquier, et c'est donc bien une deminutio capitis, mais il n'a pas hésité un instant à accepter. Je l'en remercie vivement. J'ai daté le motu proprio d'aujourd'hui, en collaboration avec la Secrétairerie d'État et en tenant compte des spécificités des différents organismes. Le Gouvernorat est par exemple très différent du dicastère qui s'occupe de la cause des saints, la Congrégation pour l'Évangélisation des Peuples présente des particularités en raison des donations qu'elle reçoit. […] Ce que vous avez écrit m'a éclairé7  […]. Je tenais à vous le dire personnellement, à tous les quinze. Vous ne serez plus quinze cardinaux, mais huit évêques ou cardinaux et sept laïcs ; de cette manière, [la composition du nouveau Conseil] sera plus équilibrée […] Merci et en avant.





Émotion, tension et agitation : après le discours du Saint-Père, les applaudissements fusent, mais le cardinal Parolin les interrompt d'un geste de la main. Un nouveau dicastère, le Secrétariat pour l'Économie, est donc né, tandis que ce Conseil des Quinze auquel les cardinaux se flattent d'appartenir est supprimé. Ou plus exactement, il sera remplacé par un organe analogue dénommé Conseil pour l'économie, dont pas moins de sept membres sur quinze seront toutefois des experts qualifiés venus du monde professionnel. Il ne s'agira donc plus de simples consultants, mais de membres à part entière disposant d'un droit de vote au même titre que les religieux. François commence ainsi à concrétiser et à rendre manifeste, dans la hiérarchie, le rééquilibrage entre hommes d'Église et laïcs que la COSEA et les consultants de Promontory et de McKinsey ont appelé de leurs vœux pendant des mois. Il y a là, c'est indiscutable, un changement radical : pour la première fois dans l'Histoire, un groupe de dirigeants laïcs est appelé à prendre des décisions dans le monde fermé et inviolable des finances du Vatican. D'un geste léger, Pietro Parolin lève de nouveau la main droite, demande l'attention de l'assistance et remercie le pape :



Merci, Très Saint-Père, d'être venu ici, merci de ce que vous nous avez communiqué. Nous vous assurons de notre collaboration.





François lui répond :



Je n'en doute pas un seul instant, j'ai vu comment vous avez collaboré avec la COSEA et je suis confiant.








Un document secret d'une valeur exceptionnelle

Voici maintenant la transcription de quelques passages de l'enregistrement de cette rencontre décisive, historique, que nous avons eu le privilège exclusif d'écouter. Ce document exceptionnel nous introduit ainsi, pour la première fois, au cœur d'une réunion en petit comité des cardinaux qui connaissent le mieux les problématiques économiques de l'Église :



Parolin : Merci, de tout cœur. Le Saint-Père a annoncé la nomination du cardinal Pell et lui a présenté ses vœux de succès, nous nous associons à lui pour le féliciter de ses nouvelles fonctions, même s'il s'agit, comme l'a dit le pape, d'une deminutio capitis ; quoi qu'il en soit, le cardinal Pell a accepté, dans un esprit de service, d'exercer cette nouvelle responsabilité.

Question d'un cardinal : La création de ce [nouveau dicastère] a-t-elle déjà été rendue publique ?

Parolin : Le pape m'a dit qu'elle ne l'avait pas encore été, et je n'étais pas au courant moi-même. Il a déclaré devant nous qu'il avait signé le motu proprio qui institue ce nouvel organisme, j'imagine donc qu'il sera publié dans les prochains jours. Peut-être que le cardinal Pell en sait davantage…

Remarque ironique d'un cardinal, à voix basse : … Eh eh eh… Pell sait tout… (rires)

Pell : Je crois qu'il sera publié aujourd'hui ou demain. Dans la mesure où son existence nous a été communiquée et que nous sommes maintenant tous au courant, on pourrait considérer qu'il est d'ores et déjà publié… Mais le Saint-Père m'a indiqué que l'annonce officielle paraîtrait aujourd'hui ou demain dans L'Osservatore Romano, et qu'ensuite nous irions de l'avant.

Parolin : Merci. Je pense que ce sera plutôt demain : on a besoin d'au moins une journée pour toutes les procédures. Le pape m'a informé qu'il avait envoyé aujourd'hui le chirographe [l'acte officiel qui institue le nouveau Secrétariat] au service compétent, mais il faudra quand même un peu de temps pour accomplir toutes les formalités, envoyer le document à la première section [de la Secrétairerie d'État], préparer le communiqué de presse, etc. […]

Remarque ironique d'un cardinal : Il vaudrait mieux que tout se fasse aujourd'hui… sinon, dès ce soir, Tornielli va tout raconter [Andrea Tornielli, journaliste au quotidien La Stampa et spécialiste du Vatican, est toujours très bien informé].

Pell : En effet, il vaudrait mieux que ce soit pour aujourd'hui. Un communiqué de presse est déjà prêt, nous entrons dans un monde nouveau, chacun collabore, mais ce communiqué de presse sort de ce dicastère [on s'apprête à diffuser le communiqué de presse annonçant la création du nouveau dicastère]. […]

Parolin : Très bien, très bien, il n'y a pas de problème. Mais il faut que je m'absente un instant pour m'assurer que les choses suivent leur cours : j'imagine que ce communiqué m'attend sur mon bureau. Par conséquent, si vous m'y autorisez, je vais aller y jeter un coup d'œil pendant que vous présentez le budget… puisque nous sommes si… si pressés. Je me demande même s'il faut continuer notre réunion…

Voix mêlées de cardinaux : Non… Non.

Parolin : … ou si, au point où nous en sommes, nous ne pouvons pas considérer que notre travail est terminé pour aujourd'hui et qu'ensuite… Voilà la question que je voulais poser. Si vous avez des remarques…

Pell : Merci, Éminence. Il me semble que cela ne servirait pas à grand-chose de poursuivre notre réunion, mais je crois que nous devons définir des politiques [prioritaires] au moins pour les deux ou trois prochains mois. Je vous suggère de maintenir en vigueur certaines normes, en espérant que ce nouveau conseil composé de cardinaux, d'évêques et de laïcs, pourra se réunir avant l'été. La constitution de ce conseil reste à définir et le Saint-Père est prêt à agir le plus vite possible, il me semblerait opportun que les choses demeurent telles quelles jusque-là, mais je suis ouvert à toutes les suggestions.





Les cardinaux sont désorientés et la situation s'embrouille. Puisque le pape a supprimé le Conseil des Quinze, que va-t-il en être de ces budgets prévisionnels au destin si tourmenté qui, désormais revus et corrigés, doivent être approuvés de toute urgence ? On risque en effet un blocage total : d'un côté, la création du nouveau dicastère bouleverse l'organisation de tous les autres ; mais dans le même temps, le Conseil appelé à entériner les budgets 2014, dissous, est privé de ses pouvoirs et de ses prérogatives. La vie économique et financière du Saint-Siège doit pourtant bien se poursuivre : il faut approuver des travaux de construction, passer des commandes de fournitures, reconsidérer des appels à experts. Comment procéder ? Et surtout, qui décide maintenant ?




L'affrontement à huis clos entre le cardinal Pell, 
 le cardinal Parolin et les cardinaux de la curie

Lors de cette réunion du Conseil des Quinze, la direction des débats échappe à Pietro Parolin pour être prise en main par George Pell, l'ambitieux et féroce prélat venu de Sydney au Saint-Siège en toute discrétion, au printemps 2013, mais bien décidé à jouer un rôle de premier plan dans les réformes qu'a entreprises François. Doué d'une forte personnalité et de beaucoup de poigne, il ne fait confiance à personne et tend à accaparer toutes les décisions, toutes les responsabilités. Ce jour-là, c'est lui l'animateur de la rencontre, et il est aussi dorénavant, du moins sur le papier, le nouveau directeur financier du Vatican, de par la volonté du successeur de saint Pierre.

Nul n'aurait pu prévoir la brillante carrière de ce prélat qui avait même, comme nous le verrons, été accusé dans son pays d'origine d'avoir « couvert » des prêtres pédophiles. Mais en avril 2013, indifférent à tout rappel de l'affaire, François en avait fait l'un des membres du conseil de huit cardinaux chargé de le conseiller dans l'orientation de l'Église universelle et la réforme de la curie romaine. Jour après jour, George Pell a préparé les changements dans le but de prendre le pouvoir à cette même curie. Nous sommes bien loin d'une quelconque deminutio : au Vatican comme ailleurs, chacun sait que le vrai pouvoir appartient à ceux qui « tiennent les cordons de la bourse ». Au bout du compte, Pell a accru son influence et atteint son objectif.

Revenons maintenant à la réunion du Conseil des Quinze. Le préfet du nouveau Secrétariat pour l'Économie, fraîchement nommé, doit désormais faire face aux ecclésiastiques les plus inquiets et les plus méfiants envers les changements que le pape vient d'annoncer. Une confrontation tendue met aux prises le haut prélat australien, la vieille garde (représentée par Giuseppe Versaldi, président de la Préfecture, et Giuseppe Bertello, président du Gouvernorat), et Pietro Parolin, devenu depuis peu secrétaire d'État. Les cardinaux s'évertuent à obtenir l'approbation des budgets, de manière à tirer un trait sur le passé, mais Pell se montre réticent. Il va même plus loin, et ce n'est d'ailleurs pas pour rien que Jorge Bergoglio, qui apprécie sa « ténacité », ne manque pas une occasion de l'appeler le ranger8. Toujours à fleuret moucheté, et sur un ton léger tout à fait dans le style de certains membres de la curie, il va jusqu'à corriger et critiquer le secrétaire d'État :



Versaldi : Il faut faire attention à nos démarches, y compris les formalités requises, afin d'éviter non pas tant une vacance du pouvoir qu'un vide juridique. […] Nous avons tous besoin de savoir si nous bénéficions encore d'une certaine autorité, d'une certaine autonomie… Par exemple, la Préfecture est-elle toujours indépendante dans la révision des comptes ? Et entre-temps, je veux dire…, on continue ?

Parolin : Il faudra voir ce que dit le chirographe à ce sujet, nous ne l'avons pas encore lu. Il est donc impossible de répondre à cette question. Mais il me semblerait cohérent que les choses continuent comme avant tant que le nouvel organisme ne sera pas opérationnel et n'aura pas commencé à agir. C'est du moins ce que la logique m'amène à déduire…

Pell : Le chirographe dira que le monde a changé. Bien entendu, nous devons progresser en dialoguant, pas à pas, de nombreuses discussions doivent se poursuivre, personne ne veut brusquer les choses à la manière d'une révolution ; mais on aurait tort de croire que tout peut continuer exactement comme avant : le monde a changé. La vie du Saint-Siège doit aller de l'avant, et bien entendu nous cherchons la collaboration. Sans collaboration, il est impossible de contribuer au bien de l'Église. Or c'est ce que nous voulons tous, le bien de l'Église.

Parolin : Le cardinal Cipriani [Juan Luis Cipriani Thorne, archevêque de Lima et membre de l'Opus Dei] voulait…

Une voix à l'arrière-plan : En tout cas, je te demande une chose… Débarrasse-moi de Calcagno. Je suis prêt à redevenir professeur, à condition qu'on ne me [tue ?] pas aussi…

Cipriani : Je me demande seulement si nous ne devrions pas quand même, pour ne pas bloquer ce budget… le cardinal Pell a-t-il en tête un moyen quelconque pour approuver [à titre provisoire] deux ou trois mois, ou quelque chose de ce genre, puisque pour le moment, rien n'a été entériné ? Il nous faut aller de l'avant aujourd'hui, sinon, dès demain, comment vont-ils faire [au Saint-Siège] ? Je ne sais vraiment pas…

Pell : Il me semble opportun, Éminence, de clarifier un point : une ratification du budget ad interim pour trois mois serait non seulement utile, mais encore nécessaire : la vie doit continuer…

Versaldi : Je serais donc tenté de vous proposer d'examiner ce document séparé qu'on nous a remis, le budget revu et corrigé en fonction de la circulaire que la Secrétairerie nous a envoyée pour nous préciser les critères fixés par le pape en vue d'une réduction des coûts de personnel. Il serait bon que nous puissions, comme l'a proposé le cardinal Cipriani, approuver à titre provisoire le budget modifié en fonction des paramètres indiqués par la Secrétairerie d'État : les pertes ont en effet été réduites de 10 millions, puisque le premier projet de budget prévoyait un déficit de 25 millions, et qu'il s'établit désormais à 15 millions.

Pell : Il me semble qu'au cours des trois prochains mois, il ne doit pas y avoir de changements radicaux. Ces suggestions sont excellentes et elles nous aideront beaucoup ; mais pour le moment, je crois que bien peu de choses doivent être modifiées, voire presque rien, tant que nous ne serons pas en mesure, tous ensemble, de nous rendre compte de la situation. Nous ne voulons pas d'une révolution dans les trois mois à venir, nous voulons étudier tout doucement ce…

Calcagno : Oui, merci. En attendant, je tiens à assurer Son Éminence de notre totale collaboration, comme lorsque Promontory et la COSEA nous ont rendu visite, au cours de ces derniers mois. Cela étant, je pense que si le budget de l'activité ordinaire du Saint-Siège est approuvé aujourd'hui, sa légitimité ne tiendra pas tant à la conservation ou non de l'APSA qu'à la nécessité, pour le Vatican, d'aller de l'avant. Par conséquent, la nouvelle structure que vous présidez devra certainement procéder à plusieurs manœuvres, avancer des propositions…

Remarque ironique d'un cardinal : … Des manœuvres…

Calcagno : … proposer des variations. Mais il me semble fondamental d'indiquer que la perspective de validité du budget s'étend à l'année entière, qui a déjà commencé !

Pell : […] Nous ne sommes pas en mesure, à ce jour, d'approuver quoi que ce soit pour toute une année, mais seulement ad interim. […]

Vallini : Nous en étions restés au document qui avait été lu pendant la réunion du Conseil des Quinze, et qui affirmait la nécessité d'instituer un Secrétariat pour l'Économie du Saint-Siège. Ce matin, le pape nous informe que le texte qui l'instaure est promulgué, que son directeur a même été nommé et que c'est une bonne chose […] mais il faudra quand même un certain temps pour doter ce Secrétariat de moyens d'action que nous ignorons encore […]. À moins que le cardinal Pell ne nous dise que tout ce travail a déjà été fait et que le chirographe motu proprio du Saint-Père contiendra aussi les statuts réglementant les compétences de ce nouvel organisme, dont nous apprenons l'existence ce matin.

Meisner : Mes chers confrères, présentons avant toute chose nos meilleurs vœux de succès au cardinal Pell ; il siège à [nos] côtés depuis plusieurs années, nous avons trimé ensemble et je suis très heureux que nous soyons parvenus à cette solution. Le chemin qui va de Sydney à Rome ne doit pas être un chemin de croix, mais une voie triomphale. Je souhaiterais maintenant poser une question toute simple : on nous a donc soumis, comme toujours lorsque nous nous réunissons ici, les budgets du Saint-Siège et du Vatican ; il s'agit toutefois, en l'occurrence, de budgets revus et corrigés. Ma question est donc la suivante : notre travail ne consiste pas, ni aujourd'hui ni demain, à gloser sur le nouveau dicastère, mais à examiner ces budgets ; ne conviendrait-il pas d'en tirer les conséquences ? Je me sens écrasé sous le poids de la tâche, à l'idée de discuter à l'infini de ce dicastère alors que nous ne disposons d'aucun document à son sujet et que le Saint-Père vient de nous en parler pour la première fois. Nous devrions plutôt, me semble-t-il, nous en tenir à cette mince besogne : examiner au microscope ces budgets du Saint-Siège et du Vatican, modifiés et provisoires. Merci.





Pell martèle alors le premier paragraphe du motu proprio pontifical qui institue le nouvel organisme et dont l'intitulé, Fidelis dispensator et prudens (L'Administrateur fidèle et prudent), reprend un passage de l'Évangile selon saint Luc (12 42) :



De même que l'administrateur fidèle et prudent a le devoir de prendre soin attentivement de tout ce qui lui a été confié, l'Église est consciente de sa responsabilité de préserver et de gérer avec attention ses biens, à la lumière de sa mission d'évangélisation et avec une prévenance particulière envers les personnes qui sont dans le besoin. De manière spéciale, la gestion des secteurs économique et financier du Saint-Siège est intimement liée à sa mission spécifique, non seulement au service du ministère universel du Saint-Père, mais également en ce qui concerne le bien commun, dans la perspective du développement intégral de la personne humaine. »





Le nouveau dicastère a donc une tâche complexe et articulée : non seulement le Secrétariat pour l'Économie s'occupera de la programmation financière et devra dorénavant préparer le budget, mais il lui reviendra aussi de contrôler la gestion économique, les structures administratives et financières et les activités des institutions du Saint-Siège et de la Cité du Vatican. Toutes ces fonctions relevaient jusqu'alors de la compétence de la Secrétairerie d'État, qui ne sera plus en charge désormais que des relations diplomatiques. Le parallélisme de leurs appellations permet à lui seul de comprendre que ces deux institutions sont mises sur le même plan : la Secrétairerie d'État et le Secrétariat pour l'Économie dépendent directement du Saint-Père ; Pietro Parolin et George Pell devront collaborer. Durant la réunion du Conseil des Quinze, afin d'éviter les mésententes, le cardinal australien prend les devants : il affirme haut et fort que cette collaboration est « absolument nécessaire, cela va de soi. Je suis le premier à la comprendre et je suis tout à fait prêt à ce que nous allions de l'avant ensemble ».

Ce souhait demeurera vain, les deux dignitaires ne parviendront jamais à trouver l'accord souhaité. Et le souverain pontife aura beau ajouter Parolin au Conseil des huit cardinaux, dont Pell fait déjà partie et qui sera dès lors surnommé le « C9 », cette mesure restera sans effet sur les relations entre les rivaux.

La création du Secrétariat pour l'Économie provoque un tremblement de terre qui n'ébranle pas seulement la Secrétairerie d'État, mais s'étend aussi aux dicastères économiques. Avec la mise en place d'un audit général et d'un auditeur ayant autorité sur tous les budgets, la Préfecture se retrouve de facto vidée de sa substance. À partir de juillet 2014, l'APSA est censée se scinder en deux et perdre sa section ordinaire, dont les compétences seront attribuées à George Pell. Elle devrait donc s'en tenir désormais à son rôle de banque centrale, et perdre la maîtrise de son immense patrimoine immobilier. Ce projet n'ira toutefois pas au-delà des bonnes intentions.

Qu'en est-il, par ailleurs, de l'IOR, cet institut mêlé à tant de scandales ? En l'absence d'un contrôle total de ses comptes internes, François préfère ne pas l'englober dans sa réforme et le maintenir à l'écart du périmètre d'action du Secrétariat pour l'Économie. Lors d'une conférence de presse, affichant toute sa sérénité, le père Lombardi expliquera que l'IOR « n'est pas touché par cette réorganisation, qui s'inscrit dans un horizon bien plus vaste ; il continue néanmoins à faire l'objet d'études et de réflexions ».

En résumé, François ne pousse pas à la démission les membres de la curie liés à Tarcisio Bertone ; mais il retire leurs compétences et leur pouvoir aux dicastères qu'ils dirigent. Une telle attitude rappelle le « pas en arrière » de Benoît XVI : si Joseph Ratzinger avait remplacé le secrétaire d'État ou les chefs des dicastères, il aurait hypothéqué la crédibilité de son pontificat. En démissionnant, il a laissé la structure intacte uniquement en apparence, et mis tous ses directeurs en situation de déchéance.




L'approbation des budgets 

Revenons une dernière fois à la réunion du Conseil des Quinze, qui touche désormais à sa fin ; il faut toutefois, avant de se séparer, mettre un terme à la paralysie des budgets. Le cardinal Angelo Scola, archevêque de Milan, apparaît comme le plus réaliste de tous les participants :



Scola : Je comprends bien qu'il s'agit là d'une nouveauté radicale, et qu'un temps d'approfondissement et d'adaptation sera bien entendu nécessaire. Mais il me semble assez vain de continuer à commenter en détail ce qui est désormais un fait accompli, et qui suivra son cours. Je ne sais d'ailleurs même pas si nous pouvons nous arroger une telle autorité : en quoi serions-nous plus compétents que les autres cardinaux pour discuter de la façon dont le pape entend concevoir cette nouvelle structure, surtout après la nomination du cardinal Pell ? Il nous est tout à fait loisible, en principe et en bonne logique, d'expédier les « affaires courantes » ; mais nous ne pouvons pas, en l'occurrence, approuver le budget pour un an, ni même pour deux ou trois mois. Lorsque la nouvelle institution sera en mesure de préparer un budget prévisionnel, elle le fera et le soumettra à qui de droit ; c'est du moins ce que je pense. Et je dois ajouter que je ne pourrai hélas plus être des vôtres à partir de cet après-midi : Milan n'est pas un petit diocèse et j'en suis absent depuis huit jours…

Parolin : Je crois qu'à partir de cet après-midi, il n'y aura plus personne. Soyez donc rassuré, Éminence.

Scola : Ah, très bien. Dans ce cas, je tiens à louer les efforts qui ont permis, d'après ce que j'ai vu, d'économiser 9 612 000 euros. Je ne voudrais pas monopoliser davantage la parole et je vous informe donc que j'approuve le budget prévisionnel modifié qui a été préparé pour le Saint-Siège.

Tong : Je souhaiterais moi aussi féliciter mon camarade d'école George Pell, et suggérer simplement au nouvel organisme d'accorder une attention particulière à deux choses : la première consisterait à s'efforcer d'élaborer, peu à peu, une série de paramètres standard pour le personnel et […] une échelle salariale […]. On ne peut pas s'attendre à ce que tout le monde travaille à titre gratuit et contribue ainsi…

Pell : […] Pour apprendre aux responsables des congrégations comment on élabore un budget prévisionnel, il sera peut-être décidé d'envoyer certains d'entre eux à Paris, Oxford ou Madrid : ils y suivront des cours, plus ou moins longs, d'administration ou d'économie. Nous ferons beaucoup pour améliorer leur efficacité et leurs connaissances économiques ; en revanche, nous ne nous mêlerons jamais de leur compétence en matière de religion et de spiritualité. Comme l'a dit le pape, nous sommes de simples banquiers.

Parolin : Le cardinal a donné à certains l'envie de prendre la parole. Cardinal Scherer…

Scherer : Il est maintenant clair, à mes yeux, que le Conseil des Quinze n'a plus rien à dire et qu'il est désormais dissous. Quant à la question de savoir s'il faut approuver ou non le budget prévisionnel, puisqu'il a attendu jusqu'à maintenant, il peut bien attendre encore deux mois, si nécessaire. Jusqu'au moment où le nouveau conseil, le nouveau dicastère, sera opérationnel et assumera aussi, pour de bon, la tâche d'analyser un nouveau budget prévisionnel. Je tenais toutefois à faire une remarque : il me semblerait très utile d'établir des règles, des principes généraux servant à l'élaboration des prévisions budgétaires ; sinon, chacun agira à sa façon, […] selon ce qu'il juge le plus opportun, et il sera dès lors impossible d'atteindre un objectif préétabli, sans parler d'une discipline accrue dans les dépenses. Merci.

Pell : Lorsque nous rendrons visite à une congrégation, nous lui dirons ceci : cette année, vous disposerez de telle somme d'argent et vous ne pourrez employer que tant de salariés ; mais à l'intérieur de ce cadre, il vous reviendra de prendre la responsabilité de vos décisions… Si vous dépensez plus, beaucoup plus que la somme allouée, alors l'année suivante, nous diminuerons votre budget et vous devrez puiser de l'argent dans vos réserves. Grâce à Dieu, il en existe de consistantes au sein de nombreuses institutions… Je dis « grâce à Dieu » parce que le Saint-Siège doit relever de nombreux défis. Or il y a, çà et là, beaucoup plus d'argent que ce qui est jamais apparu sur les bilans. Remercions le Seigneur de l'existence de ces trésors cachés.

Parolin : Très bien. Nous pouvons donc considérer que la réunion est terminée. […] Les budgets revus et corrigés resteront en vigueur jusqu'au moment où la nouvelle institution en aura préparé d'autres.





La réunion s'achève ainsi sur deux certitudes : dans le domaine économique et financier, la hiérarchie de la curie n'est plus la même que par le passé ; il reviendra au nouveau Conseil d'approuver les budgets 2014. C'est donc la ligne défendue par George Pell, identique à celle des auditeurs internationaux, qui a fini par l'emporter. Pendant des mois, ces budgets qui ne sont pas encore entérinés demeureront par conséquent dans les limbes, et le Saint-Siège dans une sorte de « purgatoire » financier : en somme, on va de l'avant avec les budgets revus et corrigés – comme l'a suggéré Parolin – mais seulement jusqu'au moment où le Conseil institué par Bergoglio interviendra. De toute évidence, on n'a pas jugé satisfaisantes les explications fournies par le Gouvernorat, l'APSA et la Secrétairerie d'État, au cours des semaines difficiles de janvier et de février. La situation restera bloquée jusqu'au 21 mars : ce jour-là, don Luigi Mistò, bras droit du cardinal Calcagno, enverra à tous les organismes dépendant de l'APSA des directives pour la refonte de leur budget 2014, qui devra « revoir à la baisse les dépenses initialement prévues, et tenir compte des observations des auditeurs internationaux ».

De son côté, George Pell montre qu'il connaît bien les secrets de la curie. Vers la fin de la réunion du Conseil des Quinze, il annonce à ses collègues cardinaux la découverte que les experts de la COSEA ont faite en analysant les comptes du Saint-Siège, et que nous avons déjà évoquée dans les chapitres précédents : de nombreux organismes disposent de « trésors cachés » non inscrits aux budgets. Toutefois, le prélat australien laisse entendre qu'on aurait tort de croire en la possibilité de continuer à les dissimuler : en cette période de crise, ces mystérieuses réserves hors comptabilité sont providentielles, et il va falloir les utiliser pour couvrir des déficits qui s'aggravent de jour en jour.

Pell a tout à fait raison, comme le prouve un des multiples exemples possibles. Quelques semaines plus tôt, lors de la présentation des travaux de la COSEA, les cardinaux du « C8 » avaient accordé une attention particulière à l'inquiétant rapport final des analystes d'Oliver Wyman sur le futur des retraites. L'écart entre les actifs disponibles et le total des pensions à verser s'élève, pour l'année 2013, à pas moins de 862 millions d'euros. Il faut donc agir avec fermeté et ne pas commettre d'erreurs.

À partir du mois de mars 2014, George Pell se consacre à sa nouvelle tâche. Il rencontre François à plusieurs reprises, et dans le plus grand secret, pour trouver un accord sur la nomination des nouveaux membres du Conseil pour l'économie ; il se rend à Malte pour dialoguer avec Joseph Zahra, qui sera, aux côtés de l'ancien ministre des Affaires étrangères de Singapour George Yeo, du Français Jean-Baptiste de Franssu, de l'Allemand Jochen Messemer et de l'Espagnol Enrique Llano Cueto, un des cinq membres de la COSEA choisis par le souverain pontife pour la composition de ce Conseil ; les deux autres experts laïcs seront l'auditeur canadien John Kyle et l'Italien Francesco Vermiglio, un ami de Zahra.

Cette décision suscitera d'ailleurs des ressentiments et des critiques, en raison d'un conflit d'intérêts potentiel : selon une enquête de l'hebdomadaire L'Espresso, Vermiglio serait l'associé de Zahra dans la société Misco Advisory Ltd, une joint-venture créée pour encourager les investissements italiens à Malte. Mais nous examinerons plus en détail dans l'épilogue ce nouveau groupe d'influence né dans le dos du Saint-Père, qui s'efforcera lui-même d'en endiguer la croissance impétueuse.

Sept cardinaux auparavant membres du Conseil des Quinze feront partie du Conseil pour l'économie : Juan Luis Cipriani Thorne, archevêque de Lima ; Wilfrid Fox Napier, archevêque de Durban ; Jean-Pierre Ricard, archevêque de Bordeaux ; Agostino Vallini, cardinal-vicaire de Rome ; John Tong Hon, évêque de Hong Kong ; Norberto Rivera Carrera, archevêque de Mexico. Les seuls visages nouveaux sont ceux de Daniel N. Di Nardo, archevêque de Galveston-Houston, et de Reinhard Marx, archevêque de Munich et coordinateur de ce nouveau Conseil. Par ailleurs, le Secrétariat pour l'Économie aura ses bureaux à la Tour Saint-Jean : cet édifice médiéval, qui occupe la partie la plus haute des jardins du Vatican, servait jusqu'alors à accueillir les hôtes de marque, et offrait le seul espace encore disponible dans l'enceinte du Saint-Siège.

Monseigneur Xuereb, en charge de la logistique, demande au cardinal Calcagno et à Monseigneur Fernando Vérgez Alzaga, secrétaire du Gouvernorat, de commander « vingt ordinateurs, six imprimantes, vingt et un téléphones fixes et un haut-parleur pour recevoir et passer des appels9  », de manière à ce que soient d'emblée opérationnels les services distribués sur quatre étages et leurs connexions Internet. Il demande en outre que les bureaux les plus importants soient équipés de destructeurs de documents, afin de garantir la confidentialité des dossiers les plus sensibles.

Quatre importantes réunions du Conseil pour l'économie sont prévues en 2014 : la première aura lieu le 2 mai dans la salle Bologne du palais apostolique ; les trois autres sont programmées en juillet, en septembre et en décembre. Lors de la première, la disposition des places est supposée indiquer à elle seule un certain changement, et l'alternance de religieux et de laïcs offrir l'image de la nouvelle répartition du pouvoir. Mais cette image correspond-elle vraiment à la réalité ? Malheureusement, non. La communauté réunie par François, composée de fortes personnalités aux identités et aux cultures hétérogènes, est de plus en plus victime de calomnies, de médisances et de pièges. Au fil des mois, son projet perdra de son ampleur.




L'ascension du cardinal Pell, sorti indemne de plusieurs scandales de pédophilie

Le curriculum vitae de certains des membres choisis par le souverain pontife ne facilite certes pas les choses, à commencer par celui de George Pell : créé cardinal par Jean-Paul II en 200310, il mérite en effet que l'on s'intéresse de près à son passé controversé. En 2010, Benoît XVI avait envisagé d'en faire le préfet de la très puissante Congrégation pour les évêques : il y aurait succédé à Giovanni Battista Re, parvenu à l'âge de la retraite. À son arrivée au Vatican, Jorge Bergoglio le connaît à peine ; en tout cas, il n'existe aucun lien d'amitié entre les deux prélats, même s'ils s'étaient déjà rencontrés en 2012 lorsque Pell avait été nommé père de la XIIIe assemblée générale du Synode des évêques.

Aussitôt après l'élection de François, Pell devient membre du Conseil des Quinze, où le nouveau pontife croit reconnaître le cheval de Troie qui lui permettra de s'introduire dans la forteresse financière du Vatican. Cette intuition se révélera erronée : le Conseil est un organe vétuste, qui ne dispose pas d'un grand pouvoir. Pourtant, un renforcement de ses attributions et un audit interne pourraient en faire l'unité opérationnelle de la « révolution douce » du pape.

Au printemps 2013, Pell s'emploie à imaginer la voie du changement et à identifier les conseillers les plus proches du Saint-Père. Il devine très bien les nouveautés que François a l'intention d'introduire à la curie, et il entend jouer un rôle central dans le projet de restructuration générale du Vatican. Il fréquente en particulier le cardinal Santos Abril y Castelló, grand ami de François déjà rencontré plus haut et futur président de la Commission pontificale consultative sur l'IOR. Il se rapproche aussi de Monseigneur Vallejo Balda, secrétaire de la Préfecture puis coordinateur de la COSEA, qui avait signalé d'emblée au pontife plusieurs situations critiques, et en premier lieu celle des comptes de la basilique Santa Maria Maggiore. Enfin, le cardinal australien noue des liens étroits avec Óscar Maradiaga, archevêque de Tegucigalpa et coordinateur du « C8 ».

Dans les palais sacrés, les détracteurs de Pell soutiennent que, pendant toutes ces semaines, il n'a poursuivi qu'un objectif : obtenir une fonction au palais apostolique et quitter Sydney, de façon à échapper à l'enquête rigoureuse que menait une commission nationale australienne à propos de l'attitude des institutions ecclésiastiques envers les prêtres coupables d'abus sexuels sur mineurs. Cette commission s'intéresse en effet à de nombreux actes de pédophilie qui auraient été commis entre 1996 et 2001 dans le diocèse de Melbourne, dont Pell était alors archevêque. Elle le soupçonne de ne pas avoir collaboré avec la police judiciaire, d'avoir omis de leur communiquer certaines informations et d'avoir ainsi tenté d'étouffer de graves affaires impliquant plusieurs de ses subordonnés.

Sans compter que Pell lui-même a été mis en cause, puis disculpé en octobre 2002, pour l'agression sexuelle d'un catéchiste de douze ans lors d'une excursion de boy-scouts organisée en 1961. Un ancien enfant de chœur, John Ellis, a en outre porté plainte contre le prélat peu après sa nomination au poste de préfet du Secrétariat pour l'Économie : il estimait l'Église responsable des violences qu'un prêtre aujourd'hui décédé avait exercées sur lui entre 1974 et 1979. Ellis a perdu un premier procès en 2007. Les investigations ont montré qu'il avait bien été victime de sévices, mais le diocèse n'a pas été jugé légalement responsable de cette triste affaire.

Au bout du compte, toutes ces accusations sont demeurées sans conséquences pour le cardinal australien, qui les a toujours repoussées ; il n'en demeure pas moins qu'elles lui ont valu de faire la une des journaux dans le monde entier. Son principal accusateur est Peter Saunders, victime d'abus lors de son enfance à Wimbledon et nommé par François, en décembre 2014, conseiller de la Commission pontificale pour la protection des mineurs. Il a demandé à maintes reprises la démission de Pell. À l'occasion d'une participation à l'émission de télévision australienne 60 Minutes, il lui a reproché de s'être dérobé aux investigations et aux questions de la commission nationale évoquée plus haut : « Il se moque des mineurs qui ont souffert d'abus sexuels. C'est un individu dangereux, presque un psychopathe. Ses actes témoignent de son insensibilité et de sa dureté de cœur. »

On n'oubliera pas non plus les critiques adressées au « Melbourne Response », le protocole de 1996 approuvé par Pell, et qui prévoit de bien modestes indemnisations en faveur des victimes de prêtres pédophiles. Ce document fixe en effet un plafond de 50 000 dollars, alors que des plaignants ont obtenu jusqu'à six fois plus devant les tribunaux. Mais le cardinal a une réponse toute prête : aucun dédommagement n'était prévu avant la signature du protocole, « et nous avons apporté de l'aide à de nombreuses personnes qui n'auraient rien obtenu, ou bien peu de choses, si elles avaient engagé des poursuites judiciaires. » Dans son rapport préliminaire, la commission gouvernementale australienne s'était pourtant montrée très sévère :



Le haut prélat, en agissant comme il l'a fait, a manqué d'équité et de charité chrétienne. L'archidiocèse qu'il dirigeait a fait passer la protection de ses intérêts avant l'exigence de justice.





On mentionnera enfin quelques déclarations publiques tout à fait malvenues et restées dans les annales, à commencer par celles sur l'islam, « religion guerrière par nature », et le Coran « rempli d'incitations à la violence ». Et le 22 août 2014, lorsque, dans le cadre d'une audition de la commission nationale australienne organisée en vidéo-conférence, le cardinal Pell a prétendu que « les prêtres pédophiles sont comme les camionneurs qui importunent des auto-stoppeuses : ni l'Église, ni la société de transport ne peuvent être tenues pour responsables de leurs agissements », il a provoqué un véritable tollé. Il faut toutefois rappeler aussi que, toujours à l'occasion d'un témoignage, il a admis que son archidiocèse n'avait « pas agi avec équité ».




Le coût de la COSEA

Rien ne semble cependant ralentir la carrière de George Pell, dont l'agenda est désormais saturé de rendez-vous et qui a pour objectif une rationalisation définitive des comptes de la curie. Planifiée et développée sur une période de trois ans (2014-2016), son action s'appuie sur une feuille de route qui lui vaudra des accrochages et des inimitiés, mais il peut aussi compter sur d'importantes ressources.

Les actes constitutifs du Secrétariat pour l'Économie lui allouent en effet un budget étonnamment élevé de 4,2 millions d'euros. Jamais rendu public jusqu'à présent, ce montant est source de mécontentements et de tensions au sein des palais sacrés. Pour mieux comprendre à quoi sert tout cet argent, il faut examiner les comptes de près. Le dicastère que dirige le cardinal Pell devra certes rembourser les dépenses de la COSEA, qui atteignent 2,5 millions d'euros. L'essentiel de cette somme est en l'occurrence destiné aux honoraires des consultants, puisque tous les membres de cette commission ont travaillé pro bono.

Nous pouvons ici préciser, en exclusivité et documents à l'appui, la répartition des coûts générés par ses activités : Promontory a perçu environ 980 000 euros pour son audit de l'APSA ; McKinsey en a touché 420 000 pour son projet de Vatican Media Centre ; Oliver Wyman en a encaissé 270 000 pour son analyse du fonds de pension ; Ernst & Young en a reçu 230 000 pour son rapport sur le Gouvernorat ; KPMG en a empoché 110 000 pour son contrôle des procédures comptables. Bien que les rémunérations officielles de ces expertises n'aient jamais été dévoilées au-delà du cercle restreint des fidèles d'entre les fidèles du pape, elles serviront de fondement à l'une des premières attaques dirigées contre lui : pourquoi faire appel à des groupes internationaux aux prestations si coûteuses ? Comment le Saint-Siège pourrait-il améliorer ses budgets, s'il continue à dépenser des sommes aussi considérables pour de nouvelles expertises ?

Il est tout aussi intéressant d'apprendre comment a été employé le reste du budget octroyé au Secrétariat pour l'Économie, puisqu'il n'est devenu pleinement opérationnel qu'en mars 2015, après l'approbation de ses statuts. En 2014, selon les investigations de certains journalistes, plus de 500 000 euros ont servi à payer des voyages, des ordinateurs, des vêtements et des expertises, à commencer par celle de Danny Casey, un économiste ami de longue date de Pell, dont la collaboration aurait été rétribuée 15 000 euros par mois :



Le Secrétariat pour l'Économie a pris à sa charge le loyer de l'appartement que monsieur Casey occupe via dei Coronari (2 900 euros par mois), mais aussi l'achat d'un mobilier de qualité pour son bureau et son habitation : des documents mentionnent par exemple 7 292 euros de « tapisserie » et 47 000 euros pour des « meubles et armoires », dont un sous-évier d'une valeur de 4 600 euros ; à quoi il faut ajouter 33 000 euros de travaux divers. Le cardinal a par ailleurs passé en notes de frais des achats effectués chez Gammarelli, la maison de couture qui habille la curie romaine depuis 1798. L'usage veut pourtant que les prélats paient de leur poche leur tunique et leur barrette, mais en l'occurrence, le Secrétariat a réglé une facture de vêtements d'un montant de 2 508 euros11.





En réalité, malgré son passé controversé et la légèreté manifeste dont il fait preuve dans la gestion de ses dépenses, d'autant plus blâmable en période de rigueur et de coupes budgétaires, le cardinal Pell fait peur. À la curie, beaucoup voient dans cette peur la cause principale des attaques dont il fait l'objet. Et ce n'est pas un hasard si le cardinal Maradiaga qualifie ces informations de « calomnies », avant d'ajouter ceci : « On se croirait revenu à l'époque où les marxistes s'en prenaient aux personnes quand ils ne pouvaient pas critiquer leurs idées. George Pell est un homme d'une grande sobriété, qui n'a aucun penchant pour le luxe. »




Ragots et calomnies 

Dès son entrée en fonction au Secrétariat pour l'Économie, des ragots et des calomnies commencent à circuler à son sujet. L'objectif consiste à l'isoler, le discréditer, l'user, notamment parce que le projet de réunion des dicastères économiques sous son autorité tarde à se concrétiser : les transferts de compétences restent bloqués pendant des mois, par exemple le passage d'un service du personnel administré par la Secrétairerie d'État à une direction des ressources humaines centralisée et administrée par le cardinal australien. Les décrets d'application de la loi instituant le Secrétariat pour l'Économie tardent à venir et ne seront promulgués qu'en mars 2015. Son organigramme a mis des mois à se remplir. Il résulte de tout cela que la situation des dicastères économiques n'a pas du tout évolué : au-delà des effets d'annonce, les choses ne changent pas. La section ordinaire de l'APSA, qui gère le patrimoine immobilier du Saint-Siège, devait par exemple être placée sous l'autorité du cardinal Pell ; il n'en est rien.

Pour le prélat australien, la Préfecture devait disparaître au plus vite, mais elle est demeurée ouverte tout l'été 2015. La nomination d'un contrôleur général du Saint-Siège, prévue pour février 2014, n'est intervenue que le 5 juin 2015, et le choix du pontife s'est finalement porté sur Libero Milone : cet expert a travaillé pendant trente-deux ans chez Deloitte, dont il a dirigé la filiale italienne. Mais au moment où ce livre part sous presse, on ne l'a pas encore informé de son périmètre d'action précis. Toujours durant l'été 2015, le Secrétariat pour l'Économie et l'APSA se sont disputé la conservation des archives, tandis que la compétence sur le patrimoine immobilier reste dédoublée : certains l'administrent et d'autres contrôlent sa gestion.

Les cadres administratifs du Vatican contrarient, ralentissent et fragilisent les projets du cardinal Pell et de Jorge Bergoglio : ils sont convaincus que cette guerre d'usure dénaturera les innovations et nuira à la crédibilité d'un pape dont les proclamations solennelles sont privées d'effets par des conjurations de palais. « Ces gens-là » : c'est en ces termes que François désigne certains dirigeants de la Secrétairerie d'État, sans jamais citer leur nom. Un cardinal confie quant à lui ceci : « Autrefois, on disait que l'Église avait deux mille ans et qu'elle avait même survécu aux prêtres ; de nos jours, un constat amer s'impose : la partie malsaine de la curie survit même aux papes du changement. »




Le grand nettoyage 

Pour accélérer les réformes et affaiblir la fronde qu'on lui oppose, tant sur le plan de la doctrine que sur celui de la gestion financière, François met aussi en œuvre une politique inflexible de substitutions à la tête des nombreux services qui contrôlent l'activité de l'État. Et il se dote, pour commencer, d'un instrument qui lui facilite les choses : à l'automne 2014, il promulgue une loi imposant le départ à la retraite des responsables des dicastères de la curie âgés de plus de soixante-quinze ans ; de surcroît, comme le précise un document signé le 5 novembre 2014 par Pietro Parolin, le pape pourra demander le départ anticipé d'un évêque, « après l'avoir informé des motifs de sa requête » et avoir « prêté la plus grande attention à ses arguments ».

Il pousse ainsi vers la sortie plusieurs prélats de la curie, parmi lesquels Angelo Amato (préfet de la Congrégation pour la cause des saints), Antonio Maria Vegliò (président du Conseil pontifical pour la pastorale des migrants) et Zenon Grocholewski (préfet de la Congrégation pour l'éducation catholique). Et tout en préparant les statuts du Secrétariat dirigé par George Pell, il destitue le cardinal américain Raymond Leo Burke de sa charge de préfet du Tribunal suprême de la Signature apostolique et le nomme patron de l'Ordre souverain et militaire de Malte, un titre purement honorifique. Ce prélat conservateur, que certains proches de François assimilent plaisamment à un « clavecin qui joue dans le désert », compte en effet parmi les opposants au pape les plus déclarés ; après le Synode sur la famille, il a par exemple affirmé que « de nombreux fidèles ont le mal de mer, ils éprouvent la sensation que l'Église a perdu son cap ».

Dès les premiers mois de son pontificat, Jorge Bergoglio avait d'ailleurs contraint à la démission les collaborateurs qu'il appréciait le moins, en particulier Giuseppe Sciacca et Tarcisio Bertone. Le cardinal Mauro Piacenza a dû quant à lui quitter la direction de la Congrégation pour le clergé et se contenter, à la Pénitencerie apostolique, de la responsabilité des indulgences et des dispenses. Il avait été pressenti pour devenir secrétaire d'État en cas d'élection au trône de saint Pierre du cardinal brésilien Odilo Pedro Scherer, un membre du Conseil des Quinze que François n'a pas retenu pour participer au nouveau Conseil pour l'économie.

En mars 2015, un autre membre de la curie est muté : jusque-là président de la Préfecture, Giuseppe Versaldi prend alors la succession de Zenon Grocholewski à la Congrégation pour l'éducation catholique. Monseigneur Guido Pozzo est de son côté déchargé de sa fonction d'aumônier de Sa Sainteté, qui faisait de lui un membre de la Famille pontificale, et redevient secrétaire de la commission Ecclesia Dei, instituée en 1988 par Jean-Paul II pour analyser le schisme provoqué par Monseigneur Marcel Lefebvre. Il avait déjà occupé ce poste de 2009 à 2012 et revient en quelque sorte à son point de départ. Monseigneur Mariano Crociata, puissant secrétaire de la Conférence épiscopale italienne (CEI), devient évêque du petit diocèse de Latina. Il avait commis une gaffe retentissante le jour de l'élection de François, lorsque la CEI avait diffusé un communiqué félicitant le cardinal Angelo Scola pour son accession au trône de saint Pierre. Il est maintenant remplacé par Monseigneur Nunzio Galantino, auteur en août 2015 d'une attaque frontale contre le monde politique italien (« harem de cooptés et de petits malins ; un peuple n'est pas seulement un troupeau à guider et à tondre12  »), mais aussi contre les propos intransigeants de la Ligue du Nord en matière d'immigration : « N'allez pas chercher des voix sur la peau d'autrui13. »

D'autres prélats disparaissent de la scène publique : Monseigneur Leonardo Sapienza, régent de la Préfecture de la Maison pontificale depuis 2012, est aujourd'hui confiné dans son bureau du Palais apostolique et n'apparaît plus aussi souvent que par le passé à la curie ; le régent est pourtant censé se tenir auprès du pape lors de toutes les cérémonies officielles.




« Jessica » et les autres 

Le pape procède aussi à des « frappes chirurgicales » sur les lignes arrière du pouvoir. On touche ici à des épisodes bien différents – il est bon de le préciser – de ceux que l'on a rapportés jusqu'ici. Pendant des mois, un véritable bras de fer oppose François et le puissant doyen des cérémoniaires pontificaux, Francesco Camaldo, relégué au poste de chanoine de la basilique Saint-Pierre. Le soir du 13 mars 2013, après la fumée blanche, il y est apparu au deuxième rang à droite derrière le pape, sur la loggia. Cette image a fait le tour du monde et elle embarrasse François, pour plusieurs raisons. Le nom de Camaldo est en effet apparu, mais sans mise en cause directe, lors de l'enquête sur le lobby affairiste de Diego Anemone et Angelo Balducci, l'ancien « gentilhomme de Sa Sainteté » ruiné après des scandales de corruption qui avaient éclaté à Rome en 2010, et condamné par la suite à la confiscation d'un trésor immobilier de 13 millions d'euros.

Camaldo a par ailleurs été, pendant de nombreuses années, secrétaire de l'ancien vicaire de Rome, le cardinal Ugo Poletti. Or, bien que ces deux prélats n'aient jamais été mis en examen, leurs noms ont été cités à plusieurs reprises lors des investigations sur la disparition d'Emanuela Orlandi : fille d'un employé de la Maison pontificale, elle n'a plus laissé la moindre trace depuis le moment où, alors âgée de quinze ans, elle a quitté le conservatoire de la basilique romaine Sant'Apollinare, le 22 juin 1983. Pour des raisons mystérieuses, la crypte de cette basilique a abrité pendant des décennies la dépouille de Renatino de Pedis, caissier présumé de la bande de la Magliana, l'organisation criminelle qui contrôlait le marché romain de la drogue dans les années 1980. La magistrature italienne a longtemps établi un lien entre la disparition de la jeune fille et cette sépulture insolite, autorisée par le cardinal Poletti en personne ; toutefois, selon les enquêteurs, le dossier aurait été traité par son fidèle secrétaire, Francesco Camaldo, en raison justement de la fonction qu'il occupait à l'époque.

Enfin, une autre raison a sans doute contribué à convaincre François d'écarter ce doyen trop en vue, dont la réputation met la curie dans l'embarras. On a découvert, lors des investigations de la magistrature, que Monseigneur Camaldo est surnommé « Jessica » dans certains milieux de la capitale. Et il est impensable, pour le souverain pontife, d'avoir à ses côtés un prélat affublé d'un sobriquet féminin.

D'autres hauts dignitaires en ont d'ailleurs de singuliers : l'expression « la toute belle » sert ainsi à désigner un évêque sicilien qui nourrit une véritable passion pour le champagne et les novices masculins ; le « paon » est un cardinal vaniteux originaire du Nord de l'Italie, qui se fait « câliner » par un jeune et très bel entrepreneur habitué à fréquenter, pour raisons professionnelles, les palais sacrés ; on citera aussi « Monica Lewinsky », mais il en existe encore plusieurs. Les nombreux représentants du prétendu « lobby gay » ont ainsi des diminutifs qui permettent de les identifier en fonction de leurs origines et de leurs préférences sexuelles. Le soir après le travail, des laïcs sans scrupules leur servent de rabatteurs et vont appâter des jeunes gens dans certaines boîtes de nuit de la capitale, afin de satisfaire les vices des prélats qui les protègent. Ils obtiennent en échange de généreuses gratifications, des carrières protégées au sein d'organismes du Vatican ou d'entreprises publiques italiennes, des salaires disproportionnés par rapport à leurs fonctions et à leurs compétences.

Il convient toutefois de préciser qu'après son élection, François n'a pas découvert au Vatican de « lobby gay » à proprement parler : il n'y existe en effet aucune association homosexuelle structurée qui déciderait des nominations, attribuerait les marchés publics, contrôlerait les dicastères, l'argent, la vie et la carrière des employés. Ou du moins, pas au sens strict. Mais en réalité, la situation est encore pire. Au Saint-Siège, l'homosexualité est vécue comme la violation d'un tabou, un secret, une faiblesse inavouable. Et elle devient dès lors un épouvantable moyen de chantage. Un banquier consultant du Vatican nous a, sous couvert d'anonymat, déclaré ceci : « Beaucoup de cardinaux cultivent des vices secrets : passion pour de jeunes garçons ou des mannequins féminins, goût pour la bonne chère et les grands crus, cupidité… Un individu mal intentionné n'a donc plus qu'à identifier le point faible de tel ou tel prélat, et le tour est joué. S'il satisfait ses exigences, il sera récompensé comme il se doit et pourra vivre de ses rentes. » Mais cela n'est-il pas vrai de tous les lieux de pouvoir au monde ? « Non, car au Vatican, on vit dans l'hypocrisie et l'angoisse du scandale ; cette peur, qui conditionne les choix et les réactions, est sans équivalent. On craint que la vérité n'éloigne les croyants de la foi, et l'on préfère donc tout passer sous silence. Le prix à payer est très élevé, car le moindre secret alimente les pressions et les extorsions. François s'évertue à mettre un terme à cette situation, mais il se heurte à de très fortes résistances. »

On parle ainsi de filatures d'évêques habitués des salons de massages gays de la via Merulana ou du quartier Parioli. Quelques photographies compromettantes suffisent ensuite à piéger le prélat. Ceux qui veulent éviter de devenir victimes de maîtres chanteurs cherchent en général des contacts sur des sites Internet supposés garantir un anonymat total, mais cela ne suffit pas toujours. Les rencontres nées de ces échanges informatiques aboutissent parfois à de véritables tragédies : il y a quelques années, fatigué des pressions et des chantages que subissait un cardinal de la curie, son jeune amant s'est jeté du haut de l'immeuble romain où il travaillait.

Juste après son élection, François lit les notes laissées par Benoît XVI et son rapport sur la fuite de documents ; il comprend aussitôt que la moralité de ses collaborateurs est des plus douteuses et que dans ce domaine aussi, la situation échappe désormais à tout contrôle. Au vu d'un document de synthèse sur les rémunérations des expertises les plus importantes et les salaires, il découvre que des secrétaires ou de simples employés touchent jusqu'à 15 000 euros par mois. Ses proches avancent l'explication suivante : « De telles sommes prouvent l'existence de liaisons à caractère sexuel. » On ignore la réaction du pontife, mais il est sans doute tout à fait conscient que depuis l'époque de Benoît XVI, aucun signe d'amélioration n'est apparu.









ÉPILOGUE

François démissionnera-t-il, lui aussi ?



Une révolution inachevée

Après son élection, François s'est donc retrouvé en présence d'une curie en piètre état, caractérisée par l'inertie, les scandales, les larcins, les affaires illicites et les intérêts opaques, une curie peu fiable qui a conduit Benoît XVI à donner sa démission et de nombreux fidèles à s'éloigner de l'Église. Pour la réformer, le souverain pontife a fait appel aux plus grands esprits du Vatican et dépensé des millions d'euros pour rémunérer les expertises de consultants laïcs venus de l'extérieur, qu'il a autorisés à passer les comptes du Saint-Siège au peigne fin. Cette marque inhabituelle de confiance était aussi un passage obligé. Car le pape ne dispose pas d'autres moyens pour terrasser les vieux groupes d'influence nés à l'époque de la Guerre froide et grandis dans l'ombre pendant des décennies, pour rendre une crédibilité et un avenir à une Église en proie à un manque chronique de vocations, de fidèles et d'offrandes.

Seule une toute petite partie des réformes envisagées durant la première année de son pontificat a suivi un cours conforme aux prévisions. On a beaucoup réfléchi et réalisé bien peu. Et cela ne peut, hélas, signifier qu'une chose : les efforts déployés par Jorge Bergoglio pour chasser les marchands du Temple demeurent insuffisants, presque trois ans après son accession au trône de saint Pierre. À ce jour, le seul projet véritablement concrétisé est celui du pôle pour la communication, avec la naissance d'un nouveau dicastère.

Quant au reste, les programmes et le changement tant annoncé sont restés lettre morte ou n'ont connu qu'une mise en œuvre partielle. Cette situation provoque un ressentiment diffus, et ce n'est pas un hasard si le nombre des cardinaux critiques envers le Saint-Père augmente. Certains le font ouvertement, comme le Slovène Franc Rodé, ancien archevêque de Lubiana, qui a déclaré à l'agence de presse nationale de son pays d'origine : « Le pape est un génie de la communication, cela ne fait pas l'ombre d'un doute. Il sait parler à la foule, aux médias, aux fidèles », mais pour ajouter aussitôt ceci : « Il bénéficie en outre de l'immense avantage de susciter la sympathie. En contrepartie, ses opinions sur le capitalisme et la justice sociale sont bien trop marquées à gauche. On voit là à quel point il est influencé par son milieu d'origine. En Amérique du Sud, l'ampleur des inégalités sociales nourrit chaque jour toute une série de grands débats. Ces gens-là parlent beaucoup, mais ils résolvent peu de problèmes. » Le cardinal guinéen Robert Sarah, préfet de la Congrégation pour le culte divin et la discipline des sacrements, a quant à lui déclaré en mars 2015, au retour d'un voyage en France : « Au sein même de l'Église catholique, on remarque une certaine confusion sur des questions doctrinales, morales et disciplinaires fondamentales. »

D'autres préfèrent recourir à des gestes plus ou moins explicites. Gerhard Ludwig Müller, préfet de la Congrégation pour la doctrine de la foi, a refusé d'assister à une messe en raison de son désaccord avec le Saint-Père sur des questions théologiques. Camillo Ruini, ancien président de la Conférence épiscopale italienne, a refusé de serrer la main de François à l'issue du Synode sur la famille, en octobre 2014, parce qu'il ne partage pas sa position sur les divorcés remariés.

D'autres encore se sont exprimés par le biais de véritables manifestes. Cinq cardinaux – Gerhard Ludwig Müller, Raymond Leo Burke, Velasio de Paolis (ancien numéro un de la Préfecture), l'Italien Carlo Caffarra et l'Autrichien Walter Brandmüller – ont cosigné un livre intitulé Demeurer dans la vérité du Christ, qui désapprouve l'idée selon laquelle les divorcés pourraient accéder aux sacrements. Sans oublier plusieurs groupes étoffés d'évêques, aussi bien en Italie, où beaucoup se réfèrent au cardinal Angelo Bagnasco, qu'en Allemagne (Gregor Maria Hanke, Konrad Zdarsa, Rudolf Voderholzer et Wolfgang Ipolt).

Les changements, donc. Commençons par le Secrétariat pour l'Économie, où le cardinal Pell était supposé aboutir à une gestion enfin unifiée de la totalité des finances du Saint-Siège. C'était du moins ce que voulait François, mais à ce jour, il n'en est rien. Son organisme « jumeau », la Secrétairerie d'État, a conservé la maîtrise absolue des ressources qu'elle administrait déjà par le passé. À commencer justement par le Denier de Saint-Pierre, ce généreux flux d'argent en provenance des diocèses du monde entier, censé financer la mission pastorale de l'Église et utilisé au bout du compte pour couvrir les pertes des dicastères de la curie. Sa gestion aurait dû figurer parmi les compétences du Secrétariat pour l'Économie, mais les services placés sous la direction de Pietro Parolin ont opposé une résistance farouche. Du reste, il n'y a jamais eu de véritable collaboration entre le secrétaire d'État et le cardinal Pell, bien au contraire, et de vives polémiques les ont souvent opposés. Entre décembre 2014 et février 2015, le prélat australien a diffusé des informations sur des fonds extra-comptables apparus à l'occasion des investigations des mois précédents : « Lors du consistoire, j'ai expliqué qu'à ce jour [13 février 2015], les dicastères disposaient de 442 millions d'actifs additionnels, qui seraient inscrits aux bilans 2015 et iraient s'ajouter aux 936 millions déjà identifiés dans un premier temps. » Au total, 1,4 milliard d'euros n'a donc pas été enregistré par les documents comptables. Vient alors le coup de poignard destiné au cardinal Parolin : « Même la Secrétairerie d'État ignorait qu'elle n'était pas la seule à avoir mis de côté autant d'argent pour les mauvais jours. » Certains spécialistes du Saint-Siège ayant interprété cette déclaration, à juste titre, comme une attaque de Pell contre Parolin, la Salle de presse du Vatican s'est trouvée dans l'obligation d'y apporter un correctif et de préciser qu'il ne s'agissait pas de caisses noires, mais bien de fonds extra-comptables ; nous avons d'ailleurs eu l'occasion d'en parler, documents inédits à l'appui, dans plusieurs chapitres précédents. Mais l'aspect le plus important de la question est ailleurs : rendre publique l'existence d'une somme aussi considérable, et jamais apparue auparavant dans les bilans, équivalait à priver de grosses ressources et de leur pouvoir discrétionnaire tous ceux qui, jusqu'alors, avaient pu gérer cet argent sans devoir rendre de comptes à personne.

Observons maintenant la situation d'autres organismes et dicastères. Le Gouvernorat est demeuré autonome, de même que la Congrégation pour l'évangélisation des peuples et l'APSA. Cette administration a certes perdu, depuis le mois de juillet 2014, la gestion des loyers de son parc immobilier, confiée au cardinal Pell, mais elle en a gardé la propriété. Ici encore, entre les équipes du prélat australien et celles du cardinal Calcagno, les tensions sont désormais quotidiennes. La plus récente, au moment où ce livre part sous presse, remonte aux mois de juillet-août 2015 et au énième bras de fer entre l'APSA et le Secrétariat pour l'Économie sur la conservation des archives concernant l'immense patrimoine foncier du Saint-Siège, ces documents historiques aussi précieux que sensibles. Ces dossiers renferment, entre autres, les secrets de ventes et de locations d'immeubles à des amis d'amis. À qui doivent-ils appartenir ? À l'APSA, qui demeure malgré tout propriétaire des biens en question, ou aux hommes du cardinal australien, qui s'emploient à les faire fructifier par l'intermédiaire de baux ? Il y a là de nouvelles occasions de litiges et d'incompréhensions.

Le recensement et la valorisation du patrimoine artistique ne sont pas allés, de leur côté, au-delà du simple projet : ils comptaient parmi les desseins les plus ambitieux mis en chantier par la COSEA, mais personne ne les a approfondis. La réforme des retraites est tout aussi éloignée d'une quelconque concrétisation, alors qu'il faut l'entreprendre au plus vite pour combler le déficit de 800 millions d'euros que la commission a découvert. Tous les plans d'action relatifs au système sanitaire et à la création d'une direction unique des ressources humaines sont au point mort. Le secrétaire d'État s'est saisi de la coordination des différents services du personnel, mais on est encore loin de la centralisation indispensable, qui permettrait de supprimer tous les petits fiefs, toute cette fragmentation si favorable aux intérêts personnels et aux privilèges.

Le service du contrôleur général du Saint-Siège, chargé d'assurer un contrôle transversal de tous les bilans, a en revanche commencé à travailler, bien qu'avec un an de retard. Il dépend directement du pape, mais sa fonction et ses responsabilités précises ne seront pas définies tant que les règlements garantissant son caractère opérationnel n'auront pas été promulgués. Enfin, on observe des progrès dans les procédures comptables destinées à obtenir des bilans homogènes et, surtout, crédibles.




Résistances, sabotages et faux micros espions

François n'imaginait peut-être pas qu'il se heurterait à des situations aussi figées et à des résistances aussi tenaces. D'ailleurs, il n'est jamais simple de dévoiler les intrigues affairistes, même pour le monarque absolu qu'est le pape. Recueillir des preuves est une entreprise ardue : au Vatican, personne ne dénonce personne, les gens se méfient les uns des autres et ne se livrent pas volontiers aux confidences. De surcroît, la capacité de camouflage, et surtout de réaction, de ces réseaux dévoyés est bien rodée et très inquiétante. Les réformes de François sont ainsi la cible permanente de campagnes de désinformation et de véritables sabotages : outre les lettres anonymes, les vols et les menaces à peine voilées – prenant par exemple la forme d'une restitution des lettres de Michele Sindona, déjà évoqués plus haut. Il y a aussi d'authentiques manœuvres criminelles, telles que des écoutes illégales.

À la manière de fleuves karstiques, les épisodes de ce genre refont régulièrement surface, provoquant ainsi l'épouvante de la petite communauté du Vatican. Le dernier en date, qui remonte au mois de mars 2015, s'est déroulé au sein même des palais sacrés ; mais comme à l'accoutumée, rien n'a filtré hors du Saint-Siège. Il y avait pourtant de quoi s'inquiéter, puisqu'on a découvert tout un ensemble de micros espions que des « petites mains inconnues » avaient installés dans les automobiles, les bureaux et les habitations de plusieurs prêtres employés à la Préfecture. Or il ne s'agit pas d'ecclésiastiques quelconques : comme on l'a vu plus haut, cette administration se situe au cœur du système de contrôle des finances du Saint-Siège. Qui a posé ces micros ? Et dans quel but ? Au cours des semaines qui suivent, ces questions laissent sans voix les cardinaux et les évêques. Même le secrétariat particulier de François est mis au courant de l'affaire. D'autant plus qu'un détail épaissit le mystère : les micros retrouvés n'étaient pas tous en état de marche. Certains étaient de simples appareils électroniques rudimentaires, comme s'il s'agissait en réalité d'un coup de bluff, d'un message et d'un avertissement adressés à ceux qui travaillent pour le pape.

D'autres questions viennent dès lors spontanément à l'esprit, mais elles risquent de demeurer sans réponse : pourquoi disposer des appareils semblables à des micros, mais inutilisables ? Peut-être pour laisser entendre que les commanditaires de leur mise en place peuvent accéder partout où ils veulent. Une énigme supplémentaire s'ajoute d'ailleurs aux précédentes : d'après notre reconstitution des faits, la gendarmerie n'a pas été chargée de l'enquête. Pourquoi ne pas informer de ce délit le corps de police du petit État, chargé d'identifier les responsables d'activités illégales ?

Autant d'interrogations qui ébranlent la confiance de tous ceux qui ont choisi de collaborer avec François et qui croient en son message. Autant d'interrogations qui incitent à la prudence ce pape venu des confins du monde. Et ce n'est peut-être pas un hasard si le groupe compact des cardinaux italiens, jugé en quelque sorte responsable des situations critiques apparues au fil des ans, est parvenu ces derniers mois à contrecarrer la détermination du pape argentin. Plusieurs d'entre eux ont été écartés, mais certains sont restés en poste : Giuseppe Bertello est toujours président du Gouvernorat ; Domenico Calcagno continue de diriger l'APSA. Giuseppe Versaldi n'a quitté la Préfecture que depuis peu, et sa nouvelle fonction de préfet de la Congrégation pour l'éducation catholique lui donne le contrôle d'un des dicastères les plus importants du Saint-Siège.

François n'agit jamais de manière grossière, il applique toujours une stratégie subtile. Il se montre donc patient et attend que la plupart de ces cardinaux soient atteints par la limite d'âge : d'ici là, il les place sous la tutelle d'hommes de confiance, par exemple Monseigneur Fernando Vérgez Algaza. Avant d'être promu secrétaire du Gouvernorat, cet évêque espagnol a compté pendant de longues années parmi les proches collaborateurs du cardinal argentin Eduardo Francisco Pironio, un de ceux que Jorge Bergoglio avait plaisir à rencontrer au Vatican, dans les années 1980 et 1990, lorsqu'il quittait Buenos Aires pour y séjourner quelque temps. François ne semble pas attacher d'importance à l'appartenance d'un évêque ou d'un cardinal à des organisations comme l'Opus Dei, les Légionnaires du Christ ou le Mouvement des Focolari. Il s'assure avant tout de leur indépendance, de leur fiabilité et de leur cohérence ; et ceux qui commettent des erreurs sont limogés sans délai.

On raconte même qu'un jour, il aurait surpris un évêque chargé d'importantes responsabilités dans une attitude peu conforme à sa dignité. Il se serait alors contenté de lui dire, sans sourciller, ces quelques mots : « À partir de demain, tu seras ailleurs qu'ici ; nous préciserons plus tard où. » François est le seul à savoir si cette anecdote est authentique ou si elle appartient à la légende qui s'est développée autour de sa personne. Elle est en tout cas vraisemblable, et bien dans son caractère.




Diviser pour mieux régner

Il serait toutefois simpliste et trompeur de tout réduire à une opposition entre deux mondes : d'un côté, François, le cardinal Pell, Joseph Zahra et Jean-Baptiste de Franssu, président de l'IOR depuis juillet 2014, qui s'évertuent à faire progresser les réformes ; de l'autre, la curie « italienne », qui s'y oppose et fait de la résistance. La situation, beaucoup plus complexe, est en réalité faite de compromis. Le projet de Vatican Asset Management (VAM), défendu justement par Franssu pour valoriser les biens du Vatican, en offre peut-être l'exemple le plus manifeste.

Il a existé, en substance, deux versions de ce projet. La première prévoyait de regrouper tout le patrimoine immobilier du Saint-Siège et de constituer une sorte de fonds souverain. La seconde proposait d'investir une partie des actifs de l'IOR dans une SICAV, une société d'investissement à capital variable, sise au Luxembourg. Dès le mois de janvier 2014, alors qu'il est encore membre de la COSEA, Franssu déploie beaucoup d'efforts pour trouver les alliés nécessaires à sa mise en œuvre. Il multiplie donc les dîners et les réunions avec Monseigneur Peter Brian Wells, assesseur pour les Affaires générales à la Secrétairerie d'État, et Ernst von Freyberg, président par intérim de l'IOR. Il obtient en outre l'appui de Joseph Zahra, qu'il connaît depuis l'époque où ils travaillaient ensemble chez MISCO, la société maltaise du président de la COSEA créée pour favoriser les investissements italiens dans la petite île méditerranéenne. La commission apporte son soutien à Franssu, qui présente le projet de VAM au conseil d'administration de l'IOR, présidé par le cardinal Santos Abril y Castelló. Le vieux prélat le rejette, mais Franssu ne se laisse pas décourager : il attribue en effet au VAM une importance fondamentale pour la suite de sa carrière, et décide alors d'en appeler directement au pape.

Le dossier se retrouve donc sur le bureau de François, dans sa petite suite de la Casa di Santa Marta. À la fin du mois de mai 2015, il repousse le projet et confirme la décision de son ami cardinal, car il refuse de concentrer un pouvoir excessif entre les mains de quelques personnes. Divide et impera (diviser pour mieux régner), disaient les Romains ; l'expression est plus que jamais d'actualité. En 2015, la confiance que le pape accorde à Franssu diminue d'ailleurs au fil des mois : non pas tant parce que, deux ans plus tôt, Tarcisio Bertone avait soutenu sa candidature à la présidence de l'IOR, en remplacement d'Ettore Gotti Tedeschi, mais surtout à cause des informations qu'il reçoit à la Casa di Santa Marta. Dès le mois de juin 2014, on lui avait remis un rapport très détaillé sur les relations entre Franssu et Zahra, maintenant vice-coordinateur du Conseil pour l'économie et par ailleurs collaborateur du cabinet Vermiglio de Messine. Ces relations ont beau être d'une transparence et d'une licéité absolues, elles amènent néanmoins le pape argentin à réfléchir aux risques qu'on encourt à donner trop de pouvoir aux laïcs.

Un autre motif d'embarras est ensuite venu du choix même des sociétés de conseil appelées à redéfinir, en 2013-2014, l'organisation de la curie. L'entreprise américaine Promontory a par exemple été chargée de quelques-unes des missions les plus délicates, dont le contrôle des comptes de l'IOR. Elle était censée présenter toutes les garanties, étant donné la haute considération dont bénéficie son fondateur et président-directeur-général Eugene A. Ludwig, ami et camarade de classe de Bill Clinton et conseiller à la Maison-Blanche de 1993 à 1998. Mais plusieurs de ses dirigeants ayant été embauchés après un long et dur apprentissage auprès d'administrations fédérales américaines, les mauvaises langues du Vatican et les adeptes de la théorie du complot ont vu en Promontory une « taupe » de la CIA.

Au Saint-Siège, les critiques ont donc fusé contre certains choix, jugés incohérents, de ce puissant cabinet d'audit. On rappellera, entre autres, celles d'un prélat demeuré anonyme et interviewé par le journaliste Paolo Mondani, en juin 2015, pour l'émission hebdomadaire télévisée Report : « La transparence implique le recours à un consultant indépendant, chargé de la certification comptable. Or, les comptes de l'IOR sont actuellement vérifiés par la société américaine Promontory, que ce même IOR rémunère et dont elle servira donc les intérêts. Il faut d'ailleurs signaler qu'elle a engagé le fils de Franssu. » Après des études à l'université de Notre-Dame dans l'Indiana, un stage chez Goldman Sachs à Londres, et une expérience d'assistant parlementaire à la Chambre des Communes, Louis Victor de Franssu s'occupe en effet, chez Promontory, de gestion du risque et de regulatory compliance (conformité des entreprises aux normes et réglementations en vigueur).

Et comme si cela ne suffisait pas, les journaux américains ont annoncé, quelques semaines plus tard, que le département du Trésor accusait Promontory d'avoir joué un rôle, en 2011, dans un transfert de fonds depuis la filiale new-yorkaise de la banque anglaise Standard Chartered vers l'Iran, à l'époque encore sous embargo. Cette accusation provoque un certain embarras au sein des palais sacrés, étant donné la quantité d'informations confidentielles passées au crible des consultants de Promontory au moment de leur audit de l'IOR. Durant l'été 2015, on a donc entamé un contrôle minutieux de toutes les expertises en cours confiées à différentes sociétés de conseil, afin d'interrompre celles qui n'étaient pas indispensables.

Un autre domaine à défricher est celui des activités de l'IOR. On y a peu fait allusion tout au long de ce livre, dans la mesure où il ne rentrait pas dans le champ d'action de la vaste enquête menée par la COSEA, notre principal sujet. La banque du Vatican demeure, à ce jour, un monde à bien des égards impénétrable. Il ne s'agit plus d'une institution à peu près inconnue, comme sous le pontificat de Jean-Paul II, lorsqu'elle ne présentait pas le moindre bilan et que ses clients y recyclaient l'argent de pots-de-vin, ou comme sous Benoît XVI ; mais elle est encore loin de présenter toutes les garanties de fiabilité nécessaires. Des organismes internationaux de contrôle ont certes exprimé un avis positif sur les systèmes de transparence qu'on y a introduits, mais François nourrit, à son égard, une profonde perplexité. Aucune mesure précise n'est venue modifier sa structure interne. Plusieurs cadres supérieurs et dirigeants de la vieille garde y ont conservé des positions importantes et l'on craint la répétition de ce qui s'était produit sous l'ancien président, Ettore Gotti Tedeschi, toujours resté peu au fait des malversations. Changer les lois et les hommes au pouvoir ne suffit donc pas. Ici aussi, le temps devra faire son œuvre.




Le pape parviendra-t-il à gagner sa bataille ?

Il est difficile d'apporter une réponse certaine à cette question. J'estime pour ma part que son projet ne saurait être différé et relève de l'inéluctable ; toutefois, la réussite de son ambitieuse mission est tout sauf assurée. Trop d'intérêts sont en jeu, aussi bien à l'intérieur qu'à l'extérieur du Vatican. Les organisations mafieuses ont toujours combattu ceux qui se sont efforcés de mettre un terme à des systèmes illégaux capables de blanchir d'immenses sommes d'argent, de donner une apparence normale et licite à des capitaux recyclés. Et ce n'est pas un hasard si des magistrats italiens spécialisés dans la lutte contre la Mafia, par exemple le procureur adjoint Nicola Gratteri, ont à maintes reprises exprimé leur crainte d'un attentat contre le Saint-Père. François n'a cependant pas le choix du chemin à emprunter, et il paraît bien décidé à ne pas se laisser intimider ; à moins que les pressions ne deviennent vraiment insupportables et le poussent à la démission, comme il le suggère de temps à autre par provocation. Car ce grand pape au caractère singulier se voit contraint, chaque jour, de compter les amis qui lui restent pour ne pas se retrouver seul.









NOTES


1. Le réquisitoire choc du pape François


1. Conférence de presse du pape François, le 28 juillet 2013.




2. Sur les huit cardinaux de ce conseil, seul Giuseppe Bertello, président du Gouvernorat, habite Rome. Les sept autres viennent respectivement du Chili (Javier Errázuriz Ossa, archevêque de Santiago), du Honduras (Óscar Andrés Rodríguez Maradiaga, archevêque de Tegucigalpa), des États-Unis (Sean Patrick O'Malley, archevêque de Boston), d'Inde (Oswald Gracias, archevêque de Bombay), d'Allemagne (Reinhard Marx, archevêque de Munich), du Congo (Laurent Monsengwo Pasinya, archevêque de Kinshasa) et d'Australie (George Pell, archevêque de Sydney).




3. Cette nouvelle structure a pour président le cardinal Raffaele Farina, archiviste bibliothécaire émérite du Saint-Siège ; pour coordinateur, l'évêque espagnol Juan Ignacio Arrieta Ochoa de Chinchetru, secrétaire du Conseil pontifical pour les textes législatifs ; pour secrétaire, monseigneur Peter Brian Wells, assesseur aux Affaires générales de la Secrétairerie d'État. On compte aussi parmi ses membres Mary Ann Glendon, ancienne ambassadrice américaine auprès du Saint-Siège, et Jean-Louis Pierre Tauran, président du Conseil pontifical pour le dialogue interreligieux : c'est lui qui, le 13 mars précédent, a annoncé l'habemus papam à la foule réunie place Saint-Pierre.




4. Dans leur lettre, les auditeurs insistent sur le grave conflit d'intérêts que l'on constate « dans de nombreux services où il n'existe pas de séparation nette entre les différentes fonctions financières. Cela implique que, d'une manière générale, les mêmes personnes sont responsables à la fois des décisions financières, de leur mise en œuvre, de l'enregistrement des transactions et de leur communication aux autorités supérieures. Dans le meilleur des cas, il en résulte une limitation du contrôle des irrégularités, le repérage des erreurs, l'identification des possibilités d'amélioration et les modalités de gain d'efficacité ». Les exemples ne manquent pas, depuis la gestion du gigantesque patrimoine immobilier de l'Église jusqu'à celle du fonds de pension : « Ces carences sont bien visibles, poursuivent en effet les auditeurs signataires de la lettre à François, dans le secteur immobilier, où pendant des années, les auditeurs extérieurs au Vatican ont porté des jugements négatifs sur [l'absence de tout] système de contrôle, les difficultés de recouvrement des loyers et d'autres questions liées aux précédentes. Des problèmes analogues se posent lors de l'approvisionnement en biens et en services. Et nous sommes inquiets pour le fonds de pension, à propos duquel il n'existe pas d'analyses actuarielles professionnelles. »




5. Les auditeurs suggèrent à François d'agir par petites étapes, afin d'éviter une augmentation des irrégularités. « Il nous semblerait toutefois très risqué de procéder à cette unification avant la mise en œuvre d'une amélioration de la planification et de la détermination des budgets, des processus de contrôle et de reddition des comptes ; car on favoriserait de la sorte la possibilité d'une augmentation des lourdes pertes dues à des irrégularités. Le risque est encore plus grand dans la gestion des liquidités et des investissements, mais aussi en phase d'approvisionnement, durant laquelle une centralisation accrue de l'administration serait certes avantageuse, mais pourrait aussi entraîner des dangers trop considérables pour justifier une telle opération de centralisation. D'autres domaines semblent simplement souffrir de réticences envers l'idée d'un changement des façons traditionnelles de procéder, malgré l'immense potentialité d'épargne qui en découlerait. »




6. Évêque de Savone de 2002 à 2007, secrétaire de l'APSA à partir de juillet 2007, Domenico Calcagno en a été nommé président par Benoît XVI en juillet 2011 pour y succéder au cardinal Attilio Nicora, démissionnaire. Ce personnage controversé appartient à la vieille garde de Tarcisio Bertone et il a été impliqué, entre autres, dans de curieuses affaires, comme nous le verrons plus loin.




7. Tarcisio Bertone restera à son poste de secrétaire d'État jusqu'au 15 octobre 2013, et sera alors remplacé par le cardinal Pietro Parolin.




8. Jorge Maria Bergoglio a été le plus jeune supérieur provincial de la Compagnie de Jésus en Argentine, de 1973 à 1980.




9. Il s'agit de la troisième commission instituée par le pape François, après celle de huit cardinaux destinée à l'aider dans le gouvernement de l'Église (avril 2013) et la Commission pontificale consultative sur l'Institut pour les œuvres de religion (juin 2013).




10. Voici ce qu'indique le Règlement de la Préfecture des affaires économiques du Saint-Siège : « Art. 10. La Préfecture est présidée par un cardinal Président, assisté d'un certain nombre de cardinaux, avec l'aide d'un secrétaire, qui est habituellement un prélat, et du comptable général, et les conseils des consulteurs […]. Art. 20. La Préfecture s'adjoint la collaboration de consulteurs, d'experts et d'auditeurs internationaux. Ils sont choisis selon les principes de la compétence et de l'universalité et offrent leurs services gratuitement. […] Art. 23. Les auditeurs internationaux, au nombre de cinq, sont des professionnels particulièrement compétents dans la révision des comptes et l'analyse des bilans. Ils sont nommés par le souverain pontife pour un mandat de trois ans, renouvelable deux fois. »




11. Les différences entre les prévisions et la réalité sont abyssales. Au cours de la réunion, Salvatore Colitta, consultant auprès de la société RB Audit Italia, en donne quelques exemples ; on peut en effet lire sur le procès-verbal : « La notion de défaillance est souvent utilisée dans la formulation du budget, qui présente, même au stade de la prévision, des écarts pouvant aller jusqu'à 100 %. Nous jugeons donc nécessaire l'établissement d'un nouveau budget prévisionnel, au moins pour un semestre. Les règles procédurales relatives aux acquisitions n'ont pas encore été définies. Il n'existe ni référencement des fournisseurs, ni contrats-cadres. […] La gestion du patrimoine immobilier laisse apparaître des retards de paiement à peine croyables, car souvent supérieurs aux crédits. Le système souffre donc à l'évidence de dysfonctionnements. Il existe en outre des anomalies qui réclament des approfondissements et des investigations, locataire par locataire. Quant au personnel mobile, il faudrait augmenter les unités au sein du service juridique et du domaine immobilier. »




12. Le préjudice lié à l'affaire de la Banca popolare di Sondrio est la conséquence des choix d'un seul homme, le cardinal Edmund Casimir Szoka (1927-2014), président du Gouvernorat de 2001 à 2006. Stefano Fralleoni, chef comptable de la Préfecture, l'explique très bien, comme le montre le procès-verbal de la réunion des auditeurs : « L'année où le Gouvernorat a procédé à cette prise de participation, le cardinal Szoka voulait mener à bien un projet de centralisation de certaines activités de ce même Gouvernorat à travers cette banque. Il pensait qu'une telle opération garantirait des bénéfices, mais les rapports avec la banque n'ayant pas évolué comme prévu, les moins-values se sont accumulées au cours des années suivantes, pour atteindre une dépréciation globale équivalant environ à 1 929 000 euros. » Le procès-verbal de la réunion montre que l'examen de chaque question épineuse provoque de véritables drames. C'est par exemple le cas pour les « Patrons of the Arts » des musées du Vatican, une association née peu après l'organisation, aux États-Unis, d'une prestigieuse exposition itinérante intitulée The Vatican Collection, et qui a pour objet le soutien et le financement de multiples restaurations d'œuvres d'art appartenant aux collections du Vatican. Le procès-verbal indique ceci à son propos : « Cullell soulève la question de l'aide apportée par les Patrons of the Arts aux projets des musées. Les fonds recueillis sont en dollars. Comment ces recettes sont-elles enregistrées dans le bilan ? Sont-elles réparties sur plusieurs années ? Fralleoni explique alors que ces fonds ont été utilisés pour payer le personnel employé pour une durée déterminée dans les musées. Cela explique aussi pourquoi on les a gardés sous forme liquide, sans les investir dans d'autres activités. Selon lui, il est correct de les insérer dans le bilan, mais pas au titre de recettes d'un compte d'exploitation, et plutôt en tant que capital graduellement décrémenté. » Mais Cullell n'est pas d'accord : « Si les contributions des Patrons of the Arts ne sont pas enregistrées sous une seule et même rubrique, il y a là une falsification de la comptabilité générale. »




13. L'expression « royaume de Taïfa » sert à désigner les petits États apparus en Espagne après la dissolution et l'abolition, en 1031, du califat de la dynastie des Omeyyades, qui furent suivies d'une période d'anarchie totale.




14. En mars 2013, Santos Abril y Castelló avait découvert et signalé au pape François, tout juste installé dans ses nouvelles fonctions, que quelque chose n'allait pas dans le bilan comptable de Santa Maria Maggiore. Monseigneur Bronislaw Morawiec, camerlingue de cette basilique, s'était alors retrouvé dans le collimateur du cardinal. D'après l'enquête menée par le promoteur de justice Gian Pietro Milano, le camerlingue aurait retiré 210 000 euros d'un compte ouvert à l'IOR au nom de la basilique, pour régler, à l'en croire, une intermédiation immobilière à l'« Integrate Trade Consulting S.A. », une société suisse dont l'identité n'a pu être vérifiée. « Il est incontestable, écrit Milano, que l'opération a été entachée de graves irrégularités, d'opérations fictives et d'une absence totale d'enregistrement des courriers envoyés et reçus. » Bronislaw Morawiec a été condamné à trois ans de réclusion pour abus de confiance et usage de faux. Il faut rappeler à ce propos que la basilique Santa Maria Maggiore compte parmi les églises les plus riches, et qu'elle peut s'enorgueillir d'un patrimoine de milliers d'appartements, de terrains et d'autres propriétés. La disparition des 210 000 euros n'est pas la seule irrégularité dont le camerlingue a été suspecté : une plainte a par ailleurs été déposée contre lui au sujet de la réalisation d'un volume illustré dont le coût s'est élevé, pour la basilique, à presque un million d'euros.






2. La « fabrique des saints »


1. Monseigneur Peter Brian Wells est, entre autres, secrétaire de la Commission consultative sur l'IOR voulue par François et instituée en juin 2013.




2. L'économiste maltais Joseph F. X. Zahra est le fondateur de Misco, une société de conseil économique et administratif active à Malte, à Chypre et en Italie. Ancien directeur de la Banque centrale de Malte (1992-1996) et ancien président de Bank of Valletta (1998-2004), il a aussi été à la tête du comité chargé de l'introduction de l'euro à Malte en 2008. Entré au Vatican en 2010 comme membre du conseil d'administration de la fondation Centesimus Annus Pro Pontefice, il a rejoint la Préfecture en 2011.




3. Né en 1966, Jochen Messemer est titulaire d'un doctorat en économie et d'un Master of Business Administration. Il réside à Düsseldorf. Partner chez McKinsey de 1993 à 2003, il a aussi travaillé, durant la même période, pour plusieurs institutions de l'Église catholique en Allemagne. En 2003, il devient senior manager du groupe Munich Re, la compagnie leader mondial dans le domaine de la réassurance. Il entre au Vatican en 2009, en qualité d'auditeur à la Préfecture pour les affaires économiques du Saint-Siège.




4. Il s'agit du chirographe [document officiel], signé par François, qui fonde la commission pontificale. On peut y lire qu'elle « informe [le Saint-Père] de son travail et [lui] soumet ses conclusions en la matière » (art. 4), et qu'elle poursuit « le projet d'introduction de réformes des institutions du Saint-Siège, en vue d'une simplification et d'une rationalisation des organismes existants, et d'une programmation plus attentive des activités économiques de toutes les administrations vaticanes » (préambule). Pour ce faire, elle « coopère avec le conseil des cardinaux susmentionné […], en offrant le soutien technique d'un conseil spécialisé et en élaborant des solutions stratégiques d'amélioration, visant à éviter des gaspillages de ressources économiques, à favoriser la transparence dans les procédures d'acquisition de biens et services, à perfectionner l'administration du patrimoine mobilier et immobilier, à œuvrer avec une prudence toujours plus grande dans le domaine financier, à assurer une application correcte des principes comptables et à garantir une assistance médicale et une couverture sociale à tous les ayants droit » (préambule).




5. Né le 12 juin 1961 à Villamediana de Iregua (La Rioja), l'évêque espagnol Lucio Ángel Vallejo Balda est issu d'une famille de la classe moyenne exerçant l'essentiel de son activité dans le secteur agricole. Entré au séminaire dès l'âge de huit ans, il y a suivi des études philosophiques et théologiques. En septembre 2011, il a été nommé secrétaire de la Préfecture pour les affaires économiques du Saint-Siège.




6. Marco Politi, Francesco tra i lupi, Rome et Bari, Laterza, 2014.




7. Né en 1954 à Singapour, George Yeo y est entré en politique dans les rangs du parti de centre droit People's Action Party. Il a été ministre de l'Information et des Arts (1991-1999), ministre de la Santé (1994-1997), ministre du Commerce et de l'Industrie (1999-2004) et enfin ministre des Affaires étrangères (2004-2011). En 2011, il s'est retiré de la vie politique à la suite de la victoire électorale du centre gauche. Ancien officier supérieur de l'aéronautique militaire, chef d'état-major de 1985 à 1986, il avait ensuite été, de 1986 à 1988, directeur des Opérations conjointes et de la Planification au ministère de la Défense. De formation et de culture catholique, il est titulaire d'un diplôme d'ingénieur obtenu au Christ's College de Cambridge. Bien qu'il ait beaucoup œuvré pour l'informatisation de son pays et la diffusion du web sur son territoire, il est favorable à la censure d'Internet. À ses yeux, cette censure n'est en effet qu'une « mesure antipollution du cyberespace ». En 2000, il a en outre déclaré au Wall Street Journal : « La censure fait partie de l'éducation […] La censure symbolique permet d'introduire dans les esprits les plus jeunes l'idée qu'il existe certains critères du bien et du mal. » (Source affaritaliani.it.)




8. Archevêque de Sydney, George Pell est aussi l'un des huit cardinaux du groupe mis en place par François en avril 2013 pour élaborer une réforme de la curie et rompre avec l'excès de centralisme autour de Rome.




9. On peut lire dans sa biographie transmise au Vatican : « Président de la société de conseil Incipit et ancien directeur délégué d'Invesco Europe, il est membre du comité de gestion d'Invesco pour l'ensemble du monde. Avant de rejoindre cette société, il a été directeur, en France, du Groupe Caisse des dépôts et consignations. Diplômé de la Business School ESC Reims, il a obtenu un BA en European Business Administration à la Middlesex University (Royaume-Uni) et un diplôme de troisième cycle en Études actuarielles à l'Université Pierre et Marie Curie de Paris. Ancien vice-président et président de l'European Fund and Asset Management Association (EFAMA), directeur non exécutif de Tages Capital LLP et de Carmignac Gestion, il est aussi membre du conseil d'administration de plusieurs organismes de bienfaisance en Europe et aux États-Unis. » Depuis juillet 2014, il est président de l'IOR.




10. Evangelina Himitian, Francesco. Il Papa della gente, Milan, Rizzoli, 2013.




11. Ce document préliminaire fera l'objet d'une amélioration progressive jusqu'à sa dernière version, qui date du 18 février 2014 ; il rassemble toutes les directives imparties par François à compter de l'été 2013.




12. Extrait tiré du document « Commission Meeting No. 1/13 » de la COSEA.




13. Congrégation pour la Cause des Saints, Le Cause dei Santi, LEV, 2011, p. 395 et suivantes.




14. C'est ce qu'on peut lire mot pour mot dans le « document préliminaire » élaboré par la commission à l'attention des cardinaux et du Saint-Père le 18 février 2014, après six mois d'enquête. La COSEA suggérera de « définir un processus clair et cohérent pour la gestion des fonds en faveur des causes des saints et des causes pauvres ».




15. Ibid.




16. Ibid.




17. Ibid.




18. Ibid.




19. C'est en effet le chiffre que Monseigneur Vallejo Balda indiquera aux différents membres de la COSEA lors de la réunion du 14 septembre 2013.




20. Le 30 novembre 2013, en dépit de plusieurs avis défavorables, Rolando Marranci sera nommé directeur général de l'IOR. Cette nouvelle mission sera annoncée en ces termes par le père Federico Lombardi, porte-parole du Saint-Siège : « La nomination de Marranci met un terme à l'intérim assuré par le président Ernst von Freyberg au lendemain de la démission du directeur général [Paolo] Cipriani et de son collaborateur [Massimo] Tulli. » Les démissions de Cipriani et de Tulli remontent au mois de juillet 2013. Tous deux avaient été impliqués dans une enquête judiciaire du parquet de Rome sur la violation par l'IOR de ses obligations prévues par les normes contre le blanchiment d'argent ; leur procès suit son cours. Les faits litigieux concerneraient un transfert de 23 millions d'euros du Credito Artigiano à la banque J. P. Morgan Frankfurt (20 millions) et à la Banca del Fucino (3 millions).




21. Cela apparaît clairement à la lecture du premier point du Rapporto riservato sulle decisioni operative prese nel meeting n. 3 (« Rapport confidentiel sur les décisions opérationnelles prises lors de la réunion no 3 ») de la COSEA.






3. Les secrets du Denier de Saint-Pierre


1. Marco Politi, Francesco tra i lupi, Rome et Bari, Laterza, 2014.




2. Le cardinal Bertone a toujours démenti ce chiffre et indiqué que son appartement mesure « seulement » 350 mètres carrés. Plusieurs quotidiens italiens ont toutefois confirmé l'information. Dans Il Fatto Quotidiano du 3 décembre 2014, Francesco Antonio Grana écrit par exemple ceci : « La surface considérable de l'appartement de Tarcisio Bertone, toujours niée avec insistance par l'intéressé, a suscité de nombreuses polémiques. On a en effet réuni deux appartements pour former l'habitation du prélat : celui qu'habitait encore la veuve de l'ancien directeur de la Gendarmerie du Vatican, Camillo Cibin, décédé en 2009 ; celui où avait vécu Monseigneur Bruno Bertagna, mort dans une clinique de Parme en 2013 et vice-président, jusqu'en 2010, du Conseil pontifical pour les textes législatifs. Un simple calcul mathématique de la surface couverte par ces nombreuses pièces rend difficile toute objection, mais cela n'a pas empêché le cardinal Bertone d'opposer une réaction véhémente à ceux qui lui ont fait remarquer qu'il n'était pas en plein accord, du moins quant à la superficie de sa demeure, avec les choix “paupéristes” du pape François. »




3. Il faut souligner que les données rapportées ici à propos des cardinaux locataires se réfèrent à la période où François a donné l'ordre de procéder à des contrôles, en 2013-2014.




4. Le 19 mai 2006, après une enquête canonique de plus d'un an, la Congrégation pour la doctrine de la foi a contraint Marcial Maciel à renoncer à tout exercice public de son ministère et à mener une vie retirée faite de prière et de pénitence pour ses actes de pédophilie sur des séminaristes de sa congrégation. Le pape Benoît XVI en personne a approuvé cette décision.




5. Les autres habitants voisins du Saint-Office sont presque tous des cardinaux et des évêques de haut rang : le cardinal Francesco Coccopalmerio (265 mètres carrés) est président du Conseil pontifical pour les textes législatifs ; Monseigneur Josef Clemens (226 mètres carrés) a été le secrétaire de Joseph Ratzinger ; le cardinal Paul J. Cordes (259 mètres carrés) dirige la Commission disciplinaire de la curie romaine ; Monseigneur Giorgio Corbellini occupe 204 mètres carrés ; âgé de quatre-vingt-sept ans, le cardinal Elio Sgreccia, qui compte parmi les bioéthiciens les plus célèbres au monde, vit quant à lui dans 149 mètres carrés.




6. Dans son Discours aux membres du Cercle de Saint-Pierre (25 février 2006), Benoît XVI ajoutait même ceci : « La valeur de ce geste n'est pas seulement pratique, mais aussi symbolique, étant un signe de communion avec le Pape et un signe d'attention aux nécessités de nos frères […] »




7. Jean-Paul II s'était montré encore plus clair, à supposer que cela soit possible, dans son Discours aux membres du Cercle de Saint-Pierre du 28 février 2003 : « Vous connaissez les nécessités croissantes de l'apostolat, les besoins des Communautés ecclésiales spécialement en pays de mission, les demandes d'aide parvenant de populations, de personnes et de familles qui se trouvent dans des conditions précaires. Tant de gens attendent du Siège apostolique un soutien que souvent ils ne réussissent pas à trouver ailleurs. Dans cette optique, le Denier de Saint-Pierre représente une véritable participation à l'action évangélisatrice […] »




8. La liste des organismes, fondations et sociétés que la commission souhaite auditer et qui n'ont pas encore fourni la documentation requise est très longue. La lettre adressée à Monseigneur Parolin demande en effet l'envoi « du bilan (ou pièce équivalente) et du règlement des entités suivantes : Hôpital pédiatrique de l'Enfant Jésus ; Fondation Maison de Soulagement de la Souffrance ; Basilique papale Saint-Paul-hors-les-Murs ; Basilique Saint-Pierre / Fabrique de Saint-Pierre (nous n'avons pas le règlement). Les autres entités sur lesquelles nous n'avons pas obtenu d'information financière/comptable sont : Œuvres pontificales missionnaires (nous disposons seulement du livre publié sur les recettes) ; Fonds des postulateurs des causes des saints (détail des comptes IOR/bilans individuels) ; Bilan 2012 complet de l'Œuvre pieuse (entité dépendante de la Congrégation pour l'Évangélisation des Peuples – nous avons obtenu uniquement une information financière ponctuelle ; Paroisse pontificale de Castel Gandolfo ; Paroisse pontificale Sainte-Anne au Vatican ; Pénitenciers de Saint-Jean-de-Latran ; Pénitenciers de Sainte-Marie-Majeure ; Pénitenciers de Saint-Pierre du Vatican ; Séminaire pontifical romain mineur ; Fondation Benoît XVI pour le mariage et la famille ; Fondation Jean-Paul II pour le Sahel ; Fondation Jean-Paul II pour la jeunesse ; Fondation Saint-Matthieu à la mémoire du cardinal Van Thuan ; Fondation autonome dispensaire pédiatrique Sainte-Marthe ; Fondation Pie XII pour l'apostolat des laïcs ; Fondation pour le patrimoine et les activités artistiques de l'Église ; Fondation Sainte-Joséphine-Bakhita : Fondation Saint-Michel-Archange ; Fondation Cardinal-Salvatore-de-Giorgi ; Fondation Science et Foi ; Fonds Financier Ennio Francia. »




9. Les sommes indiquées dans le document se réfèrent à l'année 2012.




10. Les questions du consultant de McKinsey portent aussi sur d'autres sujets, par exemple les dépenses des nonciatures : « Les 5,5 millions de dépenses extraordinaires incluent-ils le coût d'acquisition des édifices des nonciatures (par exemple celle de Russie) ? Tous les bâtiments des nonciatures sont détenus par l'APSA au prix de un euro. Comment tout cela fonctionne-t-il, d'un point de vue comptable, si l'on prend en considération les sommes que la Secrétairerie doit débourser pour l'achat des immeubles ? S'agit-il d'une donation supplémentaire au bénéfice de l'APSA ? Que se passe-t-il lorsqu'un immeuble est vendu ? À qui le produit de la vente revient-il ? Pourquoi le nom des comptes courants du “Fonds Denier de Saint-Pierre” varie-t-il en fonction de l'institution financière qui les détient ? Ainsi, pour l'année 2012 : un compte de 20 millions d'euros répond au nom de “Denier de Saint-Pierre” ; un autre, de 264 millions, est appelé “Secrétairerie d'État” ; un troisième, de 95 millions, porte encore un autre nom. »




11. Comme je l'avais déjà indiqué dans Sa Sainteté, « il s'agit de la société jumelle de la Stiftung [fondation] allemande homonyme fondée en automne 2008, sise à Munich et titulaire d'un compte courant à la Hauck & Aufhauser, une banque privée impénétrable qui possède des filiales au Luxembourg, en Suisse et en Allemagne ».






4. Menottes au Vatican


1. Comme on peut le lire sur une note du 23 octobre 2013 adressée au cardinal Calcagno par Paolo Mennini, directeur de la section extraordinaire de l'APSA, cette administration avait effectué ses premières démarches pour acquérir le statut de banque centrale dès 1940. Cette année-là, par lettre du 10 juin, Bernardino Nogara, alors délégué de la « section spéciale », avait demandé et obtenu, grâce aux bons offices du nonce apostolique à Washington, Monseigneur Cicognani, l'autorisation du Secrétaire du Trésor des États-Unis pour l'ouverture d'un compte destiné à abriter les réserves d'or de ladite section, auparavant déposées à Londres. Le règlement des transactions sur l'or se fit par l'intermédiaire d'une banque commerciale, la J.P. Morgan de New York. Le 15 février 1954, la Réserve fédérale refusa à l'APSA la possibilité d'ouvrir un compte en dollars américains, car sa politique prévoyait l'octroi exclusif d'une telle facilité aux seules banques centrales. Par courriers du 2 et du 8 mars 1976, après accord exprès du président Volcker et du Conseil des Gouverneurs de la Réserve fédérale des États-Unis, la Federal Reserve Bank permit à l'APSA d'ouvrir un compte en dollars américains bénéficiant de full account facilities [accès à tous les services bancaires], y compris d'éventuels investissements ou achats de titres. Les conditions d'utilisation jointes à ces lettres étaient les mêmes que les conditions réservées aux banques centrales. Concernant par ailleurs la Banque des règlements internationaux : « L'APSA lui a vendu son or, mais elle y a gardé son dépôt actif, et elle y détient actuellement un compte courant libellé en dollars américains. » Enfin, ses premiers rapports avec la Banque d'Angleterre remontent au 2 octobre 1989 : l'APSA lui avait alors écrit pour lui demander « la possibilité d'ouvrir un compte en or, en général accordée à toutes les autres banques centrales ; elle avait alors mentionné, à titre de références, ses rapports analogues déjà existants avec la Réserve Fédérale de New York, la Banque des règlements internationaux de Bâle et la Banque mondiale de Washington. Dans sa réponse du 2 novembre 1989, la Banque d'Angleterre lui avait accordé la possibilité d'ouvrir un compte en or et un compte courant en livres sterling, dont les conditions d'utilisation étaient jointes à la lettre. La banque susmentionnée nous a récemment envoyé les nouvelles conditions réglementant l'accès des banques centrales, pour inspection, aux dépôts physiques des lingots d'or qui leur appartiennent, et réaffirmé par là même qu'elle reconnaissait le statut de banque centrale dont bénéficie l'APSA. »




2. Corriere della Sera, 24 novembre 2013.




3. Extrait du document préliminaire du 18 février 2014 sur le travail de la COSEA, le groupe de huit cardinaux qui épaule Jorge Bergoglio dans ses réformes, rédigé en vue d'une rencontre avec le « G8 ».




4. Ibid.






5. Vices et péchés à la curie


1. Marco Politi, Francesco tra i lupi, Rome et Bari, Laterza, 2014.




2. Extrait d'un document informel intitulé « Un pò di storia » (« Un peu d'histoire »), où Paolo Nicolini résume en trois pages toutes les tentatives menées jusqu'alors pour réformer le Gouvernorat.




3. Dans son rapport, Nicolini souligne les nombreuses « faiblesses » du projet. Étant donné « l'absence à peu près totale de gestion adéquate des ressources humaines », il insiste sur la nécessité de toute une série de mesures, et en particulier « la mise en œuvre d'un plan visant à une réduction substantielle des effectifs à moyen et à long terme, un effort de motivation du personnel afin de lutter contre un absentéisme de plus en plus répandu, un recours aux heures supplémentaires comme moyen à l'usage de l'administration, et non plus comme à une façon de compléter le salaire des employés ».




4. Le groupe est constitué lors de la réunion du 12 octobre. Le document contenant les « décisions opérationnelles » prises à cette occasion indique qu'il sera placé sous la direction d'Enrique Llano et qu'il aura pour membres Joseph Zahra, Monseigneur Vallejo Balda et Jean Videlain-Sevestre.




5. Trois autres se situent sur le territoire de la commune de Rome ; il en existe par ailleurs un à proximité des villas pontificales et un dernier près de Radio Vatican.




6. La version définitive du document porte la date du 18 février 2014 ; elle décrit les développements des treize projets que mène la COSEA.




7. Ibid.




8. Ibid.




9. Communication orale à l'auteur, 21 septembre 2014.




10. Ibid.




11. Informations tirées des différents rapports qu'a élaborés Ernst & Young après avoir recueilli les témoignages du personnel dirigeant du Gouvernorat. Dans ce cas précis, de nombreuses données ont été fournies par Monseigneur Paolo Nicolini, directeur des musées, lors de la réunion de 16 h 30 du 18 novembre 2013. Concernant la restauration, le contrat passé avec une société privée arrivait à échéance le 31 décembre 2013 : il était prévu de procéder, « au cours de l'année 2014 », à « un nouvel appel d'offres pour le choix du fournisseur ».




12. Le document se poursuit en ces termes : « Afin d'améliorer le cadre de contrôle et de réduire les risques opérationnels et/ou économiques des activités commerciales, Ernst & Young préconise les mesures suivantes :

• Concernant les cartes de service : revoir leur politique d'attribution et les conditions requises pour leur délivrance ; contrôler la situation des cartes à validité temporaire ; réglementer leurs limites d'utilisation.

• Concernant les opérateurs et les contrats de sous-traitance : accord sur une prorogation temporaire des contrats en cours jusqu'à ce que soit définie une nouvelle stratégie de partenariat et de processus d'approvisionnement fiable. Les activités commerciales doivent concentrer leur attention sur leurs recettes et l'obtention d'un profit, en vue d'un approvisionnement de base [c'est-à-dire limité]. Nous suggérons à ce propos l'introduction de mesures spécifiques pour chaque activité :

– Supermarché : réduire la clientèle ciblée et diminuer l'assortiment de produits ; examiner l'hypothèse d'un parcours alternatif.

– Carburant : réduire la clientèle ciblée ; évaluer le nombre et la localisation des points de vente et prendre en considération l'idée d'un partenariat avec un tiers opérateur.

– Pharmacie : réduire la clientèle ciblée et diminuer l'assortiment de produits.

– Ventes de vêtements et d'appareils électroniques : réduire la clientèle ciblée et l'assortiment de produits ; à long terme, on peut envisager la suspension de ces deux activités.

– Vente de tabac : réduire la clientèle ciblée et augmenter les prix de manière à ce que ceux du Vatican soient identiques à ceux qui sont pratiqués en Italie ; à long terme, on peut envisager la suspension de cette activité.

– Parfumerie : augmentation des prix afin d'aboutir à une équivalence entre ceux du Vatican et ceux pratiqués en Italie ; réduire la clientèle ciblée et fixer un montant maximal autorisé aux titulaires des cartes ; à long terme, on peut envisager la suspension de cette activité. »




13. Adressé à un dirigeant du Gouvernorat, ce courrier électronique est signé par un responsable de l'entreprise privée.




14. L'autre projet du président, le cardinal Bertello, qui consistait en une restructuration du Gouvernorat, n'a pas non plus progressé. Le prélat n'avait pourtant jamais cessé de réclamer « une nouvelle organisation du Gouvernorat susceptible d'accroître la souplesse et l'efficacité de son action, et fondée sur une réduction à dix des vingt-trois directions et services centraux existants ».






6. L'immense patrimoine immobilier du Vatican


1. Dans sa lettre à Benoît XVI, Monseigneur Viganò défend son action, attaque le secrétaire d'État, Tarcisio Bertone, et exprime bien la tension dramatique de l'époque : « Père Béatissime, je me vois hélas contraint d'en appeler à Votre Sainteté à propos d'une situation incompréhensible et grave, qui touche à la fois l'administration du Gouvernorat et ma propre personne. […] En l'état actuel des choses, mon départ du Gouvernorat provoquerait le profond désarroi et le découragement de tous ceux qui ont cru en la possibilité de mettre un terme à de nombreuses pratiques de corruption et de prévarication enracinées depuis longtemps dans la gestion de ses différentes directions. […] Je dépose entre les mains de Votre Sainteté la lettre que j'ai adressée à l'Éminentissime cardinal secrétaire d'État, afin qu'il en dispose selon Son auguste volonté, et tiens à préciser que j'obéis au seul désir du bien de la Sainte Église du Christ. Avec mes sentiments sincères de profonde vénération, le fils très dévoué de Votre Sainteté. » Quelques jours plus tard, Monseigneur Viganò remettra directement à Benoît XVI un rapport confidentiel d'activité. En voici un extrait : « Lorsque, le 16 juillet 2009, j'ai accepté la direction du Gouvernorat, j'étais certes bien conscient des risques auxquels je m'exposais, mais je n'aurais jamais pensé découvrir une situation aussi désastreuse. Je m'en suis entretenu à plusieurs reprises avec le cardinal secrétaire d'État, et lui ai fait remarquer que mes seules forces ne suffiraient pas à la tâche, que j'avais besoin de son soutien indéfectible. Les finances du Gouvernorat, déjà gravement affaiblies par la crise mondiale, avaient subi des pertes de 50 à 60 %, notamment à cause de l'impéritie de leurs administrateurs. Afin d'y porter remède, le cardinal président avait de fait confié la gestion des deux fonds de l'État à un Comité des finances et de la gestion composé de quelques grands banquiers, qui se sont révélés plus attachés à leurs propres intérêts qu'aux nôtres. Ainsi, en décembre 2009, ils nous ont fait perdre 2 millions et demi de dollars en une seule opération. J'en ai informé le secrétaire d'État et la Préfecture pour les Affaires économiques, laquelle juge d'ailleurs illégale l'existence d'un tel Comité. Par le biais de ma participation constante à ses réunions, je me suis efforcé de mettre un frein à l'action des banquiers mentionnés plus haut, et me suis donc souvent retrouvé dans l'obligation d'exprimer mon désaccord avec eux. Le professeur Gotti Tedeschi, qui a été membre du Comité jusqu'à sa nomination à l'IOR, et qui sait bien tout ce que j'ai tenté de faire pour maintenir son action sous surveillance, peut en témoigner. »




2. La Congrégation pour l'évangélisation des peuples est un dicastère pontifical où sont concentrées la direction et l'administration générale de l'activité missionnaire catholique dans le monde. Actuellement composée de soixante et un membres (cardinaux, évêques et archevêques), elle a pour préfet le cardinal Fernando Filoni, nommé à ce poste en mai 2011 par Benoît XVI.




3. Cette estimation prend en compte les biens immobiliers de l'APSA (environ 45 % de la valeur totale d'acquisition), le fonds de pension (environ 17 %) et la Congrégation pour l'évangélisation des peuples (environ 10 %).




4. Si l'on souhaite obtenir un appartement entièrement réaménagé aux frais de l'APSA, il faut payer un supplément de 15 %, qui descend toutefois à 10 % si l'on opte pour un réaménagement partiel ou si les travaux ont déjà été effectués par le locataire précédent.




5. Les données indiquées dans le rapport d'audit de la société RB sont arrêtées à la date du 30 septembre 2013.




6. Les données indiquées dans le rapport d'audit de la société RB sont arrêtées à la date du 21 mai 2013.




7. Le document transmis par le cardinal Calcagno montre bien la diminution progressive du pouvoir de l'APSA : « Il faut donc noter la réduction graduelle du rôle institutionnel de l'APSA : non seulement elle s'est vu retirer quelques-unes de ses missions, mais elle a en outre appris (et continue d'apprendre) que sont apparues peu à peu, au Saint-Siège, différentes institutions soustraites à son contrôle administratif, pourtant prévu par l'article 72 de la Constitution apostolique Pastor Bonus. Il en résulte un affaiblissement inévitable de ce dicastère dans sa marge de manœuvre sur les “places” financières et, surtout, l'élargissement d'espaces de gestion administrative qui échappent en pratique à toute forme de surveillance et dont les investissements, parfois effectués sans même passer par l'intermédiaire de l'IOR, peuvent être à l'origine de situations “embarrassantes”. »




8. Une enquête publiée dans L'Europeo en janvier 1977 nous rappelle ceci : « Le 6 août 1976, le Saint-Siège a accepté une importante donation des frères Mollari : il s'agit d'un terrain de vingt-deux hectares comprenant des bâtiments ruraux et situé au lieu-dit “La Mandria”, au numéro 1351 de la via Laurentina. Cette donation se distingue par deux nouveautés. Tout d'abord, comme dans d'innombrables autres cas, la valeur des biens cédés est sous-estimée (seulement 500 millions de lires). Ensuite, un décret du président de la République italienne, Giovanni Leone, oblige le Saint-Siège à revendre le tout dans un délai maximum de cinq ans. »




9. « Un Vaticano da 10 miliardi » : enquête publiée par le journaliste Emiliano Fittipaldi dans le numéro daté du 24 juillet 2014.




10. Fittipaldi écrit à ce propos : « Fondée à Lugano en août 1942, alors que l'on combattait de Stalingrad à El Alamein, la société Diversa SA est aujourd'hui dirigée par Gilles Crettol. Cet avocat helvétique veille aux intérêts du pape en Suisse : son nom y apparaît en effet dans la quasi-totalité des organigrammes des entreprises concernées. »




11. Au 31 juillet 2013, Profima était débitrice de plus de 98 000 francs suisses pour les services confiés à des sociétés externes : 26 924 francs pour l'audit comptable de Pricewaterhouse Coopers ; 70 000 pour les experts de la Société fiduciaire et de gérance ; et enfin le coût de la domiciliation de la société financière Diversa auprès de la société fiduciaire Jordan. Pour six membres du conseil d'administration, le jeton de présence est de zéro franc suisse ; mais Gilles Crettol a perçu à ce titre, en 2012, une somme de 36 000 francs.




12. Les données recueillies au 31 janvier 2014 montrent que le président de British Grolux, Robin Herbert, touche un salaire mensuel brut de 12 357 livres sterling ; ses quatre directeurs, comme naguère Paolo Mennini, reçoivent quant à eux 8 240 livres sterling chacun.






7. Le trou noir des retraites


1. Extrait du prébilan 2013, tableau des contributions au fonds de pension et tableau des retraites postérieures au 1er janvier 1993.




2. Pour faire face à la crise du diocèse de Berlin, la conférence épiscopale allemande avait donné son accord à une intervention des consultants de McKinsey. Selon le journaliste Sandro Magister, elle s'était en effet « adressée au directeur de la filiale munichoise de cette société de conseil, Thomas von Mitschke-Collande, afin de remettre de l'ordre dans les comptes du diocèse en question. Et elle avait aussi fait appel à la même société en vue de réduire ses propres coûts et son propre personnel » (« La curia di Francesco, paradiso delle multinazionali » [« La curie de François, paradis des multinationales »], Espressonline, 17 janvier 2014).




3. Extrait du procès-verbal de la réunion des auditeurs du 21 juin 2012.




4. Messemer insiste sur les points suivants :

« Si l'on observe la contribution des salariés en activité (valeur actuelle moyenne des contributions – actifs disponibles), on constate qu'elle sera de 494 millions, soit environ 288 millions de moins que la somme nécessaire pour couvrir le passif liée, d'après nos calculs, à ces mêmes employés en activité (782 millions d'euros).

On suppose que cet écart sera comblé aussi bien par le patrimoine net que par les cotisations des salariés embauchés à l'avenir, et qu'il sera couvert en grande partie par une réserve mathématique d'environ 180 millions d'euros à la rubrique « pertes et profits ». Pour le dire en termes plus simples : les cotisations des futurs employés devraient s'élever à 575 millions d'euros, alors que, toujours selon la même hypothèse, le passif lié à ce même groupe de personnes ne serait que de 395 millions d'euros.

Pour être encore plus concis : les cotisations des futurs employés sont censées financer à hauteur d'environ 180 millions d'euros les retraites (passif) des employés actuels. Or, si l'on tient compte de la nécessité de réduire les coûts de personnel, et par conséquent de la diminution de l'assiette financière de la future contribution au fonds de pension, il apparaît que cette hypothèse est irréaliste. […]

L'analyse la plus urgente à effectuer est celle du rapport actif/passif. Nous ne sommes pas en mesure de dire si, dans une perspective fondée sur le ratio risque/profit, les gains générés par les activités actuelles et futures seront assez stables pour garantir le profit nécessaire à la couverture du passif. Le taux d'intérêt utilisé à l'heure actuelle pour les calculs est d'environ 4,7 %. Et il est bon de rappeler à ce propos que le taux d'intérêt actuel des obligations sur dix ans émises par le gouvernement allemand s'établit à 1,3 %.

L'IRS, c'est-à-dire le contrat d'échange de taux d'intérêt (sur vingt ans), s'établit quant à lui à environ 2 %. Dans un tel contexte de forte chute des taux d'intérêt, escompter un rendement de presque 5 % est vraiment très ambitieux. En outre, les estimations sont d'autant plus difficiles qu'un tiers de l'actif est constitué par du patrimoine immobilier. Mais à quelle typologie précise appartient-il ? Quelle est sa composition ? Existe-t-il aussi des investissements susceptibles, à l'avenir, de modifier la structure du bilan ? »




5. Dès le 21 juin 2012, ce consultant avait tenu des propos très durs, comme le montre le compte rendu de la réunion des auditeurs internationaux : « Monsieur Messemer exprime le souhait que l'on puisse disposer, dans un délai de deux ans, d'une vision holistique de l'activité économique et financière du Vatican, afin d'éviter les mauvaises surprises. […] Voilà pourquoi, s'agissant du fonds de pension, il importe de procéder à des évaluations précises du risque et à un calcul actuariel minutieux. Monsieur Messemer a insisté, à ce sujet, sur les impératifs suivants :

1. Appliquer aux futurs employés un nouveau système de retraite (par capitalisation).

2. Comprendre que le fonds de pension opère dans un contexte où les taux d'intérêt tournent autour de 2 à 3 %.

3. Vérifier la correspondance exacte entre l'actif et le passif. Il existe pour cela des modèles qui pourraient servir de référence.

4. Toujours évaluer le risque encouru par le cocontractant. Les plus grandes compagnies d'assurances ne négligent jamais cet aspect de la question. Avant de souscrire une assurance auprès d'une banque, il faut d'abord contrôler sa solidité.

5. S'efforcer de respecter les promesses faites aux employés. Cela concerne aussi bien le fonds de pension que le Fonds d'assistance sanitaire.

6. Opposer une réponse calme et froide au climat de méfiance entretenu par les médias ; éviter d'exprimer une inquiétude excessive quant à la situation actuelle. »

Les autres auditeurs reprennent à leur compte les préoccupations de Jochen Messemer : « Monsieur Prato aborde à nouveau la question des deux systèmes de retraite, par répartition et par capitalisation, censés coexister après l'introduction du second pour les nouveaux employés. Sachant que le taux de renouvellement du personnel du Vatican est très faible, mieux vaudrait fixer une date précise de passage pur et simple à la capitalisation pour tous les employés, afin d'éviter d'éventuelles confusions nées de l'application simultanée des deux méthodes. Monsieur Messemer réaffirme que la séparation des systèmes est une solution préférable : il serait problématique de passer au nouveau alors que l'ancien n'est pas encore bien compris. Un autre motif d'inquiétude tient à la nécessité de prévoir des flux de l'un à l'autre, de manière à ce que les nouvelles retraites financent les anciennes. »




6. Le document souligne aussi le point suivant :

« Tous les services des ressources humaines de tous les organismes placés sous l'autorité du Saint-Siège, quelles que soient l'origine et la nature de l'autonomie dont ils bénéficient à ce jour, de facto ou de jure, seront unifiés en une structure administrative unique, qui assurera l'ensemble des fonctions relevant de leur compétence. Certaines de ces fonctions pourront être déléguées, en totalité ou en partie, pour une durée déterminée.

• Cette structure administrative sera dénommée « Service du personnel du Siège apostolique », et dépendra de la Préfecture pour les Affaires économiques du Saint-Siège.

• Elle aura à sa tête un directeur des ressources humaines, responsable de l'ensemble du personnel qui, à la date de son institution, prête service auprès des différentes administrations du Vatican.

• Elle sera divisée en deux sections : la première sera en charge des employés titulaires d'un contrat à durée indéterminée ; la seconde s'occupera de tous les collaborateurs travaillant à un titre ou à un autre pour des organismes du Saint-Siège, y compris d'éventuels bénévoles.

• Toutes les normes régissant lesdits organismes et n'entrant en contradiction ni avec des normes de niveau supérieur ni, bien entendu, avec les principes universels d'équité et de justice, restent en vigueur. »




7. Extrait du procès-verbal de la réunion du collège des auditeurs du 19 décembre 2012.




8. Document de description des risques encourus, rédigé en vue de la réunion du conseil des cardinaux des 17 et 18 février 2014.




9. Ibid.




10. Ibid.




11. Extrait du « Rapport sur le prébilan 2013 et le bilan prévisionnel 2014 ».




12. On trouve aussi, dans le portefeuille en question, 35 millions en obligations ordinaires de Barklays Bank Plc, 25 millions en obligations de la Commerzbank, 25 autres en obligations émises par General Electric, 12,3 millions en obligations gouvernementales françaises et 8 millions d'obligations émises par Électricité de France. Parmi les paquets d'actions, les plus consistants sont ceux que le Vatican détient chez Snam Rete Gas Spa (143 000 euros), Basf (141 000 euros), Eni (127 000 euros), Enel Spa (64 000 euros) et Royal Dutch Shell (73 000 euros). Une telle quantité de titres est tout à fait considérable : concernant le fonds de pension, entre le prébilan 2013 et le bilan prévisionnel 2014, les investissements en obligation sont ainsi passés de 10,9 à 11,2 millions (10,6 en euros et 0,6 en dollars).




13. Extrait du « Rapport sur le prébilan 2013 et le bilan prévisionnel 2014 ».




14. À l'été 2014, François donnera le feu vert à la réforme de la gestion des biens meubles et immeubles du Saint-Siège. L'immense patrimoine du Vatican sera dorénavant soumis à une seule régie, sur le fondement de critères éthiques et catholiques en cours de définition. La nouveauté principale de cette réforme concerne l'administration de l'IOR, de l'APSA, de la Congrégation pour l'évangélisation des peuples, du fonds de pension et du Gouvernorat. La gestion de leurs biens sera désormais dévolue à une nouvelle entité, dénommée Vatican Asset Management (VAM). Le transfert de compétences se fera selon un processus graduel. Dans l'esprit du pape, une centralisation accrue équivaut à une garantie de contrôle supplémentaire, qui a toujours fait défaut par le passé. Mais si une entité unique et un nombre limité de cardinaux concentrent à eux seuls un pouvoir excessif, on peut aussi s'exposer à un risque de mauvaise gestion.






8. Attaque contre la réforme


1. « […] à la fin des années 1960, selon plusieurs estimations, l'Église contrôle entre 2 et 5 % du marché des actions. En 1968, […] le paiement de taxes applicables à des investissements équivalant à plus de un milliard deux cent mille euros obère le budget du Vatican. Prêt à tout pour échapper à cette tenaille fiscale qui se resserre sur lui, Paul VI confie le transfert à l'étranger des participations détenues par le Saint-Siège à un prêtre et à un laïc, un Sicilien affable qui entretient des liens solides avec les États-Unis, et dont le pape a fait la connaissance lorsqu'il était archevêque de Milan. Il s'appelle Michele Sindona, et il apporte les capitaux de la Mafia. Le prêtre passionné de finances et ami des États-Unis se nomme Paul Marcinkus. […] Sindona est né en 1920 à Patti dans la région très pauvre de Messine ; après des études dans un établisement d'enseignement jésuite, il obtient en 1942 une maîtrise de droit, tandis que les forces anglo-américaines occupent la Sicile. Il entre aussitôt au service du parrain mafieux Baldassarre Tinebra, qui lui fournit des stocks d'agrumes et de blé revendus ensuite au gouvernement allié. À l'administration des impôts de Messine, il se familiarise avec les finances publiques avant de s'installer à Milan, où il ouvre en 1947 un cabinet de conseil fiscal, en plein centre-ville. Il montre à tous ses interlocuteurs des lettres de recommandation de l'archevêque de Messine, qui lui permettent de se constituer un réseau de relations de plus en plus dense dans la capitale lombarde. Au vu de son habileté particulière en matière de fraude fiscale et de double facturation, des chefs d'entreprise et des professionnels libéraux recourent à ses services pour échapper à l'impôt. Sindona satisfait leurs désirs en domiciliant leurs capitaux à l'étranger : dès 1950, il fonde sa première « coquille vide » au Liechtenstein, la société Fasco ag. Mais il a aussi pour clients des clans mafieux comme les Inzerillo et les Gambino de New York, impressionnés par l'audace et la discrétion dont ses origines siciliennes sont garantes. On lui confie des narcodollars, et son influence s'étend. Grâce à l'entremise du secrétaire de l'IOR, Massimo Spada, il acquiert la banque privée milanaise Moizzi & C. En 1959, il mène à bon port une affaire décisive pour sa carrière : il trouve le terrain et les 2 400 000 dollars nécessaires à Giovanni Battista Montini, alors archevêque de Milan, pour ouvrir la Madonnina, une maison de repos destinée aux personnes âgées. Sindona est alors nommé consultant financier de la curie. […] Sindona et Marcinkus deviennent amis intimes et tissent leur toile. Le banquier sicilien approche des prélats influents, comme Monseigneur Macchi, qui était déjà le bras droit de Montini à Milan, mais aussi des managers prestigieux, comme le prince Massimo Spada, et enfin des dirigeants influents de l'IOR, comme Luigi Mennini ou Pellegrino de Strobel. […] Dans les années 1960, Sindona joue un rôle essentiel dans la croissance démesurée et l'apogée des relations d'affaires entre les États-Unis, le Vatican et l'Italie : conseiller du parrain italo-américain Joe Adonis et du clan de Don Vito Genovese, il identifie les moyens de recycler l'argent de la Mafia ; il achète au Vatican la banque suisse Finabank ; il conquiert la presse américaine grâce à ses succès financiers ; il entre en affaires avec David M. Kennedy, président de la Continental Illinois Bank et futur secrétaire au Trésor de l'administration Nixon. Enfin, il s'affilie à la loge maçonnique la plus puissante de l'époque, la P2 (Propagande Deux) de Licio Gelli. » (Gianluigi Nuzzi, Vaticano S.p.A., Chiarelettere, 2009, p. 13-14, 28-29).




2. Maria Antonietta Calabrò, Corriere della Sera, 11 juillet 2014.




3. « Diario Vaticano / La nuova curia prende forma così » (« Journal du Vatican / Voici à quoi ressemblera la nouvelle curie »), 22 octobre 2013, www.chiesa.espressonline.it.




4. Antonio Spadaro, « Francesco », La Civiltà Cattolica, 19 septembre 2013. Dans cet entretien, le pape insiste aussi sur le point suivant : « Les ministres de l'Église doivent être miséricordieux, prendre les gens à leur charge, les accompagner à la manière du bon Samaritain qui lave, essuie et soulage son prochain. C'est l'Évangile à l'état pur. »




5. Eugenio Scalfari, la Repubblica, 1er octobre 2013.




6. Admis au service de chirurgie hépato-biliaire de l'hôpital de Padoue, Pietro Parolin prend ses fonctions in absentia et ne s'installera dans son bureau que le 18 novembre suivant ; en attendant, l'intérim est assuré par les chefs de service.




7. En plusieurs occasions, et par exemple devant le Sanctuaire de la Vierge aux Larmes de Syracuse, au lendemain de l'annonce de son remplacement par Monseigneur Parolin, le cardinal Bertone avait répondu aux nombreuses « accusations » dont il faisait l'objet : « Il y a eu, bien entendu, une kyrielle de problèmes, surtout au cours de ces deux dernières années, et on m'a accusé de tous les maux… Un véritable complot de corbeaux et de vipères… Mais tout cela ne devrait pas reléguer au second plan un bilan que je juge positif. ». « J'ai mes défauts, ajoute-t-il, mais j'ai toujours tout donné, et l'on ne saurait donc prétendre que je n'aie pas cherché à défendre l'Église. » Il explique enfin ceci : « Certains croient que le secrétaire d'État décide de tout et contrôle tout, alors que ce n'est vraiment pas le cas. Certaines affaires ont échappé à notre vigilance parce qu'elles étaient en quelque sorte « placées sous scellés », dans le cadre d'une gestion assurée par des gens qui n'entraient pas en relation avec la Secrétairerie d'État. » (Agence ANSA, 1er septembre 2013).




8. Le conseiller Enrique Llano défend une position analogue : « Je suis tout à fait favorable à l'institution d'un ministère des Finances (PEA), et à l'idée selon laquelle il doit dépendre de l'autorité suprême : si l'on donne la priorité aux fonctions de Premier ministre, cette autorité sera la Secrétairerie d'État ; si, en revanche, on accorde la priorité à celles du ministère des Affaires étrangères, il s'agira du Saint-Père en personne. Le ministre des Finances devra avoir la responsabilité ultime du contrôle des comptes du Saint-Siège et du Gouvernorat. »




9. Francesca Chaouqui intervient à son tour : « Les questions à traiter sont au nombre de deux. 1. Comment réformer la gestion des finances de manière à apporter une aide immédiate au Saint-Père ? 2. Par le passé, la Rome du Bernin, celle de Michel-Ange et d'autres artistes a été la clé de voûte culturelle du monde, tandis que l'Église était une matrice de civilisation : comment pouvons-nous nous procurer les moyens nécessaires à devenir un vivier de talents, capable de mettre l'Église en position de répandre la parole de Dieu et, dans le même temps, de disposer d'un système financier propre ? Il nous faut imaginer la création d'un système financier exemplaire. »






9. La guerre, acte I : le blocage des budgets et les offensives de la bureaucratie du Vatican


1. Marco Politi, Francesco tra i lupi, Rome et Bari, Laterza, 2014.




2. Le chef comptable de la Préfecture prédit aussi des lendemains difficiles au Gouvernorat : « Il peut donner l'impression d'être en bonne santé, mais ce n'est pas vraiment le cas : comme on l'a déjà dit, il existe des provisionnements qui mériteraient, étant donné l'importance de leur montant (9,8 millions pour les travaux internes), une étude plus approfondie. Le secteur financier aurait lui aussi besoin, malgré ses bénéfices peu consistants, de contrôles comptables. Des travaux considérables sont prévus au sein des musées, ce qui justifierait l'augmentation des dépenses, mais la rubrique relative à leurs coûts de personnel est en hausse constante, et il en va de même pour la gendarmerie. Le provisionnement pour créances douteuses n'a pas été effectué selon un critère précis ou bien défini, mais seulement pour vérifier la capacité de résistance du budget sur le fondement d'un principe de convenance. »




3. Maurizio Prato se montre aussi très critique à l'endroit des comptes du Gouvernorat : « L'autre charge signalée par la Préfecture – plus de 11 millions d'euros pour des “prestations diverses” de services fournies par des professionnels hautement spécialisés – dénote l'extrême “liberté” que le Gouvernorat s'accorde dans sa gestion, sans tenir le moindre compte des orientations indiquées par la Préfecture et de la situation critique de son contexte de référence. Concernant l'activité culturelle et la recherche scientifique, l'augmentation prévue des dépenses (plus du double) est tout à fait révélatrice d'une gestion dont les services de la Préfecture ont élaboré une analyse exhaustive. Que faut-il donc faire pour la modifier ? »




4. Josep Cullell demande aussi qui sont les Patrons of Art. John Kyle « lui explique qu'il s'agit d'une association de mécènes américains dont son épouse et lui-même font partie, qui alloue des financements destinés à l'entretien du patrimoine artistique du Vatican et qui peut décider de l'affectation exacte des sommes concernées (par exemple la restauration d'une œuvre précise). L'argent est versé sur un compte, mais monsieur Kyle ignore s'il est enregistré et inscrit au budget d'une manière ou d'une autre. En général, les mécènes reçoivent une documentation professionnelle de haut niveau sur l'œuvre à restaurer, et ils sont régulièrement tenus informés de l'état d'avancement des travaux. »




5. Extrait du procès-verbal de la réunion des auditeurs internationaux organisée le 18 décembre 2013, à Rome, dans les bureaux de la Préfecture.




6. Créée en 1931, Radio Vatican, la chaîne radiophonique du Saint-Siège, emploie à ce jour environ quatre cents personnes de soixante nationalités différentes et diffuse des émissions en trente-huit langues. (Données tirées de la page Wikipédia sur le sujet.)




7. Au début du mois de mai 2014, et précisément pour des raisons économiques, la vénérable antenne installée à Santa Maria di Galeria a été démantelée ; elle avait diffusé jusqu'alors, sur l'onde moyenne 1530 kHz, des programmes destinés à l'Europe et aux pays méditerranéens.




8. Une analyse effectuée entre janvier et octobre 2013 a ainsi montré que sur 1 278 exemplaires diffusés en kiosques, 423 sont vendus et 855 retournés par les marchands de journaux, ce qui correspond donc bien à un taux de retour de 70 %.




9. Dans son motu proprio du 26 juin 2015, Jorge Bergoglio indique que « ce nouveau dicastère englobera, selon un calendrier préétabli, les organismes suivants : Conseil pontifical pour les communications sociales ; Salle de presse du Saint-Siège ; Sites Internet du Vatican ; Radio Vatican ; Centre de télévision du Vatican ; L'Osservatore Romano ; Imprimerie vaticane ; Agence photographique ; Maison d'édition du Vatican. »




10. Dans son long e-mail, Joseph Zahra précise toutes les questions les plus urgentes à régler. Son courrier revient en particulier sur plusieurs de celles que l'on a déjà évoquées dans ce livre, par exemple le fonds de pension et l'unification des directions des ressources humaines. En voici les passages les plus significatifs :

« 1.) Fonds de pension. Nous sommes tous deux conscients de l'importance et de l'urgence du problème. Je souhaiterais aussi parler du Fonds pour les services sanitaires (Health Services Fund). Le cardinal Calcagno et Monseigneur Mistò, responsables de ces deux fonds, se sont d'ores et déjà engagés envers nous à analyser la composition de leurs conseils d'administration respectifs, dont le professionnalisme, la compétence et l'expérience doivent être renforcés afin de pouvoir poursuivre les réformes.

2.) Unification des ressources humaines. Nous nous accordons, vous et moi, à juger nécessaire l'enclenchement d'un processus d'unification des différents services du personnel du Vatican. Nous devons commencer par la création d'une base de données sur la totalité des salariés, indispensable à un audit adéquat de leurs compétences, et qui permettrait en outre de multiplier les potentialités de formation, de développement et de mobilité au moment de l'application des réformes. Nous sommes en ce moment à la recherche d'un professionnel dans ce domaine qui séjournera ici pour une durée déterminée afin de conduire le processus, et qui pourrait être chargé de mission auprès de la Secrétairerie d'État. En tout état de cause, nous avons l'intention d'élaborer une base de données qui ne se limite pas à cette même Secrétairerie, mais qui s'étende à l'ensemble du Vatican.

3.) Remplacement de monsieur Mennini [dans les filiales immobilières de l'APSA établies à l'étranger]. Nous avons rencontré ce matin le cardinal Calcagno, qui a donné son accord à la nomination de monsieur Franco Della Sega. L'APSA soutiendra sa candidature. […]

5.) Fonds servant à la couverture des dépenses de la COSEA. J'ai discuté avec les membres de ma commission du budget que nous a réclamé la Secrétairerie. Notre appel de fonds avait pour objectif le défraiement de la COSEA : voyages, logement, déplacements, repas, interprètes, téléphones portables, etc. On ne saurait mettre en doute notre attachement absolu au principe de transparence et j'ai informé Monseigneur Alfred Xuereb, délégué du Saint-Père auprès de notre commission, que nous lui transmettrons chaque mois un compte rendu de nos dépenses. Il a accepté notre proposition, qui s'inscrit parfaitement dans l'esprit du chirographe constitutif de la COSEA et des règles qu'il édicte. Dans notre courrier, nous avons par ailleurs indiqué que nous fournirons un tableau récapitulatif complet de nos dépenses dès que la Commission aura achevé son travail. Et cette même Commission a en outre décidé que ses comptes seront aussi validés par un professionnel venu de l'extérieur. Dans cette optique, nous apprécierions beaucoup d'avoir la possibilité d'apporter notre soutien à la COSEA sous la forme d'une contribution partielle à ses dépenses. »




11. Plusieurs cardinaux sont en effet réunis pour l'approbation des comptes : Joachim Meisner, à l'époque archevêque de Cologne ; Roger Mahony, archevêque de Los Angeles ; Severino Poletto, archevêque de Turin ; Lluís Martinez Sistach, archevêque de Barcelone ; Juan Luis Cipriani Thorne, archevêque de Lima, dont le nom n'apparaît pourtant pas sur le document de convocation de la réunion.




12. Les autres nouveaux cardinaux seront : Monseigneur Lorenzo Baldisseri, archevêque titulaire de Diocleziana, secrétaire général du synode des évêques ; Monseigneur Gerhard Ludwig Müller, archevêque-évêque émérite de Ratisbonne, préfet de la Congrégation pour la doctrine de la foi ; Monseigneur Beniamino Stella, archevêque titulaire de Midila, préfet de la Congrégation pour le clergé ; Monseigneur Vincent Gerard Nichols, archevêque de Westminster (Grande-Bretagne) ; Monseigneur Leopoldo José Brenes Solórzano, archevêque de Managua (Nicaragua) ; Monseigneur Gérald Cyprien Lacroix, archevêque de Québec (Canada) ; Monseigneur Jean-Pierre Kutwa, archevêque d'Abidjan (Côte d'Ivoire) ; Monseigneur Orani João Tempesta, archevêque de Rio de Janeiro (Brésil) ; Monseigneur Gualtiero Bassetti, archevêque de Pérouse-Città della Pieve (Italie) ; Monseigneur Mario Aurelio Poli, archevêque de Buenos Aires (Argentine) ; Monseigneur Andrew Yeom Soo-jung, archevêque de Séoul (Corée du Sud) ; Monseigneur Ricardo Ezzati Andrello, s.d.b. [Salésiens de Don Bosco, N.d.T.], archevêque de Santiago du Chili (Chili) ; Monseigneur Philippe Nakellentuba Ouédraogo, archevêque de Ouagadougou (Burkina Faso) ; Monseigneur Orlando B. Quevedo, o.m.i. [Pères Oblats de Marie-Immaculée, N.d.T.], archevêque de Cotabato (Philippines) ; Monseigneur Chibly Langlois, évêque des Cayes (Haïti).




13. Stefania Falasca, « Parolin : col vangelo diplomazia di pace » («Parolin : Une diplomatie de paix fondée sur l'Évangile »), Avvenire, 8 février 2014.






10. La guerre, acte II : la révolution de François et l'ascension du cardinal Pell


1. Le document de la COSEA, qui porte le titre très éloquent de Proposed Coordination Structure for Economic-Administrative Functions (Projet de structure coordinatrice des fonctions économiques et administratives), dessine l'architecture institutionnelle de la curie du futur et de tous les nouveaux services que François présentera le 24 février aux cardinaux.




2. La note de synthèse établie après la septième réunion de la COSEA (21 février 2014) le montre clairement.




3. Peu auparavant, l'archevêque de Cologne avait déclenché une polémique en Allemagne, lorsqu'il avait prononcé une phrase tout à fait malvenue à l'occasion d'une rencontre avec les communautés du Chemin néocatéchuménal : « Chacune de vos familles vaut trois familles musulmanes. » Ce propos ayant indigné les représentants du monde islamique, le prélat s'était défendu en soutenant qu'il avait « peut-être eu un mot malheureux », mais qu'il n'avait eu « aucune intention d'offenser les fidèles d'autres religions ». Quatre jours après le Conseil, le cardinal Meisner, atteint par la limite d'âge, quittera Cologne. François lui choisira pour successeur Rainer Maria Woelki : venu du siège métropolitain de Berlin et âgé de cinquante-huit ans, il compte parmi les cardinaux les plus jeunes.




4. Jusqu'au 12 mai 2014, Antonio Maria Rouco Varela a aussi été président de la conférence épiscopale espagnole, où il a ensuite été remplacé par l'archevêque Ricardo Blázquez Pérez.




5. Francis Eugene George est décédé le 17 avril 2015.




6. Les autres membres du Conseil des Quinze sont : le Tanzanien Polycarp Pengo, président du Symposium des conférences épiscopales d'Afrique et de Madagascar (SCEAM) ; l'archevêque métropolite de Mexico, Norberto Rivera Carrera ; le Sud-Africain Wilfrid Fox Napier ; l'archevêque péruvien Juan Luis Cipriani Thorne ; l'Indien Telesphore Placidus Toppo, président de la conférence épiscopale de son pays ; Jorge Liberato Urosa Savino, archevêque de Caracas ; John Tong Hon, évêque de Hong Kong.




7. Jorge Bergoglio se réfère aussi à l'Autorité d'information financière (AIF), l'organe de contrôle anti-blanchiment créé en vue d'une transparence financière accrue : « J'espère qu'une collaboration générale lui permettra [au Secrétariat pour l'Économie] d'aller de l'avant, et nous aidera tous à gagner en limpidité et en confiance. L'institution de l'AIF par le Saint-Siège m'a servi de modèle. Grâce au travail effectué par le cardinal Nicora au sein de cette Autorité, nous bénéficions aujourd'hui, par l'intermédiaire de Moneyval [le comité de surveillance mis en place par le Conseil de l'Europe pour lutter contre le blanchiment] de davantage de crédibilité auprès des autres gouvernements ; il faut maintenant faire de même avec cette commission. »




8. Ainsi, le 2 mai 2014, lors d'une réunion du Conseil pour l'économie, François a déclaré ceci : « Je profite de l'occasion pour remercier aussi le cardinal Pell pour ses efforts, son travail et sa ténacité de ranger australien. Merci, Éminence ! »




9. Extrait d'un courrier de Monseigneur Alfred Xuereb au cardinal Domenico Calcagno (début du mois d'avril 2014).




10. George Pell est né en 1941 à Ballarat, une petite ville du sud-est de l'Australie située à moins d'une heure de route de Melbourne. D'origine anglaise, son père est champion de boxe dans la catégorie des poids lourds et anglican non pratiquant ; sa mère, fervente catholique d'origine irlandaise, assure l'essentiel de son éducation. En 1987, il est élu évêque auxiliaire de Melbourne ; dix ans plus tard, Jean-Paul II le nomme archevêque métropolite de la capitale australienne ; en 2001, il est nommé au même poste à Sydney et devient primat du pays.




11. Emiliano Fittipaldi, « I lussi del moralizzatore » (« Les goûts de luxe du moralisateur »), L'Espresso, 5 mars 2015.




12. Lectio magistralis sur Alcide De Gasperi à Pieve Tesino, 18 août 2015.




13. Ibid.









ANNEXES

Traduit de l'italien et de l'anglais par François Rosso
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À Sa Sainteté
 Le pape François
 Heureusement régnant

Cité du Vatican, le 27 juin 2013

SUB SECRETO PONTIFICIO

 

Père béatissime,

Nous avons sincèrement apprécié de pouvoir prendre part à la sainte messe que vous avez célébrée le 18 juin. Nous avons été particulièrement frappés par votre homélie et par votre exhortation explicite, adressée à toute l'assistance, à faire preuve de courage et de franchise. Ce sont ces encouragements qui nous poussent à vous adresser la présente lettre. Nous sommes membres du conseil des auditeurs internationaux de la Préfecture pour les affaires économiques du Saint-Siège. Si nous vous écrivons, c'est toutefois en vertu de la possibilité qui nous est offerte à titre personnel (et non « officiel ») de vous exprimer certaines préoccupations concernant la situation financière actuelle du Vatican et de vous suggérer des réformes futures. Cela ne veut pas dire que le président et les collaborateurs de la Préfecture ne partagent pas, en totalité ou en partie, nos inquiétudes et nos recommandations. Pour autant, nous nous sentons en devoir de vous écrire à titre personnel afin de vous exposer nos points de vue, de manière à épargner à la Préfecture toute responsabilité due à notre hardiesse et à notre sincérité, bien éloignées du style « diplomatique » généralement de rigueur dans les documents de la curie. Veuillez nous excuser par avance si notre attitude a de quoi paraître présomptueuse.

De notre point de vue, les problématiques financières les plus urgentes sont les suivantes :



 



1. On constate une absence quasi-totale de transparence tant dans les bilans du Saint-Siège que dans ceux du Gouvernorat. Ce manque de transparence interdit de fournir une estimation parlante de la position financière réelle du Vatican dans son ensemble et de ses divers organismes pris un à un. Il s'ensuit que personne ne peut se considérer réellement responsable de la gestion financière. De surcroît, s'il est vrai que les bilans couvrent les domaines spécifiés par les règlements en vigueur, les activités du Saint-Siège n'y sont pas toutes incluses pour autant. Tout ce que nous savons, c'est que les données examinées montrent une évolution nettement défavorable et nous soupçonnons l'existence d'un sérieux déficit structurel global. Corriger cette situation demande un fort engagement, mais plus encore l'obéissance effective de toutes les administrations du Saint-Siège aux exigences d'élaboration et de transmission des données ; or elles tendent trop souvent à les ignorer.




2. Dans la meilleure hypothèse, la gestion financière générale du Vatican peut être qualifiée de médiocre. Avant tout, les processus de planification et de détermination des budgets du Saint-Siège et du Gouvernorat sont dépourvus de sens, en dépit des exigences clairement définies par les règlements en vigueur. Au surplus, dans de nombreux services, on ne constate pas de séparation nette des responsabilités financières : en général, ce sont les mêmes personnes qui se chargent des décisions, de leur application, de l'enregistrement des transactions et de la communication des résultats aux autorités supérieures. Il en résulte, au mieux, une limitation du contrôle des irrégularités, du repérage des erreurs, de la détection de progrès possibles, et d'un éventuel accroissement de l'efficacité. Ces carences sont patentes dans le secteur immobilier, où, depuis plusieurs années, des auditeurs extérieurs au Vatican ont fait des commentaires négatifs sur les méthodes de contrôle inopérantes, la difficulté de percevoir les loyers et d'autres questions du même genre. On constate des problèmes similaires dans maints aspects de l'approvisionnement en biens et en services. Nous nous inquiétons aussi pour le fonds de pension, qui souffre de l'absence d'analyses professionnelles des taux actuariels. Cette réalité laisse supposer une prédominance de l'attitude illustrée par la formule les règles ne me regardent pas, tout au moins dans une partie du Vatican.




3. Les dépenses sont hors de contrôle. Cette constatation s'applique tout particulièrement aux coûts de personnel, mais s'étend bien au-delà. Il existe nombre de cas de doublement des activités là où leur unification permettrait des économies significatives et améliorerait la gestion des problèmes. Toutefois, nous serions inquiets si ces unifications étaient décidées avant la mise en œuvre d'une correction de la planification, de la détermination du budget et des processus de contrôle et de reddition de comptes, car les irrégularités risqueraient alors d'augmenter la gravité des pertes. Le risque serait encore plus grand en matière de gestion des liquidités et des investissements, ainsi que lors des phases d'approvisionnement : leur centralisation accrue serait certes avantageuse, mais pourrait entraîner de trop grands dangers pour que ces avantages suffisent à la justifier. Dans d'autres domaines, il semble que prévale simplement une réticence à changer la manière traditionnelle de procéder, malgré l'énorme potentiel d'économies que comporteraient ces changements.




4. En matière d'investissement du capital financier, nous ne sommes pas parvenus à identifier le suivi d'une feuille de route indiquant des objectifs clairs : titres acceptables, limite supérieure (ou parfois inférieure) de catégories différentes de paquets d'actions, critères fiables de gestion du risque et autres questions similaires. C'est là une limite grave, car cette situation laisse un pouvoir discrétionnaire excessif à divers administrateurs, ce qui, une fois encore, ne fait qu'accroître le niveau général de risque. Cet état de fait, que l'on relève dans les investissements du Saint-Siège, du Gouvernorat, du fonds de pension, du fonds d'assistance sanitaire et d'autres fonds gérés par des instances autonomes, devrait être immédiatement corrigé.





 


Nous recommandons donc avec force une réorganisation des processus financiers, qui les soumettra à des critères de gestion des risques le plus proche possible des standards introduits dans certains domaines des marchés financiers mondiaux. Les responsables des diverses administrations doivent assumer clairement la responsabilité de la préparation des budgets et s'y tenir de la manière la plus réaliste et la plus efficace. En outre, un organisme gestionnaire séparé devra effectuer une supervision et une vérification sérieuse des activités de tous les services. Un troisième organisme devra mettre au point un audit interne et indépendant, à appliquer sans préavis.

Voilà des années que nous répétons en substance les mêmes commentaires, et certaines améliorations ont certes été introduites. Mais elles sont si lentes ! Et nous sommes presque sûrs que les études organisationnelles en cours ne pourront aboutir à des réformes fondamentales et nécessaires que si ces problématiques financières sont abordées simultanément. Si la consolidation n'est pas accompagnée d'une amélioration du système de contrôle, les risques financiers généraux pourraient véritablement s'accroître.

Nous sommes conscients d'avoir présenté des conseils et des suggestions radicaux, voire sévères. Nous espérons sincèrement que Votre Sainteté comprendra que nous agissons ainsi mus par l'amour de l'Église et le désir sincère d'aider à améliorer la vie temporelle du Vatican. Nous restons à l'entière disposition de Votre Sainteté, ou de la commission de cardinaux qu'elle appellera à se pencher sur ces problèmes, pour tout type de collaboration ou d'éclaircissement des questions abordées ci-dessus.

Monsieur Prato signera cette lettre au nom de tout le conseil des auditeurs internationaux.

Nous implorons pour nous tous et nos familles votre bénédiction apostolique, et demeurons, Votre Sainteté, vos fils très humbles et très dévoués.

Maurizio Prato
 John F. Kyle
 Jochen Messemer
 Joseph F. X. Zahra
 Josep Cullell









Exemples relevés 
 au cours du travail de la COSEA


— Le dernier bilan actuariel du fonds de pension, effectué en 2011, estime la carence en capitaux à 40 millions d'euros. Le bilan effectué par la COSEA estime cette carence en capitaux à au moins 700 ou 800 millions d'euros (fonds de pension).

— Le revenu locatif du patrimoine immobilier de la Congrégation pour l'Évangélisation des Peuples pourrait s'accroître de 50 % en alignant le loyer sur les prix du marché pour tous les locataires extérieurs au Vatican, qui représentent 95 % du total (patrimoine immobilier).

— Une quantité importante de fonds, de valeurs et de propriétés ne sont pas enregistrés dans les comptes annuels du Saint-Siège. Quatre exemples analysés montrent qu'au 31 décembre 2012, une somme d'au moins 93 millions d'euros a été négligée (procédures comptables).

— Au cours des deux dernières années, on constate une perte de 1,6 million d'euros due à des écarts de stock (articles n'ayant pas été trouvés au moment de l'inventaire) [Gouvernorat].

— Le postulateur laïc de la cause des saints exige une avance de 40 000 euros en rétribution de son enquête préliminaire à un procès en canonisation (Congrégation pour la Cause des saints).

— 60 % des clients de l'APSA disposent de quatre sécurités ou moins dans leur portefeuille, ce qui montre une absence totale de diversification des valeurs et un très haut niveau de risque dans la détention d'un portefeuille (APSA).

— Personne au Vatican ne contrôle le nombre global des employés de la cité État, ni le coût de leurs salaires (HR Strategy).

— 80 % des certificats de dépôt de l'APSA, représentant une somme de 204 millions d'euros, sont investis auprès d'un seul et même établissement, la Banca Prossima, ce qui entraîne un risque financier très élevé (Asset Management).

— Le Gouvernorat et l'APSA utilisent pour leurs comptes deux systèmes informatiques de gestion entièrement séparés. Ces deux systèmes fonctionnent depuis trois ans (Structure for the Way Forward).







Procédures comptables



Risques identifiés

Des quantités significatives d'espèces, de valeurs et de propriétés ne sont pas enregistrées dans les comptes annuels du Saint-Siège.

Il n'y a pas de contrôle du budget : les différents conseils, congrégations, etc., ne disposent en effet d'aucune information ni sur les sommes qu'ils sont autorisés à dépenser, ni sur la nature des frais qu'ils ont le droit d'engager.

Aucune déclaration financière et aucun budget intérimaire ne sont préparés au cours de l'année comme outils de gestion des dépenses.




Exemple : 

Sommes non enregistrées dans les comptes annuels de quatre dicastères (2012) en millions d'euros.
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Mesures suggérées :

Récupération du contrôle de tout solde non inclus dans les comptes consolidés ou non déposé à l'IOR ou à l'APSA.

Ventilation de toute information financière préparée par l'APSA, afin d'établir un panorama du budget.

Unification de la comptabilité, des budgets et des systèmes informatiques de gestion, sous la direction d'un nouveau Secrétariat pour l'Économie.

Nomination d'un auditeur général permanent qui exercera un contrôle extérieur du Secrétariat pour l'Économie.









Vue d'ensemble des risques identifiés et solutions proposées (10/11)
 Projet : 12 – gestion des actifs



Risques identifiés

• Différents services du Vatican gèrent les actifs d'institutions du Saint-Siège (d'une valeur estimée à 4 milliards d'euros) et de tiers (environ 6 milliards), soit un total de 10 milliards d'euros (9 milliards en titres et 1 milliard en propriétés immobilières).

• De graves défauts ont été identifiés dans cette gestion, les processus d'investissement, la répartition des actifs et la diffusion des bonnes pratiques, par exemple :



— À l'APSA, 80 % des certificats de dépôt, d'une valeur totale de 204 millions d'euros, sont investis dans un seul établissement, la Banca Prossima ; les principes fondamentaux de diversification et de gestion rationnelle des investissements ne sont donc pas respectés.




— Toujours à l'APSA, les critères comptables sont appliqués de façon incohérente et varient en fonction du type d'actif.




— Le portefeuille immobilier du Fonds de pension est investi à 100 % à Rome.








Solutions proposées

• Établir un protocole unique de gestion des actifs selon les principes suivants :



— Gouvernance et contrôle forts




— Processus d'investissement d'usage courant, transparents, fiables et reproductibles




— Exploitation opérationnelle forte et diffusion régulière des bonnes pratiques





• Créer une structure indépendante qui soit un centre d'excellence (proposition adoptée par la Commission consultative sur l'IOR)
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Direction des services économiques
 De : Camilla Finocchi [camilla.finocchi@paoluccidutyfree.it]
 Envoyé le : jeudi 21 février 2013 9h05
 À : Gouvernorat SCV Direction des services économiques
 Objet : Accords 2013

À l'attention de Monsieur Ceroni

 

Monsieur le directeur,

 

Pour faire suite à notre conversation téléphonique, je vous confirme ce qui suit :

1. Remise

— pour un chiffre d'affaires annuel de 1 700 000 euros : 12 000 euros

— pour un chiffre d'affaires annuel de 1 800 000 euros : 14 000 euros

2. Contribution pour l'ajout de Winston

Nous prenons acte de votre accord pour l'ajout de deux types de Winston (Winston One et Winston Silver) et nous vous confirmons qu'il entraînera un surcoût de 4 000 euros (2 000 euros par référence).

3. Cigarettes Dannemann

Nous n'avons en principe pas de budget à disposition, mais dans la mesure où nous pensons que ce produit pourrait vous intéresser, nous sommes prêts à vous accorder l'ajout de ce produit en échange d'une contribution de 1 000 euros.

[Non. Impossible. OK seulement aux mêmes conditions. S. Napolitano 5/3/13]

Restant à votre disposition pour toute information supplémentaire,

Bien cordialement,

Camilla Finocchi
 Directrice générale
 
 Paolucci & Company International SpA
 Via Lovanio, 24 – 00198 Roma
 Tel : +39 06 855 39 44
 Fax : +39 06 841 41 16
 www.paoluccidutyfree.it 











[image: image]











[image: image]









PHILIP MORRIS
 Services internationaux SARL – Succursale



Monsieur Napolitano
 Direction des services économiques – 
 Gouvernorat de la Cité du Vatican
 00120
 Cité du Vatican
 Italie

CONFIDENTIEL

 

Rome, le 13 mars 2013

Cher Monsieur Napolitano

 

2013 – programme commercial

 

Nous avons le plaisir de vous confirmer notre accord sur les termes et les conditions selon lesquels la Direction des services économiques – Gouvernorat de la Cité du Vatican (ci-après dénommée « la Société ») mènera des activités de merchandising (décrites à la section 2) en faveur des cigarettes (ci-après dénommées « le produit ») de la marque Philip Morris International (ci-après dénommée « PMI »). Pour le développement de ces services, Philip Morris International Services SARL – Filiale de Rome (ci-après dénommée « PMIS – Roma ») versera à la Société une rétribution en fonction de ce qui est établi dans les termes et conditions du présent accord (ci-après dénommé « l'accord »).

Votre consentement à ces termes et conditions sera considéré comme acquis en l'absence de communication écrite expédiée au plus tard quatorze jours après réception du présent accord. Cette communication devra nous parvenir par pli recommandé, comme il est spécifié à la section 5 du présent document.

 

1. Durée

 

Le présent accord s'applique à partir du 1er janvier 2013 et reste valide jusqu'au 31 décembre 2013 (la « durée »).

 

2. Services

 

La Société devra fournir à PMIS-Roma les services décrits à la section 2 (globalement, les « services »).

2.1 La Société devra fournir mensuellement à PMIS-Roma les données suivantes :

a) volumes d'acquisitions (« COT ») pour chaque marque disponible au magasin Duty Free de l'État du Vatican ;

b) campagnes promotionnelles compétitives en cours et/ou déjà réalisées, initiatives relatives au prix de vente au détail.

2.2 Les données et les informations fournies par la Société ne devront pas contenir d'informations de nature confidentielle, ou d'informations relatives à des initiatives engagées par une société concurrente de la PMIS-Roma ou d'une de ses filiales, tant que ces initiatives ne sont pas encore effectives sur le plan de la vente au détail.

2.3 Les informations reçues par la Société devront rester confidentielles et à usage interne, sauf si PMIS-Roma se voit contrainte de les divulguer dans le cadre de sa contribution − et de celle de ses filiales − à la réduction du commerce illicite de cigarettes au niveau mondial.

 

3. Rémunération

 

3.1 Pour la fourniture des services susmentionnés, PMIS-Roma versera à la Société une rétribution d'un montant de 12 500 euros (douze mille cinq cents euros) [la « rémunération »]  

3.2 La rémunération constituera pour la Société le seul droit à une rétribution de la part de PMIS-Roma pour la fourniture de ses services. De surcroît, le montant de la rémunération s'entend hors TVA là où elle est applicable, et la Société sera seule responsable de l'acquittement d'autres types d'impôts, y compris mais non exclusivement l'impôt sur le revenu, applicables le cas échéant à la rétribution perçue.

 

4. Facturation/Conditions de paiement

 

4.1 La Société facturera la rémunération à PMIS-Roma dans le courant du mois d'octobre 2013. Le paiement de la facture interviendra au plus tard trente jours après réception de celle-ci, à condition qu'elle soit préparée et émise par la Société avec la mention des adresses suivantes :

 

  ADRESSE DE FACTURATION :

  Philip Morris International Services SARL

  Succursale

  Via Santa Teresa, 35

  00198 ROME, Italie

 

  ADRESSE D'EXPÉDITION DE LA FACTURE :

  PMI Service Center Europe Sp. Z.o.o.

  P. O. Box 96

  Al. Jana Pawla II 196

  31-982 CRACOVIE, Pologne

 

4.2 Le virement du montant de la facture sera effectué par PMIS-Roma sur le compte bancaire nominatif de la Société en Allemagne.

 

5. Communications

 

5.1 Les notifications et communications relatives au présent accord seront rédigées en langue anglaise, sous forme écrite, et expédiées par pli recommandé sous enveloppe préaffranchie ou par coursier. Elles seront adressées aux destinataires indiqués ci-dessus, ou conformément à ce qu'ils auront spécifié.
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Date : 02/01/13, 14 h 17

Objet : Virements en faveur de l'APSA
 À : Monsieur Paolo Mennini
 paolo.mennini@apsa.va

Cher Monsieur Mennini,

Suite à notre conversation téléphonique, je vous confirme qu'à la date du 2 janvier 2013 (valeur même jour), nous avons crédité sur le compte de l'APSA ouvert à notre agence (IBAN CH61084650000A112700N) les sommes suivantes :

EUR 1 475 544,27

EUR 2 389 954,24

TOT 3 865 499,11

Référence : « Diocèse de Bergame, paroisse de Zogno, au bénéfice de la Casa Santa Maria di Laxolo. »

Je reste naturellement à votre disposition pour toute information supplémentaire et vous adresse mes meilleures salutations.

 

AVERTISSEMENT

 

Ce message (y compris d'éventuelles pièces jointes) est confidentiel et peut être considéré comme prioritaire. Si vous l'avez reçu par erreur, merci d'en avertir l'expéditeur par retour d'e-mail et de l'effacer de votre ordinateur. Tout usage ou divulgation non autorisés de ce message, dans sa totalité ou en partie, sont strictement interdits. Veuillez noter que les e-mails sont susceptibles d'être modifiés. La BSI SA (de même que ses filiales) ne pourra être tenue pour responsable de la transmission incorrecte ou incomplète des informations contenues dans ce message, ni d'un éventuel retard dans sa réception ou d'un dommage causé à votre système informatique. La BSI SA (de même que ses filiales) ne garantit pas que l'intégrité de ce message ait été maintenue, ni qu'il ne soit pas vecteur de virus ou d'interférence.

 

TOTAL : EUR 3 865 499, 11 – x 1, 5 % = EUR 57 982, 49

À créditer sur le compte de Fomos Lavori Laurentina

 

EUR 3 807 516, 62 : Virement au diocèse de Bergame

c/n 19 412 002 auprès de l'IOR

Motif : pour la paroisse Zogno, pour Casa Santa Maria del Laxolo

Date : 2/1/13

Valeur : 2/1/13
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ÉTAT DE LA CITÉ DU VATICAN
 GOUVERNORAT
 Le Secrétaire général
 535 669

Cité du Vatican, le 26 mars 2014

À Son Éminence Révérendissime

Monsieur le Cardinal George Pell

Préfet du Secrétariat pour l'Économie

Cité du Vatican

 

Éminence révérendissime,

Je vous prie avant tout de recevoir mes plus vives félicitations pour votre nomination au poste de préfet du Secrétariat pour l'Économie. Dans le même temps, j'ai l'honneur d'informer Votre Éminence que les avantages suivants sont prévus en faveur des Éminentissimes Cardinaux :

— acquisition de produits alimentaires, en quantités compatibles avec les besoins d'une famille, auprès du supermarché dit « Spaccio dell'Annona » ou du « Magazzino Comunità », avec une réduction de 15 %

— réduction de 20 % sur le prix de vente au public de 200 des 500 paquets de cigarettes qui vous sont alloués chaque mois.

— réduction de 20 % sur le prix de vente au public dans le secteur de l'habillement.

— allocation de 400 litres de carburant par mois à prix spécial, et subdivisés comme suit :





a) 100 litres en bons d'achat à usage interne




b) 300 litres en bons à prix spécial (réduction de 15 % sur le prix en vigueur)




— à retirer au moyen de bons cardinalices (de couleur blanche) à utiliser auprès des établissements situés sur le territoire du Saint-Siège




— et/ou, en dehors de Rome, au moyen de bons à utiliser auprès des distributeurs extérieurs du réseau Agip de l'Eni, exclusivement pour des véhicules immatriculés SCV-CV-CD. Afin de pouvoir procéder à cette allocation, il serait souhaitable qu'un de vos collaborateurs se mette en contact avec le bureau des carburants de la direction des services économiques du Gouvernorat.





 


Je reste à votre disposition pour toute explication supplémentaire et suis heureux de profiter de l'occasion pour vous prier d'agréer, Éminence révérendissime, l'expression de mes plus profonds respects.

Votre très dévoué,
 Fernando Vergez Alzaga
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À MM. Les Très-Éminents cardinaux
 Chefs des dicastères de la curie romaine
 CITÉ DU VATICAN

Cité du Vatican, le 13 février 2014

Monsieur le cardinal,

Je désire vous informer que l'état des budgets prévisionnels du Saint-Siège pour l'année 2014 requiert l'adoption immédiate de mesures utiles à la limitation des coûts de personnel. À la suite de l'avis négatif que les auditeurs internationaux de la Préfecture pour les affaires économiques du Saint-Siège ont porté sur ces bilans, le Saint-Père a pris des dispositions pour leur révision en fonction des critères qu'il a indiqués le 13 juillet 2013 à l'occasion de la réunion du Conseil des cardinaux pour l'étude des problèmes organisationnels et économiques du Saint-Siège. Il a pris les décisions suivantes, applicables aux dicastères, aux services, aux organismes de la curie romaine et aux institutions liées au Saint-Siège à compter de la date de la présente circulaire et jusqu'à nouvel ordre.

 

Embauches

 

Les embauches à durée déterminée et indéterminée de nouveaux membres du personnel sont suspendues, même dans les cas où les limites fixées par les organigrammes seraient respectées. Cette suspension s'applique aussi dans l'éventualité de remplacements de membres du personnel en cessation de service. Les autres employés ne manqueront pas de prendre généreusement en charge, selon les indications reçues de leurs supérieurs, les activités qui ne seront plus assurées par leurs collègues.

La nomination définitive à une charge au titre de régularisation d'une période d'essai, même postérieure à la présente circulaire, ne constitue pas une nouvelle embauche.

La suspension s'applique en revanche aux renouvellements des contrats à durée déterminée, sauf dans le cas de nécessités spécifiques qu'il conviendra d'exposer précisément.

Concernant les profils hautement spécialisés ou les fonctions qu'il est absolument impossible de confier au personnel déjà en service, la Secrétairerie d'État pourra prendre en compte des demandes de dérogation dans le seul cas où elles seront spécifiquement et adéquatement documentées.

 

Missions professionnelles

 

Les attributions de nouvelles missions professionnelles sont suspendues. Des renouvellements éventuels sont possibles, mais seulement dans le cas d'exigences certifiées, documents à l'appui, que les structures existantes ne pourraient satisfaire.

 

Changements d'échelon

 

Les changements d'échelon et les attributions de nouvelles fonctions professionnelles sont bloqués, même en présence de postes disponibles sur les organigrammes.

 

Mutations internes

 

Pour occuper les postes désormais vacants dans l'organigramme et favoriser un meilleur emploi des compétences professionnelles disponibles, nous sommes invités à opérer davantage de mutations d'un organisme à un autre, même temporaires, des membres du personnel. Pour faciliter l'établissement des listes de membres du personnel susceptibles d'être mutés, les supérieurs sont invités à fournir toutes les informations utiles à la Secrétairerie d'État.

 

Heures supplémentaires

 

Le recours récurrent et habituel aux heures supplémentaires dans le temps de travail de l'employé est interdit. Les heures supplémentaires, qui doivent donc être considérées comme des exceptions, seront limitées aux cas de nécessité effective ; on les réduira par ailleurs en donnant la préférence aux heures d'astreinte, qui constitueront une économie non seulement en termes d'heures travaillées, mais aussi de majorations pour les jours fériés et les horaires de nuit.

Il est impératif de respecter scrupuleusement les Normes sur les heures supplémentaires et le travail ordinaire les jours fériés et de nuit (1998), surtout pour ce qui concerne les autorisations préalables.

 

Bénévolat

 

Le bénévolat peut s'avérer utile pour faire face à des exigences de travail temporaires et particulières, à condition que les dispositions normatives en la matière soient rigoureusement observées, surtout en ce qui concerne la spontanéité de la prestation et sa gratuité.

En ces temps difficiles de crise économique, qui affecte aussi les bilans financiers du Vatican, l'application des dispositions susmentionnées contribuera à garantir la subsistance de toute la communauté qui travaille au service du Saint-Père et de l'Église universelle.

En vous remerciant pour votre collaboration, que j'apprécie, je profite avec plaisir de cette occasion pour vous présenter mes respects,

Le serviteur très dévoué
 de Votre Éminence révérendissime
 Pietro Parolin
 Secrétaire d'État









Commission pontificale de référence, d'étude et de proposition sur l'organisation de la structure économique et administrative 
 du Saint-Siège

Rapport résumé de la réunion no 7 
 de la Commission (21 février 2014)



Propositions finales à soumettre au Saint-Père 
 et au préfet du Secrétariat pour l'Économie.

1. Un manque de gouvernance, de contrôle et de professionnalisme dans le fonctionnement de l'APSA conduit à des risques élevés. 92 recommandations destinées à diminuer ces risques ont été établies et résumées dans un rapport exécutif. La COSEA propose de faire appel aux autorités judiciaires compétentes quand certaines découvertes le requièrent.

2. Une recommandation concrète pour chaque activité commerciale et une proposition pour l'organisation future du Gouvernorat ont été préparées. Le rapport résumé inclura aussi une analyse qualitative des avantages et des inconvénients que l'instauration d'une taxe sur la valeur ajoutée (TVA) apporterait à l'État du Vatican.

3. La COSEA a aussi préparé une note de synthèse sur les risques présentés par la pratique comptable actuelle, ainsi que sur les étapes nécessaires en vue de l'adoption de critères comptables internationaux.




Mesures à soumettre au préfet du Secrétariat pour l'Économie

4. Une liste hiérarchisée des mesures que le Secrétariat pour l'Économie doit engager en vue de la mise en œuvre des réformes est en cours de préparation. Une réunion entre la COSEA et le préfet du Secrétariat pour l'Économie sera ensuite organisée afin de lui présenter en détail les conclusions de la Commission.

5. Une proposition de KPMG visant à approfondir l'estimation des dépenses de la Congrégation pour la cause des saints sera remise au cardinal Pell. Les travaux futurs sur ce sujet seront menés sous la direction du Secrétariat.

6. L'élaboration des projets concernant le fonds de pension et le fonds sanitaire est terminée, et la mise en œuvre des initiatives proposées, parmi lesquelles la nomination de nouveaux experts au sein du Conseil d'administration, devra être encadrée par le Secrétariat pour l'Économie.

7. La proposition de création d'un organisme de gestion des avoirs qui unifierait les activités de toutes les institutions liées au Saint-Siège, y compris celles de l'Institut pour les œuvres de religion et celles de tous ses clients, a été adoptée à l'unanimité par la commission consultative sur l'IOR en janvier. La COSEA insistera auprès du préfet du Secrétariat pour l'Économie sur l'importance d'inclure les avoirs de l'IOR et de ses clients dans les solutions envisagées afin d'en assurer l'efficacité.

8. La COSEA propose qu'un chasseur de têtes professionnel soit désigné pour engager un directeur des ressources humaines expérimenté.

9. On demandera le soutien du préfet du Secrétariat pour l'Économie quand il faudra exiger des institutions soumises à l'audit de consultants extérieurs qu'elles rémunèrent ces services. Toutes les factures en suspens devront être acquittées au plus tard à la fin du mois de mars.




Prochaines étapes concrètes et discussions sur les travaux en cours de la COSEA

10. Une lettre à l'attention de Mgr Camilleri et de Mgr Wells sera préparée, afin de clarifier diverses questions touchant aux informations financières de la Secrétairerie d'État qui ont été présentées à la COSEA.

11. La COSEA terminera avant la fin du mois de mars les travaux suivants :

— estimation du patrimoine immobilier (conduite en interne avec le soutien de Promontory) ;

— proposition de Vatican media center unifié (établie par McKinsey) ;

— audit préalable de l'hôpital de l'Enfant-Jésus (mené par PWC) et de la Maison du Soulagement de la Souffrance (mené par Deloitte).
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Monsieur Joseph FX ZAHRA
 Président de la Commission pontificale de référence, d'étude et de proposition sur l'organisation de la structure économique et administrative du Saint-Siège
 CITÉ DU VATICAN

Cité du Vatican, le 2 juin 2014

Monsieur,

Le 19 juin dernier, j'ai institué la Commission pontificale de référence, d'étude et de proposition sur l'organisation de la structure économique et administrative du Saint-Siège et vous en ai confié la présidence.

Je vous suis reconnaissant du travail que cette Commission, ainsi que ses consultants et tous ceux qui ont collaboré avec elle, a accompli avec dévouement et discrétion pour remplir la mission que je vous avais assignée. Je tiens tout particulièrement à vous remercier des divers rapports qui m'ont été remis au cours du mois de février.

Plein de gratitude pour les propositions avancées par la Commission sur l'organisation future des structures concernées, je juge à présent louablement conclu le travail que je vous avais confié et vous informe donc que j'ai décidé de dissoudre la Commission pontificale de référence, d'étude et de proposition sur l'organisation de la structure économique et administrative du Saint-Siège. Cette décision s'applique à compter du 22 mai 2014.

Je vous prie donc de bien vouloir prendre vos dispositions pour que le rapport final, de même que toutes les archives de la Commission, me soient transmis dans les meilleurs délais.

Je remercie aussi les autres membres de la Commission − le Révérendissime Secrétaire Mgr Lucio Angel Vallejo Balda, M. Jean-Baptiste de Franssu, M. Enrique Llano, M. Jochen Messemer, Mme Francesca Immacolata Chaouqui, M. Jean Videlain-Sevestre et M. George Yeo – et vous donne à tous ma bénédiction.

François











COSEA
 Commission pontificale de référence, d'étude et de proposition sur l'organisation de la structure économique et administrative du Saint-Siège

 

CONFIDENTIEL

 

COSEA : Réunion no 3

RAPPORT DE BRAINSTORMING

 

Joseph FX Zahra, Président (JFXZ), Mgr Lucio Angel Vallejo Balda, Secrétaire (LAVB), Jean-Baptiste de Franssu (JBF), Enrique Llano (EL), Jochen Messemer (JM), Francesca Immacolata Chaouqui (FC), Jean Videlain-Sevestre (JV), et George Yeo (GY).

 

GY : Le Saint-Siège (SS) est une institution unique en son genre. Aux Nations unies, tous les pays ont des intérêts nationaux à défendre, alors que le SS n'a d'autre intérêt que celui, universel et moral, de rendre le monde meilleur. C'est à travers la famille des nations que le SS exerce une influence morale à l'échelle des États.

Question : le secrétaire d'État (SE) devrait-il être une sorte de ministre des Affaires étrangères et de Premier ministre ?

Le SE doit être en mesure de prendre des décisions indépendamment des cardinaux siègeant dans une multitude de comités.

Il est donc difficile pour le SE d'être à la fois ministre des Affaires étrangères et Premier ministre.

 

Nous avons besoin d'un ministère des Finances ayant pleine compétence pour établir des budgets. La Préfecture pour les affaires économiques (PAE) pourrait devenir le ministère des Finances, et cela vaudra pour les autres Congrégations qui travailleront avec les organismes dont la mission consiste à établir des budgets, à les observer et à planifier le futur.

Le ministère des Finances (MF) devra avoir des responsabilités en matière de trésorerie. L'Église est missionnaire et doit s'aventurer jusque dans les lieux les plus reculés. Le MF devrait être en mesure de superviser le financement de ses missions.

Avec un MF, l'APSA devrait trouver sa place et son rôle.

Question : L'APSA doit-elle rester une banque centrale ?

L'APSA, en sa qualité de banque centrale, a actuellement des accords avec la Réserve Fédérale américaine, la Banque d'Angleterre et la Bundesbank allemande. Nous devrons préserver ce statut, car une renégociation pourrait s'avérer difficile.

 

La troisième institution à examiner est le Gouvernorat ; il faudra aborder les points suivants avec le Saint-Père : un gouvernement de la Cité du Vatican disposant de ses propres comptes et budgets. Il se financera lui-même et produira des fonds destinés au MF. Il n'aura pas besoin de cardinaux ni d'autres ecclésiastiques. Pour tout le reste, rien de nouveau : sécurité, clarté et bonne gestion. Les musées du Vatican devront constituer une entité financière séparée.

 

LAVB (Mise à jour du C8) : Il ne faut pas confondre la curie romaine et la curie d'un diocèse. Donc, pas de Moderator Curiae, mais un Coordinateur (qui sera un évêque, pas un cardinal). Il ne devra pas avoir autorité sur les Congrégations, mais les coordonner.

Le SE perdra son appellation et deviendra le secrétaire pontifical. (Il est bon de se rappeler qu'après Vatican II, Paul VI a accordé des pouvoirs supplémentaires à la Secrétairerie d'État, qu'il connaissait très bien pour y avoir travaillé plusieurs années ; mais par la suite, elle est devenue une sorte de goulot d'étranglement, car elle doit tout approuver.)

Tous les Conseils pontificaux disparaîtront, car leurs fonctions sont importantes en théorie, mais ce dont on a réellement besoin, c'est d'une coordination entre les différentes conférences épiscopales (par exemple les Affaires culturelles : Rome ne peut dispenser des enseignements pour influencer le reste du monde).

Ces mesures rendraient la curie plus légère et plus facile à gérer. (Il existe un immense déséquilibre numérique entre les cardinaux présents à Rome et ceux des autres régions du monde.)

Les administrations n'ont pas à être présidées exclusivement par des cardinaux. Une institution purement administrative comme l'APSA n'a pas besoin d'un cardinal.

Le Conseil des cardinaux restera en place.

Pour le Gouvernorat, on pourra faire appel à un Gouverneur laïque, qui sera une sorte de maire, guidé dans ses décisions par un Conseil municipal.

 

EL : Je ne veux pas entamer une discussion pour établir si le Gouvernorat est le gouvernement d'un État ou d'une municipalité, comme je l'ai fait lors de la réunion précédente. J'abandonne ce débat pour donner la priorité aux questions qui nous occupent au premier chef.

Je suis totalement favorable à la création d'un ministère des Finances et à l'idée qu'il devra rendre des comptes à l'autorité suprême : soit le SE, si son rôle est celui d'un Premier ministre, soit le Saint-Père, si le SE joue le rôle d'un ministre des Affaires étrangères. Le ministère des Finances devra assumer le plus haut degré de responsabilité en matière de contrôle financier du SS et du Gouvernorat.

 

JV : Dans la pratique, il faut cerner les problèmes et les difficultés et les rationaliser afin d'éradiquer la maladie, au lieu de confier la révolution à deux ou trois cents cardinaux.

Il faut passer en revue les dysfonctionnements et obtenir l'accord des cardinaux : ils connaissent mieux que nous la vie ecclésiastique, et nous connaissons mieux qu'eux les problèmes économiques.

Nous devons reconnaître que nous risquons de proposer des solutions irréalistes.

FC : Nous sommes confrontés à deux types de problèmes. 1) Comment réformer la gestion financière de manière à aider le Saint-Père dès maintenant ? 2) Il fut un temps où la Rome du Bernin, de Michel-Ange, etc., était une source d'inspiration pour le monde entier, et l'Église la matrice de la civilisation. Comment pouvons-nous trouver les outils pour redevenir cette pépinière de talents, afin que l'Église répande la Parole de Dieu en s'appuyant sur un système financier assaini ? Il nous faut imaginer un système financier exemplaire.

JBF : Nous devons prendre en considération ces deux aspects : la foi et l'humain au jour le jour.

Il nous faudra consacrer du temps à réformer et améliorer la gestion.

À l'avenir, le rôle des laïcs va changer.

 

JM : Il nous sera utile de dégager des lignes directrices dans nos propositions d'organisation. (Par exemple : séparer la gestion de la Cité et de l'État du Vatican du rôle de l'Église dans le monde. La Congrégation pour l'Évangélisation des Peuples devrait jouer un rôle de guide spirituel, mais pas d'administrateur de capitaux, car il y aurait alors conflit d'intérêts.)

Nous devrions penser à une, deux ou trois options à présenter.

Nos propositions devront être courageuses. Notre rôle doit être d'exposer ce que nous considérons comme les meilleures solutions, et le Saint-Père et le C8 pourront ensuite tirer leurs conclusions en se fondant sur ces propositions.

Nous devons faire appel à des experts internationaux pour qu'ils prennent en charge les aspects financiers et administratifs. (Nous pourrions même n'accepter que des managers anglophones pour diriger les finances et l'administration.)

 

LAVB : Un ministère des Finances doit être créé, car la PAE ne joue pas le rôle qu'elle devrait.

Je fournirai à la COSEA une liste de livres sur l'histoire financière du Saint-Siège.

L'idée centrale est que la Cité du Vatican existe pour assurer la liberté du Saint-Père, et non pour ses jardins et ses boutiques.

La vérité est que nous avons besoin d'argent pour aboutir à l'autonomie financière.

Quelle est la raison d'être de la Cité du Vatican ? Benoît XVI voulait un espace minimal servant à s'assurer la liberté. Peut-être devrions-nous lire en détail le texte des Accords du Latran, pour mieux comprendre la situation.

L'argument en faveur de la souveraineté est que le pape ne l'a jamais perdue sur le Vatican, et c'est une réalité. Nous devons prendre en considération cette réalité et voir quels bénéfices nous pouvons en tirer.

Prenons aussi en compte le fait que le pape est un évêque et qu'il gouverne le diocèse de Rome, qui, jusqu'en 1990, faisait partie des dicastères du Saint-Siège.

 

JFXZ (CONCLUSION) : Ne perdons pas de vue ce contexte d'ensemble et les objectifs que GY, FC et LAVB ont mentionnés.

Gardons des lignes directrices, en particulier à propos du laïcat. Les prêtres ne doivent pas être des carriéristes, et, à la place des prélats, demandons des professionnels, des laïcs compétents pour occuper certains postes.

Il est encourageant qu'on écoute nos suggestions.

Nous disposerons d'une journée pour débattre de ces idées et proposer une réforme. D'ici là, lisons d'autres ouvrages, comme LAVB nous y a incités.









Bilan financier du Saint-Siège





	
	
COÛT


	
REVENU


	
RÉSULTAT


	
BANQUE & TITRES





	
Radio Vatican


	
26 842 870


	
745 634


	
–26 097 236


	
722 669





	
Fondation Maison du Soulagement

de la Souffrance


	
285 109 000


	
267 444 000


	
–17 665 000


	
4 227 000





	
Secrétairerie d'État

Section pour les Affaires générales


	
5 749 109


	
0


	
–5 749 109


	



	
Nonces apostoliques


	
5 489 955


	
0


	
–5 489 955


	



	
Imprimerie du Vatican

Société éditrice de L'Osservatore Romano


	
18 555 182


	
13 285 066


	
–5 270 116


	
3 394





	
Garde suisse pontificale


	
4 649 742


	
0


	
–4 649 742


	



	
Œuvre romaine pour la préservation

de la foi et pour la réalisation de

nouvelles églises à Rome


	
18 825 036,40


	
14 541 618,90


	
–4 283 408


	
7 435 478





	
Cardinaux de la curie


	
4 243 202


	
0


	
–4 243 202


	



	
Délégation pontificale pour le

Sanctuaire de Pompéi


	
13 427 973


	
10 199 522


	
–3 228 451


	
9 322 910





	
Archives secrètes du Vatican


	
2 731 060


	
0


	
–2 731 060


	



	
Congrégation pour la Doctrine de la Foi


	
2 531 117


	
144 359


	
–2 386 758


	



	
Secrétairerie d'État

Section pour les Relations avec les États


	
2 108 285


	
0


	
–2 108 285


	



	
Tribunal de la Rote romaine


	
2 226 290


	
194 753


	
–2 031 537
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Emincnza Reverendissima,

La prego innanzituto di accoglierc le mie pid vive feliitazion per la Sua
nownina a Prefetto della Segreteria pec IEvonomia. X
Nel contempo mi pregio di informarc Vostra Eminenza che a favore degli
Eminentissimi Cardinali sono previste le secverti facilitazioni
o Tacquisto di prodotti alimentari, 11 quantith comp:
familiare, presso lo Spaceio Annora ¢ presso il Maga
sconto del 15%;
« uno sconto del 20% sl prezzo i lsino limitatamente a 200 pacchett di sigaret-
te dei 500 complessivi assegnati neasilmente;
 uno sconto del 20% sul prezzo di tisuo nel
« una assegnazione di 400 fitci measii di carburante a prezzi particolari cost sud-
divisi:
@) Buoni ad addebite intano (Buoni Verdi) 1001
b) Buoni a pre2zo speciale (sconto del 15% sul prezzo in vigore) 3001t
- da richiedere con buoni Cardinalizi (di colore bianco) da utilizzare
presso gl impiant interni della Santa Sede;
= efo con Buoni Fuori Roma da uilizzare presso i distributori estemi alla
rete AGIP dellENI, esclusivamente con autovetture targate SCV - CV —
CD. Per dare cors a quesia u tima assegnazione sarcbbe utile che un Suo
incaricato prendesse contati con I'Uificio Carburanti della Dirczione dei
Servizi Econommici.
Mentee rimango a disposizione per ogni ulteriore chiarimento, profitio volentier
della circostanza per confermarmi, con i sensi del mio pit devoto ossequio,

ile con il fabbisogno
jino Comunita con lo

dell'Eminenza Vostra Reverendissima

2

‘A Sua Emineiza Reveren
11Sig. Card. GEORGE PELL
Prefetto

Segreteria per I'Economia

CITTA DEL VATICANO
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Congrégation pour la Cause des Saints Total : 93 M d'euros
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Congrégation pour [ Evangélisation des Peuples annuels du Vatican.

Nonciatures

Congrégation pour les Eglises orientales,
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Dal Vaticano, 13 Febbraio 2014

%'“'sz o s

NOOHASIGN.

Signor Cardinal,

desidero portare a Sus conoscenza come lo stato dei Bilanci Preventivi della
Santa Sede per il 2014 necesit dellimmediata adozione dialeun provvediment, uli
al contenimento delle voi di spesa concerneni il Personale. Pertanto, a seguito del
parere negtivo circa tall Bilani, espresso dai Revisos Intemazionali dell Prfettura
degli Affri Economic dela Santa Sede, il Santo Padre, dando disposizioni per la loro
revisione secondo § criteri che Egli ha indicato il 3 lugio 2013 nela riunione del
Consiglio di Cardinaliper o stdio de problem organizzatii ed cconomici dell Santa
Sede, ha stbilt le seguenti determinszion, valide per i Dicaser, gi Ufhci,
Ocganism dela Curia Roman e e Ititzion colegate con I Santa Sede,  patie dalla
duta della presnte circolare ¢ fino & nuova decisione.

Assunziont

Sono sospese le assunzioni 4 tempo_indeteminato ¢ dterminato i muovo.
Personale, anche nel casi in cui siano rispetat i limit della Tabella organica. Tale
sospensione vale pure nelleveatualit i sosiuzione di Personale cesato dl servizio.
Pertnto, i dipendenti in forza non manchersnno d frs geoerosamente carico, secondo
e indicazionsricevte dai Suprior, dele ativith non i svole da collghi.

Liinserimento defintivo in rolo, succesivo alla dta dela presente cirolaz,
a seguito i regolamentare periodo di prova, non costitisce nuova assunzione.

La sospensione riguirda, altres, i inaovi contratuali delle assunzioni & empo
determinato, savo speifiche nccessith da documentar accuratamente.

Per profli professondl atamente specializzati o per mansioni che &
assolatamente impossbile ripatir e il Prsonaleinservizio, la Sgreteiadi Stato pu
valutare richest di eccezione solo s specificatsmente ¢ adeguatament documentat.

Incarichi professionali

‘Sono sospet  conferiment di nuovi incarichi professionai, Eventua rinovi
sono possbili solo in caso di accertate ¢ documentate sigenze, alle quali non possa
proveders mediant le strttre sisteni

Passaggi i livello
‘Sono bloceat § passagss i livell ¢ le atibuzion di ot profili professonal,
anche in presenza i post disponibili nelle Tabela ogarica.

jcastero della Cura Romana
GITTA DEL VATICANO
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$SUB SECRETO PONTIFICIO
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abbiamo sinceramente sppreasto Topportunith i prendere pare al Sona Mes 6 Ll celebrta mtedt
18 gugno. Ssmo stat paticolymente capt dalls Sua omela ¢ dala Sup eplicta esortaione, Avla 3 WAl 1
present, a4 esere coragios ¢ faachi. Questo ammonmento d ha spini 3 srvere I presene letera, Samo
mermbr de Consigho e Reisor Internional delsPrfeturs egh Al Economic dlls Santa Sede. Lo siamo.
seivendo, uttavi, in v dela noses personsl, © non Wil possibillh 6 condiidere con L lo
preoccupaviniriguardanti Fattal suatone inandai de Vateand  per propore condilsu foure rforme. O
Ron vuol direch il resident ¢ colaborator ellsPefetors nonsiano 'scordo,pariaimente o toaimente, con
e noste preoccupaioni ¢ raccomandadon. Conomostate, sentiam G doverte sevare 3 (e persondle per
esprimoce §nosr punti 6 ista sllevand 1 Prfetur da ogn esponsabitd dervante dal nosra schietexsa &
sinceri, che manca dello st “dplomaico” generaimente presente ne cocumenti dels Curi. G scusiamo in
anicipn se 1 nesro uegamento pud semtrarepresuntuoso.

Secondol noso punto divisa I prablematihe Rnaniaie i ugent sono e seguent

1. € uma qusi totae ssenea d sparenca el Blanc i el Snta Sede che del Governatorto, Questa
mancansa diasparenza rende impossil fornive un sima claquente dllarele posiione fnanira i
el Vatcano nelsuoineme che ellesngole enti di cul & compasto. QUEsto s anche che nessuno
possa considerars eslmente esponsabile dlls gestone finaniis. ngle, mentre & vero che 3 bilan
coprono e are spcificate el regolamenti igent,  ettato verd che non tutte e NG vticane 3010
incuse in e, appiama solo ch | i pres n esome mosrano un ancamento diwwerd sovorecle
sospenamo foremente ch i Vatcano, nel $00 compleso, 3bia unsero et srutturale. Corepasre
‘Questa situsions richede impogao, ma ancor pi richiede che agn ent operante lfinterno de Vticano
segua concetamente equisti 6 eboradone ¢ asmissons dei daipuNosto che ignoar come spesso
sccadeogs

2. 13 gestione fnanaia genersle afnteno del Vaticano pub esere definy, nlls migiore delle potes,
scarsa. Prma i utto, process d pianicaione i derrmiazions delbudget i el Santa Sede che el
‘Governatorto, sono senza senso, nonestnte 13 presenza di chiai requit defit ofinerno. del
regolamenti viget. Inle, in molt i non ¢ ura neta separaione d incarch nansia; questo
compora che,in generl, e stesse persone sian responsabi i decsion naniai, delattatione dlle
stess, dea egiscatane delle tansaaon e dalla comunicatione dei risuat sle Supecior Autorh, Nel
migfoe de s, ne satuisca una imiatone el controlo dele egobrit, nelfndiduatone d eror,
nelfdenticatone i opportnith i mighoramento nonché nele adaith i ncremento delfeffciens
Questecarenze sono ben v el setore immobilre, dove per dvers i revisor estrn de Voticano
hanno commentato negatiamente il (mancato)sistema i conteolo 13 Gificolh nl iscuotere | canan
@affito dowt ¢ alve question tinent.Probles simil ssono i fase i approwigonamento di beni &
servid. Simo anche- preoccupatiper il Fondo Penson, per il qusle non esistono anasi attarial
professional Talecelt sembra suggerice ch Fateggamento rappresentato dal formul e regole non mi
riguordana” prealga come minimoinuna pate del Vaticano,

1 cost sono fuor contrao. Questo s 3pplicin mdo partclar 3 cosidel personsl, ma i estende anche
al 6 1 del personde stess. Ci sono dvers cas o duplcaone delle atit ddov, invece, un
accorpament poteebbe grante signficatrispami ¢ iglorar a gestone e prablri. Saremmo, prd,
plttasto precccupat se questo accorpamento i veifcasse pima i ver esso i ato un mighoramento.
el pianifcaione, dellsdeterminsione del budge, de procesti i contllo & endiconto, perché i questo

modo i svlupperebe a posiii i incementare 124 prcite dowute 3 regolait. Questo & ancor B
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@ degl investionent nonch n tase di approwiglonamento,
centamento della gestione saebbe 1 vantaggioso, ma pokcbbe comportre ischi olmente:
1 o e e perarione d contalzzarone. It arce sembra 1 sia semplicemente una
s 0 ambiare oo adsiomle i procedere, nonosante Fenorme potendiale che ne scaturirebbe a

3 Non samo suscts  denticare chiae i uid da eguie i gl ivestiment] del capitale finonzario -
ol accettabi, it massio (e skcui cas minima) di cas! diferentl df pacchet azonari afdabil
caten d gestione del s, « e aspett il Questo  un grave linte @ lscla (1oppo spaio alla
dcresone des vt amminseor, 5petto che, 3 sua vol, non fa che aumentare il velo generale del
b Lastuasone,che- applcabile gl Invesmentl di Santa Sedo, Governatorat, Fondo pensionl, Fondo.
Assistenza Stara 3 onch gt 6 ntl autonom, dowrebbe essere immediatamente mighorata

Raccomandama con forza di effettuare una rorganizzaione del process fianzirt adeguandoli 3 citer di
estone del cschio che st awicining i pis possibile agh standard Introdoti i alcune arce del setore fiantialo
obale. Gl amministoatrs de varullc  ent devono ssumersicon chiareza I responsabile di preparare | budget
© attenersi 0 ess in modo i realstio ed effetivo. Deve essere efettata, Inalte, da parte i un organismo.
Sestonale separato, una s superisione ¢ vriicadi Lt g ent. Una erza entith dovrebbe svlgere una revisione.
interna e ndipendente, 43 effetars senia reswiso

Abbiamo ipetuto sostanzalmente gl tess commenti per anni ¢, i relt, c sono sat del migloramenti. Ma
5000 coslentlCrediam che, quasi certamente, g stud organiezativ attualmente i corso on possano determinare
e fondamental ¢ necessale forme, 3 meno che. queste probiematiche finaniarie non vengano affontate
simultancamente. Infat se i consolamento non osse accompagnato da un migloramento del sistem d controllo,
rischi fanir generall oteebbero addiitura sumentare.

S3ppiamo i aver presentato fort, @ in lcun casi, severt consih  suggerimentl. Sinceramente speriamo che.
Vostea Santith capiscn che agiamo n questo modo i quanto sint dalfamore per la Chiesa  da sincero desderio 6
sotare a mighorae Faspetto temporale del Vatiano. Siamo totamente  disposione i Vostra Santih o dell
‘Commissone dei Cardinali chiamat a9 esaminare queste problematche, per qualsiasi o di collboratione o
Chirimento de puntisopra it

1100t Pratofrmerd questa et a cappresentanza di it Consgho det Revisor International.
Imploriamo su ittt ke nesre famigle 1 5u3 apostolicabenedidone mentre i confermiomo.

dell Santith Vostea il devotissimifigh

v )
Sl
Q/z/ Ao
Moutlo rt, Vi BenooGeo 4, 0142 Roms, 3933565616, et
10Kyl 226 v P lcs, Napes,FL 34105, +239-272:5701 01 4239250402, e bl com
Jochen essmer, Im Dacmmergund 3, 4070 ucsldor,Germany 452114771506, ochen Messemer ez

{Josegh FX2ahr, 239 Man Street, B2N 1256 Bkan, Mol 355 7942 4008, zaha@micomalncom
Josep Cullel, Passelg d Grdcl 0, 09007 Brclons, 34 62029 438, Imc o s om

Asuasantia
Papa Francesco
Felcemente Regnante
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Dal Vaticano, 2 giugno 2014
Ilustrissimo Sigaore,

i 19 luglio scorso ho istituito la Commissione Referente sullOrganizzazione
ella struttura cconomico-amministrativa della Santa Sede, affidandone a Lei la
Presidenza.

Le sono riconoscente per il lavoro che tale Commissione, insieme con i
consulenti ¢ tutti coloro che hanno collaborato con €ssa, ha svolto con dedizione ¢
riservatezza nelladempimento del mandato affidatoLe; in modo particolare, desidero
ringraziarLa per i diversi rapporti consegnatimi al riguardo nel febbraio scorso.

Grato delle proposte avanzate da codesta Commissione circa la futura
organizzazione delle strutture in parola, ritengo ora lodevolmente concluso il compito
assegnatole ¢, pertanto, informo che ho deciso di sciogiere Ia Commissione Referente
sullOrganizzazione della struttura economico-amministrativa della Santa Sede, a far
data dal 22 maggio 2014.

Prego dunque la Signoria Vostra di voler disporre affinché il rapporto finale,
insieme allintero archivio della Commissione, mi siano trasmessi appena possibile.

Mentre ringrazio, insieme con Lei, anche gli alti componenti della
‘Commissione, cioé il Rev.mo Segretario Mons. Licio Angel Vallcjo Balda, il Sig. Jean-
Baptiste de Franssu, il Dott. Enrique Liano, il Dott. Jochen Messemer, la Sigra
Francesca Immacolata Chaouqui,il Sig. Jean Videlain-Sevestre ed il Sig. George Yeo,
di cuore imparto a tutti la mia benedizione.

Tustrissimo Signore

Dr. Joseph FX ZAHRA

Presidente della Commissione Referente
sullOrganizzazione della struttura
cconomico-amministrativa della Santa Sede
CITTA DEL VATICANO
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ANALYSE DU PORTEFEUILLE IMMOBILIER
DONNEES PRINCIPALES

Le portefeuille immobilier se divise en deux sections :

la section ordinaire (les biens détenus directement par LAPSAI,

et la section extraordinaire (les biens détenus par des sociétés
immobiliéres controlées par (APSA]

Section ordinaire Section extraordinaire
== I
aln>

Gérépor a section
extraordinare®

e S..Florimont E

Propriété

5.1 Florimont F

Leonina Spa

S1.5ur Collanges A

S..Sur Collanges 8

S1.5ur Collanges C

Valeur comptable 389.6 M € vs. Valeur du marché estimée 2709.7 M €
T Registre:  Registre:

16.1M€ [ (6,8ME€ | Registre: 18M €
Marché: 49M €

Registre: 388 M Registre: 269.8M €

British Grolux |

Gestion par [APSA | Gestion par (APSA
Inv1 personne

locale:  personnes | locale: 1 personne

<
S
k]
£
3
il
€
S
3
2
S

20 personnes.

i e e e e e s s e s
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Da: Comila Finoceh[camil froceni@paokceduytoedt]
nviao:  goved 21 febraio 2013 9.05

A Gotomtesto SCV Drezane Sl Economs
oggeto: rcara 2013 [T 5
CAvot ot o (210
entte g, e,
a sequito dellatlefonataintercorsa, Vi confermo quanto segue: L |
2 somsger
Faturoosnnuse 1 €170000000 cnoom
2 otturta smle 16180000000 eyl
2 Conttonoinvadurone winston _
2. Prendiamo ato del Vostro assentoafintroduzione delle 2 Winston (Winston One e (S84
BUSSI]” WintonSiver e Vi confemiams € 400000 come contito st (€2 004

areferenza)

3) sigaret Damnemann
3. Non auremmo nessun budge a disposione, tuttai, visto che crediama che questo

prodotto possa essere ntressant, wm ;um e
per introdurions 1€ 10000, Pﬁ

M.m..,me.m.,wm.mmm g[ \ o /jﬁ‘ :ff

Corditsalt,

p— €]

MosegiogOiector

Pooteci €. nteratona S p A,
Vi Loveri, 2400198 Roma

743908455 3946

Foxe 39068414116

snspcohecnytee t

o tamatint ot I cuso s d posa e vt conbdens i it o
St oo g Qs o o e rsons 6 rrts o et 5 e s i enrs
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PHILIP MORRIS
INTERNATIONAL SERVICES SARL Branch office:

Dot Napolitano
jionc Servizi Economici Governatorato della Citta del Vaticano 00120

it del Vaticano
Iialia

RISERVATO
Roma, 13 Marzo, 2013
Egregio Dott. Napolitano,

2013; Trade Program

Abbiamo il piacere di confermace il nostro consenso i termini ed alle condizioni secondo le quali
Ia Direzione Servizi Economici ~ Govematorato della Citté del Vaticano ( o “Societi") si impegna.
nella conduzione di attivita di merchandising (descritte all'intermo della sezione 2) 2 favore delle

Per lo svolgimento di tali

sigarette (il “Prodotto”) a marchio_Philip Moris Intemational (“PMI”
servizi, la Philip Morris Intemational Services SARL ~ Filiele di Roma (“PMIS — Roma”)

comisponderd alla Socictd un compenso secondo quanto esposto nei termini ¢ 1o condizioni del
presente accordo (I “Accordo).

Il vostro consenso a detti termini e condizioni sard considerato_espresso salvo_ diversa
comunicazione scritta da emeftere entro € non oltre 14 (quattordici) giomi dal ricevimento del
presente Accordo. Tale comunicazione dovr pervenire a mezzo posta raccomandata come indicato

all’intemo della sezione 5 del presente documeato.

1. Durata
I presente Accordo decorre dal 01 Gennaio 2013 ed ha validith fino al 31 Dicembre 2013 (la

‘Durata”)

2. Servizi

La Socictd dovrd forire alla PMIS - Roma i servizi descritti all'intemo della sezione 2

(complessivamente, i “Servizi”)

2.1. La Societh dovré fornire mensilmente alla PMIS - Roma i seguenti dati:

(2) volume di acquisti (“COT") per ciascun marchio all’intemo dei Negozi Duty Free dello

Stato Vaticano.
(b) campagne promozionali competitive in corso efo gi realizzate, lancio di prodotti ed

iniziative relative ai prezzi di vendita al dettagfio.
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LE POUVOIR AU VATICAN

Principales institutions administratives
et financiéres et leurs présidents

Secrétariat
, pour
[Economie

Secrétairerie G. Pell
d'Etat Conseil
T. Bertone des cardinaux
puis P. Parolin (C8 puis C5)

en octobre 2013

Pape
Francois

I0R
Institut pour
les ceuvres de religion:
E. von Freyberg

puis J.-B. de Franssu

en juillet
2014

APSA

Administration
du Patrimoine du Siége
Apostolique

D. Calcagno

Préfecture

pour les affaires
économiques
du Saint-Siége

G. Versaldi

Gouvernorat

G. Bertello






